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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 juin 2017 – 14 h 00 

2016-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pouya Hajiani 
Partie intimée 
 
Mahsa Sotoudeh et Bahador 
Bakhtiari  
Parties intimées 
 
RBC Direct Investing Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
Cardinal Léonard Denis, 
Avocats 
 
 
 

Claude St Pierre Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande 

Audience pro 
forma 
 
 
  

2017-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada Inc. et Ghislain 
DJA 
Parties intimées 
 
Agronomix France 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal et Banque 
Royale du Canada 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Greenspoon Bellemare 

Claude St Pierre Contestation d'une décision rendue 
ex parte  

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 juin 2017 – 14 h 00 

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
M

e
 Marc R. Labrosse 

 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
 
 
 
 
 
LCM Avocats inc. 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande introductive d’instance et  
requête en exception déclinatoire 
des intimés Shawn Van Damme, 
Vincenzo Antonio Carnovale et 
Pasquale Antonio Rocca 

Audience pro 
forma 
 

2017-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les agences d'assurance Copoloff 
Inc.et Sidney Copoloff  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Brunet & Brunet 
 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 juin 2017 – 14 h 00 

2014-031 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-Patrice Nadeau, 9206-2629 
Québec inc., 9296-1465 Québec 
inc. et 9254-5011 Québec inc. 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins du Mont-Saint-
Bruno, Banque Laurentienne du 
Canada, Banque Nationale du 
Canadaa et Belhumeur Syndics 
inc. 
Parties mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Claude St Pierre Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2015-030 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Services Bench & Jerry Inc., Pierre 
René Benchley et Jerry Peterson 
Lavoile 
Parties intimées 
 
Banque Toronto-Dominion 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sirois & Associés, Avocats 
 
 

Claude St Pierre Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 juin 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
 

Moyens préliminaires Audience au 
fond 
 

15 juin 2017 – 14 h 00 

2017-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe McHugh Inc. et Corey 
McHugh 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Cabinet de services juridiques 
Inc. 
 
 

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, conditions à 
l’inscription, pénalité administrative, 
suspension d’inscription et mesure 
de redressement 

Audience pro 
forma 
 
 
  

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 13

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 juin 2017 – 9 h 30 

2017-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Groupe d’Assurances Royale York 
Inc. et Antoine Zoulalian 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sherif Hanna 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, conditions à 
l’inscription, pénalité administrative, 
suspension d’inscription et mesure 
de redressement 

Audience au 
fond 
 

11 juillet 2017 – 9 h 30 

2017-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Schneider Nicolas 
(personnellement et faisant 
affaires sous la raison sociale 
Schneider Nicolas) 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 juillet 2017 – 14 h 00 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Steve Carson  
Partie intimée 
 
Martin Giroux  
Partie intimée 
 
Yannick Jetté  
Partie intimée 
 
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
 
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
 
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
 
 
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 août 2017 – 14 h 00  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 

Requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

3 août 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 

Requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

29 août 2017 – 9 h 00  

2016-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gilles Fiset 
Partie intimée 
 
Procureure générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Daoust, Boulianne, Parayre 
Avocats inc.  
 

M
e
 Bernard Roy (Justice – 

Québec) 

Jean-Pierre Cristel Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 
À Rouyn-
Noranda  
Tribunal 
administratif du 
travail  
Salle d’audience 
Edmund Horne   
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

 30 août 2017 – 9 h 00  

2016-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gilles Fiset 
Partie intimée 
 
Procureure générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Daoust, Boulianne, Parayre 
Avocats inc.  
 

M
e
 Bernard Roy (Justice – 

Québec) 

Jean-Pierre Cristel Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 
À Rouyn-
Noranda  
Tribunal 
administratif du 
travail  
Salle d’audience 
Jules Arsenault 

5 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

14 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gescoro Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jeanniot & associés l.l.p. 
s.e.n.c.r.l 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de suspension de 
permis, de pénalité administrative 
et de mesure propre au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
 

15 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gescoro Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jeanniot & associés l.l.p. 
s.e.n.c.r.l 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de suspension de 
permis, de pénalité administrative 
et de mesure propre au respect de 
la loi 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2017 – 9 h 30 

2014-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
Justin Jonathan Service Financier 
(Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
f.a.s.l.r.s. « Justin Jonathan 
Service Financier »)  
Parties intimées 
 
Banque Alterna 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de redressement Audience au 
fond 
 

2 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

3 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

5 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

6 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 octobre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 octobre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 octobre 2017 – 9 h 30 

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

13 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Lise Girard 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Conférence 
préparatoire 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 octobre 2017 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Conférence 
préparatoire 
 

23 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

24 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

26 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

27 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

30 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

31 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

7 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

8 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

10 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et requête de Craig Levett en rejet 
sommaire de la demande de 
l’Autorité 

Audience au 
fond 
 

9 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

11 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

15 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

16 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

17 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

19 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

23 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 37

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

29 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l.  

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

30 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 38

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

1
er

 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

2 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

6 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

7 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

9 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

12 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

14 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

30 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 57

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gangné, sencrl 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

 
7 juin 2017 
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2.2 DÉCISIONS 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-005 
 
DÉCISION N° : 2015-005-010 
 
DATE : Le 19 mai 2017 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 
 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
SUCCESSION D'ALAIN VÉRONNEAU 

Partie intimée 
et 
LORRAINE ST-MARTIN 
et 
RENÉE FUGÈRE (aussi connue sous les noms de Marie-Renée Fugère et Renée 
Marie Fugère) 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC., ayant son siège au 1100, rue 
University, 7e étage, Montréal (Québec) H3B 2G7; 
et 
SUN LIFE DU CANADA 

Parties mises en cause 
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DÉCISION 
ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

 

[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue en tenant compte de cette appellation. 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

[2] Le 25 février 2015, compte tenu de l’urgence, le Tribunal a rendu séance tenante 
une décision3, motifs détaillés à suivre, sur la demande amendée ex parte de l’Autorité 
des marchés financiers (ci-après l’ « Autorité »). Les ordonnances rendues étaient les 
suivantes : 

• des ordonnances de blocage à l’encontre de l’intimé Alain Véronneau 
(l’ « intimé ») et des mises en cause au présent dossier; et 

• des ordonnances d’interdiction d’exercer, directement ou indirectement, 
l’activité de conseiller et d’exercer toute activité en vue d’effectuer une 
opération sur valeurs, à l’encontre de l’intimé.  

[3] Le 13 mars 2015, le Tribunal a rendu, séance tenante, une décision4 suivant une 
demande de révision de l’Autorité pour y remplacer la mise en cause Financière 
Banque Nationale par la mise en cause Courtage Direct Banque Nationale. 

[4] Le 26 mars 2015, le Tribunal a rendu les motifs de la décision5 du 25 février 2015. 

[5] Le Tribunal a prolongé pour une période renouvelable de 120 jours les 
ordonnances de blocage qu’il avait émises initialement le 13 mars 2015, aux dates 
mentionnées ci-après : 

• le 19 juin 20156; 
                                            
1  Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2  Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 34. 
4 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 35.  
5 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 34. 
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• le 16 octobre 20157; 

• le 12 février 20168; 

• le 13 juin 20169;  

• le 7 octobre 201610; et 

• le 20 janvier 201711. 

[6] Le 13 avril 2017, l’Autorité a déposé une demande en prolongation de ces 
ordonnances de blocage accompagné d’un avis de présentation pour le 4 mai 2017 pro 
forma. 

L’AUDIENCE 

[7] Le 4 mai 2017, l’audience a eu lieu tel que convenu en présence du procureur de 
l’Autorité. Les autres parties étaient absentes et non représentées, malgré que dûment 
notifiées. 
[8] Le Procureur de l’Autorité a informé le Tribunal que l’intimé Alain Véronneau est 
décédé le 19 janvier 2017, tel qu’il appert du certificat de décès. 
[9] En conséquence, le 30 mars 2017, les chefs d’accusations pénales portées à la 
Cour du Québec, chambre criminelle et pénale à l’encontre de l’intimé Alain Véronneau 
ont été retirées. 
[10] Malgré qu’en son sens strict l’enquête est terminée, le procureur de l’Autorité 
demande de prolonger les ordonnances de blocage pour leur permettre de déposer les 
demandes en redressement qui devront être présentées dans le présent dossier. 
[11] Préalablement, des démarches devront être effectuées afin de connaître le 
bénéficiaire des sommes actuellement bloquées, les légataires d’Alain Véronneau ayant 
refusé la succession le 14 avril dernier, tel qu’il appert de la renonciation à la 
succession qui a été déposé au dossier du Tribunal. 
[12] Le procureur de l’Autorité a conclu en demandant au Tribunal de prolonger, dans 
l’intérêt public, les ordonnances de blocage en vigueur dans le présent dossier, et ce, 
pour une période additionnelle de 120 jours. 

[13] Suivant une question du Tribunal, le procureur de l’Autorité a transmis un 
complément d’information le 12 mai 2017 quant aux démarches effectuées pour la 

                                                                                                                                             
6 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 88. 
7 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 139. 
8 Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2016 QCBDR 21. 
9  Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2016 QCBDR 72. 
10  Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2016 QCTMF 19. 
11  Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2017 QCTMF 3. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 74

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-005-010  PAGE : 4 
 
 
notification de sa demande, considérant le décès de M. Véronneau et la renonciation à 
la succession par ses légataires. 

[14] Ce n’est que le 14 avril 2017, soit au lendemain de sa notification et du dépôt de 
sa demande au greffe du Tribunal, qu’il a appris que les légataires avaient renoncé à la 
succession. À ce moment, il ne connaissait pas le nom du notaire instrumentant. Il nous 
soumet que dans les circonstances, sa notification est conforme. 

L’ANALYSE 

[15] En vertu de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers12 et des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières13, l’Autorité 
peut, en vue ou au cours d’une enquête, demander au Tribunal de prononcer une 
ordonnance de blocage de fonds, titres ou autres biens à l’encontre d’une personne qui 
fait ou ferait l’objet d’une enquête. Une telle ordonnance demeure en vigueur pour une 
période renouvelable de 120 jours. 

[16] Les articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 115.3 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers prévoient aussi que le Tribunal peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas 
leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs, 
ayant justifié l’ordonnance de blocage initiale, ont cessé d’exister. 

[17] En l’espèce, l’intimé Véronneau est décédé le 19 janvier 2017.  

[18] La signification de la demande a été faite le 13 avril 2017 par l’Autorité en laissant 
copie sous le huis de la porte du dernier domicile de M. Véronneau de façon, selon les 
explications fournies par le procureur de l’Autorité, à porter la procédure à l’attention de 
toute personne qui serait appelée à ramasser ses biens suite à son décès.  

[19] La mise en cause Renée Fugère a aussi été dûment signifiée à titre de légataire le 
13 avril 2017 en recevant copie de la demande en mains propres. 

[20] La demande de l’Autorité a été déposée au Tribunal le 13 avril 2017. 

[21] Le 14 avril dernier, les légataires ont renoncé à ladite succession. 

[22] Aucune règle n’est prévue au Règlement du Tribunal14 pour encadrer la 
notification à une partie décédée.  

                                            
12 RLRQ, c. D-9.2. 
13 RLRQ, c. V-1.1. 
14  Règlement sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers, RLRQ, c. A-

33.2, r.1. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-005-010  PAGE : 5 
 
 
[23] Considérant qu’en l’absence de telles règles, le Tribunal peut y suppléer par toute 
procédure compatible avec la loi et ses règles15.  

[24] De l’avis du Tribunal, la signification de la demande le 13 avril 2017 a été faite de 
manière conforme aux règles applicables en matière civile16.  
[25] Comme l’Autorité connaît maintenant l’identité du notaire instrumentant de la 
succession de l’intimé Véronneau, le Tribunal prend note que le procureur de l’Autorité 
s’engage à notifier les éventuelles procédures au présent dossier, le cas échéant, et ce, 
jusqu’à ce que Revenu Québec soit saisi de la succession et devienne mise en cause 
au présent dossier. 

[26] En l’espèce, le Tribunal considère important que le notaire instrumentant soit mis 
au courant de la présente décision. En conséquence, il demande à l’Autorité de lui 
notifier la présente décision. 

[27] Compte tenu de la renonciation à la succession, les dispositions applicables au 
Code civil du Québec déterminent que la saisine de la présente succession sera 
exercée par le ministre du Revenu : 

« 696. Lorsque le défunt ne laisse ni conjoint ni parents au degré successible, ou 
que tous les successibles ont renoncé à la succession ou qu’aucun successible 
n’est connu ou ne la réclame, l’État recueille, de plein droit, les biens de la 
succession qui sont situés au Québec. 
Est sans effet la disposition testamentaire qui, sans régler la dévolution des biens, 
vient faire échec à ce droit. 
1991, c. 64, a. 696. 
 
697. L’État n’est pas un héritier; il est néanmoins saisi, comme un héritier, des 
biens du défunt, dès que tous les successibles connus ont renoncé à la succession 
ou six mois après le décès, lorsque aucun successible n’est connu ou ne réclame 
la succession. 
Il n’est pas tenu des obligations du défunt au-delà de la valeur des biens qu’il 
recueille. 
1991, c. 64, a. 697. 
 
698. La saisine de l’État à l’égard d’une succession qui lui est échue est exercée 
par le ministre du Revenu. 
Tant qu’ils demeurent confiés à l’administration du ministre du Revenu, les biens 
de la succession ne sont pas confondus avec les biens de l’État. 
 
699. Sous réserve de la Loi sur les biens non réclamés (chapitre B-5.1) et sans 
autre formalité, le ministre du Revenu agit comme liquidateur de la succession. Il 
est tenu de faire inventaire et de donner avis de la saisine de l’État à la Gazette 

                                            
15  Id., art. 3. 
16  Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, art. 127 et 129. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 76

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-005-010  PAGE : 6 
 
 

officielle du Québec; il doit également faire publier l’avis dans un journal distribué 
dans la localité où était établi le domicile du défunt. »17 

 

[28] En conséquence, le Tribunal est d’avis que le procureur de l’Autorité devrait 
notifier la présente décision et les futures demandes dans le présent dossier à l’Agence 
du revenu du Québec. 
[29] La question qui demeure, est-ce que l’enquête en son sens large se poursuit 
considérant le décès de M. Véronneau et le retrait des procédures pénales? 

[30] Le Tribunal a déjà été appelé à se prononcer sur l’étendue de l’enquête dans le 
contexte d’une demande de prolongation d’ordonnance de blocage, notamment dans la 
décision Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc.18. Il convient 
de se rappeler les principes qui se dégage de cette décision hautement étayée et ayant 
été citée à de nombreuses reprises devant le Tribunal quant au concept de « l’enquête 
en son sens large »: 

«  [41]     Le procureur des intimés prétend que l’ordonnance de blocage ne 
peut être renouvelée suivant l’article 250 de la Loi, puisque l’enquête de 
l’Autorité étant terminée, il ne s’agit plus d’une situation où l’Autorité est en 
vue ou au cours d’une enquête en vertu de l’article 249 de la Loi. 

[42]    Dans une affaire de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec, une question similaire s’était posée à savoir que le requérant 
alléguait que le blocage ne pouvait être renouvelé puisque l’enquête était 
terminée et par conséquent, l’ordonnance de blocage devait être levée. Se 
prononçant sur cette question et sur l’étendue de l’enquête, la Commission 
émit les commentaires suivants : 

« L’enquête à laquelle la Loi réfère s’étend au-delà de la simple cueillette et 
de l’analyse d’éléments de preuve. Elle inclut les mesures visant l’application 
de la Loi et du Règlement, en vue de réprimer les infractions prévues par la 
Loi sur les valeurs mobilières ou les infractions prévues au Règlement et les 
infractions en matière de valeurs mobilières résultant des dispositions 
adoptées par une autre autorité législative. La répression inclut l’imposition 
d’une peine suite à la commission d’un délit prévu soit par la Loi sur les 
valeurs mobilières ou le Règlement ou par une loi adoptée par une autre 
autorité législative.  

Interpréter le pouvoir de blocage au cours d’une enquête aussi restrictivement 
que le propose le procureur de M. Mercille entraînerait qu’il faille débloquer 
les fonds dès que l’enquêteur a pu faire certaines constatations ou au plus 
tard dès qu’il conclut qu’il y a des motifs de croire qu’une infraction prévue par 
la Loi sur les valeurs mobilières ou le Règlement a été commise. »  

[43]     Par ailleurs, dans l’affaire Autorité des marchés financiers c. Gagné, 
le Bureau a reconnu que l’enquête de l’Autorité « s’étend aux mesures 

                                            
17  Art. 696 à 699 C.c.Q. 
18  Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 
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visant l’application de la réglementation en matière de valeurs mobilières, y 
compris celles visant à réprimer les infractions ».  

[44]    Le Bureau rappelle que dans l’interprétation des pouvoirs accordés 
aux commissions de valeurs mobilières, il faut tenir compte des objectifs 
sous-tendant la réglementation sur les valeurs mobilières, à savoir la 
protection du public investisseur, la confiance du public envers l’intégrité 
des marchés financiers, la mise en place de mesures de contrôle efficaces 
pour les marchés financiers et l’accès à une information fiable, exacte et 
complète sur les produits offerts et les intervenants des marchés. 

[…] 

[46]    Un des buts des ordonnances de blocage est d’assurer que les actifs 
pouvant provenir d’activités illégales en matière de valeurs mobilières 
puissent être préservés afin de permettre à ceux qui ont des réclamations 
de les faire valoir. À cet effet, le Bureau souligne le passage suivant d’une 
décision de la British Columbia Securities Commission (ci-après la 
« BCSC »): 

« The power to make a freeze order is significant. The order can freeze 
assets before an investigation is complete or before any notice of 
hearing is issued or any hearing held. The power to make freeze orders 
exists so that assets that may be the proceeds of illegal or improper 
securities trading can be preserved.  

[…] 

Freeze orders are intended only as an interlocutory mechanism. The 
Commission has no authority to determine the distribution of assets 
among parties. That is a matter for the courts. The Commission's only 
jurisdiction is to ensure that the assets are preserved for those who may 
have claims on them based on securities law violations. Given the 
purpose of a freeze order, once in place it normally stays in place until 
the Commission determines whether the assets are connected to illegal 
or improper securities trading and, if so, until the claims against those 
assets are determined in a proper forum. Anyone whose assets are 
caught by the freeze and who does not appear to be connected with the 
wrongdoing can always ask to have their assets released from the 
freeze. »  

[47]    Dans l’affaire Amswiss, la BCSC a précisé notamment que l’effet 
immédiat d’un blocage est de maintenir un statu quo afin d’assurer que les 
biens faisant l’objet du blocage ne sont pas dilapidés ou détruits avant que 
la commission soit en position pour déterminer si d’autres démarches 
doivent être prises dans l’intérêt public. 

[48]    À la lumière de ces enseignements et considérant les faits en 
l’espèce, le Bureau estime que l’enquête de l’Autorité se poursuit et qu’elle 
s’étend aux mesures prévues par la Loi sur les valeurs mobilières afin de 
réprimer les infractions et d’imposer les sanctions appropriées aux 
contrevenants. 
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[49]    Interpréter autrement l’étendue de l’enquête de l’Autorité et des 
ordonnances de blocage ferait en sorte que l’Autorité ne pourrait pas mener 
à terme les procédures entamées et décider des mesures à entreprendre 
par la suite. Elle se verrait court-circuiter par la remise du rapport d’enquête 
et les mesures conservatoires prises pour assurer la préservation des actifs 
deviendraient inopérantes.  

[50]            Par ailleurs, plusieurs recours sont prévus en vertu de la Loi sur 
les valeurs mobilières pour permettre à des investisseurs floués de 
récupérer leurs pertes dues à des contraventions à cette loi. De plus, 
suivant un manquement à une obligation prévue en vertu de la législation 
en valeurs mobilières, l’Autorité peut demander au Bureau d’enjoindre à 
une personne, afin de la priver des gains réalisés à l’occasion de ce 
manquement, de remettre à l’Autorité les sommes obtenues suite à un tel 
manquement. Afin que ces recours demeurent exerçables, encore faut-il 
que les fonds visés par ces recours soient préservés en attendant que les 
recours soient introduits, qu’ils soient menés à terme et que les tribunaux 
puissent statuer sur leur sort. »19 

[Références omises; nos soulignements] 

[31] Cette interprétation large de la notion d’ «enquête» a par la suite été suivie par le 
Tribunal dans plusieurs dossiers pour prolonger les ordonnances de blocage au-delà de 
l’étape de la cueillette d’information20. 

[32] De plus, le Tribunal note qu’il a déjà prononcé des prolongations d’ordonnances 
de blocage à l’encontre des biens d’un intimé décédé, soit dans le dossier L’Heureux, 
comme l’a mentionné le procureur de l’Autorité21. 
[33] Le Tribunal souligne que le procureur de l’Autorité a fait valoir qu’il importait de 
maintenir le statu quo afin de maintenir les sommes d’argent dans un compte en 
attendant qu’elles soient éventuellement remises aux investisseurs ou encore à 
l’Autorité des marchés financiers dans un fonds. Il a aussi évoqué la possibilité que 
Revenu Québec, lorsque la créance apparaitra dans ses dossiers, pourrait requérir du 
Tribunal une levée des ordonnances de blocage. 

[34] Il a apparait donc, aux yeux du Tribunal, que l’enquête en son sens large se 
poursuit et que les motifs initiaux sont toujours existants. 

                                            
19 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13, par. 41 à 50. 
20 Voir notamment Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2017 QCTMF 16, par. 35; 2016 QCTMF 
37, par 44; Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund, l.p., 2016 QCTMF 29, par. 34 à 36; 
Autorité des marchés financiers c. McKeown, 2016 QCBDR 80, par. 38 et 39; Autorité des marchés 
financiers c. Oversea Chinese Fund, l.p., 2016 QCTMF 29, par. 34 à 36; Autorité des marchés financiers 
c. English, 2013 QCBDR 88, par. 29.  
21 Voir Autorité des marchés financiers c. L'Heureux, 2015 QCBDR 163, par. 21; 2016 QCBDR 46, par. 
24 à 26; 2016 QCTMF 45, par. 35 
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[35] Le Tribunal considère qu’il est préférable, dans l’intérêt public, de maintenir les 
biens bloqués afin de permettre à l’AMF de déposer prochainement les procédures 
annoncées.  

[36] Par ailleurs, le Tribunal considère important de mentionner que, si l’on souhaite 
renouveler à nouveau les présentes ordonnances lors du prochain terme, on devra lui 
faire la démonstration, lors de cette demande de renouvellement, que des actions ont 
été posé en ce sens, soit par le dépôt d’un recours ou que des investisseurs ont fait 
valoir leurs droits. 

[37] En conséquence, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger 
les ordonnances de blocage pour une période additionnelle de 120 jours. 

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers : 

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage de l’Autorité 
dans le présent dossier; 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 25 février 2015, dont les 
motifs ont été rendus le 26 mars 2015, et telles qu’elles ont été renouvelées depuis, 
pour une période de 120 jours renouvelable commençant le 7 juin 2017 et se terminant 
le 4 octobre 2017, de la manière suivante, et ce, à moins qu’elles ne soient modifiées 
ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à la succession d’Alain Véronneau et à Lorraine St-Martin de ne pas se 
départir de l’immeuble situé au [...], ville de Windsor, province de Québec, [...], 
lequel est connu et désigné comme étant le lot numéro [...] du CADASTRE DU 
QUÉBEC, dans la circonscription foncière de Richmond; 

ORDONNE à la succession d’Alain Véronneau et à Lorraine St-Martin de ne pas 
autre aliéner l’immeuble désigné précédemment en la grevant d’une hypothèque, 
en l’imposant d’une charge, en démembrant son droit de propriété ou autre; 

ORDONNE à la succession d’Alain Véronneau de ne pas se départir, directement 
ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou dans 
les mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle, notamment : 
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1. les fonds détenus dans le compte bancaire nº [1], détenu auprès de la 
Banque Nationale du Canada, à la succursale située au 3075, boul. de 
Portland, Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7; 

2. les fonds, les titres ou autres biens détenus dans le compte de courtage 
nº [2], détenu auprès de Courtage Direct Banque Nationale inc., ayant son 
siège au 1100, boulevard Robert Bourassa, 7e étage, Montréal (Québec) 
H3B 2G7; 

3. les fonds détenus dans le compte bancaire nº [3] est détenu auprès de la 
Banque Royale du Canada, à la succursale située au 2665, rue King Ouest, 
Sherbrooke (Québec) J1L 2G5 ; 

4. les biens, meubles ou immeubles, non identifiés précédemment, mais dont 
il est en possession ou propriétaire. 

ORDONNE à la succession d’Alain Véronneau et Lorraine St-Martin de ne pas 
retirer, partiellement ou en totalité, la valeur de rachat du contrat n° [...] relatif à une 
police d’assurance de type Vie entière conjointe, détenue par eux, auprès de Sun 
Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, située au 1155, rue Metcalfe, bureau 
601, Montréal (Québec) H3B 2V9; 

ORDONNE à Renée Fugère (aussi connue sous les noms de Marie-Renée Fugère 
et Renée Marie Fugère), en sa qualité de mandataire nommée par procuration, de 
ne faire aucune transaction dans le compte nº [1], détenu par la succession d’Alain 
Véronneau, auprès de la Banque Nationale du Canada, à la succursale située au 
3075, boul. de Portland, Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7; 

ORDONNE à la Banque Nationale du Canada, ayant une place d’affaires située au 
3075, boul. de Portland, Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle 
pour la succession d’Alain Véronneau, notamment dans le compte bancaire n° [1]; 

ORDONNE à Courtage Direct Banque Nationale inc., ayant son siège au 1100, 
boulevard Robert Bourassa, 7e étage, Montréal (Québec) H3B 2G7, de ne pas se 
départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle pour la succession d’Alain Véronneau, notamment dans le compte de 
courtage n° [2]; 

ORDONNE à la Banque Royale du Canada, ayant une place d’affaires située au 
2665, rue King Ouest, Sherbrooke (Québec) J1L 2G5, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle 
pour la succession d’Alain Véronneau, notamment dans le compte bancaire n° [3]; 
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ORDONNE à Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, ayant une place 
d’affaires située au 1155, rue Metcalfe, bureau 601, Montréal (Québec) H3B 2V9 de 
ne pas verser, partiellement ou en totalité, la valeur de rachat du contrat n° [...] 
relatif à une police d’assurance de type Vie entière conjointe, détenue par Alain 
Véronneau et Lorraine St-Martin. 

 
 

  
 Me Lise Girard, présidente 
 
 
Me Francois St-Pierre 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 4 mai 2017 
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[1] Le 16 novembre 2016, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») au déposé 
au Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») une demande visant à 
obtenir à l’encontre des intimés des ordonnances d’interdictions d’opérations sur 
valeurs, des pénalités administratives et des mesures de redressement.  
[2] Lors de la dernière audience pro forma du 27 avril 2017, les procureurs des parties 
ont informé le Tribunal qu’elles avaient conclu une entente. Une audience afin de 
présenter celle-ci au Tribunal a alors été fixée au 15 mai 2017.  
 
AUDIENCE 
 
[3] L’audience du 15 mai 2017 s’est tenue au siège du Tribunal en présence du 
procureur de l’Autorité et de celui des intimés. 
[4] Le procureur de l’Autorité a d’abord déposé un document intitulé « Entente et 
engagements », lequel a été signé par l’Autorité et par les intimés. Il en a par la suite 
présenté le contenu au Tribunal. 
[5] À cet égard, il a souligné que les intimés admettent l’ensemble des faits allégués 
dans la demande de l’Autorité, sous réserve des précisions apportées au paragraphe 2 
de l’entente, consentent au dépôt de toutes les pièces présentées en preuve par 
l’Autorité1 et admettent leur contenu.     
[6] Le procureur de l’Autorité a fait état de la collaboration exceptionnelle offerte par les 
intimés dans le cadre de la présente affaire, et ce, avec l’objectif de trouver rapidement 
un règlement acceptable au présent litige qui sauvegarde pleinement l’intérêt public. 
[7] À cet égard, il a souligné que l’entente conclue prévoit que les investisseurs 
impliqués dans la présente affaire seront entièrement remboursés par les intimés, 
incluant pour ce qui a trait au rendement prévu dans les contrats signés. 
[8] Le procureur de l’Autorité a indiqué que la pièce D-13 fait état des remboursements 
déjà effectués par l’intimée Eagle Premium Financière inc. et a demandé au Tribunal 
qu’un délai de 18 mois lui soit accordé pour effectuer le reste de ces remboursements.  
[9] Quant au paiement des pénalités administratives prévues dans le cadre de cette 
entente, le procureur de l’Autorité a demandé au Tribunal d’accorder un délai de 18 
moins à l’intimé Carl Bachand et de 30 jours aux intimés Philippe Corriveau et Eagle 
Premium Financière inc., et ce, à compter de la date de la décision à intervenir dans le 
cadre de la présente affaire. 
[10] Le procureur de l’Autorité a respectueusement plaidé qu’il est dans l’intérêt 
public que le Tribunal impose les pénalités administratives, l’ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et les mesures de redressement convenues entre les parties 
dans le cadre de cette entente. 

                                            
1  Pièces D-1 à D-13. 
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[11] Le procureur des intimés a par la suite été invité par le Tribunal à prendre la 
parole. Celui-ci a alors affirmé pleinement souscrire aux représentations du procureur 
de l’Autorité et a indiqué ne rien avoir à y ajouter.   

[12] Le Tribunal reproduit ci-après les termes de la transaction intervenue entre les 
parties avant l’audience :  
 
 

« ENTENTE ET ENGAGEMENTS 
 

 

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a notamment pour mission de 
favoriser le bon fonctionnement du marché des valeurs mobilières, de régir l’information des 
porteurs de valeurs mobilières et du public sur les personnes qui font publiquement appel à 
l’épargne et sur les valeurs émises par celles-ci, d’encadrer l’activité des professionnels du 
marché des valeurs mobilières et de prendre toute mesure prévue à la Loi sur les valeurs 
mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM ») et à ses règlements; 

ATTENDU QUE l’Autorité, en vertu des pouvoirs qui lui sont attribués par la LVM, a le pouvoir 
d’effectuer une enquête afin de s’assurer du respect et de la bonne application des dispositions 
de la LVM et de ses règlements par les participants au marché des valeurs mobilières; 

ATTENDU QUE l’intimée Eagle Premium Financière inc. (« Eagle ») est une société légalement 
constituée œuvrant dans le domaine des prêts à la consommation et détenant le permis numéro 
16833 délivré par l’Office de la protection du consommateur lui permettant d’effectuer une telle 
activité commerciale; 

ATTENDU QUE l’intimé Carl Bachand (« Bachand ») est actuellement administrateur d’Eagle 
et n’a jamais été inscrit à quelque titre que ce soit auprès de l’Autorité; 

ATTENDU QUE l’intimé Philippe Corriveau (« Corriveau ») n’a jamais été inscrit à quelque titre 
que ce soit auprès de l’Autorité; 

ATTENDU QUE le 10 juillet 2014, l’Autorité a institué l’enquête 2014-DCM-0086 portant sur les 
activités de placement de valeurs mobilières de Bachand, de Corriveau, d’Eagle et des sociétés 
ayant ou ayant eu des activités reliées à ces derniers; 

ATTENDU QU’au cours de cette enquête les intimés, par l’entremise de Bachand, ont 
pleinement collaboré avec les enquêteurs de l’Autorité et ont fourni l’ensemble des informations 
demandées, permettant ainsi de bien circonscrire la situation dans son entièreté et de clore 
rapidement l’enquête; 

ATTENDU QUE les intimés, par l’entremise de Bachand, ont mentionné aux enquêteurs de 
l’Autorité qu’ils avaient déjà débuté le remboursement des prêts effectués par Eagle au fur et à 
mesure que ceux-ci arrivaient à échéance;  

ATTENDU QUE lors d’une rencontre tenue entre les parties le 15 février 2017 les intimés, par 
l’entremise de Corriveau, ont confirmé et démontré à l’Autorité que des remboursements de 
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l’ordre de 1 242 000$ avaient déjà été effectués en faveur des personnes ayant souscrit un titre 
constatant un emprunt d’argent auprès d’Eagle;   

ATTENDU QUE les intimés reconnaissent avoir manqué à la LVM et à ses règlements; 

ATTENDU QU’il s’agit, pour les intimés, d’un premier manquement à la LVM et à ses 
règlements; 

ATTENDU QUE les intimés ont pleinement coopéré à l’enquête menée par l’Autorité; 

ATTENDU QUE les intimés désirent se conformer à la LVM, consentent à l’annulation des 
transactions et au remboursement des investisseurs et sont également prêts à souscrire à 
certains engagements auprès de l’Autorité; 

ATTENDU QU’Eagle a la capacité financière de rembourser tous ses prêteurs qui ne l’ont 
toujours pas été en date des présentes, et qu’il lui est possible de le faire sur une période 
d’approximativement dix-huit (18) mois; 

ATTENDU QUE les investisseurs d’Eagle n’ont subi aucune perte financière et que les intérêts 
promis par Eagle leur ont toujours été payés;  

ATTENDU QUE les parties désirent, suite à la signification de la Demande, conclure une 
entente prévoyant des engagements souscrits et consignés à la présente, et visant le règlement 
complet du présent dossier; 

ATTENDU QUE l’Autorité peut, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « LAMF »), s’adresser au Tribunal des marchés financiers (le 
« TMF ») afin d’exercer les fonctions et pouvoirs à la LVM; 

ATTENDU QUE l’Autorité peut, en vertu de l’article 94 de la LAMF, s’adresser au TMF afin qu’il 
prenne toutes les mesures propres à assurer le respect des dispositions de la loi; 

ATTENDU QUE le TMF a le pouvoir d’ordonner l’annulation de toute transaction relative à des 
opérations sur valeurs et effectuée par une personne en contravention à la LVM ou à ses 
règlements et d’enjoindre à cette personne de rembourser aux investisseurs les sommes 
versées pour des valeurs mobilières; 

ATTENDU QUE le TMF a le pouvoir d’interdire à une personne toute activité en vue d’effectuer 
une opération sur valeurs; 

ATTENDU QUE le TMF a le pouvoir d’imposer, à l’encontre de toute personne qui par son acte 
ou son omission a contrevenu à une disposition de la LVM ou de ses règlements ou aidé à une 
telle contravention, une pénalité administrative pouvant aller jusqu’à deux millions de dollars 
(2 000 000 $) par contravention; 

ATTENDU QUE l’Autorité a signifié aux intimés une Demande en vertu des articles 93 et 94 de 
la LAMF et des articles 262.1, 265 et 273.1 de la LVM (la « Demande »), visant notamment le 
prononcé d’ordonnances d’annulation des transactions, de remboursement aux investisseurs, 
d’interdiction d’opérations sur valeurs et d’imposition de pénalités administratives; 

ATTENDU QUE la présente entente et les engagements sont présentés au TMF afin qu’il les 
entérine, les rende exécutoires et ordonne aux parties de s’y conformer s’il les considère 
raisonnable; 
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ATTENDU QU’en cas de défaut de respecter les engagements l’Autorité pourra entreprendre, à 
l’encontre des intimés, toutes les mesures nécessaires qui sont mises à sa disposition par la 
LVM et ses règlements notamment, mais non limitativement, le dépôt d’une poursuite pénale 
pour avoir manqué aux engagements souscrits; 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
1. Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

2. Les Intimés admettent tous les faits allégués à la Demande de l’Autorité produite au 
présent dossier du TMF, sous réserve des précisions suivantes :  

a) L’investisseur Josette Cabana mentionnée au paragraphe 19 est en réalité 
dispensée et devrait faire partie des investisseurs mentionnés au paragraphe 20;  

b) L’investisseur Entretien Cabana mentionné au paragraphe 19 est en réalité 
dispensé et devrait faire partie des investisseurs mentionnés au paragraphe 20; 

c) L’investisseur Louise Bisson mentionnée au paragraphe 19 est en réalité 
dispensée et devrait faire partie des investisseurs mentionnés au paragraphe 20;   

d) L’investisseur Danielle Béliveau mentionnée au paragraphe 19 est en réalité 
dispensée et devrait faire partie des investisseurs mentionnés au paragraphe 20;   

e) Compte tenu des précisions 2a), 2b) et 2c) le montant indiqué au paragraphe 32, 
les sommes sollicitées auprès d’investisseurs non dispensés, devrait être de 
50 000$; 

f) Compte tenu des précisions 2a), 2b) et 2c) le montant indiqué au paragraphe 32, 
les sommes sollicitées auprès d’investisseurs dispensés, devrait être de 
2 359 000$;  

3. Les intimés consentent également au dépôt de toutes les pièces alléguées au soutien 
de la Demande, sans autre formalité, et en admettent le contenu; 

4. Les intimés consentent au prononcé des conclusions de la Demande visant à ordonner 
l’annulation de toute convention de prêt toujours en cours et conclue entre Eagle et les 
personnes physiques et morales mentionnées aux paragraphes 19 et 20 de la Demande 
et à ordonner à Eagle de rembourser les investisseurs pour qui les conventions de prêt 
auront été annulées; 

5. Dans l’accomplissement des ordonnances mentionnées au paragraphe 4, les intimés 
s’engagent à rendre compte à l’Autorité, à l’enquêteur au dossier Me Sébastien Garon, à 
chaque trois (3) mois, des conventions de prêt annulées et des remboursements 
effectués aux investisseurs, jusqu’à ce que tous les remboursements aient été effectués; 

6. Eagle consent au prononcé, en vertu de l’article 265 de la LVM, d’une ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur valeurs à son encontre; 
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a) Il est entendu que le prononcé d’une telle ordonnance d’interdiction d’opérations 
sur valeurs par le TMF puisse permettre à Eagle d’effectuer les opérations de 
rachat dont il est fait mention au paragraphe 4 de la présente entente;  

b) Il est également entendu que le prononcé d’une telle ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs par le TMF ne sera pas applicable à Société de 
portefeuille Carl Bachand inc. (NEQ 1168940915);  

c) Il est finalement entendu que le prononcé d’une telle ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs par le TMF ne vise pas les activités de prêts d’argent 
spécifiquement permises par le permis numéro 16833 délivré à Eagle par l’Office 
de la protection du consommateur;  

7. Bachand consent à l’imposition d’une pénalité administrative de 53 000$ pour ses 
manquements aux articles 11 et 208 de la LVM de même qu’à l’article 148 de la LVM et 
au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites, c. V-10-1. R. 10 (le « Règlement 31-103 »); 

8. Corriveau consent à l’imposition d’une pénalité administrative de 2 000$ pour son 
manquement au Règlement 31-103; 

9. Eagle consent au paiement d’une pénalité administrative de 15 000$ pour les 
manquements commis à l’article 11 de la LVM;  

10. Bachand s’engage par les présentes, à l’égard de l’Autorité, à ne plus poser aucun des 
gestes réservés aux courtiers en valeurs et à leurs représentants pour le compte 
d’Eagle, notamment mais non limitativement à ne plus agir comme intermédiaire dans 
une opération sur valeurs et à ne plus rechercher ni solliciter d’investisseurs, que ce soit 
pour son propre compte ou pour le compte d’autrui; 

11. Bachand consent à ce que le TMF prenne acte de l’engagement mentionné au 
paragraphe 10 de la présente entente et qu’il souscrit auprès de la demanderesse; 

12. Corriveau s’engage par les présentes, à l’égard de l’Autorité, à ne plus poser aucun des 
gestes réservés aux courtiers en valeurs et à leurs représentants pour le compte 
d’Eagle, notamment mais non limitativement à ne plus agir comme intermédiaire dans 
une opération sur valeurs et à ne plus rechercher ni solliciter d’investisseurs, que ce soit 
pour son propre compte ou pour le compte d’autrui; 

13. Corriveau consent à ce que le TMF prenne acte de l’engagement mentionné au 
paragraphe 12 de la présente entente et qu’il souscrit auprès de la demanderesse; 

14. Les parties reconnaissent que la présente entente et les engagements sont conclus 
dans l’intérêt du public en général conformément à l’article 93 de la LAMF; 

15. Les intimés reconnaissent avoir lu toutes les clauses de la présente entente, 
reconnaissent en avoir compris la portée et s’en déclarent satisfaits, d’autant plus qu’ils 
ont pu bénéficier des conseils d’un avocat; 

16. Les intimés consentent à ce que le TMF prononce une décision par laquelle il entérine la 
présente entente et les engagements, les rend exécutoires et ordonne aux parties de s’y 
conformer; 
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17. Les intimés reconnaissent que les conditions et les engagements énoncés à la présente 

entente constituent des engagements souscrits par ces derniers auprès de l’Autorité, 
engagements qui seront exécutoires et opposables à leur égard dès signature de la 
présente entente; 

18. Les parties conviennent de ne faire aucune déclaration publique incompatible avec les 
conditions de la présente entente; 

19. La présente entente ne saurait être interprétée à l’encontre de l’Autorité à titre de 
renonciation à ses droits et recours lui étant attribués en vertu de la LAMF, de la LVM ou 
de toute autre loi ou règlement, et ce, pour toute autre violation passée (autre que les 
faits visés par la Demande), présente ou future de la part des intimés. 

 
ET LES PARTIES ONT SIGNÉ : 
 

À Québec, ce 27 avril 2017  À Granby, ce 25 avril 2017 

(original signé)  (original signé) 

_____________________________  ________________________________ 

CONTENTIEUX DE L’AUTORITÉ   EAGLE PREMIUM FINANCIÈRE INC.  
DES MARCHÉS FINANCIERS  Par : Carl Bachand, dirigeant 

(Me François St-Pierre)   Représentée par Me Kevin Lampron 

Procureur de la Demanderesse 

 

 

À Granby, ce 25 avril 2017   À Granby, ce 25 avril 2017 

(original signé)  (original signé) 

_______________________________  _______________________________ 

PHILIPPE CORRIVEAU  CARL BACHAND 
Représenté par Me Kevin Lampron  Représenté par Me Kevin Lampron » 

 
ANALYSE 
[13] Le Tribunal a pris connaissance de la demande de l’Autorité et des pièces 
déposées en preuve avec le consentement des parties.  
[14] Le Tribunal a dûment considéré l’admission par les intimés des faits qui leur sont 
reprochés dans le cadre de la présente affaire et la collaboration exceptionnelle que 
l’Autorité dit avoir reçue de la part des intimés afin de faciliter l’administration de la 
justice, et ce, tout en sauvegardant pleinement les intérêts des investisseurs. 
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[15] Le Tribunal a également pris connaissance du document signé par les parties 
qui est intitulé « Entente et engagements ».  
[16] Le Tribunal est d’avis que la transaction conclue entre les parties avant 
l’audience du 15 mai 2017 est dans l’intérêt public. Il est donc prêt à prononcer les 
pénalités administratives, l’ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs et les 
mesures de redressement convenues par les parties dans le cadre de la transaction 
susmentionnée.  
 
DISPOSITIF 
 
[17] POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu 
des articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et des articles 262.1, 
265 et 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières :  

PREND ACTE de la transaction intervenue entre l’Autorité des marchés 
financiers et les intimés Carl Bachand, Philippe Corriveau et Eagle Premium 
Financière inc., laquelle est décrite dans le document intitulé « Entente et 
engagements » déposé au présent dossier; 
PREND ACTE de l’engagement de l’intimé Carl Bachand, à l’égard de l’Autorité, 
à ne plus poser aucun des gestes réservés aux courtiers en valeurs et à leurs 
représentants pour le compte de l’intimée Eagle Premium Financière inc., 
notamment mais non limitativement à ne plus agir comme intermédiaire dans une 
opération sur valeurs et à ne plus rechercher ni solliciter d’investisseurs, que ce 
soit pour son propre compte ou pour le compte d’autrui; 
PREND ACTE de l’engagement de l’intimé Philippe Corriveau, à l’égard de 
l’Autorité, à ne plus poser aucun des gestes réservés aux courtiers en valeurs et 
à leurs représentants pour le compte de l’intimée Eagle Premium Financière inc., 
notamment mais non limitativement à ne plus agir comme intermédiaire dans une 
opération sur valeurs et à ne plus rechercher ni solliciter d’investisseurs, que ce 
soit pour son propre compte ou pour le compte d’autrui;  
ANNULE, en vertu du paragraphe 3 de l’article 262.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, toute convention de prêt toujours en cours et conclue entre l’intimée 
Eagle Premium Financière inc. et Josette Berger Cabana, Entretien Cabana inc., 
Louise Bisson, Caroline Clermont, Simon Trudel, Danielle Béliveau, 
Paul Bachand, Sylvie Raymond, Linda Drouin, Joël Brassard, Frédérick Lavoie, 
Gestion Yvan Laneuville, MotoPro Granby, Simon Rouiller, Michel Cordeau, 
Serge Nadeau et 9098-3313 Québec inc. relativement au placement de titres 
constatant un emprunt d'argent de l’intimée Eagle Premium Financière inc.; 
ENJOINT à l’intimée Eagle Premium Financière inc., en vertu du paragraphe 3 
de l’article 262.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, de rembourser à Josette 
Berger Cabana, Entretien Cabana inc., Louise Bisson, Caroline Clermont, Simon 
Trudel, Danielle Béliveau, Paul Bachand, Sylvie Raymond, Linda Drouin, Joël 
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Brassard, Frédérick Lavoie, Gestion Yvan Laneuville, MotoPro Granby, Simon 
Rouiller, Michel Cordeau, Serge Nadeau et 9098-3313 Québec inc. toute somme 
versée à l’intimée Eagle Premium Financière inc. par ceux-ci à l’occasion de la 
conclusion de toute convention de prêt annulée par le Tribunal, et ce, dans un 
délai de 18 mois à compter de la date de la présente décision; 
ORDONNE à l’intimée Eagle Premium Financière inc. en vertu de l’article 94 de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et du paragraphe 3 de l’article 262.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières, de rendre compte à l’Autorité des marchés 
financiers de l’annulation des transactions conclues entre Eagle Premium 
Financière inc. et les personnes visées aux conclusions précédentes, et du 
remboursement de toute somme versée à Eagle Premium Financière inc. par ces 
mêmes personnes à l’occasion de ces transactions, et ce, à chaque trois (3) 
mois jusqu’à ce que tous les remboursements aient été effectués; 
INTERDIT à l’intimée Eagle Premium Financière inc., en vertu de l’article 265 de 
la Loi sur les valeurs mobilières, toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs, à l’exception : 

• des activités spécifiquement permises par le permis numéro 16833 délivré 
par l’Office de la protection du consommateur; 

• des opérations de rachat dont il est question dans le présent dispositif;  
La présente interdiction d’opérations sur valeurs n’est pas applicable à Société 
de portefeuille de l’intimé Carl Bachand inc. (ayant le NEQ numéro 1168940915);  
IMPOSE à l’intimé Carl Bachand, en vertu de l’article 273.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, une pénalité administrative de cinquante-trois mille dollars 
(53 000 $) pour avoir manqué aux articles 11, 148 et 208 de la Loi sur les valeurs 
mobilières et  au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites, laquelle est payable à 
l’Autorité dans un délai de dix-huit (18) mois à compter de la date de la présente 
décision;  ; 
IMPOSE à l’intimé Philippe Corriveau, en vertu de l’article 273.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, une pénalité administrative de deux mille dollars (2 000 $) 
pour avoir manqué au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, laquelle est 
payable à l’Autorité dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de la 
présente décision; 
IMPOSE à l’intimée Eagle Premium Financière inc., en vertu de l’article 273.1 de 
la Loi sur les valeurs mobilières, une pénalité administrative de quinze mille 
dollars (15 000 $) pour avoir manqué à l’article 11 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, laquelle est payable à l’Autorité dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la date de la présente décision;  
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AUTORISE l’Autorité des marchés financiers à percevoir le paiement des 
pénalités administratives imposées par la présente décision. 

 
 
 

 __________________________________ 
Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me François St-Pierre  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Kevin Lampron 
(Jodoin & Associés société d'avocats s.a.) 
Procureur de Carl Bachand, Philippe Corriveau et Eagle Premium Financière inc. 
 
 
 
Date d’audience : 15 mai 2017 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2016-009 
 
DÉCISION N° : 2016-009-008 
 
DATE : Le 24 mai 2017 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 
 
 
 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 

REQUÉRANTE 
c. 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Demanderesse/ MISE EN CAUSE 
et 
MARIO LANGLAIS 
et 
9183-6643 QUÉBEC INC. 
 Intimés 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale légalement constituée ayant une place 
d’affaires au 205, Boulevard Labelle, Rosemère (Québec) J7A 2H3 
et 
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE TERREBONNE 

Mis en cause 
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DÉCISION 

 

[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue avec cette nouvelle appellation. 

HISTORIQUE 

[2] Le 22 février 20163, le Tribunal a rendu une décision donnant droit en partie à la 
demande de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), à savoir : 

• Une ordonnance de blocage à l’encontre de Mario Langlais et  9183-6643 
Québec inc. ainsi qu’à l’égard de la mise en cause Banque de Montréal 
(« BMO »); 

• Une ordonnance de publication de la décision au registre foncier relativement 
à deux immeubles; 

• Une suspension du certificat d’exercice portant le numéro 119074 de Mario 
Langlais dans toutes les disciplines pour lesquelles il est inscrit; 

• Une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre des 
intimés Mario Langlais, 9183-6643 Québec inc.; 

• Une ordonnance d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller en valeurs à 
l’encontre des intimés Mario Langlais et 9183-6643 Québec inc. 

[3] Le 7 mars 2016, les intimés Mario Langlais et 9183-6643 Québec inc. ont déposé 
au Tribunal un avis de contestation de la décision ex parte rendue le 22 février 2016 par 
le Tribunal.  

[4] Le 29 mars 2016, les intimés Mario Langlais et 9183-6643 Québec inc. ont déposé 
une demande pour une levée complète des ordonnances de blocage. 

                                            
1 Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2 Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 19. 
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[5] Le 15 avril 2016, les intimés Mario Langlais et la société 9183-6643 Québec inc. ont 
déposé une demande en levée partielle de blocage, en vue de l’audience prévue le 18 
avril 2016.  

[6] Le 26 avril 20164, le Tribunal a rejeté la demande de levée partielle de blocage 
présenté par les intimés Mario Langlais et la société 9183-6643 Québec inc.. 

[7] Le 1er juin 2016, l’intimé Mario Langlais a déposé une nouvelle demande de levée 
partielle de blocage.  

[8] le 23 juin 2016, le Tribunal a accordé une levée partielle des ordonnances de 
blocage suivant une demande de l’intimé Mario Langlais, et ce, de la manière suivante : 

« LÈVE partiellement, uniquement en faveur de Mario Langlais, les 
ordonnances de blocage n° 2016-009-001 que le Bureau a prononcées 
le 22 février 2016, telle qu’elles ont été prolongées le 27 mai 2016, aux 
seules fins de permettre à Mario Langlais d'ouvrir un nouveau compte 
bancaire dans une institution financière de son choix, le tout assujetti 
aux conditions suivantes : 

1. Mario Langlais effectuera l’ouverture d’un compte de banque auprès 
d’une institution financière de son choix, aux seules fins d’y déposer 
ses revenus d’affaires et d’y réaliser les transactions requises pour 
assurer sa subsistance et celle de sa famille; 

2. Mario Langlais communiquera à un membre du personnel de 
l’Autorité que cette dernière désignera le numéro de ce compte de 
banque, le nom et les coordonnées de l’institution financière où il a 
été ouvert, et ce, dans les trois jours de l’ouverture du susdit compte; 

3. Les montants que déposera Mario Langlais dans le susdit comptes 
ne doivent pas avoir été obtenus d’une manière qui contrevienne à la 
décision n° 2016-009-001 que le Bureau a prononcée à son encontre 
le 22 février 2016; 

4. Mario Langlais ne pourra utiliser le compte susmentionné que pour y 
effectuer des transactions personnelles; 

5. Mario Langlais remettra à chaque mois à l’enquêteur que l’Autorité 
désignera une copie des relevés mensuels de transaction du susdit 
comptes, des bordereaux de dépôt et des chèques qu’il a reçus, et 
ce, trois jours après la réception des susdits relevés mensuels; 

6. L’Autorité pourra, si elle l’estime nécessaire, demander à Mario 
Langlais de lui remettre toute pièce justificative qui est reliée à des 
dépôts ou à des encaissements de chèques dans le compte bancaire 
susmentionné; et 

                                            
4  Langlais c. Autorité des marchés financiers, 2016 QCBDR 47. 
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7. Mario Langlais avisera l’Autorité dans un délai de trois jours, le cas 
échéant, de tout changement d’employeur, de l’identité de ce dernier, 
de ses coordonnées, du type d’emploi occupé, du salaire, de la 
méthode de rémunération employée et de la date d’entrée en 
fonction. »5 

[9] Le 8 août 2016, la Banque Nationale du Canada (ci-après « requérante ») a déposé 
une demande en levée partielle des ordonnances de blocage qui a été ultérieurement 
reportée sine die. 

[10] Les 23 septembre 20166 et 19 janvier 20177, le Tribunal a prolongé les 
ordonnances de blocage au présent dossier. 

[11] Le 16 mars 20178, le Tribunal a accordé une levée partielle du blocage à certaines 
conditions en faveur de Stéphane Desjardins, aux seules fins de lui permettre de faire 
valoir ses droits sur un immeuble de la société intimée 9183-6643 Québec inc. dont il 
était le créancier hypothécaire de premier rang.  

[12] Le 8 août 2016, la demanderesse Banque Nationale du Canada (ci-après la 
« BNC ») a présenté une demande en levée partielle de blocage. 

[13] Le 27 avril 2017, la demanderesse BNC a présenté une demande amendée en 
levée partielle d’une ordonnance de blocage. 

AUDIENCE 

[14] Le 4 mai 2017, la demande de la BNC a été présentée en chambre de pratique en 
présence du procureur de l’Autorité ainsi que de la procureure de la BNC. Les autres 
parties n’étaient ni présentes ni représentées malgré que dûment signifiées.  
 
[15] Suivant une demande des parties présentes, le Tribunal a permis à la procureure 
de la BNC de procéder à la présentation au mérite de sa demande puisque la demande 
avait été dûment signifiée et qu’elle n’était pas contestée. 
 
[16] Le procureur de l’Autorité a indiqué qu’il consentait à la demande présentée par la 
BNC compte tenu des amendements effectués et des modalités prévues principalement 
au paragraphe 18 de la demande. 

[17]  Il explique que les actifs de M. Langlais ont été bloqués, dont un immeuble 
désigné comme suit : 
                                            
5  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 79, par. 32. 
6  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCTMF 15. 
7 Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2017 QCTMF 2. 
8  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2017 QCTMF 25. 
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« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro [...] au 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Terrebonne.  

Avec bâtisse dessus construite portant le numéro civique [...], à Rosemère, 
province de Québec, [...]. »  

[18] En juillet 2010, La BNC avait consenti un prêt hypothécaire sur cet immeuble pour 
un montant de 253 548.70 $. 

[19] L’acte d’hypothèque immobilière a été publié au Bureau de la publicité des droits 
le 22 juillet 2010 sous le numéro [...]. 
[20] L’intimé Langlais est en défaut de paiement depuis le 22 mars 2016. De plus, 
aucun versement mensuel n’a été fait depuis; 
[21] La BNC a entrepris des démarches afin de réaliser sa garantie et ainsi procéder 
à la signification et à la publication au Bureau de la publicité des droits d’un préavis 
d’exercice d’un droit hypothécaire pour vente sous contrôle de justice. 
[22] À l’échéance du délai de 60 jours, la BNC a entrepris des procédures judiciaires 
afin qu’une demande en délaissement forcé et autorisation de vendre un immeuble 
sous contrôle de la justice; 
[23] Le 15 mars 2017, Me Guy Naud, Greffier spécial de la Cour supérieure, a rendu 
un jugement autorisant la BNC à vendre sous contrôle de justice ledit immeuble. 
[24] Les parties soulignent au Tribunal  que selon le paragraphe 18 de la demande, la 
BNC consent à ce que le reliquat de la vente, advenant le cas où le prix de la vente soit 
supérieur au solde de la créance hypothécaire, soit déposé dans un compte qui est 
actuellement bloqué. 

[25] L’Autorité est satisfaite que ceci protège le public. Le procureur de l’Autorité a 
donc indiqué consentir à la demande de la BNC. 

ANALYSE 

[26] Tout comme il a le pouvoir d’émettre des ordonnances de blocage en vertu 
notamment de la Loi sur les valeurs mobilières et de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, le Tribunal est compétent pour déterminer s’il est opportun de 
réviser la décision rendue afin de lever, totalement ou partiellement, une telle 
ordonnance, et ce, en vertu de l’article 115.14 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers.  

[27] La requérante a entrepris des procédures judiciaires en Cour supérieure pour 
poursuivre la réalisation de sa garantie. Elle a signifié un préavis d’exercice de vente 
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sous contrôle de justice à l’intimé Langlais et inscrit ce préavis au bureau de la publicité 
des droits le 24 août 2016 sous le numéro 22 563 6999. 

[28] Le 15 mars 2017, un jugement a été rendu en faveur de la demanderesse BNC 
autorisant la vente sous contrôle de justice de l’immeuble en cause10.  

[29] Considérant la décision de la Cour supérieure, considérant que le reliquat du 
produit de la vente sera versé au compte de l’intimé Langlais auprès de la Banque de 
Montréal, faisant l’objet d’une ordonnance de blocage et considérant le fait que 
l’Autorité consente à la demande amendée, le Tribunal considère que les conclusions 
recherchées ne vont pas à l’encontre de l’intérêt public. 

DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et 115.14 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers11, des articles 249, 
250 et 256 de la Loi sur les valeurs mobilières12 et des articles 115.3 et 115.8 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers13: 

ACCUEILLE la demande de la Banque Nationale du Canada, requérante en l’instance; 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage émises le 22 février 2016 par le 
Tribunal dans le cadre du présent dossier aux seules fins de soustraire de celles-ci 
l’immeuble suivant: 
 

DÉSIGNATION 

« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro [...] au 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Terrebonne.  

Avec bâtisse dessus construite portant le numéro civique [...], à Rosemère, 
province de Québec, [...]. »  

(ci-après l’immeuble») 

Et ce, à la condition que s’il y avait un reliquat suivant la vente sous contrôle de justice 
de l’immeuble, le notaire instrumentant cette vente devra verser, dans les dix (10) jours 
de l’expiration du délai de contestation de l’état de collocation ou du prononcé d’un 
jugement final quant à une contestation de l’état de collocation, le cas échéant, ce 
reliquat dans le compte bancaire ouvert au nom de l’intimé Mario Langlais auprès de 

                                            
9  Pièce D-4. 
10  Pièce D-5 et D-6. 
11 RLRQ, c. A-33.2.  
12 RLRQ, c. V.1-1. 
13 RLRQ, c. D-9.2. 
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Banque de Montréal, située au 205, boulevard Labelle, Rosemère, province de Québec, 
J7A 2H3 et faisant l’objet de l’Ordonnance de blocage; 

ORDONNE au notaire instrumentant cette vente de l’immeuble mentionné ci-dessus, de 
verser, dans les dix (10) jours de l’expiration du délai de contestation de l’état de 
collocation ou du prononcé d’un jugement final quant à une contestation de l’état de 
collocation, le cas échéant, ce reliquat dans le compte bancaire ouvert au nom de 
l’intimé Mario Langlais auprès de Banque de Montréal, située au 205, boulevard 
Labelle, Rosemère, province de Québec, J7A 2H3, et faisant l’objet de l’Ordonnance de 
blocage; 

ORDONNE à l’Officier de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Terrebonne de procéder à la radiation de l’inscription publiée le 23 février 2016 sous le 
numéro 22 143 475 à l’encontre dudit immeuble tel que désigné ci-dessus dans les 
conclusions de la décision, et ce, sur présentation par la Banque Nationale du Canada 
de deux documents, soit la présente décision et l’acte de vente sous contrôle de justice 
de l’immeuble à intervenir; 

ORDONNE à la Banque Nationale du Canada de ne pas déposer la présente décision 
auprès de l’Officier de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Terrebonne dans l’éventualité où la vente sous contrôle de justice de l’immeuble n’était 
pas complétée, et ce, afin que l’Ordonnance de blocage demeure publiée à l’encontre 
de l’immeuble; 

  
 Me Lise Girard, présidente 
 
Me Caroline Lavoie 
(Prévost Fortin D'Aoust) 
Avocate de la Banque Nationale du Canada 
 
Me François St-Pierre 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : 4 mai 2017 
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EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
DÉSYRHÉE OSTIGUY 
et 
DANIEL DUMONT 

Parties intimées 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

[art. 273.1 et 273.3, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art. 93, Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

______________________________________________________________________ 
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[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal »)2. La présente décision est 
rendue sous cette dernière appellation. 
HISTORIQUE DU DOSSIER 
[2] Le Tribunal a été saisi, le 16 septembre 2015, d’une demande de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») visant le prononcé des ordonnances suivantes à 
l’encontre des intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy, en vertu des articles 273.1 
et 273.3 de la Loi sur les valeurs mobilières3 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers4 : 

• Une pénalité administrative d’un montant de 25 000 $ à l’encontre de Daniel 
Dumont; 

• Une pénalité administrative d’un montant de 15 000 $ à l’encontre de Désyrhée 
Ostiguy; 

• Une interdiction à l’encontre de Daniel Dumont d’agir comme administrateur et 
dirigeant d’un émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un gestionnaire de 
fonds d’investissement pour une période de deux (2) ans. 

[3] Après plusieurs remises accordées à la demande des parties, il fut décidé - lors de 
l’audience pro forma du 15 septembre 2016 - que le Tribunal entendrait au mérite cette 
demande de l’Autorité du 23 au 25 janvier 2017. 
 
AUDIENCE 
[4] L’audience du 23 au 25 janvier 2017 s’est déroulée au siège du Tribunal en 
présence des procureurs des parties. Les intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy 
étaient aussi présents. 
[5] Au début de l’audience, l’Autorité a amendé - avec la permission du Tribunal - sa 
demande afin de corriger une erreur cléricale au paragraphe 73 de sa demande, lequel 
paragraphe se lit maintenant comme suit; 

« 73. Compte tenu de la gravité des infractions commises par Dumont, ce dernier 
devrait faire l’objet d’une interdiction d’agir comme administrateur et dirigeant 
d’un émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un gestionnaire de fonds 
d’investissement pour une période de deux (2) ans. » 

                                            
1  Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180 par le truchement de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2  Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3  RLRQ, c. V-1.1. 
4  RLRQ, c. A-33.2. 
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[6] Les procureurs de l’Autorité ont fait témoigner l’enquêteuse Élizabeth Guilbault et 
l’analyste Livia Alionte œuvrant au sein de cet organisme de même que le courtier 
Michel Savard. 
[7]  Le Tribunal retient, en particulier, du témoignage de l’enquêteuse Élizabeth 
Guilbault ce qui suit : 

• Le présent dossier fut référé à l’Autorité par l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (ci-après « OCRCVM »), et 
ce, à la suite d’une enquête effectuée par cet organisme d’autoréglementation 
reconnu concernant les activités illicites de manipulation de marché de Michel 
Savard durant une période où celui-ci agissait comme représentant de la firme 
de courtage Valeurs Mobilières Banque Laurentienne (ci-après « VMBL »); 

• Michel Savard fut subséquemment sanctionné par l’OCRCVM et congédié par 
son employeur VMBL. Toutefois, comme les illégales activités de Michel Savard 
impliquaient aussi certains de ses clients et relations d’affaires - soit les intimés 
Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy - sur lesquels l’OCRCVM n’a aucune 
juridiction, le dossier d’enquête les concernant fut transmis à l’Autorité; 

• Les transactions reprochées portent sur le titre de la société Capital DGMC inc. 
(ci-après « DGMC »), autrefois dénommée Capital VTech Lab inc. La société 
DGMC est un émetteur assujetti dont les actions sont transigées sur la bourse 
TSX Croissance depuis le 26 août 2010;  

• Le président de DGMC est l’intimé Daniel Dumont qui, par ailleurs, est 
actionnaire de DGMC par l’entremise de la société 9211-0923 Québec inc. sur 
laquelle il exerce le contrôle via la Fiducie Famille D. Dumont. L’intimé Daniel 
Dumont est, tel que l’indique son profil sur SEDI5, un initié de DGMC depuis le 
17 août 2010; 

• L’intimée Désyrhée Ostiguy est la conjointe de l’intimé Daniel Dumont; 

• Le 27 août 2010, à l’incitation de son conjoint, l’intimée Désyrhée Ostiguy a 
ouvert - par l’entremise du courtier Michel Savard - un compte de courtage 
auprès de VMBL;      

• Bien que ses connaissances en matière de valeurs mobilières soient de son 
propre aveu nulles, l’intimée Désyrhée Ostiguy a faussement indiqué dans le 
formulaire d’ouverture de compte de courtage qu’elle a dûment signé - et ce, afin 
de justifier de futurs achats d’actions à caractère spéculatif - que ses 
connaissances en placement de valeurs mobilières étaient « bonnes », qu’elle 
avait une tolérance aux risques  « élevée » et que ses objectifs de placement 
étaient « spéculation 100% »; 

                                            
5  Système électronique de déclaration des initiés (« SEDI »). 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 102

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-025-001  PAGE : 4 
 
 

• L’enquête a révélé que l’intimée Désyrhée Ostiguy a, par la suite, effectué par 
l’entremise de ce compte de courtage chez VMBL, entre le 23 juin et le 15 
décembre 2011, 7 transactions d’achat d’actions de DGMC, un titre spéculatif 
dont son conjoint Daniel Dumont est le président et un initié. Qui plus est, il 
appert de la preuve recueillie que l’intimé Daniel Dumont contrôlait de facto le 
compte de courtage de sa conjointe Désyrhée Ostiguy, laquelle agissait 
essentiellement comme prête-nom; 

• L’enquête a dévoilé que ces achats d’actions furent effectués - avec l’aide du 
courtier Michel Savard - de manière et à un cours ayant pour objectif de 
manipuler à la hausse la valeur du titre de DGMC, et ce, durant une période 
critique où DGMC poursuivait un processus d’acquisition de la société Footech et 
essayait de réaliser un placement privé, le tout en contravention avec l’article 
195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières; 

• Par ailleurs, compte tenu que plusieurs courriels ont révélé que l’intimé Daniel 
Dumont exerçait de facto un contrôle sur le compte VMBL de sa conjointe 
Désyrhée Ostiguy et sur les actions de DGMC qui avaient été achetées par 
l’entremise de ce compte, il aurait dû déclarer sur SEDI - à titre d’initié de DGMC 
et conformément à l’article 97 la Loi sur les valeurs mobilières - les transactions 
d’achat susmentionnées, ce qu’il n’a pas fait.   

  
[8] Le Tribunal retient, en particulier, du témoignage du courtier Michel Savard ce qui 
suit : 

• Michel Savard a reconnu que la décision « 2014 OCRCVM 32 » qui a été 
déposée en preuve par l’Autorité6 est bien une décision qui le concerne. Par 
cette décision, l’OCRCVM approuvait une offre de règlement qu’il a présenté à 
cet organisme d’autoréglementation dans laquelle il a pleinement reconnu les 
manquements qui lui étaient alors reprochés de même que les faits détaillés qui 
sont décrits dans un « Exposé des allégations » exhaustif faisant partie de la 
décision. Il a reconnu que cette décision de l’OCRCVM fait essentiellement état 
des mêmes faits que dans la présente affaire;  

• À cet égard, il a confirmé que ses clients et relations d’affaires - décrits dans la 
décision susmentionnée de l’OCRCVM comme « Monsieur A. » et « Madame 
B. » - sont bien les intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy;  

• Michel Savard a aussi reconnu que les « Notes Croesus »7 qu’il a prises à 
l’époque où il était représentant de la firme de courtage VMBL - et qui furent 
déposées en preuve par l’Autorité - sont bien les siennes et qu’elles sont reliées 
à la présente affaire; 

                                            
6  Pièce D-9.   
7  Pièce D-14. 
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• Enfin, il a reconnu qu’il avait été interrogé par l’OCRCVM le 21 décembre 2012, 
durant l’enquête de cet organisme d’autoréglementation, et que la transcription 
de cette entrevue est celle déposée en preuve dans le cadre de la présente 
affaire à la pièce D-18; 

• Dans cet interrogatoire, le courtier Michel Savard a affirmé que les intimés Daniel 
Dumont et Désyrhée Ostiguy étaient venus ensemble à son bureau pour ouvrir 
un compte au nom de l’intimée Désyrhée Ostiguy8. Lors de son témoignage 
durant l’audience, il a affirmé qu’il ne se souvenait plus si les deux étaient alors 
présents mais a affirmé que, comme c’était écrit dans la transcription de cet 
interrogatoire, il présumait toujours que c’était le cas; 

• Le courtier Michel Savard a aussi affirmé que le but de l’ouverture de ce compte 
était d’acheter des actions de DGMC. Il a ainsi expliqué qu’il avait reçu des 
instructions des intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy à l’effet qu’il devait 
les tenir au courant des transactions qui se faisaient sur les actions de DGMC, 
surtout si le cours du titre descendait, et ce, afin de voir s’il était alors possible 
d’en acheter. Le procureur de l’Autorité lui a rappelé que, durant son 
interrogatoire conduit par les enquêteurs de l’OCRCV le 21 décembre 2012, il a 
affirmé « Je crois qu’ils ne voulaient pas que le titre descende »9. Le courtier 
Michel Savard n’a pas alors nié ou contredit cette affirmation; 

• D’autre part, Michel Savard a confirmé avoir fait un achat personnel de 500 000 
actions de DGMC au prix de 0.01 $ par action le jour même où le titre de DGMC 
a été inscrit à la cote de la bourse TSX Croissance. De plus, il a confirmé avoir 
placé, pour son propre compte, un ordre d’achat ouvert de 100 000 actions à 
0.05 $ par action sur le titre de DGMC durant la période visée par la présente 
affaire;  
Par ailleurs, le courtier Michel Savard a affirmé avoir complété une partie des 
informations contenues dans le formulaire d’ouverture de compte de l’intimée 
Désyrhée Ostiiguy10 après le 27 août 2010, notamment pour ajouter à la rubrique 
6a) de ce formulaire que celle-ci avait un autre compte de courtage auprès de 
l’Industrielle Alliance et, à la rubrique 6f), que le conjoint de celle-ci - l’intimé 
Daniel Dumont - était un dirigeant de DGMC11. Aucune modification n’a toutefois 
été apportée aux rubriques 8, 9 et 10 de ce formulaire concernant 
respectivement la situation financière, le profil d’investissement et les objectifs de 
placement de l’intimée Désyrhée Ostiguy.  

 

                                            
8  Pièce D-18, page 97. 
9  Pièce D-18, page 99. 
10  Pièce D-3 et D-3A. 
11  DGMC portait alors le nom de Capital Vtechlab qui apparaît à la rubrique 6f) du formulaire présenté à 

la pièce D-3A.. 
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[9] Le Tribunal retient, en particulier, du témoignage de l’analyste Livia Alionte ce qui 
suit : 

• Durant la période des faits reprochés aux intimés, elle était la seule analyste au 
sein de l’Autorité à qui étaient référées les demandes d’information provenant 
d’appels téléphoniques du public concernant SEDI et les déclarations d’initiés qui 
devaient y être inscrites en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières; 

• Elle a tenu un registre exhaustif de toutes ces demandes d’information reçues 
durant la période susmentionnée et a affirmé au Tribunal n’avoir reçu aucune 
demande d’information provenant de l’intimé Daniel Dumont, ni lui avoir fourni 
une quelconque opinion à l’égard de transactions qui auraient dû ou pas être 
déclarées sur SEDI.    

 
[10] Le procureur des intimés a pour sa part fait témoigner ses clients Désyrhée 
Ostiguy et Daniel Dumont.  
[11] Le Tribunal retient, en particulier, du témoignage de l’intimée Désyrhée Ostiguy 
ce qui suit : 

• Elle a affirmé avoir apposé sa signature sur un formulaire d’ouverture de compte 
de courtage chez VBLM en sachant que ce formulaire contenait de fausses 
informations, notamment sur l’étendue de ses connaissances en placement de 
valeurs mobilières qui - à son avis - sont nulles; 

• Elle a affirmé que c’est le courtier Michel Savard qui a complété ce formulaire, 
sauf pour la signature et la date du 27 août 2010 qu’elle y a apposées; 

• Elle a affirmé qu’elle était seule avec le courtier Michel Savard lorsqu’elle a signé 
le formulaire susmentionné; 

• Elle a confirmé avoir un compte de courtage avec l’Industrielle Alliance mais a 
affirmé qu’elle avait demandé à son conjoint, l’intimé Daniel Dumont, s’il 
connaissait quelqu’un pour ouvrir un autre compte de courtage à partir duquel 
elle pourrait acheter des actions de sa compagnie, soit DGMC, et ce, a-t-elle 
affirmé, afin de l’encourager. À cet égard, elle a précisé qu’elle n’espérait pas 
vraiment faire de l’argent en achetant des actions de DGMC; 

• Elle a affirmé que c’est l’intimé Daniel Dumont qui lui a présenté le courtier 
Michel Savard et que tous ses achats d’actions de DGMC furent effectuées par 
l’entremise du compte qu’elle avait ouvert chez VMBL et de Michel Savard, alors 
représentant inscrit de cette firme de courtage; 

• Après avoir affirmé que l’intimé Daniel Dumont n’était jamais au courant des 
achats d’actions de DGMC qu’elle effectuait par l’entremise du courtier Michel 
Savard, l’intimée Désyrhée Ostiguy fut confrontée - en contre-interrogatoire - 
avec le contenu des courriels présentés en preuve aux pièces   P-1, D-12 et D-
15;   
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• Elle a alors affirmé ne pas se souvenir d’avoir vu les courriels, présentés à la 
page 2 de la pièce D-12, dans lesquels: (i) le courtier Michel Savard informe 
d’abord l’intimé Daniel Dumont qu’il va procéder à l’achat de 3000 actions de 
DGMC à 0.15 $ l’action à la suite d’une commande téléphonique provenant de 
l’intimée Désyrhée Ostiguy, et (ii) Daniel Dumont lui répond de faire plutôt 
acheter à l’intimée Désyrhée Ostiguy 2000 actions de DGMC à 0.20$ l’action; 

• Après qu’on lui eût présenté le courriel, apparaissant à la page 1 de la pièce     
D-15, dans lequel l’intimé Daniel Dumont écrit à Michel Savard avoir reçu un 
appel de l’intimée Désyrhée Ostiguy lui demandant son accord pour acheter des 
actions de DGMC, celle-ci a confirmé avoir téléphoné à son conjoint, le 13 
décembre 2011 afin de savoir si elle pouvait en acheter; 

• Par ailleurs, elle a affirmé ne pas se souvenir d‘avoir lu le courriel, apparaissant à 
la page 1 de la pièce P-1, qui est adressé par Michel Savard conjointement aux 
intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy, et dans lequel il les informe 
spécifiquement qu’en vertu des règles de l’OCRCVM « vous êtes tous les 2 
considérés comme des initiés et vous devez vous soumettre aux règlements de 
divulgation »;        

• Enfin, l’intimée Désyrhée Ostiguy a affirmé avoir appris seulement la veille de 
l’audience que le courtier Michel Savard avait - durant la période des faits 
reprochés - un ordre d’achat ouvert de 100 000 actions pour le titre de DGMC au 
prix de 0.05 $ l’action. 

 
[12] Le Tribunal retient, en particulier, du témoignage de l’intimé Daniel Dumont ce 
qui suit : 

• Daniel Dumont est le fondateur et le président de DGMC et est donc un initié de 
cet émetteur assujetti; 

• Il a décidé qu’il n’était pas nécessaire de déclarer les achats d’actions de DGMC 
effectués dans le compte VMBL de sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy, 
après avoir consulté la firme privée Computershare et des fonctionnaires 
responsables de SEDI. Il a affirmé que ces deux sources d’informations lui 
auraient dit que ce n’était pas nécessaire. Par ailleurs, il n’a offert au Tribunal 
aucune preuve documentaire à l’effet qu’il avait effectué de telles démarches à 
l’époque des faits reprochés;  

• Confronté au témoignage de l’analyste Livia Alionte affirmant que l’Autorité 
n’avait aucun dossier attestant d’une communication provenant de lui concernant 
des questions relatives à SEDI à l’époque des faits reprochés, l’intimé Daniel 
Dumont a déposé un document12 qu’il a dit avoir imprimé la veille de l’audience à 
partir du site Internet de SEDI. Il a mentionné que le second paragraphe de ce 
document indique qu’il est nécessaire pour un initié de déclarer les actions 

                                            
12  Pièce P-3. 
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détenues par une conjointe s’il les contrôle. Et, il a affirmé que ce n’était pas le 
cas à l’égard des actions de DGMC que détenait sa conjointe Désyrhée Ostiguy. 
Par ailleurs, l’intimé Daniel Dumont a indiqué ne pas avoir pris connaissance de 
l’article 4.1.11 de l’Avis 55-316 du personnel des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières : Questions et réponses concernant les déclarations d’initiés 
et le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI)13 concernant 
l’obligation pour un initié de déclarer les titres liés possédés par son conjoint si 
cet initié exerce ou partage une emprise, directe ou indirecte, sur ces titres;  

• Daniel Dumont a affirmé ne pas avoir remis à sa conjointe, Désyrhée Ostiguy, le 
courriel - présenté à la première page de la pièce P-1 - dans lequel le courtier 
Michel Savard informait spécifiquement les deux intimés, qu’en vertu des règles 
de l’OCRCVM, « vous êtes tous les 2 considérés comme des initiés et vous 
devez vous soumettre aux règlements de divulgation ».  

• Confronté à une preuve documentaire attestant que les transactions d’achat 
d’actions de DGMC effectuées dans le compte VMBL de sa conjointe, entre juin 
et décembre 2011, le furent durant une période où DGMC poursuivait un 
processus d’acquisition de la société Footech et essayait de réaliser un 
placement privé, l’intimé Daniel Dumont a répondu que DGMC a toujours été en 
recherche de placements privés;     

                                            
13  L’article 4.1.11 de l’ l’Avis 55-316 du personnel des Autorités canadienne en valeurs mobilières : 

Questions et réponses concernant les déclarations d’initiés et le Système électronique de déclaration 
des initiés (SEDI) se lit comme suit : 

  
« 4.1.11 Comme initié assujetti, dois-je déclarer les titres et les instruments 
financiers liés dont mon conjoint a la propriété ou sur lesquels il exerce une emprise 
? 
 

Comme initié assujetti d’un émetteur SEDI, vous devez déclarer les titres et les 
instruments financiers liés de cet émetteur dont votre conjoint (ou toute autre personne) a 
la propriété si vous exercez ou partagez une emprise, directe ou indirecte, sur ceux-ci. 
 
 Une personne exerce ou partage généralement une emprise sur des titres si elle a 
les prérogatives suivantes, que ce soit directement ou indirectement, en vertu d’une 
convention ou d’un accord, d’une relation ou autrement : 
 

• soit le droit de voter, dont le droit de décider comment les droits de vote rattachés 
aux titres doivent être exercés; 

 
• soit le droit de prendre des décisions d’investissement, dont le droit d’acquérir ou 

d’aliéner des titres ou de décider comment ils doivent l’être. » 
 
(Soulignement ajouté) 
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• L’intimé Daniel Dumont a affirmé avoir appris seulement en lisant la demande de 
l’Autorité dans le cadre de la présente affaire, soit vers septembre 2015, que le 
courtier Michel Savard avait - durant la période des faits reprochés - un ordre 
d’achat ouvert de 100 000 actions sur le titre de DGMC au prix de 0.05 $ l’action. 
 
Les représentations des procureurs de l’Autorité 

[13] Pour les procureurs de l’Autorité une preuve prépondérante existe à l’effet que 
l’intimé Daniel Dumont et sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy, de concert avec le 
courtier Michel Savard, ont mis sur pied un stratagème dont l’objectif était de manipuler 
le cours du titre de DGMC, un émetteur assujetti dont l’intimé Daniel Dumont était et est 
toujours le président et donc un initié. 
[14] La motivation pour avoir mis en place un tel stratagème est, selon les procureurs 
de l’Autorité, claire. Il s’agissait, en l’occurrence, de repositionner et de tenter de 
maintenir la valeur du titre de DGMC dans une fourchette prédéterminée pour le rendre 
plus attrayant à des investisseurs potentiels, et ce, durant une période stratégique où 
l’intimé Daniel Dumont - à titre de principal dirigeant de cet émetteur assujetti - négociait 
une injection de capital dans DGMC par le biais d’un placement privé de même que 
l’acquisition d’une autre société dont le paiement devait être effectué, en partie, avec 
des actions de DGMC. Les procureurs de l’Autorité ont souligné que ces deux 
transactions se sont d’ailleurs concrétisées et firent l’objet de communiqués de presse 
émis par DGMC les 10 mai et 4 décembre 201214.   
[15] Les procureurs de l’Autorité ont rappelé que le courtier en valeurs mobilières 
Michel Savard fut sanctionné en 201415 par l’OCRCVM pour sa participation au 
stratagème susmentionné. L’OCRCVM est un organisme d’autoréglementation reconnu 
par l’Autorité en vertu des dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières. 
[16] Ils ont souligné que la décision de l’OCRCVM contient une description détaillée 
des faits qui sont reprochés à Michel Savard, lesquels faits ont explicitement été 
reconnus par celui-ci. Cette décision fait état de la participation - au stratagème 
susmentionné de manipulation du cours du titre de DGMC - de deux personnes décrites 
dans le texte de cette décision comme étant simplement « Monsieur A. » et « Madame 
B ».  Or, les procureurs de l’Autorité ont souligné que durant la présente l’audience le 
courtier Michel Savard a spécifiquement affirmé au Tribunal qu’il s’agit des intimés 
Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy.  
[17] L’OCRCVM a exercé son autorité spécifique à l’égard de Michel Savard - un 
représentant d’un courtier membre de cet organisme d’autoréglementation – et il fut 
dûment sanctionné par celui-ci pour sa participation au stratagème susmentionné. Les 
procureurs de l’Autorité ont toutefois indiqué que l’OCRCVM n’a pas d’autorité sur des 
personnes qui n’en sont pas membres et, par conséquent, elle n’a pas rendu de 

                                            
14  Pièces D-16 et D-17. 
15  Pièce D-9. 
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décision à l’égard de Daniel Dumont et de Désyrhée Ostiguy pour leur participation au 
stratagème susmentionné.  
[18] Ils ont expliqué que l’OCRCVM a donc transmis son dossier d’enquête à 
l’Autorité qui ,après avoir complété sa propre enquête, a déposé au Tribunal la présente 
demande à l’égard des intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy. Dans cette 
demande, l’Autorité recommande que le Tribunal prenne - dans l’intérêt public - des 
mesures administratives de nature dissuasive et préventive à l’encontre des intimés 
Daniel Dumont et de Désyrhée Ostiguy. 
[19] Les procureurs de l’Autorité ont présenté une preuve détaillée à l’effet que les 
intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy, de concert avec le courtier Michel Savard, 
ont enfreint l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières - une infraction grave - en 
influençant ou en tentant d’influencer le cours ou la valeur du titre de DGMC - un 
émetteur assujetti - par des pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses. À cet égard, 
ils ont notamment mentionné; 

• L’existence de courriels16 faisant état du contrôle de facto qu’exerçait l’intimé 
Daniel Dumont sur le compte de courtage ouvert chez VMBL de sa conjointe, 
l’intimée Désyrhée Ostiguy, de même que sur les achats d’actions de DGMC que 
celle-ci a effectués par l’entremise de ce compte et du courtier Michel Savard. Ils 
ont souligné que ces courriels révèlent explicitement l’intention de l’intimé Daniel 
Dumont de « repositionner » l’action de DGMC durant une période critique où il 
négociait - à titre de président et d’initié de cet émetteur assujetti - un placement 
privé et à une acquisition d’entreprise par DGMC; 

• L’existence de notes, tenues par Michel Savard à l’époque où il était 
représentant de la firme de courtage VMBL (« Note Croesus »17), dans 
lesquelles il fait explicitement mention du « désir » de sa cliente, l’intimée 
Désyrhée Ostiguy, de « maintenir le stock » de DGMC durant la période des faits 
reprochés; 

• Le fait que les commandes d’achat d’actions de DGMC, un titre peu liquide, 
étaient placées à un prix spécifique représentant entre le double et le triple de la 
valeur du cours du titre an moment des transactions, le tout ayant pour effet de 
faire clôturer le titre de DGMC à un prix artificiellement élevé à la fin d’une 
journée de transactions boursières;     

• L’existence d’un courriel18 de l’intimé Daniel Dumont adressé au courtier Michel 
Savard, en date du 13 décembre 2011, dans lequel il lui révèle une information 
stratégique - de nature privilégiée - concernant le projet d’acquisition d’une autre 
entreprise par DGMC, et ce, durant une période spécifique où plusieurs achats 

                                            
16  Pièces D-7, D-7A, D-11, D-12, D-14,D-15 et P-1. 
17  Pièce D-14. 
18  Pièce D-15. 
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d’actions de DGMC furent effectués par l’entremise du comte VMBL de l’intimée 
Désyrhée Ostiguy et de Michel Savard lui-même; 

• Le fait que l’intimé Daniel Dumont a omis, à titre d’initié de DGMC, de déclarer 
sur SEDI - en contravention avec l’article 97 Loi sur les valeurs mobilières, du 
Règlement 55-104 et de l’article 4.1.11 de l’Avis 55-316 du personnel des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières : Questions et réponses concernant 
les déclarations d’initiés et le Système électronique de déclaration des initiés 
(SEDI) 19 - les achats d’actions de DGMC réalisés dans le compte de courtage 
VMBL de sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy, actions sur lesquelles il 
exerçait une emprise. 

[20] Les procureurs de l’Autorité ont rappelé que la Loi sur les valeurs mobilières a 
l’important objectif d’assurer la protection des épargnants contre les pratiques 
déloyales, abusives et frauduleuses et de favoriser le bon fonctionnement du marché 
des valeurs mobilières. 
[21] Les procureurs de l’Autorité ont présenté une abondante jurisprudence au 
soutien de la demande de l’Autorité - notamment pour ce qui a trait à l’admissibilité en 
preuve du ouï-dire en droit administratif - et ont plaidé que la gravité et la nature des 
gestes posés par les intimés justifiaient amplement, dans l’intérêt public, que le Tribunal 
adopte à titre de mesures dissuasives et préventives, l’ensemble des conclusions 
contenues dans cette demande.                

 
Les représentations du procureur des intimés 

[22] Le procureur des intimés a, pour sa part, affirmé que les pièces D-9, D-14 et     
D-18 - soit la décision20 rendue par l’OCRCVM en 2014 à l’égard du courtier Michel 
Savard, ses notes prises à l’époque où il travaillait chez VMBL, de même que son 
interrogatoire du 21 décembre 2012 réalisé durant l’enquête de l’OCRCVM - 
constituaient du ouï-dire et par conséquent ne devaient pas être considérées par le 
Tribunal dans le cadre de la présente affaire. Il a présenté, au soutien de cette 
affirmation, une abondante jurisprudence reliée au droit criminel ou disciplinaire. 
[23] Le procureur des intimés a rappelé que le courtier Michel Savard avait complété 
une partie du formulaire d’ouverture de compte21 de l’intimée Désyrhée Ostiguy après 
qu’elle eut quitté son bureau chez VMBL.  
[24] Il a, par ailleurs, indiqué que l’intimée Désyrhée Ostiguy a transigé quatorze fois 
sur le titre de DGMC22 alors que la demande de l’Autorité ne fait état que de sept 
transactions.  

                                            
19  Voir la note 13. 
20  Savard (Re), 2014 OCRCVM 32.  
21  Pièces D-3 et D-3A. 
22  Pièce P-2. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 110

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-025-001  PAGE : 12 
 
 
[25] Le procureur des intimés a rappelé que le courtier Michel Savard avait placé, 
durant la période des faits reprochés, une offre d’achat ouverte de 100 000 actions de 
DGMC à 0.05 $ l’action et que cette offre d’achat ne fut pas entièrement comblée23. Il a 
soutenu que ses clients n’étaient pas au courant de l’existence de cette offre d’achat 
ouverte de Michel Savard sur le titre de DGMC.  
[26] Il a, par ailleurs, affirmé que la valeur réelle d’un titre se situe entre le « bid » 
(l’offre d’achat) et le « ask » (l’offre de vente). Sa cliente Désyrhée Ostiguy, a-t-il plaidé, 
n’a fait qu’acheter des actions de DGMC aux prix qui étaient alors demandés par les 
vendeurs de ces actions.   
[27] Le procureur des intimés a affirmé que son client Daniel Dumont n’avait jamais 
prétendu avoir appelé l’Autorité pour savoir s’il devait, en tant qu’initié de DGMC, 
déclarer sur SEDI des modifications à son emprise sur les titres de cet émetteur 
assujetti. Celui-ci a plutôt, selon son procureur, communiqué avec Computershare, une 
entreprise privée, et SEDI afin d’obtenir des informations à cet égard.  
[28] Par ailleurs, le procureur des intimés a indiqué que son client Daniel Dumont - à 
la suite de la démarche susmentionnée - a conclu qu’il n’exerçait pas un contrôle sur les 
titres de DGMC achetés par sa conjointe, Désyrhée Ostiguy et croyait qu’il n’avait donc 
pas à déclarer les transactions qu’elle avait effectuées sur le titre de DGMC. Cette 
croyance était, selon son procureur, peut-être erronée mais il a rappelé que - dans le 
cadre de la présente procédure - son client Daniel Dumont ne se défend pas d’avoir fait 
défaut de présenter des déclarations sur SEDI. 
[29] Le procureur des intimés a souligné que les courriels24 de septembre 2010 
échangés entre l’intimé Daniel Dumont et le courtier Michel Savard ne furent pas suivis 
d’achats immédiats d’actions de DGMC dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée 
Ostiguy. Par conséquent, selon le procureur des intimés, ces courriels ne constituent 
pas une preuve que son client contrôlait les achats d’actions de DGMC de sa conjointe 
Désyrhée Ostiguy. 
[30] Par ailleurs, il a plaidé que les courriels25 échangés entre l’intimé Daniel Dumont 
et le courtier Michel Savard en juin 2011 ne faisaient état que de suggestions de la part 
de son client. 
[31] Le procureur des intimés a affirmé qu’aucune preuve n’a été présentée par 
l’Autorité à l’effet que le marché avait été influencé par les transactions réalisées par sa 
cliente Désyrhée Ostiguy sur le titre de DGMC. Tout au plus, a-t-il mentionné, peut-on 
reprocher à ses clients une tentative d’influencer ce marché.  
[32] À cet égard, il a soutenu que l’Autorité avait l’obligation de démontrer l’existence 
d’une intention spécifique de la part de ses clients et il a présenté, au soutien de cet 
argument, une jurisprudence reliée essentiellement au droit criminel ou pénal. 
                                            
23  Pièce D-22 et D-18 (page 105). 
24  Pièces D-12 et P-1. 
25  Pièce D-13. 
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[33] Le procureur des intimés a plaidé que sa cliente, Désyrhée Ostiguy, est une 
victime dans la présente affaire. Toutefois, a-t-il indiqué, si le Tribunal en venait à la 
conclusion qu’elle se serait volontairement laissé manipuler, il devrait en tenir compte 
au niveau de la pénalité administrative imposée. 
[34] Quant à l’intimé Daniel Dumont, le procureur des intimés a affirmé que son client 
cherchait peut-être à marcher sur la ligne de ce qui est permis. Il a toutefois plaidé que 
ce que Daniel Dumont a fait n’était pas malhonnête. Si le Tribunal concluait le contraire, 
il devrait, selon le procureur des intimés, tenir compte du peu de transactions effectuées 
et du fait que personne n’a été induit en erreur sur le marché par ce qui a été offert en 
preuve. 
[35] À cet égard, le procureur des intimés a suggéré que la pénalité imposée devrait 
être proportionnelle aux montants investis.  
[36] Pa ailleurs, il a plaidé qu’une interdiction d’une durée de 2 ans d’agir comme 
administrateur et dirigeant d’un émetteur assujetti - telle que le demande l’Autorité à 
l’égard de l’intimé Daniel Dumont - est une sanction démesurée qui pourrait provoquer 
la fermeture de DGMC et, par conséquent, des pertes pour les investisseurs qui ont 
acheté des actions de cet émetteur assujetti.               
 
ANALYSE 
[37] Dans la présente affaire, l’Autorité allègue que l’intimé Daniel Dumont a  
influencé ou tenté d’influencer le cours du titre de la société DGMC par des pratiques 
déloyales, abusives et frauduleuses et qu’il a ainsi enfreint l’article 195.2 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, lequel se lit comme suit : 

« 195.2. Constitue une infraction le fait d’influencer ou de tenter 
d’influencer le cours ou la valeur d’un titre par des pratiques déloyales, 
abusives ou frauduleuses. » 

[38] L’Autorité allègue également que la conjointe de l’intimé Daniel Dumont, soit 
l’intimée Désyrhée Ostiguy, a aussi enfreint l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, et ce, en aidant celui-ci, par acte ou omission, à influencer ou à tenter 
d’influencer le cours du titre de la société DGMC par des pratiques déloyales, abusives 
et frauduleuses.  
[39] Fait troublant, l’intimé Daniel Dumont est le président de DGMC26, un émetteur 
assujetti à la Loi sur les valeurs mobilières en vertu de l’article 68 de cette loi27. De plus, 
en raison de sa responsabilité de dirigeant, l’intimé Daniel Dumont est aussi un initié de 
DGMC au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières.  

                                            
26  Pièces D-1 et D-2. 9211-0923 Québec inc., « une compagnie de portefeuille », est le principal 

actionnaire de DGMC. Par ailleurs, la preuve révèle que la « Fiducie Famille D. Dumont » est 
actionnaire majoritaire de 9211-0923 Québec inc.  

27  Le titre de DGMC est inscrit à la cote de la bourse TSX Croissance. 
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[40] DGMC débuta ses activités à titre de société de démarrage (Capital Pool 
Company ou CPC). Les CPCs ont pour objectif de recueillir du financement afin de faire 
l’acquisition d’autres entreprises œuvrant dans des secteurs particuliers.  
[41] Entre le 17 avril 2009 et le 20 septembre 2011, DGMC utilisait la dénomination 
Capital VTech Lab inc.28. Cette période couvre en partie celle durant laquelle les faits 
reprochés aux intimés se sont déroulés. À cet égard, le Tribunal note que les sept 
transactions sur le titre de DGMC - dont l’Autorité reproche la nature particulièrement 
manipulatrice aux intimés - furent exécutées entre le 23 juin 2011 et le 15 décembre 
2011, et ce, par l’entremise du courtier en valeurs mobilières Michel Savard et du 
compte de courtage que l’intimée Désyrhée Ostiguy avait ouvert chez VMBL, le 27 août 
201029.  
[42] Le Tribunal souligne que l’Autorité a fait témoigner durant l’audience Michel 
Savard. Celui-ci était, durant toute la période des faits reprochés, représentant auprès 
de la firme de courtage VMBL30. Lors de son témoignage durant l’audience, Michel 
Savard a spécifiquement reconnu que: 

• la pièce D-9 présentée en preuve contient le texte intégral de la décision    
« 2014 OCRCVM 32 », une décision rendue à son encontre le 5 juin 201431 par 
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(OCRCVM), lequel est un organisme d’autoréglementation reconnu par l’Autorité 
en vertu du Titre III de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers; 

• la décision « 2014 OCRCVM 32 » décrit les faits et les manquements dont 
Michel Savard s’est explicitement reconnu responsable. À cet égard, les 
paragraphes 2 et 3 de cette décision se lisent comme suit : 

« 2. L’intimé32 a reconnu qu’entre août 2010 et décembre 2011, il a 
participé à des manœuvres, actions et pratiques manipulatrices ou 
trompeuses sur le titre de Capital VTech Lab/Capital DGMC inc (VTC.P)33 en 
sachant ou devant raisonnablement savoir que ces manœuvres, actions et 
pratiques avaient pour but de maintenir le prix de vente, le cours vendeur ou 
le cours acheteur du titre dans une fourchette préétablie, le tout en 
contravention de la Règle universelle d’intégrité du marché 2.2 et de la 
Politique 2.2 visant les activités manipulatrices et trompeuses34. 

                                            
28  Pièce D-1. 
29  Pièce D-3 et D-3A. 
30  Pièce D-6. 
31  Les motifs détaillés de cette décision furent rendus par la formation d’instruction de l’OCRCVM le 21 

juillet 2014.  
32  Michel Savard. 
33  VTC.P est le symbole boursier de DGMC à la bourse TSX Croissance.  
34  Règles de l’OCRCVM approuvées par l’Autorité en vertu des dispositions du Titre III de la Loi sur 

l’Autorité des marchés financiers. 
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3.  En résumé, l’Intimé35 a facilité le maintien à la hausse du cours 
vendeur du titre VTC.P au cours d’une période de 16 mois, suite à la 
demande d’un de ses clients et connaissance d’affaires, lequel avait mis sur 
pied une société de démarrage36 qui lui permettait de trouver du financement 
pour son produit. Les faits, reconnus par l’Intimé, démontrent que les 
transactions sur le titre ont été effectuées via un compte ouvert par la 
conjointe du client, à la demande et avec les avoirs de ce dernier. »37 

(Soulignements ajoutés)  

• son « client et connaissance d’affaires » de même que la « conjointe du client » 
qui sont décrits dans les paragraphes 2 et 3 de la décision « 2014 OCRCVM 
32 » susmentionnée sont les intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy. Ceux-
ci sont de plus identifiés, dans la section de la décision « 2014 OCRCVM 32 » 
décrivant les fait détaillés, comme étant « Monsieur A. » et « Madame B. »; 

• la pièce D-14 présentée en preuve est une copie des « Notes Croesus » qu’il a 
prises en utilisant le système informatisé de notes de VMBL durant la période où 
il était un représentant de cette firme courtage. Ces « Notes Croesus » font état 
de faits reliés à la présente affaire; 

• la pièce D-18 est une transcription de son interrogatoire sous serment par le 
personnel de l’OCRCVM, le 21 décembre 2012, dans le cadre d’une enquête 
menée par cet organisme d’autoréglementation, laquelle enquête a conduit la 
formation d’instruction de l’OCRCVM à rendre la décision « 2014 OCRCVM 32 ». 

[43] Le procureur des intimés a soutenu que les pièces D-9, D-14 et D-18 déposées 
en preuve par l’Autorité constituaient du ouï-dire et il a demandé au Tribunal de ne pas 
considérer cette preuve dans le cadre de la présente affaire.   
[44] Le Tribunal ne partage pas cet avis. À cet égard, il souligne que la présente 
affaire est entendue dans un cadre de droit administratif pour lequel le législateur38 a 
prévu une grande flexibilité, notamment quant à la recevabilité des éléments et des 
moyens de preuve, et ce,  dans le cas spécifique du Tribunal administratif des marchés 
financiers, en raison de la stratégique nécessité de maintenir - dans l’intérêt public - 
l’intégrité des marchés financiers: la pierre angulaire de l’économie de marché 
contemporaine.  
[45] Le Tribunal rappelle que les stratagèmes visant à illicitement manipuler ces 
marchés sont un véritable poison qui mine la confiance des investisseurs. Il est donc 
essentiel que des mesures appropriées puissent être mises en œuvre pour identifier 
ces stratagèmes et pour les contrer adéquatement, notamment par des mesures de 
nature dissuasive et préventive. 

                                            
35  Michel Savard. 
36  En l’occurrence DGMC. 
37  Paragraphes 2 et 3 de la pièce D-9. 
38  Notamment à l’article 11 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3. 
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[46] Dans un tel contexte, l’article 80 des règles de procédure39 du Tribunal lui 
permet de spécifiquement déclarer recevable une preuve par ouï-dire si cette preuve 
offre des garanties raisonnables de crédibilité et sous réserve des règles de justice 
naturelle.  
[47] Or, les pièces D-9 et D-18 sont des documents officiels provenant de 
l’OCRCVM, un organisme d’autoréglementation reconnu - dans le cadre du Titre III de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers - qui a une mission essentielle au maintien 
de l’intégrité du marché des valeurs mobilières. Qui plus est, tel que mentionné au 
paragraphe 42 de la présente décision, ces documents ont été explicitement reconnus 
durant l’audience du Tribunal par le témoin Michel Savard comme ayant un lien direct 
avec la présente affaire.  
[48] Pour ce qui a trait à la pièce D-14, le témoin Michel Savard a aussi explicitement 
reconnu dans le cadre de l’audience : (i) qu’il s’agissait d’une copie de ses propres 
notes inscrites dans le système informatisé de VMBL, et (ii) que ces notes faisaient état 
de faits reliés à la présente affaire. 
[49] Quant aux règles de justice naturelle, le Tribunal est d’avis qu’elles ont été 
pleinement respectées à l’égard des intimés notamment en raison du fait qu’ils ont eu - 
dans le cadre de la présente affaire - tout le loisir de contre-interroger le témoin Michel 
Savard de même que les autres témoins de l’Autorité, de prendre connaissance de 
l’ensemble de la preuve présentée au Tribunal par l’Autorité, de présenter leur propre 
preuve et témoins, de témoigner eux-mêmes et de faire valoir toute leur argumentation.  
[50] Par conséquent, le Tribunal considère qu’il est dans l’intérêt public d’admettre en 
preuve au présent dossier les pièces D-9, D-14 et D-18.  
[51] Le Tribunal a particulièrement retenu de l’ensemble de la preuve qui lui a été 
présentée ce qui suit : 

• Durant l’été 2010, l’intimé Daniel Dumont a communiqué avec Michel 
Savard - alors représentant de la firme de courtage VMBL40 - afin de lui 
présenter la compagnie DGMC, dont il était le président41, et lui proposer de 
participer à l’investissement initial, lors de l’entrée en bourse de DGMC42; 

• Le 26 août 2010, le titre de DGMC fut inscrit à la cote de la bourse TSX 
Croissance43 et a acquis le statut d’émetteur assujetti; 

• Le 26 août 2010, Michel Savard a placé un ordre d’achat personnel de       
500 000 actions de DGMC au prix de 0.01 $ par action44. De plus il a 

                                            
39  Règlement sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers, c. A-33.2, 

r. 1. 
40  Pièce D-6. 
41  Pièce D-1. 
42  Pièce D-18, pages 52 et 53, 65 à 69 et Pièce D-9, paragraphes 10, 11 et 12 de la page 5. 
43  Pièce D-7 et Pièce D-9, paragraphe 13 de la page 5. 
44  Pièce D-18, page 52 et Pièce D-9, paragraphe 14 de la page 6. 
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convenu avec l’intimé Daniel Dumont de demander à d’autres personnes 
d’investir dans le titre de DGMC45;; 

• Le 26 août 2010, l’intimé Daniel Dumont a demandé par courriel à Michel 
Savard de recevoir sa conjointe le 27 août 2010 à son bureau chez VMBL, 
et ce, afin de lui faire ouvrir un compte de courtage chez VMBL. Il a fourni 
alors à Michel Savard le nom et les informations personnelles de l’intimée 
Désyrhée Ostiguy46. Le Tribunal note que le 27 août 2010 l’intimée 
Désyrhée Ostiguy possède déjà un compte de courtage auprès de 
l’Industrielle Alliance47; 

• Le 27 août 2010, l’intimée Désyrhée Ostiguy a ouvert un compte de 
courtage chez VMBL48 au bureau de Michel Savard. Celui-ci a complété le 
formulaire d’ouverture de compte de l’intimée Désyrhée Ostiguy49 et elle a 
signé ce formulaire tout en y apposant la date du 27 août 201050. À la 
rubrique 9 de ce formulaire, elle affirme avoir de « Bonnes » 
« Connaissances en placement » et, à la rubrique 8, elle fait état d’un 
« Avoir net » de 1 000 000 $51. 
Le Tribunal note que l’intimée Désyrhée Ostiguy a admis avoir signé ce 
formulaire d’ouverture de compte en sachant qu’il contenait des informations 
fausses concernant ses connaissances de placement. À cet égard, le 
Tribunal souligne que, sans cette fausse déclaration, l’intimée Désyrhée 
Ostiguy n’aurait pu ouvrir un compte de courtage du type qu’elle a ouvert 
chez VMBL afin d’effectuer - par l’entremise de ce compte et du courtier 
Michel Savard - une série de transactions d’achat concentrées sur un titre 
de nature hautement spéculative comme celui de DGMC.  
Le Tribunal note aussi que le courtier Michel Savard a affirmé durant son 
témoignage que le but de l’ouverture de ce compte chez VMBL par l’intimée 
Désyrhée Ostiguy était essentiellement d’acheter des actions de DGMC. Il a 
aussi expliqué avoir reçu des instructions des intimés Daniel Dumont et 
Désyrhée Ostiguiy à l’effet qu’il devait les tenir au courant des transactions 
effectuées sur le titre de DGMC, en particulier si le cours des actions 
baissait, et ce, afin de déterminer s’il était alors possible d’en acheter. 
 À cet égard, Michel Savard a même explicitement déclaré durant son 
interrogatoire du 21 décembre 2012, dans le cadre de l’enquête de 
l’OCRCVM, ce qui suit : 

                                            
45  Pièce D-18, pages 65 et 67 et Pièce D-9, paragraphe 14 de la page 6.  
46  Pièce D-11, Pièce D-18, page 66 et 74, et Pièce D-9, paragraphe 16 de la page 6.  
47  Pièce D-3A. 
48  Pièces D-3 et D-3A, et témoignage de l’intimée Désyrhée Ostiguy durant l’audience. 
49  Pièce D-18, pages  78 à 89. 
50  Pièce D-4, pages 12 à 14, et témoignage de l’intimée Désyrhée Ostiguy durant l’audience. 
51  Pièces D-3 et D-3A. 
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« Je crois qu’ils52 ne voulaient pas que le titre descende.53 »  

(Soulignement ajouté) 

• Le 29 septembre 2010, le courtier Michel Savard a informé par courriel 
l’intimé Daniel Dumont qu’il allait procéder à l’achat, pour le compte de 
l’intimée Désyrhée Ostiguy, de 300 actions de DGMC au prix spécifique de 
0.15 $ par action. L’intimé lui a répondu la même journée ce qui suit : 

« …pourquoi acheter des actions (3000 à $.15) à ce moment 
ci. Se serait mieux que le mois ferme avec une autre 
transaction à $.20. 

Fait lui acheter 2000 actions à $0.20. »54 

(Soulignement ajouté) 
Le Tribunal souligne que cet échange de courriels témoigne explicitement 
de la volonté de l’intimé Daniel Dumont - le président de DGMC et donc un 
initié de cet émetteur assujetti - de tenter de manipuler le cours du titre de 
DGMC à la hausse: (i) en donnant instruction au courtier Michel Savard de 
faire acheter à sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy, des actions de 
DGMC à un prix spécifique55, et (ii) en suggérant que cet achat soit effectué 
le dernier jour de transactions boursières du mois de septembre 2010, le 
tout afin de tenter de faire clôturer - pour ce mois - le cours officiel du titre 
de DGMC - un titre faiblement transigé - au prix spécifique de 0.20 $ 
l’action.  
Le Tribunal souligne aussi que les cours de clôture d’un titre pour une 
journée ou pour un mois sont largement publicisés, sont souvent utilisés à 

                                            
52  Les intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy. 
53  Pièce D-18, page 99. 
54  Pièce D-12. 
55  Le Tribunal note que les ordres d’achat d’actions de DGMC, donnés à partir du compte de courtage 

VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy, ne furent pas des ordres d’achat au prix du marché mais des 
ordres d’achat à un prix spécifique, lequel était très élevé par rapport au cours plancher offert par 
l’offre d’achat ouverte de Michel Savard ou par rapport au cours initial du titre de DGMC. À cet égard, 
le procureur des intimés a soutenu que les transactions d’achats effectuées sur le titre de DGMC à 
partir du compte de courtage VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy ne faisaient que répondre aux 
offres de vente provenant de détenteurs d’actions qui voulaient les vendre. Le Tribunal, tout comme 
l’OCRCVM, n’est pas de cet avis et indique que le fait d’afficher sur le marché du titre de DGMC une 
offre d’achat à un prix spécifique près de trois fois plus élevé que celui offert par l’offre d’achat 
ouverte de Michel Savard a le même effet que de demander à un requin de faire un choix entre une 
rachitique sardine et un fastueux thon. Dans tous les cas, la résultante est hautement prévisible et 
elle peut avoir un impact marqué sur le cours officiel de clôture du titre dépendant du moment où une 
telle offre d’achat est présentée sur le marché. Or, la preuve révèle que le courtier Michel Savard 
utilisait des logiciels informatiques lui offrant une vision très détaillée du marché sur le titre de DGMC 
(réf. Pièce D-13) qu’il suivait d’ailleurs assidûment durant la période des faits reprochés.    
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titre de référence dans des transactions d’affaires, et peuvent affecter des 
décisions d’investissement56.    

• Le 30 septembre 2010, le courtier Michel Savard a informé par courriel les 
intimés Daniel Dumont et Désyrhée Ostiguy, notamment de ce qui suit: 

«…vous êtes tous les 2 considérés comme des initiés et 
vous devez vous soumettre aux règlement de 
divulgation »57. 

À cet égard, le Tribunal note d’abord que ce message fut transmis à 
l’adresse courriel de l’intimé Daniel Dumont et que celui-ci a admis, durant 
son témoignage lors de l’audience, ne pas avoir remis une copie de ce 
message à l’intimée Désyrhée Ostiguy. 
Le Tribunal retient aussi du témoignage de l’intimé Daniel Dumont - le 
président et un initié de DGMC - le fait qu’il a clairement décidé, en dépit de 
l’avis contraire reçu du courtier Michel Savard, qu’il n’était pas nécessaire de 
déclarer sur SEDI les achats d’actions de DGMC qui étaient effectuées par 
l’entremise du compte de courtage chez VMBL de sa conjointe, l’intimée 
Désyrhée Ostiguy;  

• Le 8 décembre 2010, 3000 actions de DGMC furent achetées dans le 
compte courtage chez VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy au prix de 0.15 
$ par action58; 

• Le 13 décembre 2010, 3000 actions de DGMC furent achetées dans le 
compte de courtage chez VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy au prix de 
0.15 $ par action59; 

• Le 4 avril 2011, 3000 actions de DGMC furent achetées dans le compte de 
courtage chez VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy au prix de 0.14 $ par 
action60; 

• Le 13 mai 2011, 3000 actions de DGMC furent achetées dans le compte de 
courtage chez VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy au prix de 0.13 $ par 
action61. 
Le Tribunal note que durant toute la période reliée à la présente affaire, soit 
essentiellement de juin 2010 à mai 2012, la preuve révèle que le compte de 
courtage chez VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy a seulement été utilisé 
pour faire des achats d’actions de DGMC. Par ailleurs la preuve révèle aussi 

                                            
56  De Gouvia, Re, 2013 ABASC 106, paragraphe 117, Workum and Hennig, Re 2008 ABASC 363, 

paragraphes 1165, 1169, 1170. 
57  Pièce P-1. 
58  Pièce P-2. 
59  Pièce P-2. 
60  Pièce P-2. 
61  Pièce P-2. 
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qu’aucun des intimés n’a déclaré sur SEDI une modification quelconque à 
leur emprise résultant d’une transaction d’achat d’actions de DGMC 
effectuée par l’entremise du compte de l’intimée Désyrhée Ostiguy chez 
VMBL62;  

• Le 20 juin 2011, le courtier Michel Savard - qui n’a aucun rôle officiel de 
mainteneur de marché sur le titre de DGMC - a acheté pour son propre 
compte 5 000 actions de DGMC au prix de 0.05 $ par action. Durant cette 
journée, il ne s’est transigé qu’un total de 5 333 actions de DGMC et le titre 
a clôturé à 0.05 $ l’action63. 
Le Tribunal souligne que le courtier Michel Savard a affirmé avoir placé, 
durant la période des faits reprochés, une offre d’achat ouverte pour 
100 000 actions de DGMC au prix de 0.05 $ par action64. Compte tenu du 
volume relativement peu important d’actions de DGMC qui étaient transigés, 
le Tribunal indique que cette transaction de Michel Savard a eu pour effet 
d’établir un cours minimum pour le titre de DGMC, car tous les détenteurs 
d’actions qui voulaient en vendre étaient alors assurés de pouvoir au moins 
obtenir le prix offert par cette offre d’achat permanente de Michel Savard.  
À cet égard, le Tribunal rappelle que le courtier Michel Savard a 
formellement reconnu dans la décision « 2014 OCRCVM 32 »65 avoir 
« participé à des manœuvres, actions et pratiques manipulatrices ou 
trompeuses » sur le titre de DGMC « en sachant ou devant 
raisonnablement savoir que ces manœuvres, actions et pratiques avaient 
pour but de maintenir le prix de vente, le cours vendeur ou le cours 
acheteur du titre dans une fourchette préétablie »;  

• Le 22 juin 2011, l’intimé Daniel Dumont a communiqué par courriel avec le 
courtier Michel Savard. Dans ce courriel, l’intimé Daniel Dumont a d’abord 
mentionné le fait qu’il était en voyage en Asie et qu’il savait que le cours du 
titre de DGMC était alors tombé à 0.05 $ par action. Ensuite, il a demandé à 
Michel Savard s’il savait qui avait vendu des actions de DGMC et ainsi fait 
tomber la valeur du titre. Finalement, l’intimé Daniel Dumont a demandé à 
Michel Savard si l’intimée Désyrhée Ostiguy pouvait acheter des actions de 
DGMC spécifiquement pour « repositionner » le cours du titre66.  

• Le 23 juin 2011, le courtier Michel Savard a fourni par courriel à l’intimé 
Daniel Dumont des informations pointues, tableaux du marché à l’appui, 
concernant les positions respectives de même que l’identité des 

                                            
62  Pièce D-5. 
63  Pièce D-21. 
64  Pièce D-18, pages 105 et 106. 
65  Savard (Re), préc., note 20, Pièce D-9, paragraphe 2, page 1.  
66  Pièce D-13. 
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intervenants sur le titre de DGMC67. Peu après, durant la même journée, 
l’intimé Daniel Dumont a transmis à Michel Savard un courriel dans lequel il 
a écrit ce qui suit68 : 

 

 

 

« Salut, 

Appelle Daisy69 dit lui que je t’ai écrit et quelle en achète 
pour $ 500 à $ 0.12 elle va te poster un chq. 

Ciao 

Daniel »   
La preuve révèle que le courtier Michel Savard a, dans la minute qui a 
suivi, répondu par courriel « OK » à l’intimé Daniel Dumont et il a procédé à 
l’achat de 4 000 actions de DGMC au prix spécifique de 0.12 $ par action 
dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy70.  
Le Tribunal note, qu’entre l’achat d’actions de DGMC à 0.05 $ l’action du 20 
juin 2011 par Michel Savard personnellement et l’achat d’actions de DGMC 
au prix spécifique de 0.12 $ l’action dans le compte VMBL de Désyrhée 
Ostiguy, aucune transaction sur ce titre n’était survenue71. Qui plus est, 
comme le 23 juin 2011 la seule transaction effectuée sur le titre de DGMC 
fut l’achat de 4 000 actions dans le compte VMBL de Désyrhée Ostiguy, la 
résultante fut que le titre de DGMC a clôturé cette journée en hausse à  
0.12 $ par action72;     

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue 
jusqu’au 7 juillet 201173. Durant cette journée, le courtier Michel Savard a 
personnellement acheté 13 000 actions de DGMC au prix de 0.05 $ par 
action et a procédé à l’achat de 2 000 actions de DGMC au prix spécifique 
de 0.13 $ l’action dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy74.  
Durant cette journée, le courtier Michel Savard a inscrit une note, dans le 
système informatisé de son employeur VMBL, relativement au compte de 
l’intimée Désyrhée Ostiguy75. Dans cette note il mentionne avoir reçu un 

                                            
67  Pièce D-13. 
68  Pièce D-13. 
69  Surnom donné à l’intimée Désyrhée Ostiguy. 
70  Pièce D-13. 
71  Pièce D-20. 
72  Pièce D-21. 
73  Pièce D-20. 
74  Pièces D-10 et D-19. 
75  « Notes Croesus », Pièce D-14 
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appel de l’intimée Désyrhée Ostiguy, « après qu’elle a vu une vente » à 
0.05 $ l’action de DGMC, et indique qu’il a alors été convenu d’acheter       
2 000 actions de DGMC au prix spécifique de 0.13 $ par action dans le 
compte VMBL de l’intimée. Dans cette note, Michel Savard a aussi 
explicitement écrit: « elle veut maintenir le stock ». 
Comme durant la journée du 7 juillet 2011 il ne s’est transigé qu’un total de 
15 333 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.13 $ l’action76, le 
Tribunal note que la combinaison des deux transactions susmentionnées de 
Michel Savard et de l’intimée Désyrhée Ostiguy a - durant cette journée - 
essentiellement eu pour effet d’empêcher le titre de DGMC de plonger à un 
cours plus bas que 0.05 $ l’action et lui a même permis de clôturer à la 
hausse au prix spécifique de 0.13 $ l’action;  

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
10 août 201177. Durant cette journée, le courtier Michel Savard a 
personnellement acheté 1 500 actions de DGMC au prix de 0.05 $ par 
action et a procédé à l’achat de 1 700 actions de DGMC au prix spécifique 
de 0.145 $ l’action dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy78. 
Comme durant la journée du 10 août 2011 il ne s’est transigé qu’un total de 
9 366 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.145 $ l’action79, le 
Tribunal note que la combinaison des deux transactions susmentionnées de 
Michel Savard et de l’intimée Désyrhée Ostiguy a - durant cette journée - 
essentiellement eu pour effet d’empêcher le titre de DGMC de plonger à un 
cours plus bas que 0.05 $ l’action et lui a permis de clôturer à la hausse à 
0.145 $ l’action;  

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
22 novembre 201180. Durant cette journée, le courtier Michel Savard a 
personnellement acheté 6 000 actions de DGMC au prix de 0.05 $ par 
action et a procédé à l’achat de 2 000 actions de DGMC au prix spécifique 
de 0.135 $ l’action dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy81.  
Durant cette journée, le courtier Michel Savard a inscrit une note, dans le 
système informatisé de son employeur VMBL, relativement au compte de 
l’intimée Désyrhée Ostiguy82. Dans cette note il mentionne avoir 
communiqué avec l’intimée Désyrhée Ostiguy après avoir vu une 
transaction de vente sur le titre de DGMC, et ce, « pour qu’elle achète non 

                                            
76  Pièce D-21. 
77  Pièce D-20. 
78  Pièces D-10 et D-19. 
79  Pièce D-21. 
80  Pièce D-20. 
81  Pièces D-10 et D-19. 
82  « Notes Croesus », Pièce D-14 
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sollicité car c’est son désir de ne pas voir ce titre fermer à .05 comme 
d’habitude ». 
Comme durant la journée du 22 novembre 2011 il ne s’est transigé qu’un 
total de 8 666 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.135 $ l’action83, 
le Tribunal note - une fois de plus - que la combinaison des deux 
transactions susmentionnées de Michel Savard et de l’intimée Désyrhée 
Ostiguy a - durant cette journée - essentiellement eu pour effet d’empêcher 
le titre de DGMC de plonger à un cours plus bas que 0.05 $ l’action et lui a 
permis de clôturer à la hausse à 0.135 $ l’action;  

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
30 novembre 201184. La preuve révèle que le 30 novembre 2011, ni Michel 
Savard, ni l’intimée Désyrhée Ostiguy n’ont effectué de transactions sur le 
titre de DGMC. Or, il s’est vendu durant cette journée 20 000 actions de 
DGMC au prix de 0.045 $ par action et le titre a plongé pour clôturer à    
0.045 $ par action85; 

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
8 décembre 201186. Durant cette journée, le courtier Michel Savard a 
personnellement acheté 16 500 actions de DGMC au prix de 0.045 $ par 
action et a procédé à l’achat de 2 000 actions de DGMC au prix spécifique 
de 0.135 $ l’action dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy87. 
Comme durant la journée du 8 décembre 2011 il ne s’est transigé qu’un 
total de 18 667 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.135 $ l’action88, 
le Tribunal note que la combinaison des deux transactions susmentionnées 
de Michel Savard et de l’intimée Désyrhée Ostiguy a - durant cette journée - 
essentiellement eu pour effet d’empêcher le titre de DGMC de plonger à un 
cours plus bas que 0.045 $ l’action et lui a permis de se repositionner à la 
hausse à 0.135 $ l’action; 

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
13 décembre 201189. Durant cette journée, la preuve révèle que l’intimé 
Daniel Dumont a communiqué par courriel90 avec le courtier Michel Savard 
et lui a écrit ce qui suit : 

 

 
                                            
83  Pièce D-21. 
84  Pièce D-20. 
85  Pièces D-10, D-19 et D-21. 
86  Pièce D-20. 
87  Pièces D-10 et D-19. 
88  Pièce D-21. 
89  Pièce D-20. 
90  Pièce D-15. 
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« Salut Michel, 

Je suis en Asie, Daisy91 m’a appelé pour acheter des 
actions, apparemment tu l’a appelé. Elle veut avoir mon 
accord, mais je peux pas l’appeler à ce moment ci. Rappelle 
là dit lui que tu as reçu mon e-mail, et que tout est OK elle 
peut en prendre encore. 

Je présume que c’est comme d’habitude, environ $ 250. Elle 
a l’argent disponible, quelle te fasse un chq comme 
d’habitude. 

Merci 

Daniel » 

(Soulignement ajouté) 

Michel Savard lui a répondu par courriel dans les minutes qui suivirent. Il a 
alors demandé à l’intimé Daniel Dumont s’il savait que des ventes du titre de 
DGMC avaient été faites plus tôt dans la journée par l’intermédiaire de la 
Banque Nationale et lui a demandé de l’appeler par téléphone. L’intimé 
Daniel Dumont lui a par la suite répondu la même journée par courriel, en 
particulier, ce qui suit; 

« Je reviens à MTL le 20 dec, 

c’est tu quel bureau de Banque Nationale qui dompe… 

Peut tu en refiler un peu à d’autres aussi. Je peux te dire que 
l’on va annoncer le QT92 officiel avec la cible93 au début 
janvier. Le closing est sûre à 100% now94. Garde ca pour 
toi…… 

Tiens moi au courant de ce qui se passe…»  

                                            
91  Surnom de l’intimée Désyrhée Ostiguy. 
92  QT = Qualifying Transaction = Transaction qualifiée = Un type de transaction qui survient lorsqu’une 

entreprise émet des actions au public au Canada. Une opération admissible se produit lorsqu’une 
société de démarrage de type Capital Pool Company (CPC) achète toutes les actions en circulation 
d’une société privée. Cette société privée devient alors une filiale à part entière de la CPC.  

93  La cible = la société privée dont DGMC devait faire l’acquisition.  
94  Cette phase laisse sous-entendre que la clôture de la transaction susmentionnée serait certaine, 

vraisemblablement en raison d’un accord de principe intervenu entre les parties.   
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(Soulignement ajouté) 

Pour le Tribunal, cet échange de courriels du 13 décembre 2011 illustre bien 
le niveau de coordination, la volonté et le modus operandi utilisé par les 
intimés - de concert avec le courtier Michel Savard - pour manipuler ou 
tenter de manipuler le cours du titre de DGMC. Qui plus est, l’objectif ultime 
de cette opération est étalé par écrit par l’intimé Daniel Dumont lorsqu’il 
informe le courtier Michel Savard : (i) que l’acquisition d’une société privée 
par DGMC est maintenant certaine « à 100% », et (ii) qu’il lui demande 
expressément « Garde ca pour toi…. ».  
À cet égard, le Tribunal rappelle que l’intimé Daniel Dumont est un initié de 
DGMC et, qu’à ce titre, il lui est interdit par la Loi sur les valeurs mobilières 
de communiquer à Michel Savard une information privilégiée95 concernant 
DGMC ou de réaliser une opération sur le titre de DGMC alors qu’il est en 
possession d’une telle information. De plus il est, en principe, interdit à une 
personne qui entre en possession d’une telle information par l’entremise 
d’un initié de transiger sur le titre visé ou d’exploiter de quelque manière 
cette information privilégiée.96  
Par ailleurs, le Tribunal rappelle aussi que l’intimé Daniel Dumont avait 
décidé - malgré l’avis contraire du courtier Michel Savard - que les 
transactions de sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy, sur le titre de 
DGMC ne seraient pas divulguées sur SEDI. Ce faisant, l’intimé Daniel 
Dumont se trouva à priver le marché d’informations importantes concernant 
des achats d’actions de DGMC sur lesquelles un initié, en l’occurrence lui-
même, exerçait une emprise manifeste au sens de la loi97. 
Bien que l’Autorité ait choisi de ne pas poursuivre l’intimé Daniel Dumont 
pour des infractions reliées à des modifications d’emprise non déclarées et à 
l’usage ou à la transmission illégale d’informations privilégiées, il n’en 
demeure pas moins qu’elles ont eu lieu et qu’elles participent au caractère 
déloyal et abusif des pratiques mis en œuvre par les intimés pour influencer 
ou tenter d’influencer le cours ou la valeur du titre de DGMC.     
Quant à l’intimée Désyrhée Ostiguy, le Tribunal souligne que - durant son 
interrogatoire réalisé au cours de l’enquête de l’Autorité98 - elle a 

                                            
95  L’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières définit une « information privilégiée » de la manière 

suivante : « toute information encore inconnue du public et susceptible d’affecter la décision d’un 
investisseur raisonnable ».  

96  Voir les articles 5, 187, 188, 189 et 189.1 de la Loi sur les valeurs mobilières.  
97  Article 97 de la Loi sur les valeurs mobilières, Règlement 55-104 et article 4.1.11 de l’Avis 55-316 du 

personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières : Questions et réponses concernant les 
déclarations d’initiés et le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Voir la note 13 de 
la présente décision qui reprend le texte de l’article 4.1.11 susmentionné. 

98  Pièce D-4 page 37. 
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explicitement nié que son conjoint, l’intimé Daniel Dumont, était au courant 
de ses achats d’actions de DGMC : 

« Q : Est-ce que votre mari est au courant de vos 
transactions? De fait que vous transigiez? 

R : Pas du tout. 

Q : Non? 

R : Non. »  

Compte tenu de cette affirmation non équivoque et du reste de la preuve - 
en particulier documentaire - qui lui a été présentée, le Tribunal considère 
que le témoignage de l’intimée Désyrhée Ostiguy est, pour le moins, très 
déficient en terme de crédibilité.    
Durant cette journée du 13 décembre 2011, le courtier Michel Savard a 
donc personnellement acheté  22 500 actions de DGMC au prix de 0.045 $ 
par action pour de facto maintenir un cours plancher au titre de DGMC alors 
que d’autres actionnaires voulaient se départir de leurs actions. Par ailleurs, 
il a subséquemment procédé à l’achat de 2 000 actions de DGMC au prix 
spécifique de 0.13 $ l’action dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée 
Ostiguy99. 
Comme durant la journée du 13 décembre 2011 il s’est transigé un total de 
30 406 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.13 $ l’action100, le 
Tribunal note que la combinaison des deux transactions susmentionnées de 
Michel Savard et de l’intimée Désyrhée Ostiguy a - durant cette journée - 
essentiellement eu pour effet d’empêcher le titre de DGMC de plonger à un 
cours plus bas que 0.045 $ l’action et lui a permis de clôturer à la hausse à 
0.13 $ l’action; 

• Par la suite aucune transaction sur le titre de DGMC n’est survenue jusqu’au 
15 décembre 2011101. Durant cette journée, le courtier Michel Savard a 
personnellement acheté 13 000 actions de DGMC au prix de 0.045 $ par 
action et a procédé à l’achat de 2 000 actions de DGMC à 0.13 $ l’action 
dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy102. 
Comme durant la journée du 13 décembre 2011 il ne s’est transigé qu’un 
total de 15 333 actions de DGMC et que le titre a clôturé à 0.13 $ l’action103, 
le Tribunal note que la combinaison des deux transactions susmentionnées 
de Michel Savard et de Désyrhée Ostiguy a - durant cette journée - 
essentiellement eu pour effet d’empêcher le titre de DGMC de plonger à un 

                                            
99  Pièces D-10 et D-19. 
100  Pièce D-21. 
101  Pièce D-20. 
102  Pièces D-10 et D-19. 
103  Pièce D-21. 
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cours plus bas que 0.045 $ l’action et lui a permis de clôturer - une fois de 
plus - à la hausse à 0.13 $ l’action; 

• Par la suite, la preuve révèle qu’un total de 16 000 autres actions de DGMC 
furent achetées dans le compte VMBL de l’intimée Désyrhée Ostiguy les 10, 
13 et 25 avril 2012 aux prix par action respectifs de 0.097 $, 0.10 $ et    
0.083 $104. Toutefois, il appert aussi de la preuve que le courtier Michel 
Savard a, après le 13 décembre 2011, cessé ses achats personnels 
d’actions de DGMC105.  
À cet égard, le Tribunal note que, les questions de plus en plus pressantes 
provenant du Service de la conformité de VMBL quant à la nature des 
transactions effectuées sur le titre de DGMC par l’entremise de Michel 
Savard ont manifestement contribué à réfréner ses illicites transactions qui 
avaient pour objectif - comme il l’a d’ailleurs admis dans le cadre de la 
décision « 2014 OCRCVM 32 » - de maintenir le cours de ce titre dans une 
fourchette préétablie, et ce, de concert avec les intimés Daniel Dumont et 
Désyrhée Ostiguy106.   

• Le 10 mai 2012, DGMC a émis un communiqué107 annonçant publiquement   
la transaction projetée, soit l’acquisition par DGMC de la totalité des actions 
émises et en circulation de la société Footech au prix de 2 435 000 $ 
payable de la manière suivante : (i) en espèce 550 000 $, (ii) en actions 
ordinaires et privilégiées non convertibles de DGMC au prix spécifique de 
0.20 $ par action, et (iii) un solde de prix de vente de 575 000 $. Par ailleurs, 
DGMC annonçait aussi dans ce communiqué qu’elle avait l’intention de 
réaliser un placement privé minimum de 750 000 $ avant la clôture de 
l’acquisition de Footech, et ce, afin de couvrir les frais reliés à cette 
transaction et augmenter son fonds de roulement, notamment pour 
permettre de réaliser des opérations de marketing. Ce communiqué 
précisait que le placement privé devait être effectué par le biais d’une 
émission d’actions ordinaires de DGMC au prix spécifique de 0.20$ l’action; 

• Le  4 décembre 2012, DGMC a émis un autre communiqué108 annonçant 
publiquement qu’elle avait complété le 30 novembre 2012 l’acquisition de 
Footech de même que le placement privé annoncé le 10 mai 2012. À cet 
égard, DGMC indiqua avoir réussi un placement privé de 835 000 $ auprès 
de deux investisseurs par l’émission de 4 175 000 actions ordinaires de 
DGMC au prix de 0.20 $ par action. 

                                            
104  Pièce P-2. 
105  Pièce D-19. 
106  Pièces D-9, D-14 et D-22. 
107  Pièce D-16. 
108  Pièce D-17. 
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Le Tribunal note que les communiqués de presse de DGMC du 10 mai et du 
4 décembre 2012 confirment l’importance stratégique pour DGMC et son 
président, l’intimé Daniel Dumont, de voir le cours du titre de cet émetteur 
assujetti se maintenir le plus près possible de 0.20 $ par action. Il  leur fallait 
en effet convaincre les actionnaires de Footech d’accepter d’être achetés et 
payés, pour une bonne part, en actions de DGMC au prix de  0.20 $ l’action. 
Le Tribunal souligne que cela est manifestement plus facile à réaliser si 
l’action de DGMC affiche - durant la période critique des négociations - une 
valeur au marché de 0.20 $ plutôt que 0.01 $. Idem lorsqu’il s’agit de 
procéder à un placement privé.  
Pour le Tribunal, les agissements concertés des intimés et du courtier 
Michel Savard - qui sont révélé par la preuve - avaient manifestement pour 
but de discrètement soutenir et, lorsque nécessaire, « repositionner » le 
cours du titre de DGMC dans le cadre d’une opération plus large visant 
l’acquisition par DGMC de la société privée Footech109 et la réalisation d’un 
placement privé par DGMC, dont le produit net devait en partie servir à 
financer cette acquisition. Les agissements concertés des intimés et du 
courtier Michel Savard avaient aussi pour effet de créer une apparence de 
liquidité pour le titre de DGMC afin d’attirer ou de soutenir l’intérêt 
d’investisseurs potentiels pour les transactions susmentionnées, notamment 
en les laissant croire qu’ils pourraient relativement aisément vendre leurs 
actions de DGMC dans un marché secondaire liquide et ayant un intérêt 
soutenu pour le titre de cet émetteur assujetti. Il s’agit là, pour le Tribunal de 
manœuvres au caractère manifestement déloyal et abusif.     

[52] Comme l’a rappelé le Tribunal dans l’affaire Lemire110 : 
« [64] En matière de manipulation de marché, la jurisprudence a identifié 
plusieurs caractéristiques permettant d’en reconnaître la présence et les néfastes 
effets.  Ainsi, dans Fatir Hussain Siddiqi, la British Columbia Securities 
Commission indique que : 

« ¶114 […] The following are recognized hallmarks of an attempt to 
manipulate the market: 

•         Wash trades (trades with no change of beneficial 
ownership) 

•         Trading with the object of inducing others to purchase 

•         Trades or orders that create a misleading appearance 
of trading activity 

•         Orders made without a bona fide intention to deliver 
the cash or securities necessary to settle the trade 

                                            
109  Un laboratoire d’orthèse alors établi au Nouveau-Brunswick. 
110  Autorité des marchés financiers c. Lemire, 2015 QCBDR 63. 
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•         Trades through nominee accounts 

•         Pre-arranged trades 

•         Market domination 

•         Uptick trades 

•         Involvement in opening and closing trades 

•         High closing 

•         Uneconomic trading »  

[65]        À cet égard, le Bureau précise qu’il n’est pas nécessaire que toutes les 
caractéristiques susmentionnées soient identifiées pour que nous soyons en 
présence d’une opération de manipulation du marché, car de telles opérations 
comportent de nombreuses variantes et n’ont de limite véritable que la créativité 
des escrocs qui les inventent et en font usage. La présence d’un ou de plusieurs 
de ces éléments distinctifs constitue toutefois un indice sérieux.  De plus, chaque 
cas étant un cas d’espèce, il est important de considérer l’ensemble de la 
conduite et les attributs spécifiques du manipulateur présumé afin d’en évaluer 
toutes les composantes et ramifications :    

« ¶ 118 […] a person manipulating the market might use a variety of 
tools to do the job. Some of these tools are not inherently 
illegitimate trading practices – they only become so when employed 
with the intention of manipulating the market. It is also necessary to 
consider the conduct of the alleged manipulator as a whole. Some 
trading and order activity may not seem manipulative when viewed 
in isolation, but is clearly so when considered along with all the 
manipulator’s other conduct. » 

[Références omises] 

[53] Après avoir dûment considéré l’ensemble de la preuve qui lui a été présentée, le 
Tribunal en vient donc à la conclusion qu’une preuve prépondérante existe à l’effet que 
l’intimé Daniel Dumont a participé à un stratagème visant à influencer ou à tenter 
d’influencer le cours ou la valeur du titre de DGMC, un émetteur assujetti, par des 
pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses, et a donc enfreint l’article 195.2 de la 
Loi sur les valeurs mobilières.  
[54] Le Tribunal en vient aussi à la conclusion qu’une preuve prépondérante existe à 
l’effet que Désyrhée Ostiguy a, par l’ensemble de ses actions, participé à ce stratagème 
et a donc, à tout le moins, aidé l’intimé Daniel Dumont à influencer ou à tenter 
d’influencer le cours ou la valeur du titre de DGMC, un émetteur assujetti, par des 
pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses, et a donc enfreint l’article 195.2 de la 
Loi sur les valeurs mobilières.  
[55] Le Tribunal indique que la preuve révèle aussi que le courtier Michel Savard a 
participé, au premier plan, au stratagème susmentionné impliquant les intimés. À cet 
égard, le Tribunal rappelle que le courtier Michel Savard a pleinement reconnu les 
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faits111 de même que ses manquements à titre de représentant inscrit et de membre de 
l’OCRCVM, il a conclu une entente avec cet organisme d’autoréglementation et il a 
dûment été sanctionné par celui-ci dans la décision « 2014 OCRCVM 32 »112.  
[56] Par conséquent, dans le cadre de la présente affaire, l’Autorité ne recherche du 
Tribunal aucune décision à l’égard de Michel Savard. Seuls les intimés Daniel Dumont, 
président et initié de DGMC, et sa conjointe, l’intimée Désyrhée Ostiguy sont donc visés 
par les conclusions contenues dans la demande de l’Autorité.  
[57] Le procureur des intimés a allégué que l’Autorité n’a pas prouvé que ses clients 
aient eu une intention spécifique d’enfreindre l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières. À cet égard, le Tribunal rappelle que la présente affaire ne se déroule pas 
dans un cadre de droit criminel ou pénal mais bien dans un cadre de droit administratif.  
[58] La présente procédure n’est donc pas de nature punitive mais préventive et elle 
vise essentiellement à protéger les investisseurs, à assurer le maintien de l’intégrité des 
marchés financiers et à maintenir la confiance du public dans ces marchés. Par 
conséquent, comme le Tribunal l’a déjà longuement expliqué dans des décisions 
précédentes, notamment dans l’affaire De Leeuw113, l’Autorité n’a pas - dans le cadre 
de la présente procédure administrative - à lui prouver la mens rea des intimés pour le 
convaincre de la nécessité de mettre en œuvre un ensemble de mesures dissuasives et 
préventives ayant les objectifs d’intérêt public susmentionnés. 
[59] À cet égard, le Tribunal rappelle que l’intimé Daniel Dumont est le président de 
DGMC et un initié de cet émetteur assujetti. Comme il l’a d’ailleurs indiqué dans son 
témoignage lors de l’audience, l’intimé Daniel Dumont a une expérience étendue en 
matière de création et gestion d’entreprise et en matière de marchés financiers, en 
particulier, boursiers. Le Tribunal est d’avis que l’ensemble de la preuve qui lui a été 
présentée démontre d’une manière prépondérante son intention générale de mettre sur 
pied un stratagème en impliquant spécifiquement sa conjointe, l’intimée Désyrhée 
Ostiguy, et le courtier Michel Savard, lequel stratagème avait pour objectif d’influencer 
ou de tenter d’influencer le cours ou la valeur du titre de DGMC, et ce, par l’usage d’une 
gamme de pratiques déloyales et abusives bien connues des régulateurs de marché et 
des tribunaux.       
[60] Le Tribunal souligne que la manipulation de marché est un manquement grave à 
la Loi sur les valeurs mobilières. En particulier, la manipulation du cours des sociétés à 
faible capitalisation, de la nature d’un « penny stocks » est une plaie qui affecte la 
crédibilité de tout un secteur important de l’économie, soit celui des petites sociétés 
émergentes. Cette pratique délétère doit être sévèrement réprimée afin de maintenir la 

                                            
111  Ces faits détaillés sont décrits dans un « Exposé des allégations » exhaustif faisant partie de la 

décision « 2014 OCRCVM 32 ». Par ailleurs, Michel Savard a reconnu dans son témoignage durant 
l’audience du Tribunal que cette décision de l’OCRCVM fait essentiellement état des mêmes faits que 
dans la présente affaire. 

112  Pièce D-9. 
113  Autorité des marchés financiers c. F.D. de Leeuw & Associés inc., 2009 QCBDRVM 65. 
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confiance des investisseurs, un élément vital au fonctionnement de ce secteur 
économique.   
[61] Le procureur des intimés a essentiellement plaidé que personne n’avait été induit 
en erreur sur le marché par ce qui a été présenté en preuve par l’Autorité. 
[62] À cet égard, le Tribunal rappelle que les victimes d’infractions reliées à la 
manipulation du marché d’un titre sont généralement difficiles à identifier puisqu’il s’agit 
de tous les anonymes qui ont été bernés par ces manœuvres trompeuses, et ce, dans 
les décisions d’investissements qu’ils ont prises sur la base de fausses informations ou, 
plus directement, à titre de contreparties dans le cadre de transactions spécifiques 
réalisées par les fautifs. De plus, le Tribunal souligne qu’un des grands perdants est la 
crédibilité même de l’ensemble du système financier qui voit la confiance des 
investisseurs dans son intégrité affectée. Or, l’histoire nous enseigne que cette 
confiance des investisseurs est un élément essentiel au bon fonctionnement des 
marchés financiers et, qu’une fois perdue, cette confiance ne revient ni aisément, ni 
rapidement.   
[63] Quant à l’importance relative des sommes transigées, le Tribunal indique que les 
transactions sur le titre d’une société à faible capitalisation, de la nature d’un « penny 
stock », sont certes moins onéreuses que celles portant sur les titres des sociétés 
composant le S&P 500. Toutefois, l’importance des sommes transigées n’affecte 
d’aucune manière la nature des infractions commises.  
[64] Par ailleurs, il est tout aussi important de prévenir les transactions illégales sur 
les titres des sociétés à faible capitalisation car, il ne faut pas l’oublier, ces sociétés ont 
un rôle très important au sein de l’économie contemporaine. 
[65] Dans la présente affaire, le Tribunal a dûment noté que les intimés Daniel 
Dumont et Désyrhée Ostiguy n’ont fait preuve d’aucun repentir pour ce qui a trait aux 
manquements qui leur sont reprochés, lesquels sont graves.  
 
[66] Ceci est particulièrement sérieux dans le cas de l’intimé Daniel Dumont qui est 
toujours le président et un initié de DGMC, un émetteur assujetti dont les actions sont 
toujours transigées en bourse. Même son procureur a reconnu en plaidoirie que l’intimé 
Daniel Dumont cherchait peut-être à marcher sur la ligne de ce qui est permis. 
[67] À cet égard, le Tribunal réitère ce qui suit : 

« [123] Le Tribunal souligne que la performance a une valeur fort relative si elle est 
dépourvue d’éthique. Pour le système financier, en particulier, l’absence d’éthique 
est un véritable poison qui mine la confiance des investisseurs.  

[124] Compte tenu de leur rôle phare au sein d’une économie de marché, les 
administrateurs et dirigeants d’entreprises - en cas de doute concernant la légalité 
ou même l’éthique d’une opération financière - devraient toujours opter pour la 
prudence et pour le respect des principes fondamentaux d’équité défendus par la 
loi, et ce, parce que les conséquences d’une infraction - notamment à la Loi sur les 
valeurs mobilières - sont souvent très lourdes à de nombreux égard, tant pour eux 
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que pour l’entreprise qui les emploie que pour le public investisseur qui - à force 
d’entendre parler d’abus répétitifs dans les médias contemporains très efficaces à 
relayer la nouvelle - finit par douter de l’intégrité même de l’ensemble du système 
financier.  

[125] Par ailleurs, au-delà du simple respect de la lettre de la loi, ces 
administrateurs et dirigeants de même que ceux qui les nomment devraient 
sérieusement réfléchir à ce que serait un environnement financier dans lequel les 
règles d’éthique se dégraderaient au point où la confiance n’existerait plus à aucun 
niveau. L’exemple doit venir d’en haut et cet exemple doit être le bon. »114 

[68] Par ailleurs, le Tribunal est d’avis que la preuve fait état du rôle dominant de 
l’intimé Daniel Dumont dans l’opération de manipulation de marché qui est reprochée 
aux intimés dans le cadre de la présente affaire. En termes plus colorés, l’intimé Daniel 
Dumont peut même être qualifié de « cerveau » et de principal bénéficiaire du 
stratagème. Qui plus est, le Tribunal note qu’il est toujours en autorité au sein de 
DGMC, un émetteur assujetti, et qu’il est non repentant. 
[69] Le procureur des intimés a affirmé que l’interdiction d’une durée de deux années, 
d’agir comme administrateur et dirigeant d’un émetteur assujetti - qui est demandée par 
l’Autorité à l’encontre de l’intimé Daniel Dumont - pourrait provoquer la fermeture de 
DGMC. À cet égard, le Tribunal note que le procureur des intimés ne lui a offert aucune 
preuve pour étayer cette affirmation. 
[70] Quant à l’intimée Désyrhée Ostiguy, même si son procureur l’a présenté dans sa 
plaidoirie comme une victime et qu’elle a affirmé avoir des connaissances financières 
limitées, le Tribunal note ce qui suit: (i) elle dirige sa propre entreprise en l’occurrence 
une garderie, (ii) elle a avoué avoir signé un formulaire d’ouverture de compte de 
courtage chez VMBL alors qu’elle savait qu’il contenait de fausses informations115, (iii) 
elle avait déjà un compte de courtage chez Industrielle Alliance lorsqu’elle a ouvert ce 
compte de courtage chez VMBL, à l’incitation de l’intimé Daniel Dumont par l’entremise 
de Michel Savard, et ce, afin d’y effectuer spécifiquement une série d’achats d’actions 
de DGMC116, (iv) elle a clairement affirmé avoir voulu, par ces transactions, aider son 
conjoint, l’intimé Daniel Dumont117, (v) elle n’a pas hésité à mentir durant l’enquête de 
l’Autorité118, et (vi) elle a fait preuve d’une insouciance manifeste quant à l’existence ou 
la non-existence de pratiques déloyales et abusives résultant de l’utilisation de son 
compte de courtage chez VMBL pour effectuer des achats d’actions de DGMC afin 
d’influencer ou de tenter d’influencer le cours de ce titre.  
[71] Compte tenu de la nature grave des manquements commis par les intimés et du 
risque appréciable de récidive qu’ils constituent, le Tribunal estime qu’il est essentiel de 
mettre en œuvre un ensemble de mesures dissuasives et préventives afin de protéger 
                                            
114  Autorité des marchés financiers c. Filiatreault, 2016 QCTMF 8. 
115  Pièces D-3 et D-3A et Pièce D-18, pages 10 à 14. 
116  Pièce D-3A. 
117  Pièce D-18, page 16. 
118  Pièce D-4, notamment page 37. 
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le public investisseur, assurer l’intégrité des marchés et passer le message clair, à 
l’ensemble des intervenants œuvrant au sein de la place financière, que ces 
manquements sont inacceptables - en particulier de la part d’un président et initié d’un 
émetteur assujetti -  et qu’il ne seront pas tolérés. 
[72] En particulier, le Tribunal est d’avis que les mesures dissuasives et préventives 
susmentionnées doivent, dans l’intérêt public, inclure une interdiction spécifique à 
l’encontre de l’intimé Daniel Dumont de poursuivre les activités stratégiques qui sont 
énumérées à l’article 273.3 de la  Loi sur les valeurs mobilières.    
[73] Les articles 273.1 et 273.3 de la Loi sur les valeurs mobilières se lisent comme 
suit: 

« 273.1. Le Tribunal administratif des marchés financiers, après l’établissement de 
faits portés à sa connaissance qui démontrent qu’une personne a, par son acte ou 
son omission, contrevenu ou aidé à l’accomplissement d’une telle contravention à 
une disposition de la présente loi ou d’un règlement pris en application de celle-ci, 
peut imposer à cette personne une pénalité administrative et en faire percevoir le 
paiement par l’Autorité. 

Le montant de cette pénalité ne peut, en aucun cas, excéder 2 000 000 $ pour 
chaque contravention. » 

(Soulignement ajouté) 
 
« 273.3. Le Tribunal administratif des marchés financiers peut interdire à une 
personne d’agir comme administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un courtier, 
d’un conseiller et d’un gestionnaire de fonds d’investissement pour les motifs 
prévus à l’article 329 du Code civil ou lorsqu’elle fait l’objet d’une sanction en vertu 
de la présente loi, de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2) ou de la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01). 
 
L’interdiction imposée par le Tribunal administratif des marchés financiers ne peut 
excéder cinq ans. 
 
Le Tribunal administratif des marchés financiers peut, à la demande de la 
personne concernée, lever l’interdiction aux conditions qu’il juge appropriées.» 

 
[74] Par conséquent, après avoir considéré l’ensemble de l’argumentation, preuve et 
jurisprudence présentées par les parties et après avoir tenu compte de sa propre 
jurisprudence pour ce qui a trait aux pénalités administratives imposées dans des 
circonstances semblables119, le Tribunal en vient à la conclusion que la preuve 
présentée par l’Autorité est prépondérante et que les mesures dissuasives et 

                                            
119  Notamment dans Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17; Autorité des 

marchés financiers c. Lemire, 2015 QCBDR 63 conf. par Lemire c. Autorité des marchés financiers, 
2016 QCCQ 8932, Autorité des marchés financiers c. Asgary, 2015 QCBDR 49, Autorité des 
marchés financiers c. Galipeau, 2015 QCBDR 23. 
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préventives demandées par celle-ci sont, dans l’intérêt public, nécessaires et 
appropriées.     
 
DISPOSITIF 
 
[75] POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu 
des articles 273.1 et 273.3 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers : 
 
ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers et, dans l’intérêt public; 

 
IMPOSE à Daniel Dumont une pénalité administrative de 25 000 $ pour avoir 
enfreint l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
IMPOSE à Désyrhée Ostiguy une pénalité administrative de 15 000 $ pour avoir 
enfreint et aidé à enfreindre l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
INTERDIT à Daniel Dumont d’agir comme administrateur et dirigeant d’un 
émetteur, d’un courtier, d’un conseiller et d’un gestionnaire de fonds 
d’investissement pour une période de deux (2) ans suivant la date de la présente 
décision. 

 
 
 
 __________________________________ 

Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 
 
 
 
 
Me Annie Parent et Me Philippe Levasseur 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers  
 
Me Alexandre Limoges 
(Jurilis, Cabinet d'avocats) 
Procureur des intimés 
 
Dates d’audience : 23, 24 et 25 janvier 2017 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-041 
 
DÉCISION N° : 2009-041-039 
 
DATE : Le 26 mai 2017 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
MARIO DUMAIS 
et 
THINH TUONG QUAN (aussi connu sous le nom de Jackie Quan) 
et 
9175-9704 QUÉBEC INC. (personne morale faisant affaire sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max) 

Parties intimées 
et 
BMO LIGNE D’ACTION INC., 100 King St. W., Floor B1, Toronto,(Ontario), M5X 1H3 
Et 
TD WATERHOUSE, 500, rue St-Jacques, Montréal, (Québec) H2Y 1S1 
Et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3131, boul. Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) 
H4R 1Y8 
et 
RBC DIRECT INVESTING, Royal Bank Plaza, 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, Toronto, (Ontario) M5J 2Z5 
Et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 825, rue St-Laurent, Longueuil 
(Québec) 
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et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-BOUCHER, 2401, boul. Roland-Therrien, 
Longueuil (Québec) J4N 1C5 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC., 1100, boulevard Robert-Bourassa, 
7e étage, Montréal (Québec), H3B 2G7 

Parties mises en cause 
 
 

 
ORDONNANCES DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE ET DE RESTITUTION 

[art. 249, 250 et 262.1 (9°), Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1) et art. 93, Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 

 
 
 
Me Isabelle Bédard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Matthieu Métivier 
(Surprenant Magloé Golmier, Avocats) 
Procureur de Mario Dumais et de 9175-9704 Québec Inc (Investissement Max). 
 
Thinh Tuong Quan 
Comparaissant personnellement 
 
  
Dates d’audience : le 6 décembre 2016 et les 16 janvier 2017 et 6 février 2017 
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DÉCISION 

 

[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue en tenant compte de cette nouvelle appellation. 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

 L’ORDONNANCE INITIALE  

[2] Le 7 décembre 2009, le Tribunal a prononcé un blocage, une interdiction 
d’opérations sur valeurs, une interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs et une 
mesure visant à assurer le respect de la loi, le tout à la demande de l’Autorité des 
marchés financiers (l’ « Autorité »)3. Ces ordonnances ont été prononcées en vertu des 
articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières4 et des articles 
93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5, tels que ces articles étaient en 
vigueur à cette époque. 

 LES DEMANDES D’AUDIENCE DES INTIMÉS 

[3] Les intimés Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement 
Nor-West et Michel Larocque ont saisi le Tribunal d’une demande d’être entendus. Une 
audience a été fixée au 21 décembre 2009. À cette date, les intimés Tri Minh Huynh, 
Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec 
inc., ont, par l’entremise de leur procureur, manifesté auprès du Tribunal leur désir d’être 
entendus, suivant la décision du 7 décembre 2009. 

[4] De plus, lors de l’audience du 21 décembre 2009, le procureur de l’intimé Mario 
Dumais a comparu pour ce dernier. Les intimés ont formulé des demandes de levée 
partielle de blocage et l’audience s’est poursuivie le 22 décembre 2009, afin de 
permettre aux intimés de compléter leur preuve. 

 LA LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE ET LES PROCÉDURES JUDICIAIRES 

[5] Suivant ces demandes, le Tribunal a, le 23 décembre 2009, accordé une levée 

                                            
1  Loi concernant principalement la mise en oeuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2  Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2009 QCBDRVM 78. 
4 RLRQ, c. V-1.1. 
5 RLRQ, c. A-33.2. 
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partielle de blocage en faveur de certains intimés6. Les 26 et 27 janvier 2010, les intimés 
Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de Placement 
Nor-West et les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-
1534 Québec inc., 9201-7144 Québec inc. ont déposé une requête en annulation d’une 
partie de la décision numéro 2009-041-001, à savoir celle concernant l’ordonnance de 
blocage, pour motif d’insuffisance ab initio. 

[6] Dans l’intervalle, le Tribunal a reçu signification d’une requête en jugement 
déclaratoire et d’un avis d’intention de soulever l’inconstitutionnalité de l’article 249 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et du deuxième aliéna de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, le tout déposé à la Cour supérieure par Normand Bouchard, 
Michel Larocque, Claude Valade, René Viau, Richard Tremblay et Fonds de Placement 
Nor-West7. Les intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau 
et Fonds de Placement Nor-West ont retiré le 21 mai 2010 leur requête en annulation de 
blocage. 

LES ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[7] Le Tribunal a prolongé l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 
2009 à plusieurs reprises : 

 le 1er avril 20108; 
 le 28 juillet 20109;  
 le 19 novembre 201010; 
 le 18 mars 201111;  
 le 11 juillet 201112; 
 le 3 novembre 201113;  
 le 29 février 201214;  
 le 21 juin 201215;  
 le 5 octobre 201216;  
 le 30 janvier 201317; 

                                            
6 Autorité des marchés financiers c. Tremblay, 2009 QCBDRVM 79. 
7 Dossier n° 500-36-005331-106. 
8 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 25. 
9 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 53. 
10 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 102. 
11 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 25. 
12 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 66. 
13  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
14  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 22. 
15  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 77. 
16  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 111. 
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 le 27 mai 201318;  
 le 18 septembre 201319;  
 le 13 janvier 201420;  
 le 1er mai 201421;  
 le 12 août 201422;  
 le 4 décembre 201423; 
 le 25 mars 201524;  
 le 10 juillet 201525; 
 le 10 novembre 201526; 
 le 14 mars 201627;  
 le 12 juillet 201628; 
 le 8 novembre 201629; et 
 le 3 mars 201730. 

 LES MODES SPÉCIAUX DE SIGNIFICATION 

[8] Notons que la décision de prolongation de blocage du 28 juillet 201031 contenait 
également une décision de mode spécial de signification visant toute nouvelle décision 
et procédure à intervenir dans le présent dossier : 

« 1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par 
télécopieur au numéro suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, 
Montréal, Québec, H3B 4R8 (à l’attention de John Caucci); 

                                                                                                                                             
17  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 10. 
18  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 56. 
19  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 105. 
20  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 3. 
21  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 43. 
22  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 83. 
23  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 149. 
24  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2015 QCBDR 42. 
25  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2015 QCBDR 102. 
26  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2015 QCBDR 155. 
27  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2016 QCBDR 30. 
28  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2016 QCBDR 87 
29  Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2016 QCTMF 37. 
30 Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2017 QCTMF 16. 
31 Précitée, note 9.  
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3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. 
par huissier, à l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, 
Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda 
inc. et à Robert Savoie par la publication d'un communiqué sur le site 
Internet de l'Autorité, soit le http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à 
l’attention de Me Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à 
l’attention de Jacky Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

La présente décision pour un mode spécial de signification sera valide 
pour la présente décision ainsi que pour toute nouvelle décision et 
procédure à intervenir dans le présent dossier, à moins d’avis 
contraire. » 

[9] Le 18 juin 2015, le Tribunal a accueilli la demande de l’Autorité pour mode spécial de 
signification visant la demande de prolongation des ordonnances de blocage 
présentable le 9 juillet 2015, l’avis de présentation ainsi que toute procédure ou 
décisions futures à l’égard de Gérald Parkin, et ce, par communiqué sur le site Internet 
de l’Autorité32. 

L’AUDIENCE ET LA DÉCISION DE MAINTIEN DES ORDONNANCES DU TRIBUNAL 

[10] Une audience portant sur la demande d’être entendus des intimés a eu lieu les 20 
et 21 octobre 2010 au siège du Tribunal, en présence de la procureure de l’Autorité et 
du procureur des intimés Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude Valade, René 
Viau, Fonds de Placement Nor-West et Michel Larocque. 

[11] Lors de l’audience du 20 octobre 2010, la procureure de l’Autorité a déposé une 
lettre reçue de Me Jean-François Brière à l’effet que les intimés Tri Minh Huynh, Gia 
Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec inc. 
renonçaient à leurs droits d’être entendus à l’audition devant se tenir du 20 au 22 
octobre 2010. 

[12] Après l’audience des 20 et 21 octobre 2010, le tout fut pris en délibéré et la 
décision fut rendue le 27 juin 201133; le tribunal a alors confirmé le contenu de sa 
décision du 7 décembre 2009, sauf à l’égard de Michel Larocque. Les interdictions et le 
blocage prononcés à l’encontre de ce dernier ont été levés.  

LA LEVÉE DE BLOCAGE EN FAVEUR DE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA ET LA 
DEMANDE DE RESTITUTION DE L’AUTORITÉ  

[13] De plus, le Tribunal avait été saisi le 15 octobre 2010 d’une requête en intervention 

                                            
32  Autorité des marchés financiers c. Parkin, BDR Montréal, no 2009-041-031, 18 juin 2015, Me St Pierre.  
33  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 50. 
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et en levée partielle de blocage de la part de la Gendarmerie Royale du Canada (la 
« GRC »). Une partie de cette requête avait été présentée lors de l’audience tenue les 
20 et 21 octobre 2010, mais la preuve de l’intervenante-requérante n’était pas terminée. 
Le procureur de la GRC est donc intervenu à l’audience du 5 juillet 2011 pour demander 
à ce qu’une date d’audience soit fixée, afin de lui permettre de clore sa requête. 

[14] Le 22 septembre 2011, l’Autorité a présenté au Tribunal une demande de levée 
partielle de blocage et de restitution de fonds à la GRC et à l’Autorité, cette dernière 
réclamant le reliquat contenu dans le compte bancaire de Fonds de Placement Nor-
West, après le remboursement à la GRC. Le 6 octobre 2011, la GRC a adressé au 
Tribunal une demande amendée de levée partielle du blocage visant les fonds contenus 
dans le compte du Fonds de Placement Nor-West, le tout pour un montant de 
10 913,17 $. 

[15] La demande de levée partielle de blocage de la GRC a été accordée par le 
Tribunal le 3 novembre 201134. La procureure de l’Autorité avait demandé lors de 
l’audience de ne pas procéder pour le moment sur sa demande de restitution du 
reliquat, après remboursement de la GRC. 

[16] Le 29 mai 2012, l’Autorité a saisi le Tribunal d’une demande amendée visant à 
obtenir la levée partielle de l’ordonnance de blocage et la restitution du reliquat des 
sommes se retrouvant dans le compte de Fonds de Placement Nor-West auprès de la 
Banque Royale du Canada. La demande a été entendue le 18 juin 2012. 

[17] Le Tribunal a rendu sa décision le 21 juin 201235 et a accordé la levée partielle du 
blocage en faveur de l’Autorité, relativement au compte de Fonds de Placement Nor-
West auprès de la Banque Royale du Canada. 

LE BLOCAGE ADDITIONNEL 

[18] Le 2 février 2012, suivant une demande de l’Autorité et une audience ex parte 
tenue le 31 janvier 2012, le Tribunal a prononcé une ordonnance de blocage à 
l’encontre de Tri Minh Huynh visant un immeuble détenu par ce dernier36. Le 15 février 
2012, le Tribunal a reçu un avis de contestation de cette décision par cette personne. 

[19] Il s’est toutefois désisté de sa contestation le 1er mai 2012 et une requête pour 
levée partielle de blocage a été présentée le 24 mai 2012, en même temps qu’une 
demande de prolongation de blocage relativement à l’immeuble. Le 28 mai 2012, le 
Tribunal a prolongé l’ordonnance de blocage du 2 février 2012 et a levé partiellement 
l’ordonnance de blocage pour permettre à Tri Minh Huynh d’ouvrir un compte bancaire 
pour les fins de la vente de l’immeuble, le tout sujet à certaines conditions37. 

                                            
34  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
35  Autorité des marchés financiers c. Fonds de placement Nor-West, 2012 QCBDR 70. 
36  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 16.  
37  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 55. 
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LA DEMANDE DE LEVÉE DE BLOCAGE DE THINH TUONG QUAN 

[20] Le 16 décembre 2013, l’intimé Thinh Tuong Quan a saisi le Tribunal d’une requête 
pour obtenir la levée de l’ordonnance de blocage à l’égard de ses comptes bancaires. 
L’audience sur cette requête a été fixée au 13 février 2014. Le 19 février 2014, le 
Tribunal a rejeté cette demande38. 

LA DEMANDE DE LEVÉE PARTIELLE DE MARIO DUMAIS 

[21] Le 28 mars 2014, l’intimé Mario Dumais a adressé au Tribunal une demande de 
levée de blocage dans le présent dossier. Une audience a eu lieu à cet effet le 29 avril 
2014 et le Tribunal a, dans sa décision du 1er mai 201439, rejeté cette demande. 

LA DEMANDE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

[22] Le 30 juin 2016, le Procureur général du Canada a déposé une demande pour 
l’Agence de Revenu du Canada visant à obtenir une levée partielle des ordonnances de 
blocage. Le 7 juillet 2016, une audience pro forma fut fixée pour procéder le 11 juillet 
2016, également pro forma. Au cours de cette dernière audience, le tout fut fixé pour 
procéder au mérite le 14 septembre 2016. Le 18 octobre 2016, l’Agence de Revenu du 
Canada s’est désistée de sa demande. 

LA DEMANDE DE MESURES DE REDRESSEMENT ET DE LEVÉE PARTIELLE BLOCAGE DE 
L’AUTORITÉ 

[23] Le 22 juin 2016, l’Autorité a déposé une demande de levée partielle de blocage et 
de mesures de redressement, accompagnée d’un avis de présentation pour le 7 juillet 
2016. À la même date, le Tribunal a autorisé un mode spécial de signification pour les 
intimés Mario Dumais, 9175-9704 Québec inc. et Richard Tremblay, par communiqué 
de presse sur le site Internet de l’Autorité40. 

[24] L’audience sur la demande de l’Autorité a eu lieu les 6 décembre 2016, 16 janvier 
2017 et 6 février 2017, au siège du Tribunal. Cette demande a ensuite été prise en 
délibéré. 

Le contenu de la demande de redressement et de levée de blocage 
de l’Autorité 

[25] Dans cette demande datée du 21 juin 2016, l’Autorité a, entre autres choses, 
requis le Tribunal d’ordonner aux intimés Thinh Tuong Quan, Mario Dumais et la société 
9175-9704 Québec inc. de lui remettre toutes les sommes détenues dans les comptes 
leur appartenant, lesquelles ont été obtenues par la suite de manquements à la Loi sur 

                                            
38  Tuong c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 25. 
39  Dumais c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 46. 
40 Autorité des marchés financiers c. Dumais, BDR, Montréal, no 2009-041-035, 22 juin 2016, C. St 

Pierre. 
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les valeurs mobilières, et ce, afin de corriger la situation ou de les priver des gains 
réalisés à l’occasion de ces manquements41. Dans cette demande, l’Autorité soumet que 
le Tribunal avait déjà, dans sa décision ex parte42, déterminé que ces trois intimés 
avaient contrevenu à la susdite loi, en manipulant le marché et en exerçant des activités 
de courtier ou de conseiller sans être inscrits à ce titre auprès de la demanderesse. 

[26] L’Autorité soumet que la preuve au dossier démontre que Mario Dumais, intimé en 
l’instance, a obtenu de l’argent à la suite de ces activités illégales, argent qu’il a déposé 
au compte n° [1] dont il est le titulaire. Quant à la société 9175-9704 Québec inc., elle a 
aussi obtenu des montants d’argent à la suite de ses activités illégales, lesquels furent 
déposés dans plusieurs comptes qu’elle avait ouverts. L’Autorité demande donc au 
Tribunal d’ordonner que les sommes détenues par ces trois intimés dans les comptes 
qu’elle décrit lui soient remises. 

[27] L’Autorité requiert que le Tribunal prononce des ordonnances de levée de blocage 
pour les comptes des trois intimés qu’elle a identifiés et des ordonnances de restitution 
pour qu’ils remettent à l’Autorité les montants qu’elles contiennent. Cette décision est 
demandée en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers43 et des 
articles 249, 250 et 262.1 de la Loi sur les valeurs mobilières44. 

L’AUDIENCE 

[28] L’audience quant au tout a procédé aux dates prévues. Elle a eu lieu en présence 
de la procureure de l’Autorité, du procureur de la société 9175-9704 Québec Inc. 
(« Investissement Max ») et de Mario Dumais, ce dernier étant présent, et de Thinh 
                                            
41 Tel qu’amendé par l’Autorité. 
42 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, précitée, note 3. 
43 Précitée, note 5. 
44 Précitée, note 4, art. 249.  L’Autorité peut, en vue ou au cours d’une enquête, demander au Tribunal 

administratif des marchés financiers qu’il: 
1°  ordonne à la personne qui fait ou ferait l’objet de l’enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession; 
2°  ordonne à la personne qui fait ou ferait l’objet de l’enquête de ne pas retirer des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 
3°  ordonne à toute autre personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens visés au 
paragraphe 2°. 
art. 250.  L’ordonnance rendue en vertu de l’article 249 prend effet à compter du moment où la 
personne intéressée en est avisée, pour une période de 120 jours, renouvelable. 
La personne intéressée doit être avisée au moins 15 jours à l’avance de toute audience au cours de 
laquelle le Tribunal administratif des marchés financiers doit considérer une prolongation. Le Tribunal 
administratif des marchés financiers peut prononcer la prolongation si la personne intéressée ne 
manifeste pas son intention de se faire entendre ou si elle n’arrive pas à établir que les motifs de 
l’ordonnance initiale ont cessé d’exister. 
Art. 262.1.  Par suite d’un manquement à une obligation prévue par la législation en valeurs 
mobilières, l’Autorité peut demander au Tribunal administratif des marchés financiers de rendre, à 
l’égard de quiconque afin de corriger la situation ou de priver une personne des gains réalisés à 
l’occasion de ce manquement, une ou plusieurs des ordonnances suivantes: 
9°  enjoindre à une personne de remettre à l’Autorité les montants obtenus par suite de ce 
manquement. 
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Tuong Quan («Jackie Quan»), qui comparaissait personnellement. 

LA PREUVE DE L’AUTORITÉ 

[29] La procureure de l’Autorité a avisé le Tribunal qu’elle verse la preuve que sa 
cliente avait déposée au cours de l’audience ex parte tenue devant la présente instance 
le 4 décembre 2009, ainsi que celle qui a été versée lors des audiences subséquentes 
sur le fond du dossier. Cette procureure dépose également en preuve le plumitif relatif à 
Jackie Quan (Thinh Tuong Quan) et à Mario Dumais, intimés en l’instance, faisant état 
des plaidoyers de culpabilité respectifs qu’ils ont enregistrés devant la chambre 
criminelle et pénale de la Cour du Québec pour des accusations de manipulations 
frauduleuses de transactions boursières. Elle dépose aussi des extraits du registre des 
entreprises du Québec qui précisent les postes occupés par ces deux personnes 
intimées au sein de sociétés liées. 

L’interrogatoire de l’enquêteur de l’Autorité 

[30] La procureure de l’Autorité a ensuite fait entendre le témoignage d’un enquêteur à 
l’emploi de cet organisme. Celui-ci a témoigné de l’implication des intimés Jackie Quan 
et Mario Dumais dans le Projet Carrefour, un projet d’enquête visant le projet de Jackie 
Quan pour la défiscalisation de fonds de pension. Il en explique le déroulement des 
démarches d’enquête, en coordination avec les services de police. 

[31] Il témoigne que Jackie Quan a été la tête dirigeante de ce projet, étant assisté 
d’une équipe de recruteurs qui plaçaient des annonces dans les journaux; ces 
recruteurs étaient Normand Bouchard, Mario Paquin, Tri Minh Huynh, Mario Dumais, 
Robert Savoie, Claude Valade et le frère de Jackie Quan, Gia Tuong Quan, qui 
participait à des transactions boursières. Les petites annonces que ces derniers ont 
placées dans les journaux demandaient aux membres du public s’ils avaient besoin 
d’argent et s’ils étaient détenteurs de fonds de pension. On pouvait alors les aider à 
obtenir de l’argent rapidement. 

[32] Ces recruteurs rencontraient les personnes qui avaient des difficultés financières 
et les convainquaient de transférer le contenu de leurs fonds de pension dans un 
compte autogéré. Les détenteurs des fonds de pension se faisaient promettre de 
recevoir un pourcentage de celui-ci. Ce transfert accompli, les recruteurs donnaient 
l’information à Jackie Quan. Ce dernier, par le biais de multiples transactions boursières 
entre les comptes sous son contrôle et ceux des détenteurs de fonds de pension, vidait 
les comptes de ces derniers. 

[33] Il pouvait ensuite en retirer les bénéfices dans son compte de courtage et, au 
moyen de transactions bancaires, retenir l’argent sous forme liquide, repayer les 
détenteurs de fonds de pension et les recruteurs, tout en bénéficiant d’une partie des 
profits ainsi détournés, à son propre bénéfice. Cet enquêteur explique ensuite comment, 
à partir du moment où Jackie Quan avait la possession de l’information sur les comptes 
de courtage, il faisait les transactions dans les comptes que lui ou ses entreprises 
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contrôlaient, tout comme dans les comptes déficitaires des détenteurs de fonds de 
pension. Il ajoute que ces comptes déficitaires étaient sous le contrôle de Gia Tuong 
Quan qui faisaient des transactions de façon préarrangée avec son frère, les deux 
communiquant par l’intermédiaire de chat room. 

[34] Jackie Quan donnait des instructions à son frère sur la manière de faire des 
transactions dans les comptes de fonds de pension et faisait ses propres transactions 
dont il était le bénéficiaire à tout coup. À la suite de l’enquête, il y eut arrestation de 
Jackie Quan et des membres de son organisation, à la suite de mandats de perquisition 
et d’arrestation. Il y a également eu un blocage de fonds prononcé par le Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières45. Puis, Jackie Quan et ses acolytes ont été 
accusés en cour criminelle et reconnus coupables. 

[35] Le témoin a déposé en preuve divers documents mettant en preuve le fait des 
titres abondamment négociés par Jackie Quan dans ses transactions préarrangées. Il 
traite de ces titres, qu’il identifie, et pour lesquels les détenteurs de fonds de pension 
étaient les contreparties. Il dépose ainsi des copies des comptes de Jackie Chan et de 
Mario Dumais. Il dépose de très nombreuses pièces relatives aux transactions 
reprochées aux intimés. L’enquêteur de l’Autorité indique avoir, à partir des documents 
qu’il a ainsi déposés, préparé un document qui reprenait l’ensemble des transactions qui 
ont été faites dans les divers comptes identifiés dans l’enquête du Projet Carrefour. 

[36] Il a refait une comptabilité des profits réalisés dans les comptes de courtage sous 
le contrôle de Jackie Quan et une analyse financière des mouvements d’argent, à la 
suite des profits engendrés dans ces comptes. Il dépose ce document46. Il déclare, en 
révisant ces divers comptes, avoir analysé les transactions faites dans le compte de 
courtage, détectant des transactions faites sur des titres qui avaient déjà été identifiés 
par l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(l’ «OCRCVM») comme ayant été des titres manipulés par des transactions 
préarrangées entre Jackie Quan et des détenteurs de fonds de pension. Il détaille 
plusieurs de ces transactions. 

[37] Il traite ensuite des virements de profits opérés des comptes de courtage de Jackie 
Quan et d’Investissement Max vers des comptes bancaires et de l’utilisation qui a été 
faite de ces fonds. Il dépose le rapport d’analyse qu’il a préparé47, déclarant que des 
dépôts totalisant 2 354 085,35 $ ont été faits dans le compte de Jackie Quan, dont 
1 400 34,25 $ provenaient de ses comptes de courtage. Le témoin évoque d’autres 
comptes ouverts au nom de Jackie Quan dont les montants provenaient d’autres 
compagnies dont il était l’administrateur. 

[38] Il conclut que les montants qui provenaient des comptes de courtage étaient retirés 
en argent comptant ou virés vers d’autres comptes de Jackie Quan pour utilisation 

                                            
45 Précitée, note 3. 
46 Pièce D-11. 
47 Id., p. 2. 
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personnelle ou pour des dépenses pour les entreprises qu’il avait. L’analyse des retraits 
au comptes bancaires démontre près d’un demi-million $ de retraits en argent comptant, 
et divers virements vers d’autres comptes lui appartenant, les fonds se promenant d’un 
compte bancaire à un autre. Il relève des dépenses personnelles et des dépenses 
d’entreprise. Il réaffirme que la grande majorité de ces sommes proviennent des 
comptes de courtage de Jackie Quan, dans le cadre des transactions relevées par 
l’enquête criminelle sur le Projet Carrefour.  

[39] Il explique pourquoi il a parlé de manipulation, l’enquête criminelle ayant dévoilé 
que Jackie Quan, pour défiscaliser les fonds de pension et s’en approprier une partie, a 
utilisé un stratagème de transactions préarrangées, contrôlant le compte du détenteur 
de fonds de pension et son propre compte. Il faisait alors des transactions, étant 
toujours l’ultime bénéficiaire des profits, et par lesquelles les comptes de fonds de 
pension ne se retrouvaient toujours qu’avec des pertes. Les pertes des fonds de 
pension se transformaient en profits dans les comptes de Jackie Quan. 

[40] Puis, il retirait des fonds de ses comptes, pour les remettre aux détenteurs des 
fonds de pension, aux recruteurs puis, dépensait le reste pour ses fins personnelles. Le 
témoin ajoute que c’est le modus operandi de Jackie Quan dans tous les comptes de 
courtage. Il évoque les transactions menées par Mario Dumais au moment où il a pris le 
contrôle d’un compte, quand il est devenu l’administrateur de Max Investissement. À 
partir de ce moment, un compte de banque a été ouvert en 2009 et des dépôts de 
197 000 $ provenant d’un compte de courtage pour paiement de comptes y ont été faits. 

[41] Il traite d’un compte de courtage de Mario Dumais dans lequel on constate des 
transactions sur des titres faisant l’objet de transactions préarrangées entre Jackie Quan 
et des détenteurs de fonds de pension. L’enquêteur de l’Autorité indique qu’à la suite de 
son analyse des opérations, il en est arrivé à un montant de profits réels de 
2 335 498,14 $48. Il explique ensuite qu’une multitude de titres a été utilisée par Jackie 
Quan pour faire ses transactions et que plus d’une centaine d’investisseurs ont ainsi 
défiscalisé leurs comptes de retraite. Aucun des investisseurs en question n’a fait de 
réclamations pour ses pertes. Il n’a pas connaissance de plaintes de leur part. 

Le contre-interrogatoire 

 Le contre-interrogatoire par le procureur de Mario Dumais 

[42] Le procureur de Mario Dumais a ensuite contre-interrogé le témoin sur l’enquête 
de l’Autorité. Il rapporte ce sur quoi il avait témoigné au cours des procès criminels. Il 
explique la préparation et la confection de certaines pièces déposées en preuve. Il 
répond aux questions du procureur sur le système MICA (« Market Integrity Computer 
Analysis »). Questionné à savoir si Mario Dumais était mêlé à une enquête de 
l’OCRCVM en 2008, le témoin répond qu’à cette époque, celui-ci a été identifié comme 
membre de l’organisation sujette à l’enquête. Il explique que ce dernier jouait différents 

                                            
48 Pièce D-12. 
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rôles, comme recruteur, diffuseur des petites annonces sur Kijiji, faisant des 
commissions pour Jackie Quan pour aller chercher de l’argent ou payer certains 
individus qui avaient donné leurs fonds de pension, comme l’a révélé l’enquête 
criminelle. 

[43] Il explique le contenu de certaines pièces, commentant qu’il faut prendre 
l’ensemble des transactions de Jackie Quan pour en comprendre l’ampleur. Cette 
personne achetait à un prix très bas et revendait à un prix très haut. Son frère avait le 
contrôle sur les comptes de fonds de pension alors que Jackie Quan contrôlait de l’autre 
côté. Ces transactions faisaient qu’il gagnait à tout coup. Interrogé à savoir si les 
activités reprochées pourraient s’apparenter à de la spéculation sur séance (« day 
trading »), le témoin répond que l’ensemble des éléments révélés par l’enquête sur 
Jackie Quan a déterminé qu’il contrôlait les deux côtés de la transaction; cela fait qu’on 
ne peut conclure à de la spéculation sur séance mais à des transactions préarrangées. 

[44] Il explique son travail d’enquête dans le présent dossier à l’Autorité. Il explique 
dans quelles circonstances il a été appelé à témoigner en cour judiciaire dans le présent 
dossier. À l’aide d’une pièce déposée en preuve49, il explique par quel mécanisme les 
profits étaient engrangés et transférés dans les comptes de Jackie Quan. Il traite du rôle 
de prête-nom joué par Luis Gonzales. Ce dernier a été mis en état d’arrestation et 
interrogé. Il a déclaré avoir été administrateur au bénéfice de Jackie Quan. Mais il ne 
contrôlait pas le compte de courtage indiqué à une pièce50. Le témoin a pris 
connaissance de sa déclaration; elle ne faisait pas référence à Mario Dumais. 

[45] Le procureur de Mario Dumais demande au témoin comment il fait pour relier son 
client au compte d’Investissement Max. Ce dernier rétorque que sur les documents 
d’ouverture de compte de juillet 2009 apparaît le nom de Mario Dumais qui en devient 
l’administrateur. De plus, par l’écoute électronique, on a pu constater la même chose. Il 
avait également, ajoute le témoin, ouvert un compte de courtage auprès de Valeurs 
Mobilières Desjardins et un compte de banque chez Desjardins, dont Mario Dumais était 
le titulaire au bénéfice de Jackie Quan. 

[46] Le témoin ajoute que Mario Dumais était le signataire du compte d’Investissement 
Max. Il reconnaît une signature de celui-ci sur un document en preuve51. Il explique 
aussi avoir vu les rapports de filature dans lesquels étaient rapportés les déplacements 
de Mario Dumais. Plusieurs choses, ajoute-t-il, permettent d’établir comment Mario 
Dumais était impliqué dans les actions de Jackie Quan. Par exemple, par l’écoute 
électronique, on a constaté qu’au moment de la fermeture du compte de courtage chez 
Desjardins, Mario Dumais rendait des comptes à Jackie Quan sur cette fermeture, que 
Mario Dumais fréquentait Jackie Quan à tous les jours et que ce dernier lui donnait des 
instructions pour toutes sortes de choses. 

                                            
49 Pièce D-7, p. 187. 
50 Pièce D-10. 
51 Ibid.  
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[47] Des rapports de filature ont permis de les suivre quand ils étaient ensemble. Des 
interceptions de conversation téléphonique ont permis d’entendre des discussions sur 
des transactions de comptes de courtage et de détenteurs de fonds de pension. Il réfère 
à une multitude de telles conversations, en rapportant quelques-unes. Il témoigne du 
compte de courtage de Mario Dumais52; il indique que des titres qui ont été négociés 
dans le compte de Mario Dumais sont des titres similaires à ceux qui ont été négociés 
dans le cadre des transactions préarrangées avec Jackie Quan, dans le cadre des 
comptes qui ont été défiscalisés. Il indique avoir été présent lors des interceptions 
électroniques des conversations téléphoniques et de les avoir entendues. 

[48] L’enquêteur de l’Autorité est ensuite invité par le procureur de Mario Dumais de 
rapporter devant le Tribunal l’interrogatoire en chef qu’il a subi par la Couronne au 
moment du procès, ce qu’il résume. Il indique qu’en contre-interrogatoire, il a traité des 
adresses IP. Il en était venu à la conclusion que l’adresse IP du [...], alors que Jackie 
Quan était le propriétaire du compte, a effectué des transactions avec des accès à des 
comptes de fonds de pension CRI qui ont été dépouillés de leur contenu. Il a ajouté que 
l’adresse IP de Jackie Quan était dynamique, variant au fil du temps, mais les 
ordonnances de communication indiquaient clairement au moment des entrées dans les 
comptes qui était le détenteur de ces adresses IP dynamiques. 

[49] L’enquête a pu permettre d’identifier qui était le propriétaire de cette adresse à un 
moment donné, soit Jackie Quan. L’information a été fournie par le fournisseur du 
service Internet. Il traite ensuite des mandats de perquisition et de ce qui a été fait en 
cours d’enquête dans le présent dossier. Il explique son travail dans ce cadre. Il indique 
qu’à sa connaissance, il n’y a pas d’individus qui ont porté plainte dans le présent 
dossier auprès de l’Autorité ou de la police. 

Le contre-interrogatoire par Jackie Quan 

[50] Jackie Quan a contre-interrogé le témoin. Celui-ci traite du Projet Carrefour et du 
rôle qu’il y a joué. Il ne sait pas quand ce projet s’est terminé. Il explique que ce projet a 
quatre volets, soit i) le volet Quan, la défiscalisation de comptes CRI/REER par 
l’intermédiaire de transactions préarrangées; ii) le volet Fonds de Placement Nor-West, 
un autre stratagème de défiscalisation de fonds de pension; iii) le stratagème de petites 
annonces qui était une tentative de manipulation d’un titre sur la Bourse de Francfort; et, 
iv) des allégations de manipulation du titre de Bio Solution. Le témoin revient sur 
certaines transactions et sur la notion des profits qui auraient été réalisés à une période 
donnée53. Il explique ses méthodes de travail. Il traite des adresses IP au dossier. 

[51] Enfin, la procureure de l’Autorité réinterroge le témoin. Ce dernier explique l’utilité 
des rapports de l’OCRCVM et de MICA; il indique que ce sont des outils de détection, 
pointant du doigt vers des transactions sur des titres pendant des périodes particulières, 
identifiant des individus et des modus operandi et amenant à faire des enquêtes basées 

                                            
52 Pièce D-6, pp. 27 et 28. 
53 Pièce D-10, p. 187. 
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sur ces informations. C’est, ajoute-t-il, un outil de détection qui permet de pointer vers 
des anomalies qui méritent son attention. Cela permet de savoir alors quelles 
informations il faut aller chercher en cours d’enquête. 

[52] S’attardant à une pièce en particulier54, ce témoin indique comment on a pu attirer 
son attention sur des transactions dans le présent dossier. Il déclare que de façon 
systématique, si on prend les comptes de courtage qui ont été déposés, plusieurs 
relevés de compte, la fréquence, le temps, le volume et le fait que régulièrement, l’achat 
se faisait à un prix plus bas que le prix de vente, on pouvait déterminer l’existence de 
transactions préarrangées. Ce témoin déclare qu’ « il faudrait être vraiment béni des 
dieux pour qu’à chaque transaction qu’on effectue, on soit du côté gagnant à tous les 
coups ». L’Autorité a ainsi terminé la présentation de sa preuve. 

LA PREUVE DES INTIMÉS J ACKIE QUAN ET MARIO DUMAIS ET INVESTISSEMENT MAX 

[53] Jackie Quan a exprimé le désir d’introduire un témoin, soit un autre enquêteur de 
l’Autorité. Il a demandé à ce qu’il soit reconnu comme témoin expert dans le présent 
dossier, ce à quoi la procureure de l’Autorité s’est opposée vigoureusement. Cet intimé 
a alors été invité par le Tribunal à faire la preuve que son témoignage serait pertinent et 
nécessaire à la résolution du litige. Jackie Quan et le procureur de Mario Dumais et de 
Max Investissement se sont exécutés. Ce dernier a ensuite plaidé en faveur de cette 
demande alors que la procureure de l’Autorité a maintenu son opposition. 

[54] Le Tribunal a ensuite rendu une décision refusant de reconnaître le témoin 
introduit par les intimés à titre de témoin expert, considérant qu’il n’apportait pas 
d’avantages dans le présent débat et ne voyant pas en quoi ce témoignage était 
pertinent pour aider les intimés dans leur défense. Le procureur de Mario Dumais et de 
Max Investissement a alors annoncé ne pas avoir de témoin à présenter. Jackie Quan a 
déclaré ne pas avoir d’autre témoin que lui-même à faire entendre en preuve. 

Le témoignage de Jackie Quan 

 L’interrogatoire 

[55] Jackie Quan a témoigné en preuve; il a déposé certains documents55 relatifs à 
certains titres qui, a-t-il témoigné, ont été achetés depuis longtemps, avec de l’argent qui 
ne vient pas de titres qui ont été manipulés et avant le prononcé des blocages du 
Tribunal. Il a aussi tenté d’attirer l’attention du Tribunal sur certaines incongruités quant 
à la valeur de certains titres dans ces relevés. Il s’est questionné sur la valeur probante 
du rapport de l’OCRCVM déposé en preuve56 par l’Autorité, déclarant que les choses ne 
concordent pas et invitant le Tribunal à ne pas le considérer. 

[56] Il attire l’attention du Tribunal sur des tableaux reflétant certaines anomalies au 
                                            
54 Pièce D-7, p. 187. 
55 Pièce I-1 à I-4. 
56 Pièce D-3. 
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niveau des fluctuations de leurs valeurs respectives. Il indique que le TSX Ventures est 
un marché très volatil où 39 % des compagnies négocient leurs titres à 0,05 $ et moins, 
où 59 % de ce même marché se négocie à 0,10 $ et moins et où 170 compagnies ont 
une capitalisation de moins de 300 000 $. Il attire l’attention sur des titres qui fluctuent 
abondamment à la hausse et à la baisse sur le TSX Venture. Il attire également 
l’attention sur des titres délinquants qui sont quand même inscrits sur cette bourse. Avec 
quelques exemples à l’appui, il soumet qu’il est normal que les titres puissent fluctuer 
abondamment au cours d’une seule journée sur le TSX Ventures. 

    Le contre-interrogatoire 

[57] Contre-interrogé par la procureure de l’Autorité sur le contenu d’une pièce déposée 
par l’Autorité57, Jackie Quan est amené à reconnaître la présence de certains titres dans 
son portefeuille et le fait qu’en moyenne, il les a systématiquement revendus à un prix 
supérieur à celui qu’il les avait payés et ce, la même journée. Il est également amené à 
traiter du contenu du fichier qu’il a préparé qui est mis en parallèle avec les transactions 
apparaissant sur la pièce de l’Autorité. La procureure de l’Autorité répète cet exercice à 
maintes reprises pour plusieurs titres différents. 

[58] Cette dernière procureure demande à ce témoin s’il est exact de dire que selon le 
relevé de compte58 dont elle s’est servie dans son contre-interrogatoire pour une période 
donnée59, il a amassé un profit d’environ 43 000 $. Le témoin n’est pas en état de le 
nier. La procureure de l’Autorité attire ensuite l’attention du témoin sur d’autres 
transactions dans ses relevés de compte, repassant sur les divers mois de l’année 2008 
au cours desquels Jackie Quan reconnaît ne pas être en profit mais avoir acheté plus de 
titres qu’il en a vendus. Le témoin reconnaît que ces retraits se font vers son compte. À 
la suite de ce contre-interrogatoire, Jackie Quan a clos sa preuve. 

L’ARGUMENTATION DES P ARTIES 

  L’argumentation de l’Autorité 

[59] Après avoir rappelé quelle était la mission de l’Autorité, la procureure de l’Autorité 
a d’abord résumé le contexte du présent dossier, dossier pour lequel l’Équipe Intégrée 
de la Police des Marchés Financiers (« ÉIPMF ») avait institué une enquête relative à 
des réseaux organisés s’adonnant à de la manipulation des marchés. Un des réseaux 
était, indique-t-elle, chapeauté par Jackie Quan, intimé. Elle rappelle que le Tribunal 
avait, en décembre 2009, prononcé dans le présent dossier des ordonnances ex parte 
de blocage et d’interdiction60. 

[60] Ni Mario Dumais ni Jackie Quan ne se sont prévalus de leur droit de contester 
cette décision du Tribunal. Ce dossier a ensuite entraîné des poursuites criminelles pour 
                                            
57 Pièce D-7. 
58 Id., # 9913.pdf 
59 Période du 1er mai 2008 au 31 mai 2008. 
60 Précitée, note 3. 
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manipulation frauduleuse d’opérations boursières, en vertu de l’article 382 du Code 
criminel du Canada61. Les intimés Mario Dumais et Jackie Quan ont plaidé coupable à 
un chef chacun. Mario Dumais a reçu sa sentence alors qu’aux dates de l’audience, 
Jackie Quan attendait la sienne. La procureure rappelle qu’il reste des soldes dans les 
comptes de courtage et bancaires. C’est pourquoi la demanderesse s’est adressée au 
Tribunal, afin que celui-ci prononce une ordonnance de restitution, en vertu de l’article 
269.1 (9°) de la Loi sur les valeurs mobilières62. 

[61] La prétention de l’Autorité, a-t-elle continué, est que dans le présent dossier nous 
sommes en présence d’infractions de manipulation des marchés et que des profits ont 
été obtenus à la suite de la commission de ces infractions. Après avoir évoqué le droit 
applicable en matière de restitution63, elle énumère les critères nécessaires pour obtenir 
une telle ordonnance de la part du Tribunal64. Elle soumet que dans le présent dossier, 
l’infraction en est une de manipulation des marchés à laquelle il est fait référence à 
l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières65. Elle en explique les détails établis 
par la jurisprudence66. 

[62] Cette procureure détaille ensuite la preuve qui a été présentée par l’Autorité en 
cours d’audience, preuve qui, déclare-t-elle, est tant documentaire que testimoniale. 
Ainsi, a-t-elle présenté un fichier qu’elle a préparé67 pour démontrer les achats et les 
ventes d’actions. Elle a ainsi pu réviser 2145 transactions effectuées dans le dossier. 
Elle soumet que le nombre d’actions achetées, plus souvent qu’autrement, équivaut au 
nombre d’actions vendues, pour un solde de zéro. Faisant ensuite le calcul entre le prix 
d’achat et le prix de vente, elle en arrive plus souvent qu’autrement à un profit, même si 
ce n’est pas absolument dans tous les cas. En fait, continue-t-elle, elle a répertorié 58 
titres négociés, 47 de ceux-ci ayant généré des profits, soit 81 %, rappelant que le tout 

                                            
61 Code criminel, L.R.C. (1985) ch. C-46, art 382.  Est coupable d’un acte criminel et passible d’un 

emprisonnement maximal de dix ans quiconque, par l’intermédiaire des facilités d’une bourse de 
valeurs, d’un curb market ou d’une autre bourse, avec l’intention de créer une apparence fausse ou 
trompeuse de négociation publique active d’une valeur mobilière, ou avec l’intention de créer une 
apparence fausse ou trompeuse quant au prix courant d’une valeur mobilière, selon le cas : 

 a) fait une opération sur cette valeur qui n’entraîne aucun changement dans la propriété 
bénéficiaire de cette valeur; 

 b) passe un ordre pour l’achat de la valeur, sachant qu’un ordre sensiblement de même 
importance, à une époque sensiblement la même et à un prix sensiblement semblable pour la 
vente de la valeur, a été ou sera passé par ou pour les mêmes personnes ou des personnes 
différentes; 

 c) passe un ordre pour la vente de la valeur, sachant qu’un ordre sensiblement de même 
importance, à une époque sensiblement la même et à un prix sensiblement semblable pour 
l’achat de la valeur, a été ou sera passé par ou pour les mêmes personnes ou des personnes 
différentes. 

62 Précitée, note 4. Voir également note 44. 
63 Autorité des marchés financiers c. Productions Action Motivation inc., 2010 QCBDRVM 1. 
64

 Id., par. 47. 
65 Précitée, note 4, art. 195.2.  Constitue une infraction le fait d’influencer ou de tenter d’influencer le 

cours ou la valeur d’un titre par des pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses. 
66 Voir par exemple Lemire c. Autorité des marchés financiers, 2016 QCCQ 8932. 
67 Fichier Excel 
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s’étant passé dans un marché hautement spéculatif. 

[63] Elle soumet ensuite qu’il est plus qu’inhabituel d’avoir un tel taux de succès dans 
un marché aussi risqué et d’être plus souvent qu’autrement dans une situation 
gagnante. Elle continue ensuite à réviser la preuve déposée en audience, démontrant 
les transactions d’achat, puis de vente, et le transfert des fonds vers les comptes des 
intimés. Elle utilise à l’occasion les documents déposés en preuve par Jackie Quan. Se 
servant ainsi du titre « Amadeus INTL inc. », elle décrit en détail le modus operandi de 
Jackie Quan dans un de ses comptes de courtage68. 

[64] Ainsi, au 1er mai 2008, Jackie Quan ne possède aucune action de cette société 
dans son portefeuille. Le 28 mai 2008, il a acquis 258 000 actions, en huit transactions 
distinctes, pour un prix moyen d’achat de 0,031 $. Le même jour, il a revend 258 000 
actions, en 9 transactions différentes, pour un prix moyen de 0,056 $, obtenant alors un 
profit de 6 450 $. La preuve du relevé mensuel, continue-t-elle, démontre également une 
valeur pour des titres vendus s’élevant à 83 035,29 $, alors que la valeur des titres qui 
avaient été achetés était de 40 319,83 $. Puis, la même preuve révèle que Jackie Quan 
a transféré dans son compte de banque des sommes totalisant 37 809,17 $. 

[65] On vend donc rapidement le même nombre d’actions que celles qui ont été 
achetées, avec profit, démontrant une absence d’intention de faire un investissement. 
Ces opérations ont plutôt pour effet d’augmenter le volume des transactions et donner 
l’apparence que les titres se négocient sur le marché. Cela a pour conséquence 
d’impacter sur le prix, induisant le marché en erreur. Il appert donc que l’ensemble de la 
preuve, dont les comptes de courtage, vient corroborer les témoignages. Elle rappelle 
aussi que Mario Dumais et Jackie Quan ont chacun tout de même plaidé coupable à un 
chef de manipulation frauduleuse d’opérations boursières. Et de nombreux transferts ont 
été opérés entre le compte de Jackie Quan et son compte de courtage. 

[66] La procureure de l‘Autorité souligne ensuite la preuve relative aux activités de 
Mario Dumais69, dont le modus operandi est semblable à celui des autres comptes 
étudiés, encore qu’il y ait moins de transactions. Elle soumet que ce sont tout de même 
les mêmes titres que ceux qui ont été manipulés dans les autres comptes. Elle en donne 
des exemples au moyen de graphiques déposés en preuve. Elle rappelle que l’enquête 
a indiqué que Mario Dumais était un intermédiaire et qu’il faisait partie du réseau de 
Jackie Quan. Les comptes de courtage déposés en preuve démontrent les modes de 
transactions sur les marchés. 

[67] La procureure rappelle que dans la décision ex parte du Tribunal dans le présent 
dossier, ce dernier avait conclus qu’il y avait effectivement un réseau s’adonnant à la 
manipulation de marché. Or, dit-elle, cette preuve n’a jamais été contredite. Elle indique 
que l’analyse qui a été faite par un enquêteur de la demanderesse, déposée en 

                                            
68 Pièce D-7, # 9913.  
69 Pièce D-6. 
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preuve70, a permis de constater que 59 % des dépôts dans le compte de Jackie Quan 
provenait de son compte de courtage, dont un montant de 867 546,25 $ du compte de 
TD Waterhouse. Et de nombreux retraits en espèces dans ce compte ont permis à 
Jackie Quan de payer ses dépenses personnelles. 

[68] Pour la société Investissement Max, ce même enquêteur avait constaté que les 
transactions au compte étaient uniquement des transactions boursières qui 
correspondaient au stratagème de dépouillement de comptes de retraite immobilisé 
(« CRI »). Et ce même rapport note qu’il en était de même dans le compte de courtage 
de Mario Dumais, où les titres utilisés l’étaient au même effet de dépouiller des comptes 
CRI. Il est donc clair, indique-telle, qu’il y a eu manipulation de marché car, ajoute-t-elle, 
dans un marché aussi risqué, il est improbable qu’il y ait dans des proportions aussi 
élevées une position gagnante plutôt que perdante. Les achats-ventes y sont assez 
rapides, souvent dans la journée même, les soldes des transactions se retrouvant à 
zéro. 

[69] Pour cette procureure, il appert donc que les intimés n’avaient pas réellement 
l’intention d’investir dans le marché. Ces modes de transaction occasionnent un volume 
et une fréquence élevée de transactions et sont, soumet-elle, des pratiques déloyales, 
abusives ou frauduleuses au sens de l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières71. Elle ajoute que tant l’enquête que les témoignages entendus, mais aussi 
les transactions, font la preuve de la nécessité d’une contrepartie pour les réussir. Cela 
supporte l’allégation, lorsqu’on constate la quantité de transactions réussies, qu’il y avait 
une contrepartie qui était prête à acheter alors que le prix était plus élevé que le marché. 

[70] Dans ce sens, il s’agit d’un stratagème hautement sophistiqué, qui est surtout 
prémédité; il ne s’agit sûrement pas d’un accident. Elle soumet qu’on peut en inférer la 
connaissance qui est nécessaire pour prouver l’infraction. Il est alors pour l’Autorité dans 
l’intérêt public que le Tribunal ordonne, vu la preuve et vu l’analyse financière qui 
prouvent que les sommes liquides qui sont retirées des comptes de courtage 
proviennent de ces transactions, qu’il y ait des ordonnances de restitution pour les 
comptes énumérés dans la demande de l’Autorité. Elle ajoute que c’est le rôle de cet 
organisme d’assurer la protection du public, de s’assurer de l’efficience des marchés et 
de la confiance du public envers ceux-ci. 

[71] À cet égard, elle réfère à l’arrêt Branch72 dans lequel la Cour suprême du Canada 
déclarait : 

« Ainsi, il faut procéder à un examen de la nature du contexte des valeurs 
mobilières.  Comme nous l'avons déjà mentionné, la législation sur les 
valeurs mobilières vise avant tout à protéger l'investisseur, mais aussi, 
notamment, à assurer le rendement du marché des capitaux et la 
confiance du public dans le système.  Dans l'arrêt Pezim, précité, notre 

                                            
70 Pièce D-11. 
71 Précitée, notes 4 et 65. 
72 B.C. Securities Commission c. Branch, [1995] 2 R.C.S. 3. 
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Cour souligne, à la p. 589, que la Securities Act de la 
Colombie-Britannique est une loi de nature réglementaire et qu'elle s'inscrit 
dans un régime beaucoup plus général de réglementation du secteur des 
valeurs mobilières au Canada: 

À l'intérieur de ce grand régime de réglementation des valeurs 
mobilières, il existe divers organismes gouvernementaux 
responsables de l'application des lois sur les valeurs mobilières 
dans leur ressort respectif.  C'est la fonction de la [British 
Columbia Securities] Commission.  Il y a également des 
organismes autonomes qui possèdent le pouvoir d'inscrire des 
membres et des émetteurs et d'assurer la discipline.  C'est le rôle 
de la [Bourse de Vancouver].  Compte tenu de cette toile de fond 
plutôt compliquée, il n'est pas étonnant que la réglementation des 
valeurs mobilières soit une activité fort spécialisée qui exige des 
connaissances et une expertise particulières du domaine 
complexe et essentiel des marchés financiers. »73 

[72] Elle rappelle enfin qu’on ne peut affirmer être en présence de spéculation sur 
séance (« day trading ») et que les intimés se conformeraient à la loi. L’interdiction 
prévue à l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières s’applique à tous, quelle que 
soit la transaction qu’on fait sur le marché et il est clair qu’on est vraiment en présence 
de manipulation des marchés. 

[73] Quant aux montants en jeu, elle rappelle qu’il reste actuellement quelques titres 
dans les comptes de courtage et de l’argent, soumettant au Tribunal que même si on ne 
peut savoir si les titres qui restent dans le compte sont des titres manipulés, il faut se 
rappeler qu’ils n’ont pu être achetés qu’avec les profits de la manipulation antérieure. 
Les titres ont toujours été achetés grâce à la manipulation des marchés et il ne pourrait 
y avoir un solde au compte sans celle-ci. 

[74] Elle termine en demandant au Tribunal de prononcer les ordonnances décrites 
dans sa demande relativement aux intimés Mario Dumais, Jackie Quan et la société 
9175-9704 Québec inc. (Investissement Max). 

La plaidoirie de Jackie Quan 

[75] Jackie Quan a attiré l’attention sur certaines transactions apparaissant aux pièces 
qui ont été déposées en preuve, qui n’ont pas généré de profits et où les titres ont été 
payés plus cher que la valeur à laquelle ils ont été vendus ou sur des transactions qui 
n’ont pas fait de profits ou très peu, soulignant qu’il y avait eu de la spéculation sur 
séance. Il soumet que le TSX Ventures est une bourse très volatile et il est normal que 
les titres y doublent de prix, vu leur très faible valeur. Il suggère que l’Autorité n’a pas 
fait la preuve qu’il y avait des contreparties aux transactions puisqu’on ignore qui elles 
sont. 

                                            
73 Id., par. 54. 
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[76] Attirant l’attention sur le rapport de l’OCRCVM74, il estime qu’il ne tient pas la route 
et que plusieurs choses n’y fonctionnent pas. Il soumet en avoir fait la démonstration en 
audience et qu’il est plein de choses qui ne marchent pas; il a même demandé au 
Tribunal de retirer cette pièce. Il rappelle que l’enquêteur de l’Autorité qui a témoigné 
pour cette dernière a déclaré qu’il n’avait pas eu de réception de plaintes d’investisseurs 
auprès de cet organisme. Il rappelle que selon la preuve, il a fait des gains 80 % du 
temps du temps, alors que 19 % du temps, il faisait des pertes. 

[77] Or, dit-il, quand on suit le TSX Venture Exchange, qu’on connaît comment 
fonctionne le système des titres les plus actifs et qu’on voit la profondeur du marché, on 
peut voir tous les acheteurs et tous les vendeurs. S’il y a plus d’acheteurs que de 
vendeurs, la tendance est à la hausse et vice-versa. Il ajoute que si on parle de 
manipulation boursière, comment se fait-il qu’il a fait des pertes. Et puis, ses gains sont 
peu élevés. Quant à son plaidoyer de culpabilité pour manipulation boursière devant la 
cour, ce n’est pas parce que la manipulation a été démontrée mais pour la seule raison 
qu’il a fait une entente, vu que cela durait depuis sept ans et qu’il était fatigué. La 
manipulation n’a pas été démontrée, ajoute-t-il. 

[78] Il soumet avoir témoigné et démontré que les titres qu’il avait vendus, il les avait 
bien avant le mois de février 2008. Ils ont été vendus, ajoute-t-il, à la demande de 
l’Agence du Revenu du Canada (« ARC »). Ils ont été achetés il y a très longtemps. Il 
rejette le tableau préparé par l’Autorité, remettant en question sa fiabilité. Il souligne le 
nombre des actions de Radius qui ont été négociées, s’étonnant de leur nombre très 
élevé. On y parle de 2 000 000 actions qui auraient été négociées dans le compte TD 
Waterhouse de décembre 2008 à décembre 2009, soit 8 à 10 % du volume négocié sur 
ce titre. Or, négocier 10 % du titre à la bourse est normal. 

[79] En conclusion, Jackie Quan demande au Tribunal de ne pas lui remettre 
personnellement l’argent, mais de le remettre à la Gendarmerie Royale du Canada. Il 
ajoute que lui et d’autres ont identifié les investisseurs qui n’ont pas été payés à cause 
du blocage, invitant à leur remettre cet argent, sans passer par lui. La GRC serait, dit-il, 
d’accord avec cela. Cela représenterait une somme de 11 500 $. 

L’argumentation de Mario Dumais et d’Investissement Max 

[80] Le procureur de Mario Dumais et d’Investissement Max soumet que son client a 
déjà soumis une demande de levée partielle de blocage pour pouvoir payer ses frais 
d’avocat; il avait donc un intérêt à ce que ses fonds soient débloqués. Ce procureur 
rappelle ensuite que la preuve qui a été soumise au cours de l’audience ex parte tenue 
en 2009 visait surtout les activités de Normand Bouchard; il y voit peu d’informations 
relatives à Mario Dumais ou à Max Investissement, lorsqu’il en était administrateur, 
selon les documents déposés en preuve à cette époque. 

                                            
74 Pièce D-3. 
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[81] Il réfère ensuite à la preuve déposée en 2014, lors de la demande de levée 
partielle de blocage, demande que le Tribunal refusa75. Il rappelle que dans cette 
décision, on faisait référence à la situation de son client qui n’avait pas changé. Or, 
ajoute-t-il, la preuve qui a été faite au cours des dernières audiences relativement à 
Mario Dumais et à Max Investissement n’est pas à l’effet que Mario Dumais négociait 
lui-même dans les comptes. Il indique qu’à son avis, le témoignage de l’enquêteur de 
l’Autorité, entendu le 6 décembre 2016 était incertain à cet égard. 

[82] Référant au rapport de l’OCRCVM soumis en preuve, il indique qu’on n’y fait pas 
référence à Mario Dumais mais plutôt à M. Gonzales et à sa compagnie. Et les titres 
auxquels on y réfère ne sont pas des titres pour lesquels Mario Dumais a plaidé 
coupable dans son dossier criminel. Il est aussi hautement improbable que la 
spéculation sur séance ait un taux de succès aussi élevé. Référant à la pièce utilisée 
par la procureure de l’Autorité, il dit avoir du mal à y voir des profits, se questionnant 
alors pour savoir comment il est possible de dire que Max Investissement ou Mario 
Dumais aient pu faire quelque profit que ce soit par les transactions qui y sont 
présentées. 

[83] De toute manière, même si Mario Dumais a fait des profits sur des titres identifiés 
dans son compte de courtage, ce ne sont pas pour des activités sur ces titres qu’il a 
plaidé coupable. Se référant à l’analyse financière déposée par l’enquêteur de l’Autorité 
au cours de l’audience76, il note qu’on y indique que toutes les transactions boursières 
au compte d’Investissement Max correspondent au stratagème de dépouillement de 
compte CRI et que des retraits de 61 815 $ ont été virés dans un compte à la RBC. Or, 
soumet ce procureur, la preuve de cela n’a pas été faite devant le Tribunal lors de 
l’audience dans la présente demande ou lors de l’audience ex parte. 

[84] La preuve n’en est que circonstancielle, continue-t-il, et pour en tirer une inférence, 
il faudrait qu’elle soit logique. Malgré une certaine preuve de l’Autorité, certains 
éléments n’ont pas été amenés devant le tribunal; ils auraient permis de porter un 
éclairage différent sur la provenance de ces fonds. Ce n’est pas parce que Mario 
Dumais a plaidé coupable à une accusation criminelle qu’on peut en inférer que toutes 
les transactions qu’il a faites viennent de manipulations boursières frauduleuses, selon 
l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières et qu’une mesure de restitution devrait 
alors être prononcée. 

[85] Il rappelle aussi qu’en 2009, une autre personne que son client était 
l’administrateur de la société. Il soumet qu’il n’y a pas de prépondérance de preuve 
devant le Tribunal que Mario Dumais ait effectué de la manipulation boursière, alors que 
selon les témoignages, il y a eu enquête et une écoute électronique qui n’a pas été 
versée au dossier de la présente instance, ce qui aurait pu permettre de prouver que 
son client avait été impliqué dans le stratagème. On ne peut invoquer la complicité. En 

                                            
75 Dumais c. Autorité des marchés financiers, précitée, note 41. 
76 Pièce D-11, p. 6. 
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conclusion, le procureur de Mario Dumais et de Max Investissement invite le Tribunal à 
être prudent. Il rappelle que l’audience ex parte date de 2009. 

[86] Il y a eu un procès criminel au cours duquel des renseignements pertinents ont été 
donnés qui auraient pu apporter un autre éclairage sur l’implication de son client et de la 
compagnie de ce dernier. Avec l’écoulement du temps, il est difficile pour Mario Dumais 
de prouver que les fonds qui sont dans ses comptes de courtage viennent ou non 
d’activités boursières légitimes. 

[87] En réponse, la procureure de l’Autorité énumère à l’aide du tableau qu’elle a 
préparé les transactions vues aux comptes de courtage et qu’à partir de ces 
transactions on pouvait voir les ventes et les achats. L’Autorité en vient alors à 
soumettre, en prenant les états de compte de chaque mois et en utilisant son tableau, 
un portrait par lequel on achète des titres et on en revend la même quantité, avec le 
total pour chaque titre vendu, avec le calcul du prix de vente soustrait du prix d’achat, 
une soustraction qui démontre le produit gagné. 

[88] Revenant au rapport de l’enquêteur de l’Autorité, elle reconnaît que les sommes 
des transactions sur chaque penny stock peuvent sembler dérisoires. Mais rappelle-t-
elle en même temps, preuve à l’appui77, l’ensemble des transactions de Jackie Quan 
seulement chez TD Waterhouse a rapporté 900 613 $. Et elle ajoute que de tels profits 
sont hautement inhabituels sur un marché aussi risqué. Quant à Mario Dumais et à 
Investissement Max, continue-t-elle, la preuve déposée a permis de constater que lui et 
cette société étaient des intermédiaires, des recruteurs, et qu’il n’y a aucune preuve 
ayant contredit les témoignages à cet effet. Mario Dumais a aidé à la commission des 
infractions. 

[89] Son compte personnel de courtage contient peu de transactions et il y a fait 
majoritairement des pertes, mais le point est qu’il contient des titres similaires à ceux qui 
ont été négociés dans les deux autres comptes, dont celui de Jackie Quan. Mais dans 
les comptes d’Investissement Max et de Jackie Quan, on voit clairement la récurrence 
des transactions. Et la période des transactions sur les titres correspond sur les relevés 
de compte et sur les graphiques boursiers déposés par Jackie Quan. Hors de ces dates, 
il n’y avait pas de transactions. Elle rappelle enfin que l’Autorité n’a jamais reçu aucune 
demande de remboursement de la part des investisseurs, insistant pour que les fonds 
soient remis à cet organisme, tel que demandé. 

L’ANALYSE 

[90] Dans le cadre de la mission qui lui est dévolue par la Loi sur les valeurs mobilières 
et la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, tel que cela a été reconnu par les 
tribunaux78, cet organisme s’est adressé au Tribunal afin qu’il prononce une ordonnance 

                                            
77 Pièce D-12. 
78 B.C. Securities Commission c. Branch, précitée, note 72. 
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de restitution, en vertu de l’article 262.1 (9°) de la Loi sur les valeurs mobilières79, à 
savoir enjoindre à une personne de remettre à l’Autorité les montants obtenus à la suite 
d’un manquement à une obligation prévue par la législation en valeurs mobilière, le but 
étant de priver un intimé de gains réalisés en raison de ce manquement. 

[91] Le Tribunal rappelle ici avoir prononcé une décision dans laquelle il avait révisé de 
façon exhaustive les raisons pour laquelle une mesure comme l’ordonnance de 
restitution avait été adoptée, à savoir « délester les contrevenants des sommes sur 
lesquelles ils auraient mis la main en commettant des infractions à la législation sur les 
valeurs mobilières »80. Dans cette décision, le Tribunal avait alors ajouté : 

« [44]  La ministre des Finances du Québec a même présenté cette 
mesure comme un des quatre grands axes autour desquels s’articulait le 
projet de loi contenant cette mesure. Comme elle le disait, cela 
permettra de priver un fautif des gains réalisés à l’occasion de 
manquements à des obligations prévues à la Loi sur les valeurs 
mobilières. Il s’agit donc qu’il y ait eu contravention à la Loi et que des 
fonds aient été obtenus du fait de cette contravention. 

[45]  Selon la doctrine et la jurisprudence canadiennes et américaines 
étudiées plus haut et que le Bureau cite avec faveur, l’ordonnance de 
restitution ne sert pas tant à compenser des investisseurs qu’à forcer un 
intimé à restituer les montants avec lesquels il s’est injustement enrichi. 
Cette mesure ne tient pas vraiment à punir mais sert à remédier à un 
déséquilibre et à le corriger. L’ordonnance doit aussi avoir un effet 
dissuasif à l’encontre d’une personne qui est tentée de récidiver ou de 
celle qui penserait l’imiter, en sachant le risque qu’ils courent de ne 
pouvoir retenir les profits engrangés. Agir autrement irait à l’encontre 
des buts recherchés par la Loi. 

[46]  En vue de la protection des épargnants et du bon fonctionnement 
des marchés, le Bureau exerce la discrétion qui lui est conférée dans 
l’intérêt public, en prononçant des décisions, comme l’écrivait la Cour 
suprême, « retirant des marchés financiers les personnes dont la 
conduite antérieure est à ce point abusive qu’elle justifie la crainte d’une 
conduite ultérieure susceptible de nuire à l'intégrité des marchés 
financiers ». Le Bureau confère en même temps à ces décisions un 
caractère dissuasif destiné à décourager la récidive. »81 

[références omises] 

[92] Le Tribunal a, en même temps, établi quels étaient les facteurs qu’il fallait prouver 
établir pour rendre cette ordonnance, le tout suivant la jurisprudence en vigueur à ce 
sujet : 

                                            
79 Précitée, note 4. Voir également note 44. 
80 Autorité des marchés financiers c. Productions Action Motivation inc., 2010 QCBDRVM 1, par. 43. 
81 Id., par. 44-46. 
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« [47]  Le Bureau cite ici favorablement les facteurs développés par la 
jurisprudence pour justifier que soit prononcée une ordonnance de 
restitution : 

1° le montant a été obtenu à la suite d’une contravention à la Loi; 

2° le caractère sérieux de la conduite reprochée, de la 
contravention à la Loi et le fait que des épargnants aient été 
lourdement affectés; 

3° à savoir si la somme obtenue par celui qui a contrevenu à la 
Loi peut être comptabilisée d’une manière raisonnable; 

4° à savoir si les personnes qui sont victimes des pertes sont 
susceptibles de corriger cette situation; et 

5° l’effet dissuasif d’une ordonnance de restitution sur le 
responsable et sur les autres participants du marché. 

[48]  Cette liste est non exhaustive et l’ensemble de ces facteurs n’a pas 
à être présent pour que le tribunal puisse exercer sa discrétion. Chaque 
dossier sera analysé en fonction des faits qui lui sont propres. »82 

[références omises] 

[93] Enfin, la présente instance tient à rappeler que dans la décision Warren English83, 
elle a aussi établi que « toute incertitude dans le calcul du montant à restituer repose sur 
les épaules du contrevenant qui a créé cette incertitude »84. 

[94] Tel qu’il a été mentionné plus haut, le mécanisme de l’article 262.1 (9°) de la Loi 
sur les valeurs mobilières pour obtenir une ordonnance de restitution est déclenché par 
la commission d’un manquement à une obligation prévue par cette loi. Dans le cas 
présent, l’Autorité a soumis que les intimés au dossier avaient contrevenu à l’article 
195.2 de la susdite loi85, à savoir qu’ils ont influencé ou tenter d’influencer le cours ou la 
valeur d’un titre par des pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses. À cet égard, la 
Cour du Québec a confirmé les éléments essentiels de cette infraction de manipulation 
du marché en matière administrative : 

[115]   Dans Autorité des marchés financiers c. Lacroix, la Cour du 
Québec indiquait comme suit les éléments requis pour qu’il y ait 
contravention à cet article : 

a)  l’existence d’une pratique déloyale, abusive ou frauduleuse; 

b)  à l’égard d’un titre; 

c)  l’influence ou la tentative d’influencer sur la valeur d’un titre 
résultant de cette pratique; 

                                            
82 Id., par. 47-48. 
83 Autorité des marchés financiers c. English, 2014 QCBDR 84. 
84 Id., par. 102. 
85 Voir note 65.  
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d)  la connaissance du défendeur des quatre premiers éléments ou 
son insouciance quant à l’existence ou la non-existence de 
ceux-ci.  

[116]   Le Tribunal est conscient que dans l’affaire Lacroix il s’agissait 
d’une poursuite pénale. Or, la présente affaire concerne une demande 
de l’AMF pour l’imposition d’une pénalité administrative. Bien que le 
recours pénal et le recours administratif comportent des distinctions 
importantes, notamment en ce qui a trait à la charge de la preuve du 
poursuivant et au fait que la notion de doute raisonnable n’existe pas en 
matière administrative, il est accepté que la jurisprudence en matière 
pénale trouve application lorsqu’il s’agit de déterminer les éléments 
requis pour qu’il y ait contravention à la norme établie par la loi. »86 

(Référence omise) 

[95] Comme l’a plaidé la procureure de l’Autorité, dans des conditions normales de 
transactions sur le marché secondaire, le prix ou la valeur d’un de titres s’établit par 
l’effet du mécanisme de l’offre et de la demande. À ce sujet, la commission des valeurs 
mobilières de l’Alberta a établi que : 

« 86. The capital market is the venue in which buyers and sellers come 
together and trade on the basis of their own investment decisions, 
assessments and preferences. The accumulation of their interactions 
makes up market supply and demand and establishes market prices. 
Any transactions between buyer and seller can affect market price. 
Normal-course transactions between buyers and sellers, operating at 
arm's length, reflect real demand and supply; whatever the effect on 
price, it can be said to be a genuine market effect. If, however, demand 
or supply is distorted, then price will likely also be distorted – no longer 
reflective of real market demand and supply, it will be artificial. 

87. Investors must have confidence that they can trade in a marketplace 
in which the available information properly reflects genuine trading 
activity. Investors in the capital market base their behaviour and their 
investment decisions on posted trading prices. They are entitled to 
assume that the posted prices reflect bona fide transactions in a market 
operating free of improper influence. Their own transactions are then 
reflected in subsequent prices. If any investor makes an investment 
decision in reliance on a posted price that does not reflect genuine 
trading activity, that investor may be harmed. Subsequent transactions 
could also be materially affected by that single instance of a misleading 
posted price. The result could be harm to investors generally and the 
undermining of investor confidence in the marketplace. »87 

[96] Mais, il peut également arriver que les transactions soient effectuées dans le cadre 
de pratiques de négociation inappropriées et de manipulation de marché. Cela vient 
rompre la finalité économique recherchée par les investisseurs dont le but est de faire 
                                            
86 Lemire c. Autorité des marchés, 2016 QCCQ 8932, par. 115-116. 
87 Podorieszach (Re), [2004] ASCD 360, par. 86-87. 
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fructifier leurs avoirs. La commission albertaine a alors déterminé que les circonstances 
qui entourent les transactions deviennent des indicateurs afin de déterminer si l’une des 
parties ne réagit pas à une réelle offre ou demande du marché : 

88. An individual's trading activity may have the intended effect of raising 
or lowering the price of a security to a level different than it would be 
under normal market conditions. Alternatively, the trading activity may 
maintain a price when it would otherwise have risen or fallen. In our 
view, both situations create an artificial price because the price is not 
reflective of the market's unimpeded judgment of the value of the 
security being traded. Such conduct that is designed to affect artificially 
the prices on the market is contrary to the public interest because it 
misleads other buyers and sellers. As the US Securities and Exchange 
Commission observed in Mawod at 871-72 : 

When investors and prospective investors see activity, they are 
entitled to assume that it is real activity. They are also entitled to 
assume that the prices that they pay and receive are determined by 
the unimpeded interaction of real supply and real demand so that 
those prices are the collective marketplace judgments that they 
purport to be. Manipulations frustrate these expectations. They 
substitute fiction for fact. …The vice is that the market has been 
distorted and made into 'A stagemanaged performance'. 

89. Our conclusion is that in assessing whether a price is artificial, it is 
relevant to consider whether one party or another to a transaction is or is 
not acting in response to real demand for or supply of a security. For this 
purpose, the circumstances surrounding a transaction, including any 
special attributes of the parties and the manner in which it is carried out, 
can indicate whether or not the transaction reflects or does not reflect 
real demand and supply. »88 

[97] La commission des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique a, dans une de 
ses décisions89, tenté de cerner ce que pouvaient être des apparences fausses ou 
trompeuses d’activités sur le marché et quelles en étaient les empreintes : 

¶« Misleading appearance 
115 We now turn to the issue of whether the conduct of the 
Respondents resulted in or contributed to a misleading appearance of 
trading activity in, or an artificial price for, OSE shares. 

¶116 In Siddiqi at paragraph 118, the Commission observed that: 
…a person manipulating the market might use a variety of tools to 
do the job. Some of these tools are not inherently illegitimate trading 
practices - they only become so when employed with the intention 
of manipulating the market. It is also necessary to consider the 
conduct of the alleged manipulator as a whole. Some trading and 
order activity may not seem manipulative when viewed in isolation, 

                                            
88 Id., par. 88-89. 
89 Singh Poonian (Re), 2014 BCSECOM 318. 
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but is clearly so when considered along with all of the manipulator’s 
other conduct. ¶ 

117 The Siddiqi panel set out certain hallmarks for determining whether 
there has been an attempt to manipulate the market. They include: 

 • wash trades (trades with no change of beneficial ownership)  

 • trades or orders that lead to an artificial price for a security 

 • trades or orders that create a misleading appearance of trading activity 

 • trades through nominee accounts or pre- arranged trades 

 • market domination 

 • uptick trades 

 • involvement in opening and closing trades 

 • high closing »90 

[référence omise] 

[98] Plus loin cette commission ajoute : 

¶ « 132 Effective market manipulation generally entails the existence of 
certain circumstances. These include: 

• control over a significant proportion of the securities of a 
relatively thinly-traded issuer listed on a credible marketplace 
with securities trading at the outset at a low price  

• the ability to orchestrate trades in those securities that result in a 
substantial increase in the market price of those securities, 
through targeted trades in those securities, and maintaining for a 
significant period of time the price of the securities at or near the 
highest price attained  

• developing or creating a pool of prospective purchasers at or 
near the high price and inducing them to buy where the sellers 
are primarily the alleged market manipulators  

• insofar as possible, the beneficial ownership by the alleged 
market manipulators is disguised through multiple accounts, 
multiple nominees or account names and wash trading  

• to the extent that nominees are involved in the disguising of 
trading activities, their purchases are funded by or through the 
alleged manipulators. »91 

[99] Elle ajoute ce qui en est des étapes suivies lors de cette manipulation des 
marchés : 

                                            
90 Id., par. 1154-117. Voir également Re Fatir Hassan Siddiqi, 2005 BCSCCOM 416. 
91 Id., par. 132. 
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¶« 134 Another way of taking an overview of alleged market 
manipulation is to look at the recognized stages of a market 
manipulation. These usually include the accumulation of a dominant 
controlling position in the issuer and its securities, the period when the 
market price of the securities is driven up, the period when the high 
market price for the securities is maintained and the period when the 
alleged market manipulators dispose of all or a substantial proportion of 
the securities they have accumulated to outside investors, often 
including a pool of purchasers created by the alleged market 
manipulators. »92 

[100] Dans le cadre de la présente demande de restitution, la procureure de l’Autorité a 
soumis une abondante preuve des faits reprochés aux intimés. Cela part des diverses 
accusations criminelles logées contre Jackie Quan et Mario Dumais pour des 
manipulations boursières frauduleuses93; chacun d’eux a plaidé coupable à un chef 
d’accusation criminelle. L’état des informations sur des personnes morales confirme le 
rôle joué par ces deux personnes physiques au sein des activités reprochées94. Dans le 
cadre de l’audience, l’Autorité a demandé à ce que soit versée au dossier la preuve 
obtenue au cours de l’audience tenue devant le Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières le 4 décembre 2009. 

[101] À cette époque, un policier de la Gendarmerie Royale du Canada (« GRC »), 
membre de l’ÉIPMF, avait témoigné sur le modus operandi constaté en enquête, tel qu’il 
avait été utilisé par Jackie Quan. L’Autorité a ainsi résumé cette preuve : 

i. l’intimé Quan est la tête dirigeante d’un stratagème de manipulation 
boursière. C’est lui qui a les connaissances boursières nécessaires pour 
effectuer les transactions et qui bénéficie le plus des profits engendrés par 
les transactions; 

ii. le réseau fait appel à des recruteurs, dont l’intimé Dumais et M. Luis 
Gonzales; 

iii. des petites annonces sont publiées pour recruter des investisseurs avec des 
problèmes financiers, mais détenant des comptes de retraite enregistré ou 
immobilisé; 

iv. les investisseurs se voient offrir la possibilité d’obtenir de l’argent 
représentant un pourcentage de la valeur de leur compte de retraite 
enregistré ou immobilisé, si ce compte est transféré vers un compte 
autogéré; 

v. une fois le compte de retraite enregistré ou immobilisé transféré dans un 
compte autogéré, les recruteurs récupèrent le code d’accès et le mot de 
passe pour transiger en ligne dans le compte; 

                                            
92 Id., par. 134. 
93 Pièce D-1. 
94 Pièce D-2.  
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vi. les recruteurs transmettent les informations donnant accès au compte à 
l’intimé Quan; 

vii.  une série de transactions boursières assez rapide est ensuite effectuée; 
viii. les transactions sont faites par Quan à partir de comptes de courtage lui 

appartenant ou appartenant à des sociétés qu’il contrôle ou, indirectement, 
par des sociétés contrôlées par un ou de(s) prête-nom(s), dont l’intimé 
9175-9704 Québec inc.; 

ix. cette dernière appartenait à M. Gonzales et a été transférée à M. Dumais en 
juin 2009; 

x. le frère de l’intimé Quan, M. Gia Tuong Quan, exécute les contreparties des 
transactions effectuées par son frère, et ce, dans les comptes de courtage 
des investisseurs. Les transactions se font dans les lieux publics (café 
internet, bibliothèque) afin de cacher leur identité;  

xi. l’enquête révèle que les transactions ainsi effectuées sont dictées par 
l’intimé Quan à son frère; 

xii. dans les transactions, Quan prend des positions à prix bas et les revend à 
un prix plus élevé aux contreparties, soit les comptes des investisseurs 
recrutés au moyen des petites annonces; 

xiii. au terme des transactions, les comptes associés à Quan sont toujours 
gagnants et ceux des investisseurs perdants; ces transactions mènent au 
dépouillement des comptes de retraite enregistré ou immobilisé des 
investisseurs; 

xiv. en d’autres mots, il y a toujours un transfert de capital, pas d’argent, vers les 
comptes contrôlés par l’intimé Quan. 

[102] De plus, cet officier de police a témoigné que les profits ainsi générés 
bénéficiaient principalement à Jackie Quan. Les recruteurs recevaient environ 10 % des 
profits alors que 40 % de l’argent étaient remis aux investisseurs. Rappelons ici qu’à la 
suite de l’audience ex parte du 4 décembre 2009, le Tribunal a, le 7 décembre 2009, 
prononcé une décision comprenant blocage, interdiction d’opérations sur valeurs, 
interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs et mesure visant assurant le respect de 
la loi, accueillant de ce fait la preuve évoquée ci haut95. 

[103] Reconnaissant devoir mettre fin à une situation inqualifiable créant un préjudice 
sérieux quant au bon fonctionnement du marché et à la confiance des investisseurs 
envers l’intégrité des marchés financiers96, le Tribunal avait jugé bon d’intervenir au su 
et au vu des allégations et des faits qui lui avaient été soumis et qui apparaissent ci-
après : 

                                            
95 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, précitée, note 3. 
96 Id., par. 19. 
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 Les enquêteurs de l’Autorité et de l’ÉIPMF estiment que les intimés 
participeraient, à différents titres, à des activités organisées visant la 
manipulation du cours de différents titres négociés, notamment sur 
la bourse de croissance du TSX et qu’ils tirent profits de ces 
activités organisées, au détriment des investisseurs; 

 Ces actes déloyaux et abusifs entraîneraient notamment, le 
dépouillement de comptes REER autogérés d’investisseurs; 

 Ces opérations pourraient également causer des pertes à d’autres 
investisseurs qui négocient sur ces mêmes titres, suite à 
l’augmentation du volume de négociation et du cours de ces titres; 

 L’usage de ce régime serait d’autant plus grave parce que non 
seulement, il s’exercerait aux dépens des investisseurs mais que de 
plus, il les dépouillerait des sommes qu’ils ont mises de côté pour 
leurs pensions de retraite; 

 Près de 60 investisseurs québécois seraient les victimes des gestes 
qui sont reprochés aux intimés; 

 Les activités reprochées aux intimés feraient en sorte que les 
investisseurs perdraient le contrôle de leurs comptes de courtage; 

 Les opérations dans les comptes de ces derniers auraient entraîné 
des pertes importantes pour la quasi-totalité de ceux-ci; 

 Les profits engendrés par ces opérations seraient estimés à 
3 246 902 $ sur une période d’un an; 

 Ces actes déloyaux et abusifs causeraient aussi un préjudice aux 
marchés puisqu’ils mettraient en cause leur intégrité et détruiraient 
la confiance des épargnants; 

 Les activités présumées des intimés créeraient une activité 
artificielle sur les marchés boursiers, ce qui laisserait croire au 
public investisseur qu’il y a un intérêt pour certains titres et les 
attirerait à y investir; 

 Les activités reprochées aux intimés auraient un effet pervers sur 
les marchés boursiers et de ce fait sur l’économie toute entière 
puisqu’ils fausseraient la lecture des résultats boursiers et donc de 
tous les pans de l’économie qui reposent sur eux; 

 Aucun des intimés ne détiendrait la moindre forme d’inscription 
auprès de l’Autorité; 

 Un des intimés est déjà sous le coup d’une interdiction d’exercer 
toute opération sur valeurs à la suite d’activités dont le modus 
operandi s’apparentait à celui des activités qui sont reprochées 
dans le présent dossier; et 

 Il est également sous le coup d’accusations pénales pour avoir 
contrevenu à la Loi sur les valeurs mobilières pour ces mêmes faits; 
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 Les intimés seraient également sous le coup d’une enquête 
criminelle. »97 

[104] Certains des intimés, dont Jackie Quan98, mais pas Mario Dumais, ont alors fait 
valoir leur droit d’être entendus, après le prononcé de cette décision ex parte. Le 
Tribunal a tenu une audience les 20 et 21 octobre 2010. Au cours de celle-ci, fut 
entendu le témoignage d’un enquêteur également membre de la GRC et de l’ÉIPMF qui 
est venu corroborer le témoignage du premier enquêteur évoqué plus haut, relativement 
au Projet Carrefour. L’Autorité a demandé à ce que ce témoignage soit également versé 
à la preuve relative à la présente décision. 

[105] Cet enquêteur avait alors fait la preuve de la connaissance personnelle qu’il avait 
des éléments de preuve recueillis dans le Projet Carrefour. Son témoignage a pu être 
obtenu à la suite : 

i. des enquêtes de faits exécutées; 

ii. des équipes de surveillance; 

iii. de l’interception de communications privées; 

iv. de la mise en place des interrogatoires; 

v. de la mise en place de trois opérations d’infiltration; 

vi. de la supervision de la chaîne de possession;  

vii. de la transcription des « body pack » portés par les agents d’infiltration; et 

viii. de l’écriture des ordonnances de communications ainsi que des mandats 
de perquisition. 

[106] Par son témoignage, ce second enquêteur a démontré sa connaissance 
personnelle des éléments de preuve qui ont été recueillis dans le cadre du Projet 
Carrefour. Traitant du stratagème de manipulation boursière qui était dirigé par Jackie 
Quan, il a pu démontrer, au moyen de l’écoute électronique, que cet intimé donnait des 
instructions à son frère, Gia Tuong Quan, pour procéder aux transactions dans les 
comptes de courtage autogérés des investisseurs qui avaient été recrutés. Cet 
enquêteur a pu également témoigner à l’effet que Mario Dumais agissait à titre 
d’intermédiaire entre les recruteurs et Jackie Quan, en lui remettant codes d’accès et 
mots de passe de susdits comptes autogérés. 

[107] Il appert également de son témoignage à l’époque, que tous les profits affluaient 
vers l’organisation de Jackie Quan et que les comptes de courtage des investisseurs qui 
avaient été recrutés ne valaient presque plus rien. Il a également témoigné à l’effet que 
                                            
97 Id., par. 20. 
98 Jackie Quan a cependant retiré sa demande d’être entendu avant le début de l’audience. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 165

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-041-039  PAGE : 33 
 
 
 

  

M. Gonzales était un prête-nom de Jackie Quan dans la société Investissement Max. Le 
Tribunal rappelle enfin qu’à la suite de l’audience qui a eu lieu les 20 et 21 octobre 
2010, et au cours de laquelle fut entendu le témoignage de ce second enquêteur, il a, le 
27 juin 2011, prononcé une décision maintenant les interdictions et autres ordonnances 
qu’il avait prononcées le 7 décembre 2009, sauf à l’égard d’une seule personne99. 

[108] Dans cette décision, la présente instance a indiqué avoir pu prendre plus 
complètement connaissance des faits de cette cause, du fait de l’audience « qui a 
permis à l’Autorité de présenter au tribunal une preuve de novo de tous les événements 
qui ont été reprochés à tous les intimés, y compris à ceux qui ne contestent pas la 
décision du Bureau »100. Elle en a conclu : 

« [114]  Cela lui a permis de prendre connaissance de la preuve assez 
complète de toutes les combines qui leur sont reprochées. Cela est fort 
utile puisque de cette manière, le Bureau est mieux informé de tous les 
tenants et les aboutissants de cette affaire. Il était important de bien 
saisir quels étaient les méthodes employées et le modus operandi 
permettant la commission des actes reprochés. 

[115]  En même temps, le tribunal doit faire la part des choses et pour 
prendre sa décision, il doit examiner le détail de ce qui est reproché aux 
intimés qui ont exercé leur droit d’être entendus. Ils sont les seuls qui 
sont visés par la décision à intervenir et il faut détailler la nature des 
activités qui leur étaient reprochées et qui a amené le Bureau à 
prononcer la décision du 7 décembre 2009 à leur encontre. »101 

[109] Toujours dans la même décision, le Tribunal a pu effectuer l’analyse des faits 
reprochés et en retenir, entre autres choses, sur ce qu’il a considéré être « deux 
combines malsaines »102, dans le cadre de la présente décision, soit la liquidation des 
comptes de retraite et la manipulation des titres boursiers, en rapport sur ce qui est tout 
spécialement reproché à Jackie Quan, Mario Dumais et Investissement Max. Voici ce 
que le Tribunal a écrit sur ces sujets à cette époque : 

           « LA LIQUIDATION DES COMPTES DE RETRAITE 

[96]  Se profile d’abord le cas de la liquidation de comptes de retraite. 
Des épargnants, pour la plupart aux abois, sont invités au moyen de 
petites annonces à liquider leurs comptes de retraite immobilisés (CRI) 
ou leurs régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER). 

[97]  Suite à l’invitation de certains recruteurs, les fonds de ces 
épargnants sont retirés des comptes de retraite où ils avaient été mis à 
l’abri en attendant la retraite de leurs possesseurs, pour être transférés 
vers d’autres comptes. Environ la moitié du contenu est remise à 
l’épargnant propriétaire de ces fonds, généralement sous forme d’un 

                                            
99 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, précitée, note 33. 
100 Id., par. 113. 
101 Id., par. 114-115 
102 Id., par. 95. 
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prêt remboursable. Le reste est alors canalisé vers des comptes de 
courtage, pour qu’on y effectue des opérations qui sont rarement à 
l’avantage des épargnants. 

[98]  Dans le présent dossier, certains de ces fonds ont ainsi été 
transférés vers des comptes de courtage dont les mots de passe et les 
codes étaient remis aux promoteurs des présentes opérations. Ces 
derniers ont ensuite utilisé cet argent pour effectuer de la manipulation 
boursière, moussant la valeur de certains titres en les négociant jusqu’à 
ce qu’ils aient atteint un certain sommet. Les promoteurs vendaient alors 
les titres qu’ils possédaient et encaissaient un fort profit. 

[99]  En bout de parcours, les épargnants se sont retrouvés avec des 
titres qui restent dans leur portefeuille mais qui ont perdu l’essentiel de 
leur valeur après que les promoteurs eurent cessé leurs opérations de 
manipulation. Ce sont les opérations de « pump and dump » décrites 
plus haut dans la présente décision. 

[100]  Dans d’autres cas, l’argent des épargnants a été transféré au 
Fonds de placement Nor-West qui ne possède pourtant aucune 
inscription pour agir comme tel. Une partie de l’argent obtenu par les 
promoteurs a été remise aux épargnants sous forme de prêts, mais le 
reste ne semble pas avoir été investi là où il aurait dû l’être, soit dans 
des titres hypothécaires, contrairement aux assurances qui avaient été 
données aux investisseurs. 

[101]  De plus, le Bureau constate que 25 % des fonds que les 
épargnants retiraient de leurs comptes de retraite étaient canalisés vers 
les recruteurs sous forme de commissions, un montant dont la hauteur 
est, selon le Bureau nettement exagérée. La preuve de l’Autorité nous a 
permis de constater l’étendue des opérations par lesquelles tous ces 
comptes de retraite ont été vidés, puis transférés, pour faire des 
opérations douteuses. Le Bureau rappelle ici qu’il a déjà prononcé une 
décision sur des opérations semblables, opérations qu’il a sanctionnées. 

[102]  Le Bureau imagine facilement tout l’effet fiscal de cette main 
basse sur ces fonds de retraite. Généralement, lorsque des montants 
d’argent sont déposés dans un compte de retraite, ils jouissent d’une 
déduction d’impôt. Tant que ces fonds sont dans ces comptes de 
retraite, ils sont à l’abri; en d’autres mots, ils sont défiscalisés. 

[103]  Mais quand on les sort de ces comptes avant l’âge de retraite 
prévu à la loi, ils sont re-fiscalisés, c’est à dire qu’ils sont à nouveau 
soumis à l’impôt sur le revenu. Il est frappant de constater que selon la 
preuve de l’Autorité, ce sujet ne semble jamais avoir été abordé par les 
recruteurs qui invitaient les épargnants à vider leurs comptes de retraite. 
Et pour cause, cela étant la dernière tuile qui leur était réservée. Ils 
risquent maintenant tous d’être re-cotisés par les deux paliers de 
gouvernement. 

[104]  Souvent pris à la gorge et prêt à tout pour mettre la main sur un 
peu d’argent, ils vident leurs comptes de retraite sans, semble-t-il, se 
rendre compte qu’éventuellement, les ministères du Revenu canadien et 
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québécois vont leur tomber dessus avec une facture. Ils ont sacrifié 
leurs fonds de retraite, se sont vus prêter une partie de leur propre 
argent qu’ils doivent rembourser avec intérêts, ont payé des 
commissions abusives, ont vu le reste de leur argent souvent investi à 
fonds perdus. Enfin, pour couronner le tout, ils pourraient être cotisés 
pour payer de l’impôt sur les montants retirés.103 

       LA MANIPULATION BOURSIÈRE 

[105]  La seconde machination relevée par le Bureau est la manipulation 
boursière opérée par les promoteurs du présent projet. Dans le cas du 
premier stratagème expliqué plus haut, ils ont pris le contrôle d’une 
importante partie de l’argent que les investisseurs avaient retirée de 
leurs comptes de retraite immobilisés ou de leurs REERs. Ils s’en sont 
ensuite servis pour mieux spéculer. 

[106]  Dans le cas du premier stratagème, les promoteurs s’étaient 
procurés des « penny stock » à très bas prix. Ils se sont ensuite 
échangés des actions de ces compagnies pour simuler un marché 
haussier. Ils ont fouillé dans les comptes de courtage où les 
investisseurs avaient déposé une partie de leurs fonds de retraite pour 
continuer de négocier ces titres à la hausse, jusqu’à ce qu’ils aient 
atteint un certain sommet. 

[107]  Ils ont alors vendu les titres qu’ils détenaient en propre pour 
encaisser un important profit, alors que les investisseurs ne retrouvaient 
plus dans leurs comptes que des actions dont la valeur s’était effondrée 
après que les promoteurs eurent cessé d’en gonfler la valeur par leurs 
manipulations, en arrêtant de les négocier. 

[108]  Lorsque le Bureau a prononcé sa décision le 7 décembre 2009 
dans le présent dossier, il avait déjà eu l’occasion de se prononcer sur 
de telles méthodes. Ses paroles résonnent aujourd’hui avec le même 
écho qu’elles avaient alors : 

« [9]  À la lumière de la preuve présentée par l’Autorité au 
soutien de sa demande, le Bureau a pu constater que les 
intimés auraient développé des stratagèmes leur permettant 
de recueillir des gains, en dépouillant les investisseurs de 
leurs fonds et plus précisément dans le cas présent, des 
montants mis de côté pour leurs régimes de retraite. Le 
modus operandi des intimés consisterait entre autres à 
manipuler le cours de différents titres négociés, notamment 
sur la bourse de croissance du TSX, et de tirer profit de ces 
activités organisées, au détriment des investisseurs. 

[10]  L’Autorité allègue que ces actes déloyaux et abusifs 
entraîneraient notamment, le dépouillement de comptes 
REER autogérés d’investisseurs. Ils pourraient également 
causer des pertes aux investisseurs qui négocient sur ces 
titres suite à l’augmentation du volume de négociation et du 

                                            
103 Nos soulignés. 
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cours de ces titres. Ces actes déloyaux et abusifs 
causeraient aussi un préjudice aux marchés puisqu’ils 
mettraient en cause leur intégrité et détruiraient la confiance 
des épargnants. 

[11]  Les marchés boursiers sont un des baromètres de 
notre économie. On s’attend à ce que les transactions qui s’y 
déroulent soient le reflet de toute l’information disponible et 
d’une rencontre honnête de l’offre et de la demande. Le 
public doit pouvoir être assuré que ces marchés sont à l’abri 
de toute manipulation qui aurait pour effet de fausser la 
lecture qu’on fait des marchés boursiers. Mais la 
manipulation est aussi ancienne que les marchés boursiers 
eux-mêmes. Comme le dit un auteur américain « It is the 
essence of the economic function of a securities exchange 
that it be a free market - free of the artificiality of 
manipulation (the laying of hands on the scales) as it is free 
of the unfairness of insider trading (playing cards with a 
marked deck). 

[12]  Les lois qui protègent le public contre la manipulation 
des marchés ont été adoptées « to outlaw not only pool 
operations, but ‘’every other device used to persuade the 
public that activity in a security is the reflection of a genuine 
demand instead of a mirage.’’ ». Aux États-Unis, la 
Securities and Exchange Commission a interprété la revente 
d’actions dans ce contexte de la manière suivante : 

« Indeed the Commission has held that, in the absence 
of a satisfactory explanation, an inference of 
manipulation purpose arises from the mere fact that 
‘’one who has purchased stock in a series of 
transactions and raised its prices disposes of the stock 
before the true effect of his purchases has been 
dissipated by other market factors.’’ »  

[13]  La manipulation est un cancer pour les marchés boursiers, pour les 
investisseurs et pour la société en général. Ses effets sont néfastes et le 
Bureau doit agir pour faire cesser ce genre d’activités. Elle s’attaque aux 
fondements et à la crédibilité des marchés. Elle nuit au mécanisme de 
fixation des prix des différents instruments financiers. Il est utile de 
rappeler que la manipulation de marché comporte les sanctions pénales 
les plus graves dans la législation en valeurs mobilières, à savoir une 
peine d’emprisonnement pouvant atteindre cinq ans moins un jour, tel 
que prévu à l‘article 208.1 de la Loi sur les valeurs mobilières. »104 

[références omises] 

[110] Enfin, l’Autorité a, dans le cadre de la présente demande, fait entendre le 
témoignage d’un enquêteur à son emploi, enquêteur qui a aussi relevé de l’ÉIPMF au 
                                            
104 Id., 96-108. 
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moment où l’enquête sur le Projet Carrefour a été instituée. Cette personne a par son 
témoignage corroboré la preuve présentée par les deux officiers de la GRC qui est 
évoquée plus haut. Cela permet au Tribunal de confirmer l’existence et le modus 
operandi du réseau de manipulation de marché qui était opéré par Jackie Quan. Son 
témoignage a également confirmé le rôle de Luis Gonzales à titre de prête-nom 
d’Investissement Max et le fait qu’il a été remplacé par Mario Dumais dans ce rôle en 
juin 2009. 

[111] Le témoignage de l’enquêteur de l’Autorité a précisé que Mario Dumais et Jackie 
Quan ont été accusés devant une cour criminelle pour manipulation de marché. Ils ont 
chacun plaidé coupable à un chef d’accusation. Au moment des journées d’audience, 
Jackie Quan attendait encore sa sentence tandis que Mario Dumais a été condamné à 
12 mois d’emprisonnement avec sursis et à des travaux communautaires. Le témoin de 
l’Autorité a, pièces en mains, longuement témoigné sur les méthodes utilisées par les 
intimés, tel que cela est rapporté plus haut dans la présente décision105. Point n’est 
besoin de revenir sur tout cela, sinon pour indiquer que cette preuve permet au Tribunal 
d’être bien informé des faits qui furent alors reprochés à ces trois intimés. 

[112] Que ce soit son témoignage, le rapport sur les transactions préarrangées, la liste 
des titres manipulés, les relevés des comptes de courtage et des comptes bancaires 
soigneusement épluchés par le témoin, le rapport d’analyse financière qu’il a préparé, le 
Tribunal estime être en présence d’une preuve complète et prépondérante de faits 
reprochés aux intimés. Comme l’a déclaré la procureure de l’Autorité, cette preuve a 
permis de constater que Jackie Quan était systématiquement gagnant dans les 
transactions. L’enquêteur de l’Autorité a exprimé cela de façon plus imagée en s’écriant 
qu’ « il faudrait être vraiment béni des dieux pour qu’à chaque transaction qu’on 
effectue, on soit du côté gagnant à tous les coups »106. 

[113] Ce même enquêteur a pu estimer que le montant réel dépouillé sur la période 
limitée de son analyse est de 2 335 498 $. Ajoutons que le Tribunal est prêt à accepter 
la preuve que l’Autorité a soumise, à savoir celle qui avait été déposée au cours de 
l’audience ex parte tenue en décembre 2009 ainsi que celle dont il fut saisi lors de 
l’audience d’octobre 2010 qui mena à sa décision de juin 2011. Toute cette preuve 
forme un ensemble complet et cohérent des faits reprochés à ces trois intimés. 

[114]  Le Tribunal estime que les plaidoyers de culpabilité enregistrés par Jackie Quan 
et Mario Dumais pour des accusations criminelles de manipulation frauduleuse 
d’opérations boursières ajoutent à la preuve largement étalée des opérations illégales 
qui leur sont reprochées. L’explication de Jackie Quan selon laquelle il a plaidé 
coupable, non pas parce que la manipulation boursière avait été prouvée, mais parce 
qu’il était fatigué de toute cette affaire qui dure depuis plus de sept, n’a aucune influence 
sur le raisonnement final du Tribunal. Puisqu’il a plaidé coupable, il doit en supporter les 
conséquences. 

                                            
105 Voir pages 10-15 de la présente décision. 
106 Voir page 15 de la présente décision, par. 52. 
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[115] Par son témoignage, Jackie Quan a souligné que certains titres n’avaient pas été 
achetés avec de l’argent obtenu en manipulant des titres. Il a soulevé certaines 
incongruités sur la valeur des titres et a tenté d’attirer l’attention du Tribunal sur ce qu’il 
estimait être des anomalies de fluctuation. Il a attiré l’attention sur la volatilité du TSX 
Ventures, sur la faible valeur des titres qui y sont négociés et la faible capitalisation de la 
majorité des compagnies dont les titres y sont inscrits qui y négocient leurs titres 
respectifs, notant au passage la présence de titres délinquants et le fait que les titres 
fluctuent abondamment sur cette bourse. 

[116] En contre-interrogatoire, Jackie Quan a de plus reconnu la présence de certains 
titres dans son portefeuille et le fait qu’il les a systématiquement revendus à un prix 
supérieur à ce qu’il avait payé. Il n’a pas été non plus capable de nier la hauteur de 
certains profits qu’il a encaissés. Dans son argumentation, il a traité de la spéculation 
sur séance et s’est étonné de l’absence de plaintes d’investisseurs.  

[117] Il appert que pour le Tribunal, la preuve en défense de Jackie Quan ne tient pas. 
Il peut attirer l’attention sur le fait que dans le cas de certaines transactions, le prix 
d’achat de certains titres ait été supérieur au prix de vente, que certaines transactions 
n’aient pas généré de profits ou qu’il ait même fait quelques pertes, il ne s’agit là que 
d’incidents de parcours qui ne renversent en rien toute la preuve prépondérante de 
l’Autorité, preuve qui est même écrasante et selon laquelle existe une tendance très 
forte qu’il a récolté des profits systématiques, soit des reventes de titres à des prix 
supérieurs à ceux payés, qui ont été générés grâce à des manipulations boursières. 

[118] La preuve en défense de Jackie Quan ne révèle que des scories qui ne 
renversent en rien la preuve prépondérante de l’Autorité. Et puis, comme l’a déjà 
déterminé le Tribunal dans une décision antérieure, « toute incertitude dans le calcul du 
montant à restituer repose sur les épaules du contrevenant qui a créé cette 
incertitude »107. À cet égard, la défense de Jackie Quan échoue à convaincre la 
présente instance. 

[119]  Quant à la notion de spéculation sur séance (« day trading ») suggérée par cet 
intimé, le Tribunal rappelle ce qu’il avait déjà répondu à une personne qui avait tenté de 
présenter une défense similaire : 

« [86]  Pour la défense, l’ensemble du comportement de l’intimé Louis-
Robert Lemire a une explication : il faisait simplement du « day trading ». 
À cet égard, le Bureau souligne que ce n’est pas parce qu’on se 
confectionne une casquette portant l’étiquette « day trader » qu’on devient 
soudainement dispensé de respecter la Loi sur les valeurs mobilières, en 
particulier lorsqu’on effectue des dizaines de transactions en bourse sur le 
titre d’un émetteur assujetti dont on est un initié, le tout en poursuivant 

                                            
107 Autorité des marchés financiers c. English, 2014 QCBDR 84, par. 102. 
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des tactiques de manipulation de marché reconnues depuis longtemps 
par les régulateurs et par la jurisprudence. »108 

[référence omise] 

[120] Au même argument présenté par Jackie Quan, la présente instance présente la 
même réponse. L’exercice de la spéculation sur séance ne saurait excuser en rien le 
défaut de se conformer aux prescriptions de la loi, comme l’a fait Jackie Quan, tel que 
dûment prouvé par l’Autorité. De plus, ce dernier invoque le fait qu’aucun investisseur 
n’a porté plainte dans le présent dossier. Mais le Tribunal est du sentiment que cela ne 
vient en rien diminuer la gravité des gestes reprochés, Comme il l’a déjà déclaré 
précédemment : 

« [156]  À cet égard, le Bureau rappelle que les victimes d’infractions 
reliées à la manipulation du marché d’un titre ou à l’usage illégal 
d’informations privilégiées sont généralement fort difficiles à identifier 
puisqu’il s’agit de tous les anonymes qui ont été bernés par ces 
manœuvres trompeuses, et ce, dans les décisions d’investissements 
qu’ils ont prises sur la base de fausses informations ou, plus 
directement, à titre de contreparties dans le cadre de transactions 
spécifiques réalisées par les fautifs.  De plus, le Bureau souligne qu’un 
des grands perdants est la crédibilité même de l’ensemble du système 
financier qui voit la confiance des investisseurs dans son intégrité 
affectée. »109 

[121] Ce n’est pas parce qu’une victime n’est pas identifiée qu’elle est moins une 
victime pour autant. L’absence de plaintes de la part de victimes ne signifie pas absence 
de victimes. Et ce n’est pas parce qu’elle ne vient pas porter plainte qu’on peut invoquer 
qu’il n’y a pas eu infraction à la loi. Et, malgré ce qu’a invoqué Jackie Quan, la faible 
valeur des titres pris sur une base individuelle « n’affecte d’aucune manière la nature 
des infractions commises. Par ailleurs, il est tout aussi important de prévenir les 
transactions illégales sur les titres des sociétés à faible capitalisation car, il ne faut pas 
l’oublier, ces sociétés ont un rôle fort important au sein de l’économie 
contemporaine »110. 

[122] Il appert de tout cela, considérant la demande de restitution de l’Autorité, la 
preuve prépondérante de cette dernière à cet égard et la preuve en défense de l’intimé 
Jackie Quan, que selon ce qui a été déterminé par la jurisprudence, les montants dont 
l’Autorité demande la restitution ont été obtenus par cet intimé à la suite de 
contravention à la Loi sur les valeurs mobilières et que le Tribunal est saisi d’une preuve 
prépondérante comme quoi existe une relation de cause à effet entre les gestes 
reprochés à cet intimé et les montants qu’ils ont permis d’accumuler. 

                                            
108 Autorité des marchés financiers c. Lemire, 2015 QCBDR 63, par. 86. 
109 Id., par. 157. 
110 Id., par. 157. 
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[123] Ajoutons à cela le caractère sérieux de la conduite reprochée, c.-à-d. la 
manipulation des comptes de retraite et la manipulation boursière criminelle, la capacité 
de comptabiliser la somme obtenue, le fait que les personnes qui ont subi des pertes 
sont peu susceptibles de les compenser et l’effet dissuasif que doit avoir la décision du 
Tribunal. Cela fait que ce dernier est prêt à accueillir la demande de l’Autorité, en 
relation avec les activités de Jackie Quan. 

[124] C’est que dans le cadre de cette procédure particulière, la protection des 
épargnants et le désir d’assurer la confiance des investisseurs en l’intégrité des 
marchés de capitaux et en leur rendement amènent le Tribunal à agir ainsi. Mais il 
rappelle en même temps qu‘il ne s’agit pas ici de punir ce contrevenant mais bien de 
remédier au déséquilibre qu’il a créé, à le corriger, tout en le dissuadant de récidiver et 
en décourageant tous ceux qui seraient tentés de l’imiter. 

[125] Quant à Mario Dumais et à Investissement Max, le Tribunal a pu prendre 
connaissance du fait que si le premier n’était qu’un des exécutants pour Jackie Quan, il 
n’en était pas moins un de ses recruteurs tentant d’attirer les détenteurs de CRI vers les 
manigances des compagnies qui allaient les délester. Mario Dumais est éventuellement 
devenu le prête-nom d’investissement Max, en remplacement de Luis Gonzales. Un des 
comptes de courtage enquêté a été ouvert au nom de cette compagnie, dont Mario 
Dumais est le dirigeant et l’administrateur, et, selon une preuve prépondérante, le 
modus operandi de ce compte est identique à celui du compte de Jackie Quan, à savoir 
que les titres qui y sont achetés sont généralement revendus à un prix plus élevé. 

[126] La preuve a également révélé qu’un autre compte sous enquête dans le présent 
dossier était détenu par Mario Dumais; plusieurs des titres qui y étaient négociés étaient 
les mêmes que ceux qui étaient négociés par Jackie Quan. Selon la preuve, du fait de 
ces transactions, des profits de 5 460 $ ont pu être générés dans ce compte. Et les titres 
qui y ont été négociés sont des titres boursiers ayant été utilisés dans le cadre des 
opérations de dépouillement des comptes de retraite immobilisés. N’oublions pas non 
plus que tout comme Jackie Quan, Mario Dumais a plaidé coupable à un chef de 
manipulation boursière devant la Cour supérieure du Québec. 

[127] Ni Mario Dumais ni Max Investissement n’ont-ils présenté une défense, en 
présence de la demande de l’Autorité. Mais leur procureur a plaidé devant le Tribunal 
qu’il y avait peu d’informations relatives à Mario Dumais et que le témoignage de 
l’enquêteur de l’Autorité à son sujet était pour le moins incertain. Pourtant, contre-
interrogé par ce même procureur, cet enquêteur a clairement déposé comment cet 
intimé avait été identifié comme membre de l’organisation qui était assujettie à l’enquête 
de cet organisme et qu’il jouait différents rôles comme recruteur, diffuseur des petites 
annonces sur Kijiji, qu’il faisait des commissions pour Jackie Quan pour aller chercher 
de l’argent ou pour payer certains individus qui avaient donné leurs fonds de pension, 
comme cela avait été révélé par l’enquête criminelle. 

[128] Dans ce même contre-interrogatoire, ce témoin avait aussi ajouté que, dès juillet 
2009, apparaissait le nom de Mario Dumais sur des documents d’ouverture de compte, 
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que l’écoute électronique avait permis de constater que ce dernier était devenu 
l’administrateur d’Investissement Max et qu’il avait ouvert un compte de courtage et un 
compte de banque dont il était le titulaire au bénéfice de Jackie Quan. Par un travail de 
filature, l’enquête a révélé à quel point Mario Dumais était impliqué dans les actions de 
Jackie Quan et qu’ils étaient souvent ensemble. 

[129] Il lui rendait des comptes et le fréquentait à tous les jours, ce dernier lui donnant 
des instructions pour toutes sortes de choses. L’interception de leurs conversations 
téléphoniques a permis d’entendre des discussions sur les comptes de courtage et de 
détenteurs de fonds de pension. Les titres négociés dans le compte de Mario Dumais, 
a-t-il continué, sont des titres obtenus dans le cadre des transactions préarrangées avec 
Jackie Quan, négociées dans les comptes défiscalisés. 

[130] S’il y avait encore eu des doutes subsistant dans l’esprit du Tribunal quant à la 
preuve des faits reprochés à l’égard de Mario Dumais et d’Investissement Max dans le 
présent dossier, ces derniers éléments seraient venus tous les dissiper. Existe 
finalement une preuve prépondérante établie par l’Autorité de l’implication de Mario 
Dumais et d’Investissement Max dans les activités de manipulation des comptes de 
retraite et de manipulation boursière. 

[131] Dans ces circonstances, le Tribunal estime, pour les mêmes raisons que pour 
Jackie Quan111, qu’il est prêt à accueillir la demande de l’Autorité, en relation avec les 
activités de ces deux intimés. 

[132] Finalement, le Tribunal tient à rappeler que Jackie Quan et Mario Dumais se sont 
auparavant tous les deux adressés à lui pour obtenir une levée partielle des blocages 
des comptes de courtage qu’ils avaient ouverts. Ces deux intimés désiraient obtenir de 
l’argent pour payer leurs frais de représentation devant la cour criminelle où ils avaient 
été accusés. Dans les deux cas112, le Tribunal a refusé ces demandes, considérant que 
les valeurs restantes dans ces comptes provenaient des opérations de dépouillement de 
comptes CRI et que les investisseurs pourraient vouloir profiter de ces montants. Or, 
rien de ce que le Tribunal a entendu comme preuve dans le cadre de la présente 
décision n’est venu changer les raisons des déterminations qu’il avait alors faites. 

[133] Par conséquent, tel que mentionné plus haut, le Tribunal en vient, pour toutes les 
raisons évoquées tout au long de la présente décision, à accueillir la demande de 
restitution et de levée de blocage qui a été introduite par l’Autorité. 

LA DÉCISION 

[134] L’Autorité des marchés financiers a saisi le Tribunal administratif des marchés 
financiers d’une demande de restitution et de levée de blocage dans le cadre du présent 
dossier. Une audience a eu lieu à cet égard au siège du Tribunal les 6 décembre 2016, 
                                            
111 Voir paragraphe 122-124. 
112 Tuong c. Autorité des marchés financiers, précitée, note 38; et, Dumais c. Autorité des marchés 

financiers, précitée, note 39.  
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16 janvier 2017 et 6 février 2017. Au cours de celle-ci, l’Autorité, demanderesse, et 
Mario Dumais et la société 9175-9704 Québec Inc (Investissement Max), intimés, 
étaient représentés par procureurs. Thinh Tuong Quan (Jackie Quan) comparaissait 
personnellement. Mario Dumais était présent. 

[135] Au cours de ces journées d’audience, le Tribunal a entendu la preuve de 
l’Autorité et celle de Jackie Quan et a pris connaissance des documents qu’ils ont 
déposés en preuve à l’appui de leurs dires. Mario Dumais et Investissement Max n’ont 
pas fait entendre de preuve. Le Tribunal a ensuite entendu les argumentations de la 
procureures de l’Autorité et puis, celle du procureur de Mario Dumais et 
d’Investissement Max. Il a pris connaissance des arrêts de jurisprudence qui ont été 
soumis à l’appui de ces argumentations. Il a également entendu l’argumentation de 
Jackie Quan. 

[136] Le Tribunal est maintenant prêt à prononcer sa décision, le tout en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers113 et des articles 249, 250 et 
262.1 (9°) de la Loi sur les valeurs mobilières114. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES MARCHÉS FINANCIERS : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers, demanderesse en 
l’instance; 

ORDONNANCE DE RESTITUTION À L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, EN VERTU DE 
L’ARTICLE 261.2 (9°) DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI 
SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS : 

ENJOINT aux institutions financières dont les noms apparaissent ci-après de remettre à 
l’Autorité, et à l’Autorité seulement, les montants qu’ils détiennent dans des comptes 
dont les titulaires sont Thinh Tuong Quan (aussi connu sous le nom de Jackie Quan), 
Mario Dumais et la société 9175-9704 Québec Inc (faisant affaires sous le nom 
d’Investissement Max), intimés en l’instance, au motif que ces personnes ont commis un 
manquement à une obligation prévue à la législation en valeurs mobilières, à savoir 
avoir influencé le cours d’un titre par des pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses, 
en vertu de l’article 195.2 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

 Banque TD Canada Trust, succursale située au 3131 boul. Côte-Vertu à 
St-Laurent (Québec); 

 Banque TD Waterhouse située au 500, rue Saint-Jacques Ouest, à 
Montréal (Québec); 

 Courtage Direct Banque Nationale inc., située au 1100, rue University, 
7e étage, à Montréal (Québec); 

                                            
113 Précitée, note 5. 
114 Précitée, note 4. 
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 Banque Royale du Canada, située 825, rue St-Laurent, à Longueuil 
(Québec); et 

 RBC Direct Investing, située au 200, Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, à Toronto (Ontario); 

ORDONNANCE DE LEVÉE P ARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DES ARTICLES 249 ET 250 DE LA 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS : 

LÈVE partiellement les ordonnances de blocage en l’espèce initialement prononcées le 
7 décembre 2009115, telles qu’elles ont été renouvelées depuis, et ce, de la manière 
suivante : 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant la Banque TD Canada Trust, succursale 
située au 3131 boul. Côte-Vertu, à St-Laurent (Québec), qui est relative aux 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, et dont l’un des titulaires est Jackie Quan, notamment dans le compte 
[2]; 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant la Banque TD Waterhouse située au 500, 
rue Saint-Jacques Ouest à Montréal (Québec), qui est relative aux fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont 
le titulaire est Jackie Quan, notamment dans le compte de courtage [3]; 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant Courtage Direct Banque Nationale inc., 
située au 1100, rue University, 7e étage, à Montréal (Québec), qui est relative 
aux fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, et dont le titulaire est Mario Dumais, notamment dans le compte portant 
le numéro [1]; 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant la Banque Royale du Canada, située 825, 
rue St-Laurent, à Longueuil (Québec), qui est relative aux fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire 
est Investissement Max, notamment dans le compte 1005594; 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant RBC Direct Investing, située au 200, Bay 
Street, North Tower, P.O. Box 75, à Toronto (Ontario), qui est relative aux fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et 
dont le titulaire est Investissement Max, notamment dans le compte portant le 
numéro 6896424915; 

• LÈVE l’ordonnance de blocage visant les intimés dans le cadre de la présente 
demande, à savoir Mario Dumais, Thinh Tuong Quan et la société 9175-9704 

                                            
115 Précitée, note 3. 
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Québec inc., faisant affaires sous la dénomination sociale d’Investissement Max, 
uniquement aux fins de permettre que soient retirées des comptes énumérés ci-
haut, qui ont été ouverts auprès des institutions financières qui font l’objet de la 
présente décision, les fonds, titres ou autres biens qu’elles ont en dépôt ou dont 
elles ont la garde ou le contrôle. 

[137] La présente ordonnance de levée de blocage est prononcée à la condition que 
les fonds, titres ou autres biens qui sont dans les comptes ouverts auprès des 
institutions financières énumérées plus haut qui sont visés par la présente décision 
soient intégralement remis à l’Autorité des marchés financiers, seulement. 

Fait à Montréal, le 26 mai 2017. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
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DÉCISION 

 

[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue en tenant compte de cette appellation. 

LE CONTEXTE 

[2] L’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a, le 10 février 2016, saisi le 
Tribunal d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir les conclusions suivantes 
à l’encontre des intimés Steeve Duchesne et 9199-7627 Québec inc. et à l’égard des 
mises en cause au présent dossier : 

• Une suspension du certificat d’exercice de Steeve Duchesne dans toutes les 
disciplines pour lesquelles il est inscrit pendant la durée de l’enquête de 
l’Autorité ou jusqu’à ce qu’une décision au fond soit rendue sur toute demande 
de radiation ou de levée de la suspension; 

• Une suspension de l’inscription du cabinet intimé dans toutes les disciplines 
pour lesquelles il est inscrit pendant la durée de l’enquête de l’Autorité ou 
jusqu’à ce qu’une décision au fond soit rendue sur toute demande de radiation 
ou de levée de la suspension; 

• Une autorisation à toute personne désignée par l’Autorité de se présenter sur 
les lieux du cabinet pour prendre possession des dossiers clients, liste de 
clients, livres et autres registres du cabinet intimé; 

• Une ordonnance visant à ce que les dossiers, livres et registres du cabinet 
intimé soient déplacés dans les bureaux de l’Autorité; 

• Une ordonnance de blocage à l’égard de Steeve Duchesne et Brigitte Bédard, 
pour les biens qui lui ont été confiés par ce dernier et une ordonnance de 
blocage à l’égard des comptes bancaires de Steeve Duchesne et du cabinet 
intimé; 

                                            
1  Loi concernant principalement la mise en oeuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2  Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
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• Une ordonnance visant la publicité de la décision au registre foncier 
relativement à un immeuble; et 

• Une interdiction d’opérations sur valeurs et d’exercer l’activité de conseiller à 
l’encontre de Steeve Duchesne. 

[3] Une audience ex parte a eu lieu le 11 février 2016 afin que l’Autorité puisse 
présenter sa demande. 

[4] Compte tenu de la nécessité de rendre rapidement une décision, le Tribunal a, le 12 
février 20163, accueilli la demande amendée de l’Autorité et rejeté la demande de 
modification des conclusions de la demande formulée par la syndique de la Chambre 
de la sécurité financière. Les motifs détaillés de cette décision ont été rendus le 
11 mars 20164. 

[5] Le 7 juin 2016, suivant une demande de l’intimé Steeve Duchesne, le Tribunal a 
prononcé une levée partielle de blocage sous certaines conditions, de la manière 
suivante : 

« LÈVE partiellement les ordonnances de blocage émises par le Bureau 
le 12 février 2016 au présent dossier, telles que renouvelées depuis, et 
ce, aux seules fins de permettre à Steeve Duchesne d’ouvrir et d’utiliser 
un nouveau compte bancaire dans une institution financière de son 
choix située au Québec et aux conditions suivantes : 

1.    Steeve Duchesne devra aviser l’Autorité des coordonnées et du 
nom de l’institution financière dans laquelle il ouvrira ce compte 
bancaire ainsi que du numéro de ce dernier, et ce, dans un délai de 
dix (10) jours de cette ouverture;  
2.    Steeve Duchesne n’utilisera ce compte bancaire que pour ses 
transactions personnelles;  

3.    Les sommes que Steeve Duchesne déposera dans ce compte 
bancaire ne devront pas avoir été perçues d’une manière qui 
contrevienne aux interdictions que le Bureau a prononcées à 
l’encontre de Steeve Duchesne le 12 février 2016;  

4.    Steeve Duchesne transmettra chaque mois à l’enquêteuse de 
l’Autorité, Mme Marie-Isabelle Dionne (téléphone : (514) 395-0337, 
poste 2462; courriel : marie-isabelle.dionne@lautorite.qc.ca), une 
copie du relevé mensuel de ce compte bancaire ainsi que les 
bordereaux de dépôt et les chèques reçus dans un délai de trois (3) 
jours de la réception de ce relevé mensuel ou du moment où il sera 
disponible;  

                                            
3  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2016 QCBDR 24. 
4  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2016 QCBDR 24 (motifs détaillés). 
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5.    L’Autorité pourra demander à Steeve Duchesne de lui remettre 
sans délai, à la suite de la réception de ces documents par les 
autorités ou institutions financières concernées, toutes les pièces 
justificatives qui sont reliées à des dépôts ou encaissements de 
chèques dans ce compte bancaire, et ce, lorsque l’Autorité l’estimera 
nécessaire;  

6.    Le cas échéant, Steeve Duchesne informera l’Autorité, dans un 
délai de trois (3) jours de l’événement, de tout nouvel employeur en 
indiquant l’identité de ce dernier, son adresse et son numéro de 
téléphone, le type d’emploi occupé, le salaire, la méthode de 
rémunération et la date d’entrée en fonction. »5 

[6] Le 27 avril 2017, suivant une demande de la Compagnie d'assurance 
d'hypothèques Genworth Financial Canada, le Tribunal a levé partiellement les 
ordonnances de blocage visant spécifiquement un immeuble6.  

[7] Les ordonnances de blocage ont été renouvelées aux dates suivantes : 

• le 25 mai 20167; 

• le 28 septembre 20168; et 

• le 20 janvier 20179. 

[8] Le 8 mai 2017, l’Autorité a déposé au Tribunal une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage en vigueur au présent dossier, accompagnée d’un avis de 
présentation pour la chambre de pratique du 25 mai 2017.  

L’AUDIENCE 

[9] L’audience du 25 mai 2017 a eu lieu en présence du procureur de l’Autorité. Les 
intimés et les mises en causes visés par la demande de prolongation de blocage de 
l’Autorité n’étaient ni présents, ni représentés, quoiqu’on leur ait dûment signifié les 
procédures au dossier. 

[10] Le procureur de l’Autorité a déposé un courriel provenant de Steeve Duchesne, 
intimé en l’instance; ce dernier y mentionne qu’il ne contestait pas la demande de 
prolongation des ordonnances de blocage. 

                                            
5  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2016 QCBDR 67 
6  Compagnie d'assurances d'hypothèques Genworth Financial Canada c. Autorité des marchés 

financiers, 2017 QCTMF 37. 
7  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2016 QCBDR 62. 
8  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2016 QCTMF 16. 
9  Autorité des marchés financiers c. Duchesne, 2017 QCTMF 4. 
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[11] Le procureur de l’Autorité a ensuite résumé les faits au dossier, indiquant qu’il 
s’agissait d’un placement illégal pour lequel le Tribunal avait prononcé une ordonnance 
de blocage, ordonnance dont il demande le renouvellement, avant l’échéance du 2 juin 
2017. 

[12] Ce procureur a ensuite indiqué que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale 
subsistaient toujours. Il appert également que l’enquête de la demanderesse continuait; 
des accusations pour fraude ont été logées à l’encontre de Steeve Duchesne en cour 
criminelle. Une procédure y est prévue le 13 juin 2017.  

[13] Le procureur de l’Autorité a conclu en plaidant qu’il est dans l’intérêt public que le 
Tribunal prolonge les ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent 
dossier, et ce, pour une période de 120 jours, renouvelable. 

L’ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières10 et l’article 115.3 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers11 prévoient que l’Autorité peut demander 
au Tribunal d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession. 

[15] De même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle. Enfin, le Tribunal peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[16] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et le 3e alinéa de 
l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers prévoient que 
le Tribunal peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir 
que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[17] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Tribunal se penche sur 
la présence des motifs initiaux ayant justifié l’ordonnance de blocage. Le fardeau 
d’établir que les motifs initiaux ont cessé d’exister repose sur les intimés. 

[18] À cet égard, l’intimé, Steeve Duchesne, a fait valoir qu’il ne contestait pas la 
présente demande en prolongation des ordonnances de blocage. Par ailleurs, les motifs 
initiaux existent toujours et l’enquête se poursuit, car selon les représentations du 
procureur de l’Autorité, des accusations criminelles ont été introduites contre Steeve 
Duchesne. 
                                            
10  RLRQ, c. V-1.1. 
11  RLRQ, c. D-9.2. 
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[19] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger les 
ordonnances de blocage en vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période 
additionnelle de 120 jours. 

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers12, des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers : 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 12 février 201613, dont les 
motifs détaillés ont été rendus le 11 mars 201614, telles que renouvelées par la suite et 
tenant compte des décisions en levée de blocage rendues les 7 juin 201615 et 27 avril 
201716, pour une période de 120 jours commençant le 2 juin 2017 et se terminant le 29 
septembre 2017 de la manière suivante, à moins qu’elles ne soient modifiées ou 
abrogées avant l’échéance de ce terme : 

• ORDONNE à l’intimé Steeve Duchesne de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’il a en sa possession ou qui lui ont été confiés et de ne pas 
retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, y 
compris les contenus des coffrets de sûreté, à quelque endroit que ce soit; 

• ORDONNE à la mise en cause Brigitte Bédard de ne pas se départir de fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en sa possession ou qui lui ont été confiés pour le 
compte de Steeve Duchesne; 

• ORDONNE à la mise en cause Banque TD Canada Trust, sise au 255, rue 
Racine Est, local 100, Chicoutimi (Québec), G7H 7L2, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de 
l’intimé Steeve Duchesne dont elle a la garde ou le contrôle, notamment dans les 
comptes bancaires portant les numéros [1], [2], [3], [4] et [5] ou dans tout autre 
compte ou coffret de sûreté au nom de l’intimé Steeve Duchesne; 

• ORDONNE à la mise en cause Banque TD Canada Trust, sise au 255, rue 
Racine Est, local 100, Chicoutimi (Québec), G7H 7L2, de ne pas se départir des 

                                            
12  RLRQ, c. A-33.2. 
13  Précitée, note 3. 
14  Précitée, note 4. 
15  Précitée, note 5. 
16  Précitée, note 6. 
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fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de 
l’intimée  9199-7627 Québec inc. dont elle a la garde ou le contrôle notamment 
dans les comptes bancaires portant les numéros 5206778 et 5210414 ou dans 
tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de l’intimée 9199-7627 Québec 
inc.; 

• ORDONNE à la mise en cause Caisse Populaire Desjardins de la Rive-Nord du 
Saguenay, ayant une place d’affaires au 2212, rue Roussel, Chicoutimi (Québec) 
G7G 1W7, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt dans tout compte au nom de l’intimé Steeve Duchesne dont elle a la garde 
ou le contrôle notamment dans le compte bancaire portant le numéro [6] ou dans 
tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de l’intimé Steeve Duchesne;  

• ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision, 
dont la mise en cause Société de l’assurance automobile du Québec, de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens - ou accepter d’autres transactions sur 
de tels biens - appartenant à l’intimé Steeve Duchesne et qu'elle a en sa 
possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a en dépôt ou dont elle a, directement 
ou indirectement, la garde ou le contrôle, y compris dans tout coffre de sûreté; 

• ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à l’intimée 9199-
7627 Québec inc. et qu'elle a en sa possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a 
en dépôt ou dont elle a, directement ou indirectement, la garde ou le contrôle, y 
compris dans tout coffre de sûreté. 

[20] La présente décision ne doit pas être interprétée comme empêchant l’exécution de 
la décision du 7 juin 201617 accordant une levée partielle de blocage en faveur de 
l’intimé Steeve Duchesne sous certaines conditions, ni celle du 27 avril 201718 visant un 
immeuble particulier. 

Fait à Montréal, le 26 mai 2017. 
 
 
 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
 

                                            
17 Précitée, note 5. 
18  Précitée, note 6. 
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DÉCISION 

 

[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 
Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue avec cette nouvelle appellation. 

L’HISTORIQUE 

[2] L’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a, le 17 février 2016, saisi le 
Tribunal d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir les conclusions suivantes 
à l’encontre de Mario Langlais et des sociétés 9183-6643 Québec inc. et de Gestion 
Finance Langlais inc., ainsi qu’à l’égard des mises en cause, à savoir : 

• Une ordonnance de blocage à l’encontre de Mario Langlais, 9183-6643 
Québec inc. et Gestion Finance Langlais inc. ainsi qu’à l’égard de la mise en 
cause Banque de Montréal (« BMO »); 

• Une ordonnance de publication de la décision au registre foncier relativement 
à deux immeubles; 

• Une suspension du certificat d’exercice portant le numéro 119074 de Mario 
Langlais dans toutes les disciplines pour lesquelles il est inscrit; 

• Une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre des 
intimés Mario Langlais, 9183-6643 Québec inc. et Gestion Finance Langlais 
inc.; 

• Une ordonnance d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller en valeurs à 
l’encontre des intimés Mario Langlais, 9183-6643 Québec inc. et Gestion 
Finance Langlais inc. 

[3] Cette demande a été formulée en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers3, des articles 249, 256, 265 et 266 de la Loi sur les 

                                            
1 Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
2 Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3 RLRQ, c. A-33.2. 
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valeurs mobilières4 et des articles 115, 115.3, 115.4 et 115.8 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers5. 

[4] À la suite d’une audience tenue le 18 février 2016, le Tribunal a, le 22 février 20166, 
rendu une décision pour donner suite à la demande de l’Autorité et prononcé les 
conclusions recherchées par celle-ci, sauf en ce qui a trait à la société intimée Gestion 
Finance Langlais inc. 

[5] Le 7 mars 2016, les intimés Mario Langlais et 9183-6643 Québec inc. ont déposé 
au Tribunal un avis de contestation de la décision ex parte rendue le 22 février 2016 par 
le Tribunal. Le 29 mars 2016, les intimés Mario Langlais et 9183-6643 Québec inc. ont 
déposé une demande pour une levée complète des ordonnances de blocage. 

[6] Le 15 avril 2016, les intimés Mario Langlais et la société 9183-6643 Québec inc. ont 
déposé une demande en levée partielle de blocage, en vue de l’audience prévue le 18 
avril 2016. Le 26 avril 20167, le Tribunal a rejeté la demande de levée partielle de 
blocage. 

[7] Le 1er juin 2016, l’intimé Mario Langlais a déposé une nouvelle demande de levée 
partielle de blocage. Le Tribunal a, le 23 juin 2016, accordé une levée partielle des 
ordonnances de blocage, de la manière suivante : 

« LÈVE partiellement, uniquement en faveur de Mario Langlais, les 
ordonnances de blocage n° 2016-009-001 que le Bureau a prononcées 
le 22 février 2016, telle qu’elles ont été prolongées le 27 mai 2016, aux 
seules fins de permettre à Mario Langlais d'ouvrir un nouveau compte 
bancaire dans une institution financière de son choix, le tout assujetti 
aux conditions suivantes : 

1. Mario Langlais effectuera l’ouverture d’un compte de banque auprès 
d’une institution financière de son choix, aux seules fins d’y déposer 
ses revenus d’affaires et d’y réaliser les transactions requises pour 
assurer sa subsistance et celle de sa famille; 

2. Mario Langlais communiquera à un membre du personnel de 
l’Autorité que cette dernière désignera le numéro de ce compte de 
banque, le nom et les coordonnées de l’institution financière où il a 
été ouvert, et ce, dans les trois jours de l’ouverture du susdit compte; 

3. Les montants que déposera Mario Langlais dans le susdit comptes 
ne doivent pas avoir été obtenus d’une manière qui contrevienne à la 

                                            
4  RLRQ, c. V-1.1. 
5  RLRQ, c. D-9.2. 
6  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 19. 
7  Langlais c. Autorité des marchés financiers, 2016 QCBDR 47. 
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décision n° 2016-009-001 que le Bureau a prononcée à son encontre 
le 22 février 2016; 

4. Mario Langlais ne pourra utiliser le compte susmentionné que pour y 
effectuer des transactions personnelles; 

5. Mario Langlais remettra à chaque mois à l’enquêteur que l’Autorité 
désignera une copie des relevés mensuels de transaction du susdit 
comptes, des bordereaux de dépôt et des chèques qu’il a reçus, et 
ce, trois jours après la réception des susdits relevés mensuels; 

6. L’Autorité pourra, si elle l’estime nécessaire, demander à Mario 
Langlais de lui remettre toute pièce justificative qui est reliée à des 
dépôts ou à des encaissements de chèques dans le compte bancaire 
susmentionné; et 

7. Mario Langlais avisera l’Autorité dans un délai de trois jours, le cas 
échéant, de tout changement d’employeur, de l’identité de ce dernier, 
de ses coordonnées, du type d’emploi occupé, du salaire, de la 
méthode de rémunération employée et de la date d’entrée en 
fonction. »8 

[8] Le 8 août 2016, la Banque Nationale du Canada a déposé une demande en levée 
partielle des ordonnances de blocage qui a été ultérieurement reportée sine die. 

[9] Les 23 septembre 20169 et 19 janvier 201710, le Tribunal a prolongé les 
ordonnances de blocage au présent dossier. 

[10] Le 16 mars 201711, le Tribunal a accordé une levée partielle du blocage à 
certaines conditions en faveur de Stéphane Desjardins, aux seules fins de lui permettre 
de faire valoir ses droits sur un immeuble de la société intimée 9183-6643 Québec inc. 
dont il était le créancier hypothécaire de premier rang, et ce, dans les termes suivants : 

« ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DES 
ARTICLES 249 ET 250 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES, DE 
L’ARTICLE 115.3 DE LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES 
FINANCIERS ET DES ARTICLES 93 ET 115.14 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES 
MARCHÉS FINANCIERS : 
LÈVE partiellement l’ordonnance de blocage qu’il a prononcée le 22 
février 2016 à l’encontre de la société 9183-6643 Québec inc., telle 
qu’elle a été renouvelée depuis, uniquement à l’égard de l’immeuble qui 
est décrit ci-après, à savoir : 

                                            
8  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCBDR 79, par. 32. 
9  Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2016 QCTMF 15. 
10 Autorité des marchés financiers c. Langlais, 2017 QCTMF 2. 
11  Desjardins c. Langlais, 2017 QCTMF 25. 
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○ L’immeuble situé au [...] à Ste-Thérère (Québec), [...], connu et 
désigné comme étant le lot numéro [...] du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Terrebonne; 

[41]  La présente décision n’entrera en vigueur qu’à la date à laquelle la 
Cour supérieure du district de Terrebonne aura accordé la Demande 
introductive d’instance en délaissement forcé pour fins de prise en 
paiement logée par Stéphane Desjardins à l’encontre de la société 
9183-6643 Québec inc. pour cet immeuble; 

ORDONNANCE À L’OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS, EN 
VERTU DE L’ARTICLE 256 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES, DE 
L’ARTICLE 115.8 DE LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES 
FINANCIERS ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS : 
ORDONNE à l’Officier de la publicité des droits de la circonscription 
foncière du district de Terrebonne de radier du Registre foncier du 
Québec l’ordonnance de blocage publiée le 23 février 2016 sous le 
numéro d’inscription 22 143 475, les ordonnances publiées le 15 
décembre 2016 sous les numéros d’inscription 22 803 808 et 
22 803 809 et l’ordonnance publiée le 30 janvier 2017 sous le numéro 
d’inscription 22 871 760, sur présentation par Stéphane Desjardins, 
demandeur, de la présente décision du Tribunal administratif des 
marchés financiers, ainsi que du jugement à intervenir de la Cour 
supérieure du Québec, district de Terrebonne, accordant sa Demande 
introductive d’instance en délaissement forcé pour fins de prise en 
paiement de l’immeuble décrit plus haut qui a été logée par Stéphane 
Desjardins à l’encontre de la société 9183-6643 Québec inc. »12 

[Références omises] 

[11] Le 8 août 2016, la Banque Nationale du Canada a présenté une demande en 
levée partielle de blocage qui a été amendée le 27 avril 2017. Le Tribunal a prononcé, 
le 24 mai 201713, une levée partielle de blocage dans les termes suivants : 

« LÈVE partiellement les ordonnances de blocage émises le 22 février 
2016 par le Tribunal dans le cadre du présent dossier aux seules fins de 
soustraire de celles-ci l’immeuble suivant: 

DÉSIGNATION 

« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro 
[...] au Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Terrebonne.  

                                            
12  Ibid. 
13  Banque Nationale du Canada c. Autorité des marchés financiers, TMF, Montréal, no 2016-009-008, 

24 mai 2017, L. Girard, 7 pages. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 191

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-009-006  PAGE : 7 
 
 
 

Avec bâtisse dessus construite portant le numéro civique [...], à 
Rosemère, province de Québec, [...]. »  

(ci-après l’immeuble») 

Et ce, à la condition que s’il y avait un reliquat suivant la vente sous 
contrôle de justice de l’immeuble, le notaire instrumentant cette vente 
devra verser, dans les dix (10) jours de l’expiration du délai de 
contestation de l’état de collocation ou du prononcé d’un jugement final 
quant à une contestation de l’état de collocation, le cas échéant, ce 
reliquat dans le compte bancaire ouvert au nom de l’intimé Mario 
Langlais auprès de Banque de Montréal, située au 205, boulevard 
Labelle, Rosemère, province de Québec, J7A 2H3 et faisant l’objet de 
l’Ordonnance de blocage; 

ORDONNE au notaire instrumentant cette vente de l’immeuble 
mentionné ci-dessus, de verser, dans les dix (10) jours de l’expiration du 
délai de contestation de l’état de collocation ou du prononcé d’un 
jugement final quant à une contestation de l’état de collocation, le cas 
échéant, ce reliquat dans le compte bancaire ouvert au nom de l’intimé 
Mario Langlais auprès de Banque de Montréal, située au 205, boulevard 
Labelle, Rosemère, province de Québec, J7A 2H3, et faisant l’objet de 
l’Ordonnance de blocage; 

ORDONNE à l’Officier de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Terrebonne de procéder à la radiation de l’inscription publiée 
le 23 février 2016 sous le numéro 22 143 475 à l’encontre dudit 
immeuble tel que désigné ci-dessus dans les conclusions de la décision, 
et ce, sur présentation par la Banque Nationale du Canada de deux 
documents, soit la présente décision et l’acte de vente sous contrôle de 
justice de l’immeuble à intervenir; 

ORDONNE à la Banque Nationale du Canada de ne pas déposer la 
présente décision auprès de l’Officier de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Terrebonne dans l’éventualité où la vente 
sous contrôle de justice de l’immeuble n’était pas complétée, et ce, afin 
que l’Ordonnance de blocage demeure publiée à l’encontre de 
l’immeuble; »14 

[12] Le 8 mai 2017, l’Autorité a déposé au Tribunal une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage en vigueur au présent dossier, accompagnée d’un avis de 
présentation pour la chambre de pratique du 25 mai 2017. 

L’AUDIENCE 

[13] Le 25 mai 2017, l’audience a eu lieu, tel que convenu, en présence du procureur 
de l’Autorité. L’intimé et la mise en cause visés par la demande de prolongation de 
                                            
14  Ibid. 
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blocage de l’Autorité n’étaient ni présents, ni représentés, quoiqu’on leur ait signifié 
l’avis de convocation et la demande de prolongation de blocage de l’Autorité. 

[14] Le procureur de l’Autorité a ensuite soumis au Tribunal qu’une ordonnance de 
blocage a été prononcée originellement dans le dossier, qu’elle a été renouvelée à 
quelques reprises et que l’ordonnance actuellement en vigueur vient à échéance le 12 
juin 2017. Il soumet également que les motifs ayant justifié que soient prononcée 
l’ordonnance de blocage initiale subsistent. 

[15] Enfin, il indique que l’enquête dans le présent dossier continue; l’Autorité a 
introduit à la Chambre criminelle et pénale de la Cour du Québec des constats 
d’infraction à l’encontre de Mario Langlais, intimé en l’instance, pour des infractions à la 
Loi sur les valeurs mobilières15. Ces constats ont été signifiés à ce dernier. Il appert 
donc, conclut-il, que l’enquête continue et qu’il est dans l’intérêt public que le Tribunal 
prolonge les ordonnances de blocage qu’il a prononcées dans le présent dossier pour 
une période de 120 jours. 

L’ANALYSE 

[16] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières16 et l’article 115.3 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers17 prévoient que l’Autorité peut demander 
au Tribunal d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession. 

[17] De même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle. Enfin, le Tribunal peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[18] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et le 3e alinéa de 
l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers prévoient que 
le Tribunal peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir 
que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[19] À l’occasion d’une demande de prolongation de blocage, le Tribunal se penche sur 
la présence des motifs initiaux ayant justifié l’ordonnance de blocage. Le fardeau 
d’établir que ces motifs ont cessé d’exister repose sur les intimés. Or, les intimés 
n’étant ni présents ni représentés, ils ont fait défaut d’assumer le fardeau qui est le leur. 
                                            
15 Précitée, note 4. 
16  Ibid. 
17  Précitée, note 5. 
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[20] Il appert également que l’enquête dans le présent dossier se poursuit, l’Autorité 
ayant introduit des constats d’infraction en cour pénale à l’encontre de Mario Langlais. 
Enfin, les motifs initiaux existent toujours. 

[21] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger les 
ordonnances de blocage en vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période 
additionnelle de 120 jours.  

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers de la manière suivante;  

PROLONGE les ordonnances de blocage initialement prononcées le 22 février 201618, 
telles que renouvelées depuis, pour une période de 120 jours commençant le 12 juin 
2017 et se terminant le 9 octobre 2017 de la manière suivante, à moins qu’elles ne 
soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

• ORDONNE à Mario Langlais, intimé en l’instance, de ne pas se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou qui lui ont été confiés et 
de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
lui, y compris les contenus des coffrets de sûreté, à quelque endroit que ce soit; 

• ORDONNE à la Banque de Montréal succursale de Rosemère, sise au 205, 
boulevard Labelle à Rosemère (Québec), J7A 2H3 de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de 
Mario Langlais dont elle a la garde ou le contrôle notamment dans les comptes 
bancaires portant les numéros [...] et [...] ou dans tout coffret de sûreté ouvert au 
nom de Mario Langlais; 

• ORDONNE à la société 9183-6643 Québec inc., intimée en l’instance, de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession ou qui lui 
ont été confiés et de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle pour elle, y compris le contenu de coffrets de sûreté, à quelque 
endroit que ce soit ; 

                                            
18  Précitée, note 6. 
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• ORDONNE à la Banque de Montréal succursale de Rosemère, sise au 205, 

boulevard Labelle à Rosemère (Québec), J7A 2H3 de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de la 
société 9183-6643 Québec inc. dont elle a la garde ou le contrôle notamment 
dans le compte bancaire portant le numéro 1995-993 ou dans tout coffret de 
sûreté ouvert au nom de 9183-6643 Québec inc.; et 

• ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à Mario Langlais 
et 9183-6643 Québec inc. et qu'elle a en sa possession, qui lui ont été confiés, 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a, directement ou indirectement, la garde ou le 
contrôle, y compris dans tout coffret de sureté. 

[22] La présente ordonnance de prolongation de blocage ne doit pas être interprétée 
comme empêchant l’exécution : 

• de la décision du 23 juin 201619 accordant une levée partielle des 
ordonnances de blocage en faveur de Mario Langlais, à certaines 
conditions ; 

• de la décision du 16 mars 201720 accordant une levée partielle visant un 
immeuble spécifique, à certaines conditions ; 

• de la décision du 24 mai 201721 accordant une levée partielle de blocage 
visant un immeuble spécifique, à certaines conditions. 

Fait à Montréal, le 26 mai 2017. 
 
 
 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
 

                                            
19 Précitée, note 8. 
20  Précitée, note 11. 
21  Précitée, note 13. 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-052 
 
DÉCISION N° : 2014-052-003 
 
DATE : 30 mai 2017  
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
JEAN-CLAUDE VACHON 

Partie intimée 
 
 

 
DÉCISION 

LEVÉE PARTIELLE D’INTERDICTION D’OPÉRATIONS SUR VALEURS 
[art. 265, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1,  

art. 93 et 115.14, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2] 
 
 
 
 
 
[1] Veuillez prendre note que le 18 juillet 2016, certaines dispositions législatives1 sont 
entrées en vigueur changeant le nom du Bureau de décision et de révision pour le 

                                            
1 Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le budget 

du 26 mars 2015, L.Q. 2016, c.7, art. 171 à 180, en vertu de l’article 225, al. 1, par. 3. 
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Tribunal administratif des marchés financiers (ci-après le « Tribunal »)2. La présente 
décision est rendue avec cette appellation. 
HISTORIQUE DU DOSSIER 
[2] Le 1er décembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (ci-après « l’Autorité ») a 
déposé au Tribunal une demande à l’encontre des intimés Pierre Gévry, Michel Drolet, 
Jean-Claude Vachon et Alain Valiquette. Cette demande était formulée en vertu des 
articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3 et des articles 265, 
273.1 et 273.3 de la Loi sur les valeurs mobilières4. 
[3] Le 2 février 2015, l’Autorité a déposé une demande amendée à l’égard de ces 
intimés. Plusieurs audiences pro forma se sont tenues en chambre de pratique dans le 
cadre de ce dossier. 
[4] Le 2 décembre 2015, le Tribunal a accueilli une demande en disjonction d’instance 
présentée par l’intimé Michel Drolet. L’Autorité a par la suite produit au dossier une 
demande ré-amendée ne visant que l’intimé Michel Drolet et, le 22 février 2015, une 
audience s’est tenue afin d’entendre au mérite sur cette demande ré-amendée, laquelle 
fut prise en délibéré par le Tribunal. 
[5] Le 13 octobre 2016, le Tribunal a accueilli une demande en disjonction d’instance 
présentée par l’intimé Jean-Claude Vachon à cette même date et l’audience ayant pour 
but d’entendre au mérite la demande amendée de l’Autorité à son égard fut fixée au 7 
décembre 2016. 
[6] Une demande ré-amendée a par la suite été produite par l’Autorité ne visant que 
l’intimé Jean-Claude Vachon. Cette demande fut formulée en vertu des articles 93 et 94 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers de même que des articles 265 et 273.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières. Elle visait à obtenir à l’encontre de cet intimé: 

• une ordonnance lui interdisant d’exercer toute activité en vue d’effectuer, 
directement ou indirectement, une opération sur valeurs; et 

• l’imposition d’une pénalité administrative de 60 000 $. 
 
[7] Le 7 décembre 2016, le Tribunal a entendu au mérite la demande susmentionnée 
de l’Autorité et, le 8 février 20175, a rendu une décision incluant l’interdiction suivante : 

« INTERDIT à l’intimé Jean-Claude Vachon toute activité en vue d’effectuer, 
directement ou indirectement, une opération sur valeurs hormis dans le cadre de 
placements effectués exclusivement à son bénéfice personnel et en aucun cas 
pour autrui; »  

                                            
2 Dans les paragraphes subséquents, l’expression « Tribunal » est substituée à l’expression 

« Bureau », et ce, même lorsque l’on réfère à un fait survenu antérieurement au 18 juillet 2016. 
3  RLRQ, c. A-33.2. 
4  RLRQ, c. V-1.1. 
5  2017 QCTMF 12. 
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[8] Le 25 avril 2017, l’intimé Jean-Claude Vachon a déposé une demande de levée 
partielle de cette interdiction. 
[9] Le 4 mai 2017, lors d’une audience pro forma le Tribunal a décidé d’entendre au 
mérite cette demande de levée partielle le 19 mai 2017. 
AUDIENCE 
[10] L’audience du 19 mai 2017 s’est tenue au Siège du Tribunal en présence du 
procureur de l’Autorité et de l’intimé Jean-Claude Vachon, celui-ci se représentant 
personnellement. 
[11] L’intimé Jean-Claude Vachon a d’abord rappelé au Tribunal que depuis le 8 
février 2017 il fait l’objet d’une interdiction, émise en vertu de l’article 265 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, de faire des transactions en valeurs mobilières pour autrui, 
incluant pour sa fille Claudia Vachon et pour Gestion J. C. V. inc. une société de gestion 
dont il est le seul actionnaire et dirigeant6.   
[12] Il a expliqué que Gestion J. C. V. inc. possédait actuellement plusieurs comptes 
de courtage et a estimé la valeur au marché actuelle de l’ensemble des titres détenus 
dans ces comptes à près de 200 000 $.  
[13] Compte tenu de la nature spéculative des titres détenus dans ces comptes, il a 
expliqué au Tribunal qu’aucune firme de courtage n’était actuellement en mesure 
d’accepter un mandat de gestion discrétionnaire à l’égard de ces comptes. Par ailleurs, 
il a affirmé avoir besoin des actifs susmentionnés de Gestion J. C. V. inc., notamment 
afin d’être en mesure de payer la pénalité administrative de 50 000 $ qui lui a été 
imposée par le Tribunal dans sa décision du 8 février 2017. 
[14] L’intimé Jean-Claude Vachon a donc demandé au Tribunal de l’autoriser à 
transiger dans les comptes de Gestion J. C. V. inc. afin que cette société puisse 
récupérer les pertes en capital accumulées, rembourser les avances qu’il lui avait faites 
et lui permettre de payer les amendes qui lui ont été imposées. 
[15] Après un échange avec le Tribunal qui a notamment eu pour effet d’établir que, 
Claudia Vachon, la fille de l’intimé Jean-Claude Vachon est actuellement majeure, celui-
ci a décidé de retirer sa demande de levée d’interdiction qui visait à lui permettre de 
transiger des valeurs mobilières pour le compte de sa fille.  
[16] Le procureur de l’Autorité a par la suite brièvement interrogé l’intimé Jean-
Claude Vachon qui a confirmé que : (i) Gestion J. C. V. inc. avait été constituée en 1984 
aux seules fins d’être sa propre compagnie de gestion, et (ii) qu’il en avait toujours été 
le seul actionnaire et administrateur. L’intimé Jean-Claude Vachon a aussi confirmé que 
les seules actions détenues par Gestion J. C. V. inc. étaient des actions de nature 
spéculative transigées en bourse et il en a estimé la valeur au marché à environ 
188 000 $.  

                                            
6  Pièce D-1. 
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[17] Le procureur de l’Autorité a indiqué dans sa plaidoirie qu’il craignait que l’intimé 
Jean-Claude Vachon tente de faire indirectement, par l’entremise de Gestion J. C. V. 
inc., ce que le Tribunal lui a formellement interdit de faire dans sa décision du 8 février 
2017, et ce, en raison de manquements sérieux à la Loi sur les valeurs mobilières.  
[18] Toutefois, compte tenu que Gestion J. C. V. inc. est - aux dires de l’intimé Jean-
Claude Vachon - uniquement son véhicule de gestion personnel, le procureur de 
l’Autorité a indiqué ne pas avoir d’objection à ce que le Tribunal lui accorde une levée 
partielle d’interdiction, et ce, afin qu’il puisse uniquement liquider le portefeuille d’actions 
de Gestion J. C. V. inc. et en transférer la somme correspondante dans un compte 
bancaire personnel. 
[19] L’intimé Jean-Claude Vachon a alors exprimé son accord avec cette proposition 
du procureur de l’Autorité. 
[20] L’intimé Jean-Claude Vachon a alors indiqué au Tribunal que Gestion J. C. V. 
inc. détenait aussi un placement de 500 000 $ dans la Fondation Fer de Lance qui 
pourrait éventuellement lui être partiellement ou totalement remboursé. Si une telle 
éventualité survenait, l’intimé Jean-Claude Vachon a indiqué qu’il souhaitait pouvoir en 
utiliser le produit pour transiger des titres en utilisant les pertes fiscales de           
Gestion J. C. V. inc. 
[21] Le procureur de l’Autorité a brièvement rappelé les vicissitudes entourant 
actuellement les activités de la Fondation Fer de Lance et a suggéré que, si Gestion J. 
C. V. inc. recevait éventuellement une somme reliée au placement susmentionné, 
l’intimé Jean-Claude Vachon pourra présenter au Tribunal une demande spécifique de 
levée partielle à cet égard.                
ANALYSE 
[22] Dans le cadre de la présente procédure, l’intimé Jean-Claude Vachon demande  
de lever partiellement l’ordonnance d’interdiction de transiger des valeurs mobilières 
pour le compte d’autrui que le Tribunal lui a imposée dans sa décision du 8 février 
2017. 
[23]  Le Tribunal rappelle que cette ordonnance d’interdiction fut imposée à l’intimé 
Jean-Claude Vachon en raison des multiples manquements qu’il a commis sur une 
période de près de 4 ans à la Loi sur les valeurs mobilières et à son Règlement 45-106. 
[24] Le Tribunal ne considère pas, dans l’intérêt public, approprié de modifier la 
substance de cette interdiction qui vise essentiellement à empêcher l’intimé Jean-
Claude Vachon de transiger des valeurs mobilières autrement que pour son bénéfice 
personnel. 
[25] Par ailleurs, l’intimé Jean-Claude Vachon a affirmé durant l’audience qu’il utilise 
la société Gestion J. C. V. inc. exclusivement comme une société de gestion 
personnelle depuis 1984 et qu’il en a toujours été le seul actionnaire et administrateur. Il 
a expliqué que cette société de gestion possède actuellement un portefeuille d’actions 
dont il a estimé la valeur au marché à près de 200 000 $.  
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[26] Durant l’audience, l’intimé Jean-Claude Vachon a exprimé son accord à une 
proposition, formulée par l’Autorité, visant à amender l’ordonnance d’interdiction qui 
l’affecte de manière à lui permettre d’effectuer des transactions pour le compte de J. C. 
V. inc. uniquement dans le but de liquider le portefeuille d’actions que détient 
actuellement cette société et de verser le solde de ces transactions dans un compte 
bancaire personnel de l’intimé, notamment afin qu’il puisse payer la pénalité 
administrative de 50 000 $ qui lui a été imposée dans la décision du 8 février 2017 du 
Tribunal. 
[27] Un accord de principe est donc intervenu entre l’intimé Jean-Claude Vachon et le 
procureur de l’Autorité à l’égard de la proposition susmentionnée, laquelle a été 
soumise au Tribunal pour considération.  
[28] Compte tenu que cette proposition a pour objectif de permettre à l’intimé Jean-
Claude de transiger des valeurs mobilières uniquement aux fins de rapatrier dans son 
patrimoine personnel un capital qui est actuellement détenu dans sa société 
personnelle de gestion, notamment aux fins de lui permettre de payer la pénalité 
administrative qui lui a été imposée dans le décision susmentionnée du 8 février 2017, 
le Tribunal est d’avis qu’il est dans l’intérêt public d’amender en conséquence 
l’ordonnance d’interdiction qui affecte actuellement l’intimé Jean-Claude Vachon, mais 
le tout de manière à ce que l’Autorité puisse effectuer un contrôle adéquat de 
l’ensemble de l’opération. 
 
 
DISPOSITIF 
[29] POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu 
des articles 93 et 115.14 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers7 et de l’article 
265 de la Loi sur les valeurs mobilières8 : 
ACCUEILLE en partie la demande présentée par l’intimé Jean-Claude Vachon; et 
MODIFIE l’ordonnance d’interdiction prononcée à son encontre dans la décision du 
8 février 2017 afin qu’elle se lise dorénavant comme suit : 

INTERDIT à l’intimé Jean-Claude Vachon toute activité en vue d’effectuer, 
directement ou indirectement, une opération sur valeurs hormis dans le cadre de 
placements effectués exclusivement à son bénéfice personnel et en aucun cas 
pour autrui, sauf pour la société Gestion J. C. V. inc. (NEQ 1141932872) pour 
laquelle il pourra effectuer des opérations sur valeurs aux seules fins de liquider 
les placements actuellement détenus par cette société et transférer le solde de 
ces opérations dans un compte bancaire personnel de l’intimé Jean-Claude 
Vachon, en particulier afin de payer la pénalité administrative de 50 000 $ qui lui 

                                            
7  Préc., note 3. 
8  Préc., note 4. 
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a été imposée par le Tribunal dans sa décision du 8 février 2017. Aux fins de 
pouvoir effectuer cette liquidation et ce rapatriement de fonds, l’intimé Jean-
Claude Vachon devra : (i) au préalable transmettre à l’Autorité une liste de toutes 
les valeurs mobilières actuellement détenues par Gestion J. C. V. inc., (ii) obtenir 
l’accord de l’Autorité quant à période de liquidation de ces valeurs mobilières, (iii) 
informer l’Autorité du résultat de cette liquidation, et (iii) indiquer à l’Autorité à 
quelle date et dans quel compte bancaire personnel le solde de cette liquidation 
sera transféré.    

  
 

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 
 
Me François St-Pierre  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
Jean-Claude Vachon, comparaissant personnellement 
 
Date d’audience : 19 mai 2017 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Signature d’un accord entre l’Autorité des marchés financiers et l’Institut québécois de 
planification financière concernant l’administration du Règlement sur la formation continue 
obligatoire du planificateur financier 

A pris effet le 24 mai 2017, l’Accord relatif à l’administration du Règlement sur la formation continue 
obligatoire du planificateur financier conclu entre  l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et 
l’Institut québécois de planification financière (l’« IQPF »). Cet accord remplace l’accord similaire qui a été 
conclu entre l’Autorité et l’IQPF en 2012. 

Cet accord précise, notamment, les responsabilités qui incombent à l’IQPF relativement à la formation 
continue obligatoire des planificateurs financiers, découlant de l’application du Règlement sur la formation 
continue obligatoire du planificateur financier, RLRQ, c. D-9.2, r. 14.1 (le « Règlement »). L’accord porte, 
entre autres, sur les points suivants : 

- la reconnaissance des activités de formation et l’attribution d’unités de formation continue 
(« UFC »); 

- l’administration des attestations de présence;  

- le maintien d’un registre des UFC; 

- la gestion des avis de non-conformité. 

La signature de cet accord ne modifie pas la situation actuelle des planificateurs financiers quant à leur 

formation continue obligatoire. À cet effet, la signature d’un nouvel accord était nécessaire vu l’entrée en 

vigueur, le 24 mai 2017, du Règlement modifiant le Règlement sur la formation continue obligatoire du 

planificateur financier [(2017) 149 G.O. II, 1873], qui introduit un régime de reconnaissance des 

fournisseurs d’activités de formation continue. Les principales modifications apportées à l’accord à cet 

égard sont les suivantes : 

- l’ajout d’une description du mandat de l’IQPF à l’égard des demandes de reconnaissance 
du statut de fournisseur d’activités de formation continue; 

- l’ajout d’une obligation, pour l’IQPF, de transmettre à l’Autorité, tous les trois mois, la liste 
des fournisseurs dont il a reconnu, refusé ou révoqué la reconnaissance; 

- l’ajout d’un pouvoir de surveillance, spécifique aux demandes de reconnaissance du 
statut de fournisseur d’activités de formation. 

Le texte de l’accord est disponible ci-dessous. 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec le Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées 
suivantes : 

Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
Télécopieur : 418 647-9963  
www.lautorite.qc.ca 

Le 8 juin 2017 
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ACCORD RELATIF À L’ADMINISTRATION  
DU RÈGLEMENT SUR LA FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE DU 

PLANIFICATEUR FINANCIER 
 

INTERVENU ENTRE : 

 

L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, personne morale, mandataire de l’État, 
instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. 
A-33.2, ayant son siège au 2640, boul. Laurier, 3e étage, Québec, province de 
Québec, G1V 5C1, dûment représentée par son président-directeur général, monsieur 
Louis Morisset; 

(l’« Autorité »)  

ET 

L’INSTITUT QUÉBÉCOIS DE PLANIFICATION FINANCIÈRE, association 
personnifiée en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies, RLRQ, c. C-38, 
ayant son siège au 3, place du Commerce, bureau 501, Île-des-sœurs, Verdun 
(Québec), H3E 1H7, dûment représenté par sa présidente-directrice générale, 
madame Jocelyne Houle-LeSarge; 

(l’« IQPF ») 

(ci-après collectivement désignées les « parties ») 

 

ATTENDU QUE l’Autorité est responsable de l’administration de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « Loi »), en vertu de l’article 580.1 
de la Loi; 

ATTENDU QUE le 1er décembre 2011 est entré en vigueur le Règlement sur la 
formation continue obligatoire du planificateur financier, RLRQ, c. D-9.2, r. 14.1 (le 
« Règlement »), pris en vertu du paragraphe 5.1° de l’article 200 de la Loi; 

ATTENDU QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la formation continue 
obligatoire du planificateur financier [(2017) 149 G.O. II, 1873], entré en vigueur le 24 
mai 2017, modifie le Règlement afin d’introduire un nouveau régime de reconnaissance 
des fournisseurs d’activités de formation continue (le « régime de reconnaissance des 
fournisseurs »); 

ATTENDU QUE l’Autorité peut conclure un accord avec l’IQPF conformément au 
deuxième alinéa de l’article 33 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. 
A-33.2, en vue de l’application du Règlement; 
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ATTENDU QUE l’IQPF élabore et dispense la formation prévue au paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 3 du Règlement; 

ATTENDU QUE l’IQPF peut convenir de partenariats pour l’élaboration et l’offre 
d’activités de formation; 

ATTENDU QUE l’IQPF convient d’offrir les services nécessaires au respect des 
exigences de formation continue de même qu’à la reconnaissance des activités de 
formation; 

ATTENDU QUE l’IQPF reconnaît qu’il doit appliquer toute mesure prévue au Règlement 
et destinée à contrôler la formation continue des planificateurs financiers pour favoriser 
la protection du public; 

ATTENDU QUE l’IQPF offre un site Internet sécurisé pour permettre aux planificateurs 
financiers la communication de leurs attestations de présence aux activités de formation, 
de réussite d’examens ou de tests (les « attestations »); 

ATTENDU QUE les parties souhaitent mettre à jour l’accord signé par elles le 10 avril 
2012 afin d’inclure le régime de reconnaissance des fournisseurs; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. PRÉAMBULE 

1.1 Le préambule fait partie intégrante du présent accord. 

2. RECONNAISSANCE DES ACTIVITÉS DE FORMATION, DES FOURNISSEURS ET 
ATTRIBUTION D’UFC 

2.1 L’IQPF est chargé, en lieu et place de l’Autorité, de la reconnaissance des 
activités de formation prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa de 
l’article 3 du Règlement, à un coût raisonnable et selon les conditions et 
modalités prévues à la section III du Règlement, intitulée Reconnaissance des 
activités de formation. 

L’IQPF a le mandat de recevoir les demandes de reconnaissance, d’accorder ou 
de refuser la reconnaissance. Il peut aussi, suivant les conditions et modalités 
prévues au Règlement, annuler la reconnaissance, augmenter ou diminuer le 
nombre d’unités de formation continue (« UFC ») attribuées. 

2.2 L’IQPF est chargé, en lieu et place de l’Autorité, de la reconnaissance du statut 
de fournisseur d’activités de formation continue, à un coût raisonnable et selon 
les conditions et modalités prévues à la section II.1 du Règlement, intitulée 
Reconnaissance du statut de fournisseur d’activités de formation continue. 
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L’IQPF a le mandat de recevoir les demandes de reconnaissance, d’accorder ou 
de refuser la reconnaissance. Il peut aussi, suivant les conditions et modalités 
prévues au Règlement, révoquer la reconnaissance. 

À tous les 3 mois, l’IQPF transmet à l’Autorité la liste des fournisseurs dont il a 
reconnu, refusé ou révoqué la reconnaissance.  

3. OCTROI DE DISPENSE POUR ABSENCE OU CONGÉ 

3.1 L’IQPF peut, aux conditions prévues aux articles 6 et 7 du Règlement, dispenser 
un planificateur financier des obligations de formation continue prévues aux 
articles 3 et 4 du Règlement. 

4. MAINTIEN DU REGISTRE DES UFC ET GESTION DES AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

4.1 L’IQPF maintient un registre des UFC requises en vertu du Règlement. À cet 
effet, l’IQPF : 

a) reçoit des planificateurs financiers une copie des attestations que ceux-ci 
sont tenus de conserver conformément à l’article 14 du Règlement; 

b) permet la communication de ces attestations au moyen de son site Internet 
sécurisé; 

c) met à jour régulièrement et promptement le dossier de formation continue 
des planificateurs financiers; 

d) renseigne en tout temps les planificateurs financiers sur l’état de leur 
dossier, notamment via son site Internet sécurisé. 

4.2 L’IQPF est chargé, en lieu et place de l’Autorité, de la réception et de la 
vérification des pièces justificatives concernant les activités auxquelles les 
planificateurs financiers ont participé, conformément aux dispositions de l’article 
15 du Règlement. 

4.3 L’IQPF transmet les attestations reçues, pour tout cours également reconnu dans 
d’autres disciplines que la planification financière, aux organismes reconnaissant 
ces cours, pour que les planificateurs financiers soient crédités des UFC dans 
ces autres disciplines. 

4.4 L’IQPF est chargé, en lieu et place de l’Autorité, de la transmission aux 
planificateurs financiers n’ayant pas accumulé le nombre d’UFC requis, des avis 
de non-conformité prescrits par les articles 12 et 13 du Règlement. 

4.5 L’IQPF avise l’Autorité de toute situation de non-conformité d’un planificateur 
financier au Règlement, dans les 45 jours de la fin de la période de référence. 

L’IQPF informe l’Autorité de la rectification de toute situation de non-conformité 
dans les 2 jours ouvrables de cette rectification. 
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4.6 À la fin de chaque mois, l’Autorité transmet à l’IQPF la liste des personnes 
physiques à qui elle a délivré, durant cette période, un certificat dans la discipline 
de la planification financière, ainsi que la liste des planificateurs financiers 
n’ayant pas renouvelé leur certificat. 

4.7 À la fin de chaque année, l’Autorité transmet à l’IQPF la liste à jour des 
personnes titulaires d’un certificat dans la discipline de la planification financière. 

5. INSPECTION PAR L’AUTORITÉ 

5.1 L’Autorité peut, en application des articles 9 et 10 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2, et après avoir donné à l’IQPF un préavis 
raisonnable, procéder à une inspection dans les bureaux de l’IQPF pour vérifier 
le respect, par l’IQPF, des obligations qui lui incombent en vertu du présent 
accord, du Règlement ou de la Loi.  

6. SURVEILLANCE ET RÉVISION PAR L’AUTORITÉ 

6.1 L’Autorité peut exiger de l’IQPF la fourniture de renseignements ou la production 
de dossiers ou de documents qu’elle juge nécessaire de consulter dans le cadre 
du présent accord. L’IQPF doit donner suite, dans un délai raisonnable, à toute 
demande de l’Autorité. 

6.2 Sans limiter la généralité du paragraphe 6.1, l’Autorité peut, dans le cadre de 
l’application des dispositions du Règlement, examiner le dossier d’un 
planificateur financier, celui relatif à une demande de reconnaissance d’activité 
ou celui relatif à une demande de reconnaissance du statut de fournisseur 
d’activités de formation continue pour évaluer la conduite de l’IQPF. L’Autorité 
peut, après avoir donné à l’IQPF l’occasion de présenter ses observations et, s’il 
y a lieu, de produire d’autres documents pour compléter le dossier, lui exiger de 
réviser sa décision. 

7. MODIFICATION 

7.1 Le présent accord pourra être modifié en tout ou en partie avec le consentement 
des parties. 

7.2 Toute proposition de modification à l’accord doit être précédée d’un avis écrit 
transmis à l’autre partie. Chaque partie s’engage à négocier de bonne foi la 
modification proposée dans un délai de 30 jours de la transmission de cet avis. 

8. FIN DE L’ACCORD 

8.1 Chaque partie pourra mettre fin au présent accord en informant l’autre partie 6 
mois à l’avance. 
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8.2 Malgré le paragraphe 8.1, l’Autorité pourra résilier le présent accord, sans autre 
avis ni délai, si le cadre législatif et réglementaire qui lui est applicable est 
modifié ou s’il y a faute lourde de l’IQPF dans l’exécution des obligations et 
responsabilités qui lui incombent en vertu du présent accord. 

8.3 À la terminaison du présent accord, l’IQPF remettra à l’Autorité tous les dossiers 
relatifs à son application. 

9. DURÉE ET PRISE D’EFFET 

9.1 Le présent accord a une durée indéterminée, sauf si l’une des parties transmet à 
l’autre partie l’avis prévu au paragraphe 8.1 du présent accord. 

9.2 Malgré la date de sa signature par les parties, le présent accord prend effet le 
24 mai 2017. Il remplace l’accord intervenu entre les parties le 10 avril 2012. 

 

En foi de quoi, les parties ont signé en double exemplaire : 
 
À  Québec , ce  24 e jour du mois  
 
de  mai  2017. 
 
 
 
Par   (s) Louis Morisset  

Louis Morisset,  
Président-directeur général 
Autorité des marchés financiers 

 
 
À Montréal , ce  5 e jour du mois  
 
de  juin  2017. 
 
 
 
Par  (s) Jocelyne Houle-LeSarge  

Jocelyne Houle-LeSarge, 
Présidente-directrice générale 
Institut québécois de planification financière 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 208

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ABESDRIS DAVID BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-25 

ALLARD DAVID BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

ARSENEAULT CAROLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-25 

AUBIN JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

AUDETTE ANDREE-ANN TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-05-27 

AUDY MATHIEU DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-01 

BANGOURA AÏSSATA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-30 

BARHOUMI ISSAM GESTION UNIVERSITAS 
INC./UNIVERSITAS MANAGEMENT INC. 

2017-05-24 

BARRETTE JEAN-PIERRE VALEURS MOBILIERES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. / LAURENTIAN BANK 
SECURITIES INC. 

2017-05-12 

BEAUDIN JENNY INVESTORS GROUP FINANCIAL 
SERVICES INC./ SERVICES FINANCIERS 
GROUPE INVESTORS INC. 

2017-05-26 

BEGIN DOMINIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-03 

BELLEMARE SHANY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

BENAAMIMI MOURAD BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-25 

BENFATTI STEPHANIE BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-06-05 

BENOIT ANDRÉE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-31 

BERTRAND ERIK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

BEUGRÉ RAYMONDE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

BOITEAU LINDA INDUSTRIELLE ALLIANCE VALEURS 
MOBILIÈRES INC. / INDUSTRIAL ALLIANCE 
SECURITIES INC. 

2017-05-05 

BOLDUC STÉPHANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

BOUCHARD VALÉRIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-16 

BOUCHER LAURIE 
KARINE 

TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-04-20 

BOULIANE 
DUFRESNE 

SIMON INVESTORS GROUP FINANCIAL 
SERVICES INC./ SERVICES FINANCIERS 
GROUPE INVESTORS INC. 

2017-05-26 

BOUSQUET CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

BOWKER ALFRED QUADRUS INVESTMENT SERVICES 
LTD./SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2017-05-19 

BREL JONATHAN 
XAVIER 
EMMANUEL 

CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2017-05-18 

BRUNET KARINE ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-06-05 

CADIEUX MARC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-29 

CALDER MARLON QUADRUS INVESTMENT SERVICES 
LTD./SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2017-05-29 

CARPENTIER SÉBASTIEN DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-05-19 

CASTONGUAY JEAN-GUY CABN PLACEMENTS INC./CABN 
INVESTMENTS INC. 

2017-05-31 

CIMON COUTURE LISETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

CLAVEAU JEAN-PIERRE QUADRUS INVESTMENT SERVICES 
LTD./SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2017-05-19 

CODY SHARON BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-31 

COMEAU SEBASTIEN BMO INVESTMENTS INC./BMO 2017-06-02 
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INVESTISSEMENTS INC. 

COUTURE LOUIS DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC./DESJARDINS 
FINANCIAL SECURITY INVESTMENTS INC. 

2017-05-29 

DAKECH MYRIAME BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-29 

DAOUST LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-18 

DEL ROSSO MELISSA TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-05-26 

DELISLE ALEXANDRE DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-04-21 

DESAULNIERS GILLES CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC 

2017-04-28 

DESCHENES ALEXANDRA BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-30 

DESCOTEAUX AUDREY BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-26 

DESJARDINS-
TESSIER 

GUILLAUME RBC DOMINION SECURITIES INC./RBC 
DOMINION VALEURS MOBILIERES INC.  

2017-05-12 

DÉSY ANABEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-29 

DI BELLO PATRICIA-
INES 

CIBC INVESTOR SERVICES INC./ 
SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC. 

2017-04-07 

DI CRISTO JULIE 
CARMELA 
TINA MARIE 

NATIONAL BANK FINANCIAL INC. / 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

2017-05-05 

DIALLO HABATA LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2017-05-29 

DUBÉ LINDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

DUBUC ALAIN SCOTIA CAPITAL INC. / SCOTIA CAPITAUX 
INC. 

2017-04-05 

DUMONT CAMIL CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC 

2017-04-25 

EMERY VÉRONIQUE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

ETHIER JACOB R.J. O'BRIEN & ASSOCIATES CANADA INC. 2017-03-15 

FOURNIER-
BREAULT 

MARIE-
CLAUDE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-01 
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d’interruption 

GAGNÉ DANIE NATIONAL BANK FINANCIAL INC. / 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

2017-05-23 

GAGNON FRANCINE BMO NESBITT BURNS INC. 2017-05-01 

GÉLINAS GASTON GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2017-05-26 

GERSOVITCH ELISE KAREN TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-04-28 

GHOMRASSI WISSEM BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-26 

GIACOMIN PETER D. INDUSTRIELLE ALLIANCE VALEURS 
MOBILIÈRES INC. / INDUSTRIAL ALLIANCE 
SECURITIES INC. 

2017-05-31 

GINGUES SYLVIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-31 

GODBOUT FRANCINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

GOJGIC MARKO QUADRUS INVESTMENT SERVICES 
LTD./SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2017-05-26 

GOLDWATER ALEX LOUIS MANULIFE SECURITIES 
INCORPORATED/PLACEMENTS MANUVIE 
INCORPORÉE 

2017-05-15 

GROULX-
BROSSEAU 

NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-05 

HAMANDI MOHAMAD BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

HEBERT SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

HÉBERT PHLIPPE CASGRAIN & COMPAGNIE LIMITEE / 
CASGRAIN & COMPANY LIMITED 

2017-03-31 

HSU HUAN LI COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE 
INC. / NATIONAL BANK DIRECT 
BROKERAGE INC. 

2017-05-26 

HUBERT CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-29 

HUDON MARIO DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-31 

HUOT MARTINE INVESTIA FINANCIAL SERVICES INC. / 
INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 

2017-06-01 

IBNZIAT FAYÇAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 

2017-05-26 
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SERVICES FIRM INC. 

INAKABANGA GRACE-
DARLENE 

LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2017-05-23 

ISTRATE STEFANA TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-06-01 

JABBOUR ANTHONY MANULIFE SECURITIES 
INCORPORATED/PLACEMENTS MANUVIE 
INCORPORÉE 

2017-05-19 

JACQUES RENEE-
CLAUDE 

DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-04-07 

JANELLE DENIS DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC./DESJARDINS 
FINANCIAL SECURITY INVESTMENTS INC. 

2017-05-29 

JUTRAS VINH PAVILION GLOBAL MARKETS LTD 2017-05-15 

KOUTRAKIS ANNA CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2017-05-12 

LABONTÉ FRÉDÉRIC-
BOUCHARD 

NATIONAL BANK FINANCIAL 
INC./FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. 

2017-04-07 

LACHANCE SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-29 

LALANDE SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-25 

LANGLOIS SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-01 

LAROSE NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

LAVIGNE MARIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

LAWAN MAHAMAN 
BACHIR 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-23 

LE CHILIEM ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-30 

LEBLANC LOUISE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

LEBUIS MARC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

LÉCLUSE MARC- DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2017-06-02 
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OLIVIER FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

LEDUC CHRISTIAN DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC./DESJARDINS 
FINANCIAL SECURITY INVESTMENTS INC. 

2017-05-29 

LEHR MELISSA KNOWLEDGE FIRST FINANCIAL INC./LA 
PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR INC. 

2017-05-24 

LEMYRE MICHEL BMO NESBITT BURNS INC. 2017-05-01 

LÉVESQUE JAN-PHILIP DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

LI MEI INVESTIA FINANCIAL SERVICES INC. / 
INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 

2017-05-30 

LORIOT SAMUEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-29 

LUSSIER PATRICK DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC./DESJARDINS 
FINANCIAL SECURITY INVESTMENTS INC. 

2017-05-26 

LUSSIER-ROY EVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-31 

MALTAIS KÉVIN CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2017-05-29 

MANOLIKAKIS JESSICA TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-05-29 

MARCOTTE EMMANUELLE TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-04-21 

MARIER JEAN MCELVAINE INVESTMENT MANAGEMENT 
LTD. 

2017-05-31 

MARINEAU ISABELLE TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-05-05 

MARSDEN ANDREA 
SUZANNE 

CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2017-05-19 

MARZIN PATRICIA ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-29 

MATHIEU ALAIN MD MANAGEMENT LIMITED/GESTION MD 
LIMITÉE 

2017-05-18 

MAYRAND FRANCOIS WORLDSOURCE FINANCIAL 
MANAGEMENT INC./GESTION 
FINANCIERE WORLDSOURCE INC. 

2017-05-29 

MCNICOLL LUCIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-30 

MERCIER MARIE-
CLAUDE 

ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-27 

MIGNEAULT MARTIN DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-05-18 
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MILLETTE NANCY TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-06-01 

MIOTO HAGE FELIPE 
EDOUARD 

CIBC INVESTOR SERVICES INC./ 
SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC. 

2017-04-20 

MIZERO ESPERANCE ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-29 

MOHAMED ALI SALIOU LBC FINANCIAL SERVICES INC./BLC 
SERVICES FINANCIERS INC. 

2017-06-02 

MONETTE CLAUDINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-15 

MOREL SERGE SERVICES EN PLACEMENTS PEAK 
INC./PEAK INVESTMENT SERVICES INC. 

2017-05-26 

MOREL SERGE SERVICES EN PLACEMENTS PEAK 
INC./PEAK INVESTMENT SERVICES INC. 

2017-05-26 

MORENCY JOCELYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

MORIN ANDRÉ TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-04-28 

MORIN NANCY BMO NESBITT BURNS INC. 2017-05-26 

MOURAD MAGUY CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2017-05-26 

MUNDAY BEVERLEY 
JEAN 

BMO NESBITT BURNS INC. 2017-05-08 

NADEAU JOHANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-19 

NADEAU HÉLÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

NADEAU NINON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-08 

NAPOLITANO GIUSEPPE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2017-06-02 

NGUYEN DIANE UT 
NGOC 

RICHARDSON GMP LIMITED / 
RICHARDSON GMP LIMITÉE  

2017-03-31 

NGUYEN THUY-DUONG MIRABAUD CANADA INC. 2017-05-12 

NOEL LINDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-01 

NORMAND STE-
CROIX 

JUDIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-30 

OTIS LUC-ANDRÉ DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 2017-05-26 
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MOBILIERES DESJARDINS INC. 

OUERTANI KALTHOUM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-01 

PAPADAKIS PETER 
PANAGIOTI 

TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-04-21 

PINI SOLANGE SUN LIFE FINANCIAL INVESTMENT 
SERVICES (CANADA) INC./PLACEMENTS 
FINANCIERE SUN LIFE (CANADA) INC. 

2017-05-23 

PLANTE LINDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-29 

PLANTE JONATHAN ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-29 

POIRIER STEPHANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-25 

POIRIER DENIS QUADRUS INVESTMENT SERVICES 
LTD./SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2017-05-30 

POISSON PATRICK-
ANDRÉ 

NATIONAL BANK FINANCIAL 
INC./FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. 

2017-04-28 

RACINE JOHANNY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-20 

RAYMOND GUYLAINE BMO INVESTMENTS INC./BMO 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-05-27 

RICHARD FRANCIS TD INVESTMENT SERVICES INC. / 
SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 

2017-06-05 

RIGBY FERGUS SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2017-04-17 

ROSSY BRUCE SALIM CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2017-05-19 

ROUSSEL PIERRE-
OLIVIER 

ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-18 

RUGGIERO ALEXANDRE 
DOMENICO 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CAPITAL CANADA 
INC. 

2017-04-03 

SADAN CHARLES SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2017-05-26 

SAKHRI ADAM CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2017-06-02 

SENNI MINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 
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SIRIGNANO GARY PLACEMENTS MANUVIE SERVICES 
D'INVESTISSEMENT INC. / MANULIFE 
SECURITIES INVESTMENT SERVICES INC. 

2017-05-31 

ST-PIERRE 
GOULET 

KEVEN ROYAL MUTUAL FUNDS INC./FONDS 
D'INVESTISSEMENT ROYAL INC. 

2017-05-31 

TÉTREAULT MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-30 

TÊTU FRANÇOIS DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-05-18 

THERRIEN BENOIT DESJARDINS SECURITIES INC./VALEURS 
MOBILIERES DESJARDINS INC. 

2017-05-12 

THIBODEAU RICHARD DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-19 

THIFAULT MIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

THOLLOT STEEVEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

TOZZI PETER PLACEMENTS MANUVIE SERVICES 
D'INVESTISSEMENT INC. / MANULIFE 
SECURITIES INVESTMENT SERVICES INC. 

2017-05-31 

TRANQUILLE JOHANNE SERVICES EN PLACEMENTS PEAK 
INC./PEAK INVESTMENT SERVICES INC. 

2017-05-26 

TREMBLAY MARIE-
MICHELE 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC./NATIONAL BANK INVESTMENTS INC. 

2017-05-19 

TREMBLAY JULIE CIBC SECURITIES INC./PLACEMENTS 
CIBC INC. 

2017-05-28 

TREMBLAY ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-06-02 

TRUDEL LISA NATIONAL BANK FINANCIAL 
INC./FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. 

2017-04-07 

TRUDEL ETIENNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

2017-05-26 

VALBUENA 
RAMIREZ 

CHRISTIAN RBC DIRECT INVESTING INC./RBC 
PLACEMENTS EN DIRECT INC. 

2017-04-07 

WALSH RICHARD 
KINGSLEY 

NATIONAL BANK FINANCIAL 
INC./FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 
INC. 

2017-04-13 

WILSON-SPARBER ALEXANDER INVESTORS GROUP FINANCIAL 
SERVICES INC./ SERVICES FINANCIERS 

2017-05-31 
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GROUPE INVESTORS INC. 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

HADJIMANOUKIAN SHANT BMO PRIVATE INVESTMENT COUNSEL 
INC./BMO GESTION PRIVEE DE 
PLACEMENTS INC. 

2017-06-02 

MARIER JEAN MCELVAINE INVESTMENT MANAGEMENT 
LTD. 

2017-05-31 

TRAN LAM JANINE HSBC PRIVATE WEALTH SERVICES 
(CANADA) INC. 

2017-05-31 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  
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2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

101092 BARCELO, MICHEL 5a 2017-06-05 

102585 BERGERON, MADELEINE 4a 2017-05-31 

104429 BOUDREAU, HÉLÈNE 1a 2017-05-31 

107615 COMEAU, SEBASTIEN 6a 2017-06-06 

107771 CORREIA, KARINE S. 5a 2017-05-31 

108378 COUTURE, MARIE-CHANTAL 3a 2017-06-06 

114555 GILBERT, PIERRE 1a, 2a 2017-05-31 

118201 LAFLAMME, ANDRÉ 1a 2017-05-31 

119140 LANGLOIS, SYLVIE 6a 2017-06-02 

120882 LÉGARÉ, FRANCINE 4a 2017-06-05 

121149 LEMIEUX, GILLES 4a 2017-06-05 

121349 LÉPINE, JEAN-PIERRE 1a, 2a 2017-05-31 

122721 MARCOTTE, GUY 3a 2017-06-06 

123257 MATHIEU, ALAIN 6a 2017-06-01 

124538 MORIN-CARLE, CHRISTIANE 6a 2017-06-05 

125304 OUELLET, CÉLINE 4a 2017-06-01 
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125517 PAGÉ, NICOLE 6a 2017-06-06 

125859 PARADIS, FRÉDÉRIC 6a 2017-06-06 

127995 PROVENÇAL, PIERRE 5a 2017-06-01 

128191 RACETTE, LOUIS 3a 2017-06-06 

128775 RICHARDSON, MYLES 3b 2017-06-01 

130029 RUEST, MICHEL 4a 2017-06-03 

134475 WAGNER, HÉLÈNE 4a 2017-06-05 

135681 CHAYER, HÉLÈNE 4a 2017-05-31 

139402 CYR, JOSETTE 5b 2017-06-06 

139604 BÉDARD, GINETTE 5a 2017-06-02 

142140 DURAND, JOANNE 4b 2017-06-02 

143072 MORISSETTE, LINDA 4b 2017-06-06 

144539 DESMEULES, CAROLINE 6a 2017-06-05 

149942 MURRAY, EDITH ANNE 1a 2017-06-06 

152276 CASTONGUAY, JEAN-GUY 2c 2017-05-31 

152311 AUDY, LINE 3b 2017-06-05 

154562 LECLAIRE, MARTINE 6a 2017-06-06 

156226 LEBUIS, MARC 6a 2017-06-02 

158974 DIOTTE, BRIGITTE 2a 2017-06-05 

166773 GAGNON, MARIE-PIERRE 3b 2017-06-06 

168420 LONGCHAMPS, DAVID 1a, 2b 2017-05-31 

168572 DORION, JESSICA 5b 2017-06-05 

170152 EMERY, VÉRONIQUE 6a 2017-06-05 

177983 RACINE, DOMINIQUE 4b 2017-06-06 

179071 DUHAIME, SERGE 1a 2017-06-01 

179299 TALBOT, BENOÎT 4a 2017-06-02 

181521 LAROUCHE, MARLÈNE 3b 2017-06-06 

182382 DUGRÉ, PIERRE 4b 2017-06-02 

185832 TURCOTTE, SERGE 4b 2017-06-03 

186284 PANA, IULIA-CORA 2c 2017-06-02 

186707 POIRIER, JEAN-MATHIEU 1a 2017-06-01 

187484 GIGUÈRE, CATHERINE 3b 2017-06-01 

187640 JACQUES, ANNIE 1a 2017-06-06 

187777 PAGE-GUITARD, STEPHANIE 3b 2017-06-06 

188038 DESCHENES, ALEXANDRA 6a 2017-06-06 
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188385 ARCAND, PASCALE 4b 2017-05-31 

189650 MCKOY, MARLENE 4b 2017-05-31 

189851 RAYMOND, MARIO 1a 2017-06-06 

190623 GAGNON, JONATHAN 3b 2017-06-01 

191305 CASTONGUAY, CARL 4b 2017-06-01 

195616 LIZARDO HERNANDEZ, BELKYS 4a 2017-06-01 

197232 AUDY, MATHIEU 6a 2017-06-02 

197579 HAJJI, DORRA CHOURA 1a 2017-06-01 

197745 TREMBLAY, STÉPHANIE 3a 2017-06-02 

201384 CELESTIN, SAMORA 3b 2017-06-06 

201814 TURCOTTE, BERNARD 1a 2017-06-06 

206573 MARTIN, SANDRINE 1a 2017-06-05 

206770 ST-PIERRE GOULET, KEVEN 6a 2017-06-01 

206999 GOSSELIN, PATRICIA 3b 2017-06-06 

208004 ROUSSEL, JEAN MARC 5b 2017-06-05 

208103 RAYMOND, NICHOLAS 4b 2017-05-31 

208733 DESCENT, DOMINIC 3b 2017-06-06 

208880 LAFONTAINE, JESSIE 3b 2017-06-02 

210422 LAJOIE, MARTIN 1a 2017-06-06 

210754 ROY, KAROLANE 3b 2017-06-05 

210938 LAVOIE, JONATHAN 1a 2017-06-06 

210975 PATEL, RAHUL 1b 2017-06-02 

211004 BEAUDIN, MAXIME 4a 2017-05-31 

211208 STE-MARIE-PITRE, KEVEN 3b 2017-05-31 

211599 RUEGSEGGER, DAVID 3b 2017-06-06 

211691 BOULIANNE, STEPHANIE 5a 2017-06-05 

211731 BLAIN, PATRICK 4a 2017-06-06 

211965 PIERRE-LOUIS, GUERDA 1b 2017-05-31 

213168 POIRIER, DENIS 1a, 2a 2017-05-31 

213321 MARCOTTE COSSETTE, SOPHIE 4b 2017-05-31 

214830 LAPOINTE, DANIEL 4a 2017-06-05 

214857 GAGNON, JOSE 1a 2017-06-02 

215563 AUCLAIR, CHARLES 3b 2017-06-05 

215853 JEFFREY, ALEXANDRE 1a 2017-06-05 

216235 BESSETTE, FRÉDÉRICK 1a 2017-06-05 
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216310 CURTIS, ZOE 4b 2017-06-01 

216931 MASON-BLANCHET, MICHAEL 1a 2017-06-05 

216966 LEUNG, EDITH 3b 2017-06-01 

217198 BLANCHET-LANGEVIN, DIMITRI 1b 2017-06-02 

217312 TREMBLAY, MAXIME 1a 2017-06-05 

217470 AUDET, ANNABELLE 3b 2017-06-06 

217681 RHEAULT, SÉBASTIEN 1a 2017-06-02 

217767 CALDER, MARLON 1a 2017-06-01 

217785 BRETON, ANDREW 1a 2017-05-31 

217832 CHAIB, MANEL 3b 2017-06-06 

217890 GRONDIN, MÉLANIE 1b 2017-06-02 

217912 BERGERON-LÉONARD, VINCENT 1a 2017-06-05 

217989 HÉRARD, MATHIEU 4b 2017-06-06 

218145 LASNIER, LOIKA 1a 2017-06-05 

218153 NADLER, HAYLEY 1a 2017-05-31 

218456 LAVOIE-BOUTIN, MELODIE 1b 2017-06-02 

218492 CHASSE, EMILIE 3b 2017-06-02 

219015 SAENGCHANH, PHETNAKHON 3b 2017-06-05 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par conséquent, ces individus 
ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste 
et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, certains 
pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou 
l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignement auprès d’un 
agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, C et E. 
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Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

104276 HÉBERT, SYLVIE 6a 2017-06-01 

116078 HAMEL, SYLVIE 6a 2017-06-01 

116083 HAMELIN, CLAUDE 4a 2017-06-01 

116092 HAMELIN, SERGE 1a, 2a 2017-06-01 

116127 HARBEC, JANELLE 4a 2017-06-01 

116190 HARVEY, FRANCE 6a 2017-06-01 

116213 HARVEY, RODRIGUE 1a 2017-06-01 

116269 HÉBERT, FRANÇOIS 4a 2017-06-01 

116303 HÉBERT, PATRICE 1a, 2a 2017-06-01 

116505 HOSPOD, ANNA 1a 2017-06-01 
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116566 HOULE, DENIS 5a 2017-06-01 

116670 HUDON, MARIO 6a 2017-06-01 

116760 HUREAU, PATRICK 1a, 2a, 6a 2017-06-01 

116777 IACAMPO, FRANCO 1a, 3a 2017-06-01 

116956 JALBERT, PIERRE 4a 2017-06-01 

116991 JASMIN, ALAIN 1a, 4a 2017-06-01 

117096 JETTÉ, PIERRE 4a 2017-06-01 

117133 JOBIN, LUCIE 1a 2017-06-01 

117145 JOBIN, SYLVIE 3b 2017-06-01 

117216 JOLY, ANDRÉ 3a 2017-06-01 

117268 JORDAN, JOHANNE 3a 2017-06-01 

117274 JOSEPH, BERNICE 1a 2017-06-01 

117326 JULIEN, LINDA 3a 2017-06-01 

117345 JUNEAU, ISABELLE 6a 2017-06-01 

117363 JUTRAS, CLAUDE 4a 2017-06-01 

117381 JUTRAS, SYLVIE 6a 2017-06-01 

117395 KAKEBEEKE, JACOB 4a 2017-06-01 

117404 KALOGRIOPOULOS, JOHN 6a 2017-06-01 

117495 KEY, MARIE 1a 2017-06-01 

117500 KHAYAT, EDGARD 2a 2017-06-01 

117557 KLEIN, WILLIAM 4a 2017-06-01 

117561 KLIMOS YARED, AIDA 6a 2017-06-01 

117566 KNIGHT, MARJOLAINE 3a 2017-06-01 

117629 KUCHTA, GEORGES 3a 2017-06-01 

135689 HÉBERT, NATHALIE 4a 2017-06-01 

136705 KOBYLANSKA, ELZBIETA 5a 2017-06-01 

137285 HAOUES, MOURAD 1a, 2a 2017-06-01 

137664 HUNEAULT, ALAIN 5a 2017-06-01 

137973 HAEL, CHARLITO 1a 2017-06-01 

138557 KLODA, SAMUEL 1a 2017-06-01 

139194 KRAJEWSKI, LINE 5a 2017-06-01 

140182 HADDAOUI, NOUREDDINE 1a, 2a 2017-06-01 

140451 HONORIN, PIERRE-FRANCK 6a 2017-06-01 

142186 HOULE, CAROLLE 6a 2017-06-01 

144375 KLIRONOMOS, MAROULI 6a 2017-06-01 

146212 KACOGO, WILLIAM 1a 2017-06-01 
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146453 HANNA, RICHARD 1a 2017-06-01 

151639 HENRY, MARK 1a 2017-06-01 

152372 HARVEY, GENEVIÈVE 3b 2017-06-01 

153454 KING, ROBERT 6a 2017-06-01 

154503 HÉBERT, MATHIEU 1a 2017-06-01 

155739 JETTÉ, BENOIT 3a 2017-06-01 

157794 JULIEN, RAMIL 1a 2017-06-01 

157817 KASHBARA, SANDRA 2a, 6a 2017-06-01 

162774 JOBIN, CAROLLE 3a 2017-06-01 

163952 KNAFO, CINDY 1a, 2b 2017-06-01 

164745 KHALFANE, ABDELLATIF 4b 2017-06-01 

164988 HOPSON, VANESSA 1a 2017-06-01 

167631 IMBRIGLIO, FRANCO 5a 2017-06-01 

169499 KAJOS, RACHEL ILONA 1a 2017-06-01 

171392 KURKDJIAN, ALEXAN 6a 2017-06-01 

172413 JOURNAULT, NANCY 6a 2017-06-01 

172454 JAMATI, KHALIL 1a 2017-06-01 

172857 HOOPER, ERIC 3b 2017-06-01 

173684 JEAN BAPTISTE, MARIE EMMANUEL 4b 2017-06-01 

174102 JEAN, JOHANNE 1a 2017-06-01 

175949 JOLICOEUR, THÉRÈSE 1a 2017-06-01 

176855 HUOT, FRANÇOIS 6a 2017-06-01 

177425 HÉROUX, MIKAEL 6a 2017-06-01 

178353 HUARD, ÉRIC 1a 2017-06-01 

181133 JUSON, PERSUS JR 1a 2017-06-01 

182088 KASSIM, IMTIAZE 3b 2017-06-01 

182807 KANEM, NADIA 1a 2017-06-01 

183975 HARVEY, MARTIN 1a 2017-06-01 

184129 JANÈS, CHANTAL 5b 2017-06-01 

184630 HAMELIN, SIMON 4b 2017-06-01 

186863 IORIO, TONI 6a 2017-06-01 

186947 KETTER-PRICE, NATASHA 3b 2017-06-01 

187452 JACQUES, MÉLANIE 1a 2017-06-01 

187947 HÉBERT, FRANÇOIS-DANIEL 6a 2017-06-01 

190526 JOUBERT, GUILLAUME 4b 2017-06-01 

190755 HARIKA, TONY 1a 2017-06-01 
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192191 HYPPOLITE, MICHEL JR. 1a 2017-06-01 

192801 HARPER, MARLENE 4b 2017-06-01 

194402 HARMEL, CHEDLY 1a 2017-06-01 

195152 JOSEPH, FLORE VICTOR 1a 2017-06-01 

195527 KANKU BALOWAYI, JEAN-PIERRE 1b 2017-06-01 

195735 IWAD MOHAMED, MOHAMED 3b 2017-06-01 

196825 KABEYA, RANDY 1a 2017-06-01 

196872 JOLY, GUYLAINE 3b 2017-06-01 

200205 KOURI, JEAN-PHILIP 1a 2017-06-01 

200473 KOUMAKO, HANOU 1a 2017-06-01 

200633 HATAHET, YAZAN 1a 2017-06-01 

200945 KUTDUSOVA, DINA 1b 2017-06-01 

201497 HOULD-MARCHAND, ALEXIS 1a 2017-06-01 

201633 HO, PHILIPPE 5a 2017-06-01 

203293 HAILOUF, MOUNIR 1a 2017-06-01 

203343 KOENIG-SOUTIÈRE, HANS-WILLIAM 1a 2017-06-01 

203474 JEAN-LOUIS, WILMINE 1a 2017-06-01 

203556 KIOUSSIS, JEAN 1a 2017-06-01 

203909 HUDON, STEPHANE 1a, 6a 2017-06-01 

204209 ILUNGA TSHIMANGA, ALAIN 1a 2017-06-01 

204255 HEBERT, JACQUES 2b 2017-06-01 

204643 JACQUES, HELENE 1a 2017-06-01 

205572 HADDAD, RICHARD 3b 2017-06-01 

205630 HASSAN, MOHAMED 1a 2017-06-01 

206242 HARVEY, MAXIME 2a 2017-06-01 

206611 HARPER, MEERA-ANN 1a 2017-06-01 

206703 JERONIMO, JOSE OSBALDO 1a 2017-06-01 

207102 HAMITOUCHE, KARIMA 4b 2017-06-01 

207106 HAMON, GERMAINE 4b 2017-06-01 

207150 KINDARGI, JOSEPH 1a 2017-06-01 

207452 HENRY, FRANCOIS 1a 2017-06-01 

207549 HOUDE, SÉBASTIEN 1a 2017-06-01 

207712 HO, TRUNG THANG 1a 2017-06-01 

207752 JOANNETTE, GINETTE 1a 2017-06-01 

207815 HANDS, CHANTAL 1a 2017-06-01 

207861 HONOU, SENAN LOIC 4b 2017-06-01 
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207922 IERACI, VINCENZO 1a, 2a 2017-06-01 

208480 KAROUBALIS, SPYROS 3b 2017-06-01 

208612 HINCE, OLIVIER 1a 2017-06-01 

208675 KABEYA, ROMINA 1a 2017-06-01 

208757 HANLEY, ERIKA 4b 2017-06-01 

208883 HUDON, STÉPHANIE 1a 2017-06-01 

209036 HERNANDEZ-ESPINAL, LUINFRY 1a 2017-06-01 

209177 HYKPO, ANGE PIERRE 3b 2017-06-01 

209290 HENRY, MARC-ANTOINE 1a, 6a 2017-06-01 

209526 HANCHIRI, HODA 4b 2017-06-01 

209949 JOHNSTONE, MARC 1a 2017-06-01 

210041 JOSEPH, VILIEN 1b 2017-06-01 

210339 HARBOUR, KATHY 1a 2017-06-01 

210367 KECHAYAN, ALEXANDRE ROBERT 1a 2017-06-01 

210649 JEAN, CATHERINE 1a 2017-06-01 

210691 HEBERT, JACINTHE 1a 2017-06-01 

210821 JOSEPH, JOSETTE 1b 2017-06-01 

210978 KUMAR, ASHWIN 3b 2017-06-01 

211142 HAMELIN, CHRISTINE 4b 2017-06-01 

211412 INEMA KARHAGWA, MIREILLE 1a 2017-06-01 

211460 KACHKACHE, YOUSSEF 1a 2017-06-01 

211545 JOSEPH, MARIE-LYNE 1a 2017-06-01 

211588 JOSEPH, DUNEL 1a 2017-06-01 

211757 JUTRAS, STEPHANIE 1a 2017-06-01 

211810 JACQUES, CARL 5a 2017-06-01 

212268 HOULE, CONRAD 1a 2017-06-01 

212471 JACQUES, ISABELLE 1a 2017-06-01 

212483 HAREL, SHIRLEY 1a 2017-06-01 

212558 IBNOUZAHIR, LOUBNA 1a 2017-06-01 

212624 HOUDE, DANIEL 1b 2017-06-01 

212648 JEANRIE, SYLVAIN 1a 2017-06-01 

212779 ITEKA, ORLINE 1a 2017-06-01 

212881 IGONENE, NADIA 1b 2017-06-01 

213248 KIKANI, SOUAD 1a 2017-06-01 

213285 JASMIN, MELANIE 5b 2017-06-01 

213323 IKUNDJI BULAMBO, JOSPIN 1a 2017-06-01 
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213417 HAMEL, JONATHAN 4b 2017-06-01 

213576 HOUESSOU, SETONDE 1a 2017-06-01 

213583 KRAVCHENKO, NINA 1a 2017-06-01 

213698 IREDALE, ADRIEN 3b 2017-06-01 

213717 JEFFREY, KATHERINE 3b 2017-06-01 

213770 HAMMOUD, ANIS 1a 2017-06-01 

213818 KALINDA, LUCIE KAYITESI 1b 2017-06-01 

213873 HAKIMI, ABDERRAHMANE AMAR 1a 2017-06-01 

213949 JUTRAS-BEAUDOIN, MARIE 1a 2017-06-01 

214112 KLUSSEY, NADIA 1a 2017-06-01 

214282 HUOT, CYNTHIA 1a 2017-06-01 

214325 JAMAL, MOHAMMED 1a 2017-06-01 

214534 JOURDAIN, MICHAEL 1b 2017-06-01 

214581 JUNEAU, ALAIN 1b 2017-06-01 

214679 HEBERT, MYLENE 1a 2017-06-01 

214827 JACQUET, TOLBERT 1a 2017-06-01 

214997 JALBERT, VALERIE 1b 2017-06-01 

215039 HARBOUR-BEDARD, ROXANNE 3b 2017-06-01 

215056 HASSAWI, ALI 3b 2017-06-01 

215103 HEND, DJAZIA 1a 2017-06-01 

215253 HUPPÉ, JESSY 1b 2017-06-01 

215366 HOUNGUEVOU, FINAGNON IRENEE 1a 2017-06-01 

215486 HOVINGTON, KARINE 1a 2017-06-01 

215612 HARB, MOHAMED 1a 2017-06-01 

215898 KOFFI, KOUAME CONSTANT 1a 2017-06-01 

216085 JOSEPH, DAVID 1a 2017-06-01 

216106 HOSSAIN, MOHAMMAD KAMRUL 1a 2017-06-01 

216271 JULIEN, MELIKA 1a 2017-06-01 

216272 HADID, RACHID 3b 2017-06-01 

216298 JEAN-LOUIS, RICHARD 1a 2017-06-01 

216312 JOULAKIAN, ROSEMARY 1b 2017-06-01 

216352 JOHNS, JODY 4c 2017-06-01 

216498 JARAMAZ, LEO 1a 2017-06-01 

216649 KERVYN DE MEERENDRE, Y-VI FRANÇOIS 1a 2017-06-01 

216992 KALOGERAKIS, GEORGIOS 1a 2017-06-01 

217337 JEAN-JACQUES, VALERIE 1a 2017-06-01 
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217674 JEUNE, FRANCIS 1a 2017-06-01 

217677 KOUADIO, DIDIER WILSON 1b 2017-06-01 

217813 JALBERT, STEPHANIE 1b 2017-06-01 

217987 ISERVE, JEAN MACKENDY 3b 2017-06-01 

218064 KHOUCHANI, LAILA 4b 2017-06-01 

218393 JULIOTTE, JEAN ROOSEVELT 1a 2017-06-01 

218536 KAPAKOS, DIMITRIOS 1a 2017-06-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information. 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

503603 ASSURANCE AUCLAIR 
INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Assurance de dommages 

2017-06-05 

504683 LUC LAMOUREUX Assurance de personnes 2017-06-02 

505974 FRÉDÉRIC BILODEAU Assurance de personnes 2017-06-05 

511952 EDITH ANNE MURRAY Assurance de personnes 2017-06-06 

512899 ASSURANCES MICHEL 
GAUTHIER INC. 

Assurance de dommages 2017-06-05 

512951 ELAINE GINGRAS Assurance de personnes 2017-06-06 

514274 GP VISION INC. Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-05-31 

600318 MARIO RAYMOND Assurance de personnes 2017-06-06 

600327 FRANÇOIS ALLARD Assurance de personnes 2017-06-02 

600331 9290-0448 QUÉBEC INC. Assurance de dommages 2017-06-01 

600590 JEAN-MATHIEU POIRIER Assurance de personnes 2017-06-01 

601149 MARTINE LAVALLEE Assurance de personnes 2017-06-01 

601427 BERNARD TURCOTTE Assurance de personnes 2017-06-06 

601620 JULIE LAUZON Assurance de personnes 2017-06-05 

601818 ANIS GUIZANI Assurance de personnes 2017-06-01 

602405 ANDREW BRETON Assurance de personnes 2017-05-31 

602453 MARTIN LAJOIE Assurance de personnes 2017-06-06 

602563 BENOIT GAUTHIER Assurance de personnes 2017-06-05 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  
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Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION D'ACTIFS LESTER INC.  BOECKH JOHN 

 

2017-06-05 

 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION D'ACTIFS LESTER INC. BOECKH 

 

JOHN 

 

2017-06-05 

 

GESTION D'ACTIFS WHITEHAVEN 
INC. 

BERNARD 

 

RICHARD 

 

2017-06-02 

 

GESTION D'ACTIFS WHITEHAVEN 
INC. 

BALTZIS 

 

ATHANASIOS 

 

2017-06-02 

 

RBC PHILLIPS, HAGER & NORTH 
SERVICES-CONSEILS EN 
PLACEMENTS INC.  

RUTLEDGE 

 

STUART 

 

2017-06-02 

 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION D'ACTIFS LESTER INC.  BOECKH 

 

JOHN 

 

2017-06-05 

 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

602631 SERVICES FINANCIERS 
WEI LIU INC. / WEI LIU 
FINANCIAL SERVICES 
INC. 

Wei Liu Assurance de personnes 2017-06-01 

602634 SERVICES FINANCIERS 
LOUIS LAVOIE INC. 

Louis Lavoie Assurance de personnes 2017-06-01 

602637 FREDERIC BILODEAU 
SERVICES FINANCIERS 
INC. 

Frédéric 
Bilodeau 

Assurance de personnes 2017-06-05 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers (anciennement « Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau de décision et de révision ») sont publiées 
à la section 2.2 du Bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 235

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1071

DATE : 19 mai 2017
_____________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me François Folot Président
Mme Gisèle Balthazard, A.V.A. Membre
M. Stéphane Prévost, A.V.C. Membre

_____________________________________________________________________

NATHALIE LELIÈVRE, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité
financière;

Partie plaignante
c.

ANDRÉ LÉVESQUE, conseiller en sécurité financière et conseiller en assurance et
rentes collectives (numéro de certificat 121657);

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR SANCTION
______________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion des
nom et prénom des consommateurs concernés et de toute information
permettant de les identifier.

[1] À la suite de sa décision sur culpabilité, le comité de discipline de la Chambre de

la sécurité financière (Chambre) s’est réuni le 20 décembre 2016 aux locaux du

Tribunal administratif du travail et le 28 février 2017 aux locaux du Tribunal administratif
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du Québec, tous deux sis au 500, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec)

H2Z 1W7 et a procédé à l’audition sur sanction.

Audition du 20 décembre 2016 :

PREUVE DES PARTIES

[2] D’entrée de jeu, la plaignante, représentée par sa procureure, déclara n’avoir

aucune preuve additionnelle à offrir.

[3] Quant à l’intimé, par l’entremise de son procureur, il indiqua, en plus de souhaiter

être entendu, vouloir interroger la syndique adjointe, Me Nathalie Lelièvre qui était alors

absente et réclama que le comité détermine une date pour entendre celle-ci.

[4] La plaignante s’objecta à sa demande.

[5] Une discussion s’ensuivit et le comité, après avoir entendu les parties, rendit une

décision autorisant la citation à comparaître de la syndique adjointe. Il fixa la

comparution et le témoignage de cette dernière au 28 février 2017.

[6] Les parties convinrent toutefois qu’il soit procédé immédiatement au témoignage

de l’intimé et de soumettre ensuite leurs représentations sur sanction, quitte à parfaire

celles-ci à la date précitée.

[7] Aussi, après que l’intimé eût témoigné et que les parties eurent fait part au

comité de leurs représentations respectives, le comité continua l’affaire au 28 février

2017.
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Audition du 28 février 2017 :

[8] À ladite date, fixée pour le témoignage de la syndique adjointe, les parties

avisèrent le comité que cette dernière ne serait pas entendue puisqu’après discussions,

négociations et pourparlers, elles avaient convenu de modifier leurs représentations et

de soumettre au comité des « recommandations communes » sur sanction.

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE

[9] La procureure de la plaignante débuta donc ses représentations en mentionnant

qu’après de sérieuses discussions, les parties s’étaient entendues pour suggérer au

comité d’imposer à l’intimé des amendes totalisant une somme de QUARANTE MILLE

DOLLARS (40 000 $).

[10] Plus précisément, elle indiqua qu’elles avaient convenu de recommander au

comité l’imposition des sanctions suivantes :

a) à l’égard de chacun des chefs 1 et 10 :

la condamnation de l’intimé au paiement d’une amende de CINQ MILLE

DOLLARS (5 000 $) (total : 10 000 $);

b) à l’égard des chefs 2, 3, 5, 7, 8 et 11 :

l’imposition de réprimandes.

c) à l’égard de chacun des chefs 14 et 16 :

la condamnation de l’intimé au paiement d’une amende de QUINZE MILLE

DOLLARS (15 000 $) (total : 30 000 $);

d) à l’égard des chefs 4, 6, 9, 12, 13, 15 et 17 :

l’imposition de réprimandes.

[11] Elle ajouta réclamer la condamnation de l’intimé au paiement des déboursés.
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[12] Elle résuma la situation en soulignant qu’après l’audition du 20 décembre 2016

où l’intimé a témoigné, les parties avaient entamé de nouvelles « discussions de

règlement ».

[13] Elle indiqua qu’à la suite de celles-ci, sa cliente en était arrivée à la conclusion

que la condamnation de l’intimé au paiement d’amendes substantielles serait préférable

à l’imposition de périodes de radiation, ajoutant que les amendes convenues et

suggérées étaient, à son avis, suffisamment dissuasives pour assurer la réalisation de

l’objectif recherché, soit celui de la protection du public.

[14] Après avoir souligné l’ensemble des particularités propres au dossier, l’absence

d’antécédent disciplinaire de l’intimé, ainsi que les regrets sincères exprimés par ce

dernier lors de son témoignage, elle affirma, qu’à son avis, les risques de récidives lui

semblaient à peu près « nuls ».

[15] Elle rappela de plus le témoignage de l’intimé à l’effet qu’à la suite du dépôt de la

plainte il avait amendé sa pratique et signala qu’alors que les fautes qui lui étaient

reprochées remontaient à quelques années, il n’avait fait l’objet d’aucune nouvelle

plainte ou demande d’enquête depuis.

[16] Après avoir souligné que, bien que l’intimé s’était comporté de façon

déontologiquement condamnable, sa conduite ne pouvait aucunement être caractérisée

de malhonnête, elle affirma que dans le contexte particulier du dossier, la condamnation

de ce dernier au paiement d’amendes totalisant QUARANTE MILLE DOLLARS (40 000 $) lui

apparaissait mieux adaptée à la situation et aux circonstances que l’imposition de

radiations temporaires.
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[17] Elle ajouta que l’imposition d’une amende de CINQ MILLE DOLLARS (5 000 $) sous

deux des chefs d’accusation rattachés à la procédure d’ABF, était conforme aux

précédents jurisprudentiels applicables.

[18] Enfin, relativement aux chefs d’accusation ayant trait à la signature de

documents en blanc ou partiellement en blanc, elle indiqua que l’imposition d’une

amende de QUINZE MILLE DOLLARS (15 000 $) sous deux desdits chefs, lui apparaissait

suffisamment sévère pour décourager l’intimé de recommencer.

REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ

[19] Le procureur de l’intimé débuta ses représentations en confirmant son accord

aux suggestions de la plaignante, soulignant qu’il s’agissait bel et bien de

« recommandations conjointes ».

[20] Revenant ensuite sur les circonstances propres aux infractions, il rappela qu’en

aucun cas la protection du public n’avait été compromise et souligna que son client

n’avait en aucun moment été animé d’une quelconque intention malhonnête ou

malveillante.

[21] Il assura ensuite que « jamais ce dernier n’allait se replacer dans une situation

semblable » et que le risque, à son opinion, qu’il ne récidive « était nul ».

[22] Il affirma que celui-ci avait toujours agi dans le seul intérêt des clients en cause,

si bien que ces derniers, même lorsqu’avisés de ses démêlés déontologiques, avaient

tous choisi de conserver leur lien professionnel avec lui.
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[23] Après avoir mentionné que l’intimé, maintenant âgé de 55 ans, desservait une

clientèle d’environ 1 500 consommateurs, il indiqua qu’une période de radiation

obligerait ce dernier, selon lui, à aviser celle-ci de son incapacité d’agir pendant la

période prévue à l’ordonnance ce qui risquerait d’avoir des conséquences

« désastreuses » pour la poursuite de sa carrière.

[24] Il termina en soulignant que l’effet dissuasif de sanctions ordonnant le paiement

d’amendes totalisant QUARANTE MILLE DOLLARS (40 000 $) ne devait pas être sous-

estimé, ajoutant que de telles sanctions permettraient l’atteinte des objectifs recherchés

par le comité.

[25] Enfin, bien qu’admettant ne pas en avoir discuté avec la plaignante, il indiqua

que compte tenu du montant total des amendes suggérées (40 000 $), son client

« apprécierait » qu’un délai d’une année lui soit accordé pour en effectuer le paiement1.

MOTIFS ET DISPOSITIF

[26] L’intimé, âgé de 55 ans, exerce la profession, selon la preuve documentaire

versée au dossier, depuis plus de 27 ans. Il n’a aucun antécédent disciplinaire.

[27] Devant le comité, il a exprimé une véritable contrition ainsi qu’un repentir sincère

et est apparu animé d’une volonté ferme de ne pas contrevenir à nouveau.

[28] Lorsque la syndique a entrepris d’enquêter sur sa conduite, il lui a accordé son

entière collaboration.

1
En réponse à cette demande, la procureure de la plaignante déclara s’en reporter à la discrétion du
comité.
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[29] De l’avis des deux procureurs au dossier, les risques de récidive, dans son cas,

apparaissent plutôt nuls.

[30] Bien qu’il ait été fautif, rien ne laisse à penser qu’il puisse avoir été animé d’une

quelconque intention malhonnête ou malveillante.

[31] Lorsque rejoints ou rencontrés par l’enquêteure de la Chambre, aucun des

clients mentionnés à la plainte ne semble avoir exprimé de doléances à son endroit; ils

ont plutôt généralement indiqué un sentiment de satisfaction à l’égard de ses services.

Selon ce que bon nombre ont laissé entendre, il leur est apparu comme une personne

de confiance et d’intégrité. Aucun ne s’est plaint d’avoir subi un quelconque préjudice

de ses agissements.

[32] Néanmoins, la gravité objective des infractions pour lesquelles il a été reconnu

coupable ne fait aucun doute.

CHEFS D’ACCUSATION 4, 6, 9, 12, 13, 14, 15, 16 ET 17

[33] À ces chefs, l’intimé a été reconnu coupable d’avoir fait signer à ses clients des

documents en blanc ou partiellement en blanc.

[34] Bien que relativement à telles infractions le degré de faute puisse varier d’un cas

à l’autre, le comité a toujours affirmé qu’il s’agissait d’une pratique reprochable et

malsaine qui devait être découragée.

[35] Le représentant exige, en effet, alors de son client, qu’il confirme à l’avance des

informations qu’il n’a pas vues et qu’il ne verra peut-être jamais. Il lui fait encourir, ainsi

qu’à l’assureur, des risques non négligeables.
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[36] Le comité n’est cependant pas en présence de documents utilisés à l’insu des

clients, de façon malhonnête ou frauduleuse.

[37] Lesdits documents n’ont jamais été employés, ou acheminés à l’assureur, et les

circonstances entourant leur signature, tel que plus amplement décrit à la décision sur

culpabilité, sont particulières. Il n’y avait, en effet, aucune garantie qu’ils allaient être

utilisés.

[38] Selon les admissions consignées au dossier par les parties, lorsque les clients

les ont signés « ils savaient qu’ils signaient un document en blanc ou partiellement en

blanc et que si utilisé, il allait devoir être complété, qu’ils avaient donné un mandat

spécifique à l’intimé de le compléter le cas échéant, et qu’ils étaient satisfaits de cette

façon de procéder ».

[39] Ajoutons que selon la preuve, l’intimé connaissait généralement, pour les avoir

obtenues de ses clients, les réponses aux questions ou sections non remplies et était

en mesure d’y répondre et de compléter adéquatement les documents en cause.

[40] Enfin, aucun préjudice n’a été causé à ces derniers, l’intimé ayant simplement

cherché à leur rendre service.

[41] L’intimé a par ailleurs témoigné que jamais plus il ne demanderait à ses clients

de signer un document qui n’aurait pas été achevé ou complété.

CHEFS D’ACCUSATION 1, 2, 3, 5, 7, 8, 10 ET 11

[42] À ces chefs, l’intimé a été reconnu coupable, alors qu’il faisait souscrire aux

clients y mentionnés une proposition d’assurance-vie, de ne pas avoir recueilli tous les
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renseignements, procédé à une analyse complète et conforme de leurs besoins

financiers, et consigné par écrit les renseignements obtenus.

[43] Or, relativement à bon nombre desdits chefs, sinon à la plupart de ceux-ci, la

preuve prépondérante est que l’intimé aurait simplement fait défaut de conserver dans

son dossier les informations obtenues lors de l’exercice effectué avec les clients. Le

comité réfère à cet égard aux paragraphes 17 à 39 de sa décision sur culpabilité.

[44] D’autre part, celle-ci a aussi démontré que l’intimé connaissait bien leurs

situations et rien ne permet de conclure qu’il les aurait inadéquatement conseillés sur le

produit nécessaire à leurs besoins.

[45] Par ailleurs, relativement aux sanctions qui doivent être imposées à l’intimé, les

parties ont soumis au comité ce qu’il est généralement convenu d’appeler des

« recommandations communes ».

[46] Or, dans l’arrêt Douglas2, la Cour d’appel du Québec a clairement indiqué la

marche à suivre dans une telle situation.

[47] Elle y a clairement indiqué que lorsque les parties, comme en l’instance,

représentées par des avocats compétents parviennent à s’entendre pour présenter au

tribunal de telles recommandations, celles-ci ne devraient être écartées que si celui-ci

les juge déraisonnables, contraires à l’intérêt public ou de nature à discréditer

l’administration de la justice.

2
Douglas c. R., 2002 CanLII 32492 (QC CA).
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[48] L’applicabilité de ce principe au droit disciplinaire a été confirmée par le Tribunal

des professions à quelques reprises3.

[49] Et récemment dans l’arrêt Anthony-Cook4, la Cour suprême du Canada, tout en

réaffirmant le principe, a quelque peu resserré les critères applicables en statuant que

des « recommandations conjointes » ne devraient être écartées que si elles sont

susceptibles de déconsidérer l’administration de la justice ou contraires à l’intérêt

public.

[50] Après étude et révision attentive du dossier, le comité ne croit pas devoir se

dissocier des « recommandations conjointes » des parties.

[51] La preuve ne révèle aucunement que la protection du public aurait été mise en

péril par les gestes de l’intimé.

[52] Ses services professionnels au regard des besoins de ses clients n’ont

aucunement été mis en question, pas plus que son honnêteté ou son intégrité.

[53] Au cours de son témoignage, ce dernier a clairement indiqué qu’il avait apporté

des corrections à sa pratique.

[54] Relativement à l’objectif de dissuasion, le comité est d’avis que l’intimé a eu « sa

leçon », qu’il est sincère lorsqu’il le déclare, et que les risques de récidive, dans son

cas, sont peu élevés, sinon négligeables.

3
Voir notamment Malouin c. Notaires, 2002 QCTP 15 et Roy c. Médecins, 1998 QCTP 1735.

4
R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43
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[55] Le comité en arrive à la conclusion que l’intimé ne représente pas une menace à

la sécurité du public. Lui imposer une sanction de radiation afin d’atteindre un effet

dissuasif n’apparaît donc pas nécessaire ou même approprié.

[56] D’autre part, l’atteinte de l’objectif d’exemplarité ne doit pas se faire au détriment

des facteurs d’individualisation de la sanction.

[57] Ainsi, considérant tant les facteurs objectifs que subjectifs, aggravants

qu’atténuants qui lui ont été présentés, le comité est d’avis de donner suite aux

« recommandations communes » des parties et condamnera l’intimé sur les chefs 1 et

10 au paiement d’une amende de CINQ MILLE DOLLARS (5 000 $) (total : 10 000$), sur les

chefs 14 et 16 au paiement d’une amende de QUINZE MILLE DOLLARS (15 000 $) (total :

30 000 $) et lui imposera des réprimandes sur chacun des autres chefs contenus à la

plainte.

[58] Quant à la demande de l’intimé pour qu’un délai d’une année lui soit accordé

pour le paiement des amendes, ladite demande n’ayant pas été contestée, le comité y

fera droit.

[59] Enfin, conformément à la règle habituelle voulant que la partie qui succombe en

défraie le coût, le comité condamnera l’intimé au paiement des déboursés.

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline :

SOUS CHACUN DES CHEFS D’ACCUSATION 1 ET 10 :
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CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de CINQ MILLE DOLLARS

(5 000 $) (total : 10 000 $);

SOUS TOUS ET CHACUN DES CHEFS D’ACCUSATION 2, 3, 5, 7, 8 ET 11 :

IMPOSE à l’intimé une réprimande;

SOUS CHACUN DES CHEFS D’ACCUSATION 14 ET 16 :

CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de QUINZE MILLE DOLLARS

(15 000 $) (total : 30 000 $);

SOUS TOUS ET CHACUN DES CHEFS D’ACCUSATION 4, 6, 9, 12, 13, 15 ET 17 :

IMPOSE à l’intimé une réprimande;

ACCORDE à l’intimé un délai d’une année, à compter de la date de la présente

décision, pour le paiement des amendes;

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais

d’enregistrement conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des

professions (RLRQ, c. C-26);
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(S) François Folot
__________________________________
Me FRANÇOIS FOLOT
Président du comité de discipline

(S) Gisèle Balthazard
__________________________________
Mme GISÈLE BALTHAZARD, A.V.A.
Membre du comité de discipline

(S) Stéphane Prévost
__________________________________
M. STÉPHANE PRÉVOST, A.V.C.
Membre du comité de discipline

Me Valérie Déziel
CDNP AVOCATS INC.
Procureurs de la partie plaignante

Me Louis Coallier
DUFRESNE HÉBERT COMEAU INC.
Procureurs de la partie intimée

Dates d’audience : 20 décembre 2016 et
28 février 2017

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1161

DATE : 23 mai 2017
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente
M. Robert Chamberland, A.V.A. Membre
M. Pierre Masson, A.V.A., Pl. Fin. Membre

______________________________________________________________________

LYSANETOUGAS, èsqualitésdesyndiqueadjointedelaChambredelasécuritéfinancière
Partie plaignante

c.
MICHEL TOUSIGNANT, conseiller en sécurité financière (certificat numéro 132719)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR CULPABILITÉ
______________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Non-divulgation, non-diffusion et non-publication des nom et prénom de la
consommatrice impliquée dans la plainte, ainsi que tout renseignement de
nature personnelle et économique permettant de l’identifier.

[1] Le 13 septembre 2016, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité

financière (le comité) s'est réuni au tribunal administratif du travail, sis au 900, boul.

René-Lévesque Est, 5e étage, à Québec, pour procéder à l’instruction de la plainte

disciplinaire suivante portée contre l'intimé le 10 novembre 2015.

[2] Le comité a accordé un délai aux parties pour produire de la preuve et des

arguments supplémentaires, de sorte que le délibéré a commencé le

10 novembre 2016.
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LA PLAINTE

1. À Sillery, le ou vers le 15 juillet 2003, alors qu’il faisait souscrire à N.G. la proposition pour la
police d’assurance vie temporaire […], laquelle était susceptible d’entraîner la résiliation de
la police d’assurance vie temporaire […], l’intimé n’a pas rempli le préavis de
remplacement requis, contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 22 (2) du Règlement sur l’exercice des
activités des représentants (RLRQ, c. D-9.2, r.10) et 34 du Code de déontologie de la
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3) ;

2. À Sillery, le ou vers le 15 juillet 2003, l’intimé n’a pas recueilli tous les renseignements ni
procédé à une analyse complète et conforme des besoins financiers de N.G. alors qu’il
lui faisait souscrire la proposition pour la police d’assurance vie temporaire […],
contrevenant ainsi aux articles 16, 27 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers (RLRQ, c. D-9.2) 6 et 22 (1) du Règlement sur l’exercice des activités des
représentants (RLRQ, c. D-9.2, r.10).

[3] La plaignante était représentée par Me Jean-Simon Britten.

[4] L’intimé se représentait seul et a enregistré un plaidoyer de non-culpabilité. Il a été

assermenté aux fins de son témoignage et de ses représentations.

LA PREUVE

 La plaignante

[5] Le comité a entendu Mme Lucie Coursol, enquêteure du bureau de la syndique de

la Chambre de la sécurité financière (CSF) qui a produit, de consentement avec

l’intimé, la preuve documentaire recueillie au cours de son enquête (P-1 à P-7).

[6] L’enquête a commencé à la suite d’une plainte déposée par la consommatrice

N.G. à l’Autorité des marchés financiers (AMF) qui l’a fait suivre au bureau de la

syndique de la CSF pour enquête.

[7] Mme Coursol a relaté les principaux faits révélés par son enquête et plus

particulièrement à la suite de la conversation téléphonique qu’elle a eue avec l’intimé le

15 juin 20151 :

a) En 1993, l’intimé a fait souscrire à N.G. une police d’assurance vie temporaire
de dix ans (T-10) pour un capital assuré de 120 000 $;

b) Le 15 juillet 2003, après discussions avec l’intimé, N.G. a souscrit, par
l’entremise de celui-ci, une proposition pour une police T-10 de 250 000 $;

1
CD d’enregistrement produit sous la cote P-3.
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c) L’intimé a fait défaut de remplir, en même temps que cette dernière proposition,
un préavis de remplacement, alors cette assurance était susceptible d’entraîner
la résiliation de la police d’assurance de 120 000 $ souscrite en 1993;

d) En ce qui concerne le deuxième chef d’accusation, l’intimé a admis ne pas avoir
recueilli les renseignements nécessaires à l’analyse complète et conforme des
besoins financiers (ABF) de N.G lors de la proposition de la police T-10 de
250 000 $.

[8] En 2003, N.G. désirait une assurance de 250 000 $. Si elle était acceptée par

l’assureur, celle de 120 000 $ devait être annulée, ce qui fût fait, mais seulement lors de

son deuxième renouvellement.

[9] C’est en 2013, alors que N.G. voulait renouveler la police d’assurance de

250 000 $ qu’elle a appris par l’assureur qu’elle détenait toujours la première police de

120 000 $. Selon N.G., l’intimé devait procéder à son annulation alors que pour ce

dernier c’est plutôt elle qui devait le faire.

[10] Selon l’intimé, l’objectif de la proposition de 250 000 $ était de vérifier si N.G. serait

« surprimée ». À ce sujet, l’enquêteure signale qu’en vertu du Règlement sur l’exercice des

activités des représentants le représentant doit procéder à un préavis de remplacement

pour toute souscription d’assurance susceptible d’entraîner une annulation, une résiliation

ou autre d’une police précédente.

 L’intimé

[11] L’intimé a témoigné de ce qui suit.

[12] Il possède plus de 38 ans d’expérience dans le domaine des assurances.

[13] En 2003, N.G., sa cliente qui était avocate, a reçu le renouvellement de sa police

d’assurance T-10 de 120 000 $ et estimait que la prime annuelle augmentée à 548,96 $

était trop onéreuse.

[14] Son conjoint et elle se séparaient et sa situation financière devenait très délicate.

Elle désirait une assurance invalidité, mais ne voulait pas dévoiler son bilan financier ou

ses revenus. Dans les circonstances, elle a plutôt choisi de faire affaire avec les

courtiers retenus à ce titre par son ordre professionnel.

[15] Étant donné la condition médicale de N.G,, convertir son assurance T-10 en

assurance permanente occasionnait des primes exorbitantes.
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[16] Après consultation auprès de l’agent général et propriétaire du cabinet, l’intimé

estimait qu’il y avait lieu de vérifier si l’assureur évaluerait en 2003 le problème de santé

de N.G. autrement qu’en 1993. L’intimé a par la suite suggéré à sa cliente de soumettre

une nouvelle proposition. Ainsi des examens de santé complets seraient effectués, ce

qui permettrait de savoir si le tarificateur l’accepterait sans « surprime ».

[17] Le seul objectif de cette dernière proposition était de convertir la police T-10 de

120 000 $ en police permanente, si l’assureur n’imposait plus une « surprime ».

[18] Aussi, toujours suivant l’avis de la propriétaire du cabinet où il exerçait, un

préavis de remplacement et un état comparatif n’étaient pas nécessaires puisque la

proposition était souscrite par l’entremise du même représentant et auprès de la même

compagnie.

[19] L’intimé s’est dit d’avis que le préavis de remplacement a pour seul but d’informer

l’assureur et le courtier ayant procédé à la souscription de la police initiale. Comme dans

ce cas-ci, il s’agissait de la même compagnie d’assurance et du même représentant, ce

préavis n’était pas nécessaire.

[20] N.G. a décidé d’aller de l’avant avec cette police de 250 000 $ dont la prime

annuelle était de 240 $ alors que la précédente avait coûté les dix premières années

385 $ annuellement et que son renouvellement prévoyait une prime annuelle de 548,96

$ jusqu’en 2013.

[21] Lors de la livraison, l’intimé a offert à N.G. de s’occuper de l’annulation de la

première police de 120 000 $, mais elle a refusé préférant y procéder elle-même.

L’intimé a fait valoir que N.G. l’avait, en quelque sorte, confirmé à l’enquêteure en

reconnaissant ne pas s’être occupée de ses affaires, ayant trop de travail. Dans les

faits, N.G. ne l’a pas annulée et a payé 788,96 $ annuellement pour ces deux polices.

[22] Il a signalé que N.G. avait expliqué à l’enquêteure n’avoir aucun souvenir de ce

qui devait être fait pour annuler la police, précisant qu’elle ne se rappelait pas de la

prime qu’elle payait. Étant débordée par son travail, elle ne s’est pas rendu compte

qu’elle avait continué de payer toutes ces années pour la police de 120 000 $2.

[23] L’intimé a indiqué que son cabinet ne versait aucune rémunération pour le

renouvellement des polices d’assurance, mais qu’en revanche il versait une

commission plus élevée lors de la vente. C’est ainsi qu’il explique ne pas avoir eu

2
Enregistrement de la rencontre du 24 juillet 2014 entre l’enquêteure et N.G produit sous la cote CD-E4 de la

divulgation.
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connaissance que la police de 120 000 $ était toujours en vigueur ni avoir pu intervenir

pour la faire annuler ou même communiquer avec N.G. pour lui rappeler de le faire.

[24] L’intimé ne croit pas N.G. malhonnête ou qu’elle ait, par sa réclamation, voulu

profiter de la situation pour obtenir un montant forfaitaire. Il croit plutôt qu’elle a

simplement oublié d’annuler sa police.

[25] Aussi, N.G. a souligné à l’enquêteure qu’elle ne voulait pas lui nuire et qu’elle

n’avait pas le temps de témoigner devant le comité.

[26] Il a contacté son assurance responsabilité. Par la suite, le représentant assigné a

rencontré N.G. Cependant, celui-ci ayant refusé de la dédommager, l’intimé est

intervenu, car N.G. était une cliente de longue date. C’est ainsi qu’un règlement à

l’amiable lui a été offert et qu’il a partagé la responsabilité en défrayant la moitié de la

franchise.

[27] Quant au reproche de ne pas avoir complété une ABF, l’intimé a indiqué, qu’en

2003, le représentant n’était pas obligé de le faire, mais devait seulement s’efforcer de

connaître la situation du client.

[28] Si agir tel qu’il l’a fait était contraire à ses obligations, l’intimé a expliqué qu’il

pensait agir dans l'intérêt supérieur de sa cliente.

ANALYSE ET MOTIFS

[29] Par cette plainte, la plaignante reproche à l’intimé d’avoir fait défaut de compléter

un préavis de remplacement et une ABF lors de souscription d’une assurance vie par

la consommatrice N.G.

[30] En ce qui concerne le premier chef d’accusation reprochant le défaut d’avoir

rempli un préavis de remplacement, le comité doit décider si la proposition pour une

assurance vie T-10 de 250 000 $ en 2003 était susceptible d’entraîner la résiliation de

l’assurance vie T-10 souscrite en 1993.

[31] Dans l’affirmative, l’intimé devait remplir un préavis de remplacement.

[32] Le Règlement sur l’exercice des activités des représentants, invoqué au soutien

de ce premier chef d’accusation, énonce :

22. Lorsque la souscription d'un contrat d'assurance est susceptible d'entraîner la
résiliation, l'annulation ou la réduction des bénéfices d'un autre contrat d'assurance,
le représentant doit :
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1° [abrogé en 2013];

2° remplir, en même temps que la proposition d'assurance, le formulaire
vendu par le Bureau, prévu à l'annexe I ou II si l'assuré ou le preneur a
avantage à remplacer son contrat par un autre;

3° […];

4° […];

5° […].

[33] Il est exact de dire que par ce règlement le législateur ne fait pas de distinction

en fonction des objectifs de la proposition d’assurance.

[34] Aussi, peu importe les objectifs poursuivis par l’intimé, il est manifeste que la

police d’assurance vie temporaire de dix ans de 250 000 $ était susceptible d’entraîner

la résiliation, l’annulation ou la réduction des bénéfices, dans le cas où l’assureur

acceptait cette dernière proposition.

[35] Il a été amplement démontré que si la deuxième proposition était acceptée, alors

la première de 120 000 $ était susceptible d’être résiliée ou annulée. L’intimé devait donc

procéder au préavis de remplacement, que la police soit ou non annulée par la suite.

[36] Comme soulevé par le procureur de la plaignante, le préavis de remplacement ne

sert pas uniquement à l’assureur et au représentant ayant agi sur la première police

d’assurance, mais sert à protéger le consommateur qui peut ainsi profiter des conseils de

son premier représentant de même que du deuxième qui prétend avoir un meilleur

produit à lui vendre. Ainsi, le consommateur peut soupeser la pertinence de leurs

arguments respectifs au soutien du produit offert ou déjà détenu.

[37] Le comité convient avec le procureur de la plaignante que pour décider de la

culpabilité de l’intimé sous ce chef d’accusation, il n’est pas pertinent de savoir si l’intimé

avait convenu de faire la demande d’annulation ou si c’est N.G. qui devait la faire.

[38] Toutefois, le comité est enclin à donner foi au témoignage de l’intimé à ce sujet.

Selon la preuve, N.G. ne faisait pas le suivi de ses affaires. Elle a d’ailleurs continué

pendant toutes ces années à payer les primes pour les deux polices d’assurance, alors

qu’elle se plaignait de ne pas avoir les moyens de le faire lors du renouvellement de

celle de 120 000 $ en 2003.

[39] Au surplus, comme son conjoint de l’époque et père de son enfant était

bénéficiaire irrévocable de la police de 120 000 $ contractée en 1993, N.G. devait

obtenir sa signature pour procéder à l’annulation de cette police et révoquer cette

désignation de bénéficiaire, n’étant pas mariée avec ce dernier selon les informations
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contenues à la proposition d’assurance. Étant donné qu’ils étaient en processus de

séparation, il est permis de penser que cette exigence ait retardé l’annulation de la

première police par N.G. D’ailleurs, la signature de son ex-conjoint n’a été obtenue à

cette fin qu’en 2014 permettant alors à N.G. de procéder à l’annulation de ladite police.

[40] À tout événement, cet élément n’est pas pertinent pour décider de la culpabilité

de l’intimé, vu son défaut de remplir un préavis de remplacement.

[41] De même, quoique les faits rapportés par l’intimé à partir des échanges entre

l’enquêteure et N.G. paraissent conformes, ces éléments ne peuvent être considérés

pour décider de sa culpabilité, et ce, pour les raisons déjà invoquées quant aux

distinctions que le législateur ne fait pas en fonction des objectifs de la souscription de

proposition d’assurance.

[42] Ces éléments pourront néanmoins être considérés lors de la détermination de la

sanction.

[43] Par conséquent, le comité déclarera l’intimé coupable sous le premier chef

d’accusation pour avoir contrevenu à l’article 22 2° du Règlement sur l’exercice des

activités des représentants et ordonnera l’arrêt conditionnel des procédures quant aux

autres dispositions invoquées à son soutien.

[44] Quant au deuxième chef d’accusation reprochant à l’intimé de ne pas avoir

procédé à une analyse complète et conforme des besoins de N.G., l’intimé a admis

avoir fait défaut d’y procéder prétextant ne pas avoir eu l’obligation de le faire à cette

époque.

[45] Même si, selon l’intimé, le but initial était d’obtenir une nouvelle tarification de

l’assureur et non de souscrire à une deuxième police, l’intimé devait procéder à une

ABF. Cette obligation du représentant existait déjà depuis 1999 au moment des

événements en 2003. D’ailleurs, l’assureur ayant accepté la proposition sans

« surprime », N.G. a maintenu cette police.

[46] Par conséquent, l’intimé sera déclaré coupable sous le deuxième chef

d’accusation pour avoir contrevenu à l’article 6 du Règlement sur l’exercice des activités

des représentants et ordonnera l’arrêt conditionnel des procédures quant aux autres

dispositions alléguées à son soutien.

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 256

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1161 PAGE : 8

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline :

RÉITÈRE ORDONNER la non-divulgation, non-diffusion et non-publication des nom et

prénom de la consommatrice impliquée dans la plainte, ainsi que tout renseignement de

nature personnelle et économique permettant de l’identifier;

DÉCLARE l’intimé coupable sous le premier chef d’accusation mentionné à la plainte,

pour avoir contrevenu à l’article 22 2° du Règlement sur l’exercice des activités des

représentants;

DÉCLARE l’intimé coupable sous le deuxième chef d’accusation mentionné à la plainte,

pour avoir contrevenu à l’article 6 du Règlement sur l’exercice des activités des

représentants;

ORDONNE l’arrêt conditionnel des procédures quant aux autres dispositions invoquées

au soutien de chacun des deux chefs d’accusation;

CONVOQUE les parties avec l’assistance de la secrétaire du comité de discipline à une

audition sur sanction.

(S) Janine Kean
__________________________________
Me Janine Kean
Présidente du comité de discipline

(S) Robert Chamberland
__________________________________
M. Robert Chamberland, A.V.A.
Membre du comité de discipline

(S) Pierre Masson
__________________________________
M. Pierre Masson, A.V.A. Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

Me Jean-Simon Britten
THERRIEN COUTURE AVOCATS, s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie plaignante

L’intimé se représente seul.

Date d’audience : Le 13 septembre 2016

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No: 2015-11-04(C) 
 

DATE : 13 avril 2017 
 

 

LE COMITÉ : Me Patrick de Niverville, avocat Président 
M. Brian Brochet, C.d’A.Ass., PAA, CRM, courtier en 
assurance de dommages 

Membre 

M. Carl Hamel, C.d’A.Ass., courtier en assurance de 
dommages 

Membre 

 

 

Me CLAUDE G. LEDUC, ès qualités de syndic ad hoc de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 

PIERRE GAGNON, courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 

 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTON 
 

 
[1] Le 28 février 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages se réunissait pour procéder à l’audition de la plainte numéro 2015-11-04(C) ; 
 
[2] Le syndic ad hoc se représentait seul et, de son côté, l’intimé était représenté par 
Me Sonia Paradis ; 
 
 

I. La plainte  
 
[3] L’intimé fait l’objet d’une plainte amendée comportant deux (2) chefs 
d’accusation, soit : 
 

1. Au mois de mars 2012, a fait défaut de recueillir personnellement les renseignements 
nécessaires relatifs au système de chauffage résidentiel afin de lui permettre d’identifier les 
besoins des assurés, M.B. et S.C., et de leur proposer le produit d’assurance habitation qui 
leur convenait le mieux, le tout en contravention (…) de l’article 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages; 
 

2. (retrait) 
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3. Du mois de janvier 2007 au mois de mars 2014, a exercé ses activités de façon négligente en 
n’ayant pas une tenue de dossier que l’on est en droit de s’attendre de la part d’un 
représentant en assurance de dommages dans le dossier des assurés, l’entreprise S.S., M.B. 
et S.C. en ne notant pas au dossier notamment les rencontres, les communications 
téléphoniques, les conseils donnés, les décisions prises et les instructions reçues, le tout en 
contravention des articles 9 et 37(1o) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, des articles 16 et 85 à 88 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et des articles 12 et 21 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome; 
 

[4] D’entrée de jeu, les parties ont informé le Comité que l’intimé plaidait coupable 
aux chefs 1 et 3 de la plainte amendée et que la sanction ferait l’objet d’une 
recommandation commune ; 
 
 

II. Preuve sur sanction 
 
[5] Concernant le chef 1, il appert de la preuve que l’intimé avait recueilli l’ensemble 
des renseignements pertinents, à l’exception de ceux relatifs au système de 
chauffage de la résidence de l’assuré ; 

[6] Cette résidence était alimentée par un réservoir de mazout accolé au mur de la 
maison ; 

[7] Celui-ci était de la même couleur que la résidence et il était difficile à distinguer 
du reste de la maison tel qu’il appert d’une photo (P-15) ; 

[8] D’autre part, cette résidence faisait partie d’une exploitation agricole dont les 
réservoirs de mazout faisaient déjà l’objet d’une couverture d’assurance ; 

[9] Il semblerait qu’un inspecteur de la Promutuel avait identifié ce réservoir annexé 
à la maison, cependant, il n’a pas avisé l’intimé ; 

[10] Depuis cette époque, l’intimé a modifié ses méthodes de travail et il révise avec 
ses clients, de façon annuelle et de manière très détaillée, leurs besoins en matière 
de couverture d’assurance ; 

[11] Quant au chef 3, il enregistre maintenant toutes ses conversations 
téléphoniques en plus de prendre des notes précises de ses rencontres ; 

[12] Enfin, la preuve a permis d’établir que l’intimé n’a pas d’antécédents 
disciplinaires et qu’il regrette amèrement la situation et les problèmes qu’il a pu 
occasionner aux assurés ; 

 

III. Recommandation commune 
 
[13] Les parties recommandent de façon conjointe d’imposer à l’intimé les sanctions 
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suivantes : 

 Chef 1 : une réprimande 

 Chef 3 : une amende de 2 000 $ 

[14] Quant aux déboursés, ceux-ci seront assumés par l’intimé dans une proportion 
de 80 % ; 

[15] À l’appui de cette recommandation commune, les parties insistent sur les 
facteurs suivants : 

 Il s’agit d’un acte isolé ; 

 Les assurés ont été indemnisés ; 

 L’intimé a pris les moyens nécessaires pour s’améliorer en modifiant ses 
méthodes de travail ; 

[16] De plus, les parties ont produit une abondante jurisprudence démontrant le bien-
fondé des sanctions suggérées ; 

 

IV. Analyse et décision 
 
[17] La jurisprudence établit qu’en présence d’une recommandation commune 
formulée par deux avocats d’expérience que le Comité est presque dans l’obligation 
de l’accepter sauf si celle-ci est contraire à l’intérêt public1 ; 

[18] De l’avis du Comité, les sanctions suggérées par les parties reflètent 
adéquatement les facteurs propres au dossier de l’intimé, soit : 

 L’enregistrement d’un plaidoyer de culpabilité à la première occasion ; 

 L’absence d’antécédents disciplinaires ; 

 La volonté de s’amender ; 

 Ses regrets et son repentir ; 

 Sa bonne collaboration à l’enquête du syndic et au processus disciplinaire ; 

                                                 
1  R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43; 
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[19] De plus, les sanctions sont conformes à la jurisprudence en semblable 
matière2 ; 

[20] Pour l’ensemble de ces motifs, la recommandation commune formulée par les 
parties sera entérinée par le Comité. 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

AUTORISE le dépôt d’une plainte amendée ; 

PREND acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur les chefs 1 et 3 de la 
plainte amendée ; 

DÉCLARE l’intimé coupable des chefs 1 et 3 de la plainte amendée et plus 
particulièrement comme suit : 

 

 Chef 1 : pour avoir contrevenu à l’article 37(1) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-2, 
r.5) 

 Chef 3 : pour avoir contrevenu à l’article 21 du Règlement sur le 
cabinet, le représentant autonome et la société autonome 
(RLRQ, c. D-9.2, r.2) 

IMPOSE à l’intimé les sanctions suivantes : 

 Chef 1 : une réprimande 

 Chef 3 : une amende de 2 000 $ 

 

CONDAMNE l’intimé au paiement de 80 % des déboursés 
 

                                                 
2  CHAD c. Vaval, 2016 CanLII 66957 (QC CDCHAD); 
 CHAD c. Latreille, 2016 CanLII 4233 (QC CDCHAD); 
 CHAD c. Goulet, 2012 CanLII 86181 (QC CDCHAD); 
 CHAD c. Rimock, 2010 CanLII 9222 (QC CDCHAD); 
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___________________________________ 
Me Patrick de Niverville, avocat 
Président 
 
___________________________________ 
M. Brian Brochet, C.d’A.Ass., PAA, CRM, 
courtier en assurance de dommages  
Membre  
 
___________________________________ 
M. Carl Hamel, C.d’A.Ass., courtier en 
assurance de dommages Membre 

Me Claude G. Leduc (personnellement) 
Partie plaignante 
 
Me Sonia Paradis  
Procureure de la partie intimée  
 
Date d’audience : 28 février 2017 
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3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 267

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Compagnie de Sûreté Virginia Inc. 
(nom utilisé au Québec par Virginia Surety Company Inc.) 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 26 mai 2017, 
un permis d’assureur à Compagnie de Sûreté Virginia Inc., l’autorisant à exercer ses activités au Québec 
dans les catégories d'assurance suivantes : 
 
- Assurance cautionnement 
- Assurance de responsabilité 
- Assurance de biens* 
- Assurance protection de crédit 
 
*Les activités de la catégorie assurance de biens sont limitées à l’assurance carte de crédit. 
 
Le représentant principal au Québec est monsieur Alexandre Koch dont l’adresse d’affaires est située au 
1000, rue Sherbrooke est, suite 2700, Montréal (Québec) H3A 3G4. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 175 West Jackson Avenue, 11

th
 Floor, Chicago, Illinois 60604, USA. 

 
Fait le 26 mai 2017 
 
 
Autorité des marchés financiers 
 
 
La Compagnie mutuelle d’assurance Wawanesa 
(nom utilisé au Québec par The Wawanesa Mutual Insurance Company) 
Avis de modification de permis – Ajout de catégorie d’assurance 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 1

er
 juin 2017, le permis de La Compagnie mutuelle d’assurance Wawanesa afin d’y ajouter la 

catégorie « assurance contre le détournement ».  
 
L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec dans les catégories 
d’assurance suivantes : 
 
- Assurance automobile                                    - Assurance contre l’incendie 
- Assurance de biens                        - Assurance de responsabilité 
- Assurance contre le détournement 
 
Le représentant principal au Québec est monsieur Claude Auclair dont l’établissement d’affaires est situé 
au 8585, boulevard Descarie, Montréal (Québec) H4P 2J4. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 191 Broadway, Winnipeg (Manitoba) R3C 3P1. 
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Fait le 1
er

 juin 2017 
 
 
Autorité des marchés financiers 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments et autorisations de mise en marché de dérivés 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis multilatéral 81-328 du personnel des ACVM : Rapport de l’auditeur en la forme prévue 
respectivement aux annexes B-1, B-2 et B-3 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement 

(Texte publié ci-dessous) 
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Avis multilatéral 81-328 du personnel des ACVM  
Rapport de l’auditeur en la forme prévue respectivement aux 

annexes B-1, B-2 et B-3 du Règlement 81-102 sur les  
fonds d’investissement 

 
Le 8 juin 2017 
 
Objet 
 
Le présent avis multilatéral du personnel des ACVM est publié par les autorités des territoires 
suivants : l’Alberta, la Colombie-Britannique, l’Île-du-Prince-Édouard, le Manitoba, le 
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, le Nunavut, le Québec, la Saskatchewan, 
Terre-Neuve-et-Labrador, les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon (les autorités des 
territoires participants). 
 
Dans la partie 12 [Les rapports sur le respect de la règlementation] du Règlement 81-102 sur les 
fonds d’investissement (le Règlement 81-102), le sous-paragraphe b des paragraphes 1, 2 et 3 de 
l’article 12.1 exige le dépôt d’un rapport de l’auditeur établi en la forme prévue respectivement 
aux annexes B-1, B-2 et B-3 de ce règlement (chacune, la forme prévue par le Règlement 
81-102) par : 
 

• l’organisme de placement collectif (OPC), à l’exception de l’OPC négocié en bourse qui 
ne procède pas au placement permanent de ses titres, qui n’a pas de placeur principal; 

 
• le placeur principal de l’OPC ou chaque courtier participant qui place des titres d’un 

OPC, à l’exception des membres de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières, des membres de l’Association canadienne des courtiers 
de fonds mutuels (sauf au Québec) et des courtiers en épargne collective (au Québec). 
 

En raison des modifications apportées aux normes d’audit généralement reconnues (les NAGR) 
du Canada dans la section « Certification et audit : considérations générales » des « Autres 
normes canadiennes » du Manuel de CPA Canada – Certification, un rapport de l’auditeur 
déposé en la forme prévue par le Règlement 81-102 ne sera pas conforme aux NAGR du Canada 
pour un rapport de l’auditeur portant la date du 30 juin 2017 ou une date ultérieure. 
 
Les autorités des territoires participants publient donc le présent avis pour annoncer qu’elles 
s’attendent à ce que le rapport de l’auditeur portant la date du 30 juin 2017 ou une date ultérieure 
soit conforme aux NAGR du Canada plutôt qu’à la forme prévue par le Règlement 81-102. 
 
Certaines des autorités des territoires participants prononceront d’ici le 30 juin 2017 une décision 
générale afin de prendre en considération les modifications aux NAGR du Canada et les 
obligations actuellement prévues par la législation en valeurs mobilières. 
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Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
Laetitia Gabriele 
Analyste à l’information financière 
Direction des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4488 
laetitia.gabriele@lautorite.qc.ca 
 
Ashlyn D’Aoust 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
403 355-4347 
ashlyn.daoust@asc.ca 
 
Melody Chen 
Senior Legal Counsel 
Legal Services, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6530 
mchen@bcsc.bc.ca 
 
To-Linh Huynh 
Senior Analyst 
Commission des services financiers et des services  
aux consommateurs (Nouveau-Brunswick) 
506 643-7856 
to-linh.huynh@fcnb.ca 
 
Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204 945-4905 
wayne.bridgeman@gov.mb.ca 
 
Donna Gouthro 
Senior Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-7077 
donna.gouthro@novascotia.ca 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Projet de règlement 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 11° et 34° et a. 331.2)  

Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus – Déclarations de 
placement avec dispense 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, chapitre V-1.1, le règlement suivant dont le texte est publié ci-
dessous, pourra être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité : 

 - Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 6 septembre 2017, en s’adressant à :  

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Valérie Dufour 
Analyste experte, Financement des sociétés 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4389 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
valerie.dufour@lautorite.qc.ca 

Le 8 juin 2017 
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Avis de consultation multilatéral des ACVM 
Projet de Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses 
de prospectus relatif aux déclarations de placement avec dispense 

 
Le 8 juin 2017 
 
Introduction 
 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les ACVM ou nous) publient pour une période 
de consultation de 90 jours des projets de modifications (les projets de modifications) du 
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (le Règlement 45-106) qui modifieraient la 
déclaration de placement avec dispense prévue à l’Annexe 45-106A1, Déclaration de placement 
avec dispense (la déclaration). La British Columbia Securities Commission n’a pas publié le 
projet de règlement pour consultation, mais le personnel prévoit le faire prochainement, une fois 
obtenues les approbations requises. 
 
Les projets de modifications sont publiés avec le présent avis. Certains autres renseignements 
pertinents sont fournis à l’Annexe A. On peut aussi consulter le présent avis sur les sites Web 
suivants des membres des ACVM : 
 
www.albertasecurities.com  
www.fcaa.gov.sk.ca  
www.msc.gov.mb.ca 
www.osc.gov.on.ca  
www.lautorite.qc.ca  
www.fcnb.ca  
nssc.novascotia.ca 
 
Objet  
 
Les émetteurs et les preneurs fermes qui se prévalent de certaines dispenses de prospectus pour 
placer des titres sont tenus de déposer la déclaration dans les délais prescrits.  
 
Les projets de modifications : 
 

• apportent des éclaircissements au sujet de l’obligation d’attestation de la déclaration tout 
en l’assouplissant et en garantissant la réalisation de l’objectif réglementaire de dépôt de 
déclarations véridiques et complètes; 
 

• simplifient certaines obligations d’information pour aider les déposants à remplir la 
déclaration tout en nous fournissant les renseignements nécessaires à la surveillance et à 
l’élaboration de la réglementation. 
 

Les projets de modifications visent principalement à répondre aux préoccupations exprimées par 
certains courtiers étrangers qui effectuent des placements au Canada et certains investisseurs 
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institutionnels canadiens au sujet des conséquences inattendues, sur ces placements, de 
l’obligation d’attestation et d’autres obligations d’information prévues par la déclaration. Nous 
estimons cependant qu’ils seront avantageux pour l’ensemble des déposants. 

 
Les projets de modifications apportent également des modifications mineures en réponse aux 
commentaires reçus par le personnel des ACVM à la suite de la mise en œuvre de la déclaration. 
 
Contexte  
 
En avril 2016, nous avons publié la déclaration, qui est entrée en vigueur dans tous les territoires 
représentés au sein des ACVM le 30 juin de la même année1. La déclaration a remplacé la 
version antérieure de l’Annexe 45-106A1, Déclaration de placement avec dispense et de 
l’Annexe 45-106A6, Déclaration de placement avec dispense en Colombie-Britannique. Elle 
avait les objectifs suivants : 
 
1) réduire le fardeau de conformité des émetteurs et des preneurs fermes en instaurant une 

déclaration de placement avec dispense harmonisée; 
 

2) fournir aux autorités en valeurs mobilières l’information nécessaire pour faciliter une 
surveillance réglementaire plus efficace du marché dispensé et améliorer l’analyse aux fins 
de l’élaboration de la réglementation. 

 
Au printemps et à l’été 2016, le personnel des ACVM a eu connaissance de préoccupations 
exprimées par certains courtiers étrangers qui effectuent des placements au Canada et par des 
investisseurs institutionnels canadiens en ce qui concerne les obligations d’attestation et certaines 
obligations d’information prévues par la déclaration. Nous comprenons que, dans certains cas, 
les investisseurs institutionnels canadiens ont fait remarquer qu’ils avaient été exclus de 
placements étrangers effectués au Canada en raison notamment des préoccupations des courtiers 
à l’égard de l’attestation de la déclaration ainsi que de l’information plus abondante à fournir 
dans celle-ci. 
 
Par conséquent, nous avons accordé une dispense de l’obligation d’indiquer si le souscripteur ou 
l’acquéreur est une personne inscrite ou un initié à l’égard de l’émetteur dans certaines 
circonstances. Cette dispense a été instaurée par toutes les autorités membres des ACVM, sauf 
l’Ontario, par voie de décisions générales entrées en vigueur le 30 juin 2016 (les décisions 
générales). En Ontario, elle a été instaurée au moyen d’une modification entrée en vigueur 
seulement dans cette province le 29 juillet 2016. 
 
Or il semblait que l’attestation posait toujours certaines difficultés, ce qui créait des 
complications inattendues pour les investisseurs institutionnels canadiens qui souhaitaient avoir 
accès aux occasions de placements étrangers. Le 29 septembre 2016, le personnel des ACVM a 
republié l’Avis 45-308 du personnel des ACVM (révisé), Indications relatives à l’établissement 
et au dépôt d’une déclaration de placement avec dispense en vertu du Règlement 45-106 sur les 

                                                 
1 En Ontario, la déclaration a été modifiée le 29 juillet 2016, comme il est indiqué ci-après. 
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dispenses de prospectus afin d’atténuer certaines des préoccupations exprimées à l’égard de 
l’attestation et d’autres points. Les projets de modifications visent à y répondre de nouveau. 
 
Résumé des projets de modifications 
 
Les principaux projets de modifications sont résumés ci-après et accompagnés d’explications sur 
les raisons qui les motivent. 
 
Attestation  
 
En vertu de la rubrique 10 de la déclaration, un administrateur ou un dirigeant de l’émetteur ou 
du preneur ferme doit attester qu’il a lu la déclaration, qu’il la comprend et que tous les 
renseignements fournis sont véridiques.  
 
Nous proposons de modifier l’attestation pour : 

• préciser que la personne physique qui atteste la déclaration le fait au nom de l’émetteur 
ou du preneur ferme; 

• obliger la personne physique à attester que les renseignements fournis dans la déclaration 
sont « véridiques et, dans la mesure où cela est exigé, complets »; 

• préciser que l’attestation est tributaire de ce dont la personne physique qui la fournit a 
connaissance; 

• permettre aux mandataires autorisés de signer l’attestation; 
• remplacer la mention en majuscules et en caractères gras selon laquelle quiconque fournit 

de l’information fausse ou trompeuse commet une infraction par un rappel de l’obligation 
de déposer la déclaration.  

 
L’Annexe A du présent avis indique les projets de modifications de la rubrique 10 et explique les 
raisons qui motivent chacun d’entre eux. 
 
Obligations d’information  
 
Le tableau ci-dessous décrit les projets de modifications relatifs à certaines obligations 
d’information prévues par la déclaration. 
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Obligation d’information  Projets de modifications 

Rubrique 5 – Renseignements sur l’émetteur et rubrique 6 – Renseignements sur 
l’émetteur qui est un fonds d’investissement 

Paragraphe g de la rubrique 5 
Inscription à la cote  

et 

Paragraphe e de la rubrique 6 
Inscription à la cote du fonds 
d’investissement 

La déclaration oblige le déposant à indiquer le nom de 
toutes les bourses à la cote desquelles les titres de 
l’émetteur sont inscrits.  

Nous proposons de modifier ces rubriques pour que le 
déposant ne soit tenu d’indiquer que le nom de la bourse 
sur laquelle les titres de l’émetteur sont principalement 
négociés. Comme auparavant, le déposant n’aura qu’à 
indiquer le nom d’une bourse qui a approuvé sa 
demande d’inscription.  

Nous estimons que cette modification réduira le fardeau 
des déposants qui établissent la déclaration pour les 
émetteurs dont les titres sont inscrits à la cote de 
plusieurs bourses dans le monde, tout en fournissant de 
l’information pertinente pour notre analyse de l’activité 
sur le marché dispensé. 

Rubrique 9 – Administrateurs, membres de la haute direction et promoteurs de 
l’émetteur  

Catégorie de dispense de 
l’émetteur  

La déclaration prévoit une dispense des obligations 
d’information de cette rubrique pour cinq catégories 
d’émetteurs et demande au déposant d’indiquer les 
catégories de dispense applicables. 

Nous proposons de modifier cette rubrique pour que le 
déposant ne soit tenu d’indiquer qu’une des catégories 
de dispense applicables.  
 
Nous estimons que cette modification réduira le fardeau 
des déposants en limitant le délai et l’analyse 
nécessaires pour déterminer si une dispense de 
l’obligation de fournir l’information prévue par cette 
rubrique est ouverte. 
 

Appendice 1 – Renseignements sur le souscripteur ou l’acquéreur 

Modalités de la dispense 
invoquée en vertu de l’article 2.3 
[Investisseur qualifié] du 
Règlement 45-1062 

En vertu de l’Appendice 1 de la déclaration, le déposant 
doit indiquer le numéro du paragraphe de la définition 
de l’expression « investisseur qualifié » à l’article 1.1 du 
Règlement 45-106 qui s’applique au souscripteur ou à 

                                                 
2 En Ontario, cette dispense est prévue au paragraphe 2 de l’article 73.3 de la Loi sur les valeurs mobilières. 
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Obligation d’information  Projets de modifications 
l’acquéreur. 

Nous proposons de modifier l’Appendice 1 pour 
permettre aux émetteurs qui placent des titres auprès de 
clients autorisés qui ne sont pas des personnes physiques 
de l’indiquer sans avoir à préciser le numéro du 
paragraphe applicable de la définition de l’expression 
« investisseur qualifié » à l’article 1.1 du Règlement 
45-106.   

Nous estimons que cette modification réduira le fardeau 
des déposants qui remplissent l’Appendice 1, 
notamment lorsque l’émetteur ne place de titres 
étrangers admissibles qu’auprès de clients autorisés, tout 
en nous fournissant des renseignements sur les 
souscripteurs ou les acquéreurs qui nous aideront à 
exécuter nos programmes de conformité et à élaborer la 
réglementation. 

 
Autres modifications  
 
Les projets de modifications comportent aussi d’autres modifications mineures qui : 
 

• tiennent compte des modifications apportées par la Banque du Canada à la publication 
des données sur les taux de change; 

• tiennent compte des décisions générales, sauf en Ontario, où la dispense a déjà été 
adoptée; 

• clarifient certaines instructions; 
• mettent à jour les coordonnées de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent 

responsable de chaque territoire intéressé. 
 
Nous avons aussi prévu une modification à l’article de dispense du Règlement 45-106 qui précise 
le pouvoir d’accorder une dispense en Alberta. 
 
Points d’intérêt local 
 
Une annexe contient de l’information supplémentaire qui se rapporte au territoire intéressé. 
 
Consultation 
 
Les personnes intéressées sont invitées à nous faire part de leurs commentaires sur les projets de 
modifications.  
 
Veuillez présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 6 septembre 2017. Si vous ne les 
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envoyez pas par courrier électronique, veuillez les présenter sur CD (format Microsoft Word).  
 
Veuillez adresser vos commentaires aux membres des ACVM, comme suit : 
 
Alberta Securities Commission 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan  
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Autorité des marchés financiers 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick)  
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Île-du-Prince-Édouard 
Securities Commission of Newfoundland and Labrador 
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon  
Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest 
Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut 
 
Veuillez envoyer vos commentaires aux adresses suivantes, et ils seront acheminés aux autres 
membres des ACVM. 
 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire de l’Autorité 
Autorité des marchés financiers 
800, rue du Square-Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West 
22nd Floor  
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416 593-2318 
comments@osc.gov.on.ca 
 
Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication d’un résumé des commentaires 
écrits reçus pendant la période de consultation. Veuillez noter que les commentaires seront mis à 
la disposition du public sur le site Web de l’Alberta Securities Commission 
(www.albertasecurities.com), celui de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(www.osc.gov.on.ca) et celui de l’Autorité des marchés financiers (www.lautorite.qc.ca), et 
qu’ils pourraient l’être sur les sites Web de certaines autres autorités en valeurs mobilières. Il est 
recommandé de ne pas inclure de renseignements de nature personnelle directement dans les 
commentaires. Il importe de préciser en quel nom le mémoire est présenté. 
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Contenu de l’annexe 
 
Le présent avis contient l’annexe suivante : 
 

Annexe A – Projets de modifications de la rubrique 10 – Attestation de l’Annexe 
45-106A1, Déclaration de placement avec dispense 
 

Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes :  
 
Valérie Dufour 
Analyste experte, Financement des sociétés 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4389 
valerie.dufour@lautorite.qc.ca 

Jo-Anne Matear 
Manager, Corporate Finance Branch 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 593-2323 
jmatear@osc.gov.on.ca 

David Mendicino 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Branch 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 263-3795 
dmendicino@osc.gov.on.ca 

Yan Kiu Chan 
Legal Counsel, Corporate Finance Branch 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 204-8971 
ychan@osc.gov.on.ca 

Kevin Yang 
Senior Research Analyst, Strategy and 
Operations 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 204-8983 
kyang@osc.gov.on.ca 

Frederick Gerra 
Legal Counsel, Investment Funds and 
Structured Products 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 204-4956 
fgerra@osc.gov.on.ca 

Gloria Tsang 
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation Branch 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario 
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 

Jessie Gill 
Legal Counsel, Corporate Finance  
Alberta Securities Commission 
403 355-6294 
jessie.gill@asc.ca 

 

Steven Weimer   
Team Lead, Compliance, Data & Risk 
Alberta Securities Commission 
403 355-9035 
steven.weimer@asc.ca 

Tony Herdzik  
Deputy Director, Corporate Finance  
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan  
306 787-5849 
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 tony.herdzik@gov.sk.ca 

Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières du 
Manitoba 
204 945-4905 
wayne.bridgeman@gov.mb.ca 

Ella-Jane Loomis 
Conseillère juridique principale, Valeurs 
mobilières  
Commission des services financiers et des 
services aux consommateurs (Nouveau-
Brunswick)  
506 658-2602 
ella-jane.loomis@fcnb.ca 

Jack Jiang 
Securities Analyst, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-7059 
jack.jiang@novascotia.ca 
 

John O’Brien 
Superintendent of Securities  
Office of the Superintendent of Securities  
Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador  
709 729-4909 
JohnOBrien@gov.nl.ca 
 

Steven D. Dowling 
Acting Director 
Consumer, Labour and Financial Services 
Division 
Department of Justice and Public Safety  
Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard 
902 368-4551 
sddowling@gov.pe.ca 

Rhonda Horte 
Securities Officer 
Bureau du surintendant des valeurs mobilières 
du Yukon 
Gouvernement du Yukon 
867 667-5466 
rhonda.horte@gov.yk.ca 

Thomas W. Hall 
Surintendant des valeurs mobilières 
Ministère de la Justice 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
867 767-9305 
tom_hall@gov.nt.ca 

Jeff Mason 
Surintendant des valeurs mobilières 
Ministère de la Justice 
Gouvernement du Nunavut 
867 975-6591 
jmason@gov.nu.ca 
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ANNEXE A 
Projets de modifications de la rubrique 10 – Attestation de l’Annexe 45-106A1, Déclaration de placement avec dispense  

 

 

Les renseignements attestés 
doivent être « véridiques et, 
dans la mesure où cela est 
exigé, complets » 
• La norme d’attestation est 

ainsi plus élevée tout en 
répondant aux 
préoccupations relatives à 
l’exhaustivité des 
renseignements lorsque 1) 
certaines parties de la 
déclaration ne sont pas 
applicables et 2) dans 
certains cas, les déposants 
ne peuvent sélectionner 
qu’une seule option alors 
que plusieurs sont peut-
être pertinentes et qu’il 
n’est pas vraiment possible 
d’inclure davantage de 
notes dans la déclaration. 

L’attestation est tributaire de ce 
dont la personne qui la fournit a 
connaissance 
• Cette précision tient compte 

des préoccupations selon 
lesquelles l’attestation n’était 
pas fonction de ce dont la 
personne qui la fournit avait 
connaissance, comme c’est le 
cas dans de nombreuses 
autres annexes des ACVM, et 
mentionne le moyen de 
défense fondé sur la diligence 
raisonnable qui est prévu par 
la législation en valeurs 
mobilières. 

La mention « QUICONQUE 
FOURNIT DE L’INFORMATION 
FAUSSE OU TROMPEUSE DANS 
LA PRÉSENTE DÉCLARATION 
COMMET UNE INFRACTION » est 
remplacée par un rappel de 
l’obligation de déposer la 
déclaration 
• La nouvelle mention est 

conçue pour rappeler à la 
personne qui atteste la 
déclaration l’obligation de 
déposer une déclaration 
remplie, ce qui la dissuade de 
faire des déclarations fausses 
ou trompeuses et renforce 
l’intégrité des données 
recueillies au moyen de la 
déclaration.  

Le bloc de signature de « style entreprise » indique d’abord le nom de l’émetteur, du 
preneur ferme, du gestionnaire de fonds d’investissement ou du mandataire, puis celui 
du ou de la signataire 
• On précise ainsi qu’en signant, la personne qui atteste la déclaration le fait au nom de 

l’émetteur, du preneur ferme, du gestionnaire de fonds d’investissement ou du 
mandataire. 

Il est permis aux mandataires 
autorisés de signer  
• Cette modification tient 

compte d’une réalité 
pratique : ce sont souvent 
des cabinets d’avocats et 
d’autres agents de dépôt 
qui établissent et déposent 
la déclaration.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE 
PROSPECTUS  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 11° et 34°) 
 
 
1. Le paragraphe 3 de l’article 7.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de 
prospectus (chapitre V-1.1, r. 21) est modifié par l’ajout, après le mot « Sauf », des mots 
« en Alberta et ». 
 
2. L’Annexe 45-106A1 de ce règlement est modifiée : 
 
 1o dans la rubrique 9 de la rubrique « A. Instructions générales » : 

  a) par la suppression des mots « à midi » partout où ils se trouvent; 

  b) par le remplacement des mots « de clôture » par le mot « quotidien »; 

  c) par la suppression du deuxième paragraphe; 

 2o par l’insertion, dans la rubrique « B. Expressions utilisées dans l’annexe » 
et avant la définition de l’expression « client autorisé », de la suivante : 

 
« « BDNI » : la Base de données nationale d’inscription; »; 
 

 3o par le remplacement de la partie commençant après le paragraphe 2 de la 
rubrique « B. Expressions utilisées dans l’annexe » et allant jusqu’à la fin de la 
« RUBRIQUE 4 – RENSEIGNEMENTS SUR LE PRENEUR FERME » par ce qui 
suit : 
 
 « Annexe 45-106A1 Déclaration de placement avec dispense 

 
RUBRIQUE 1 – TYPE DE DÉCLARATION  
 

  Nouvelle déclaration 
 

  Déclaration modifiée Le cas échéant, indiquer la date de dépôt de la déclaration modifiée    (AAAA-MM-
JJ) 

 

 

RUBRIQUE 2 – PARTIE ATTESTANT LA DÉCLARATION  
Indiquer la partie qui atteste la déclaration (choisir une seule option). Pour déterminer si un émetteur est un fonds d’investissement, se reporter à 
l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement et à l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement. 
  Émetteur qui est un fonds d’investissement 
 
  Émetteur (autre qu’un fonds d’investissement) 
 

  Preneur ferme 
 

 
RUBRIQUE 3 – NOM DE L’ÉMETTEUR ET AUTRES IDENTIFIANTS  

Donner l’information suivante sur l’émetteur ou si celui-ci est un fonds d’investissement, sur le fonds. 
 

Nom complet    
 

Nom complet précédent   
S’il a changé au cours des 12 derniers mois, donner le plus récent.  

 

Site Web  (le cas échéant) 
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Indiquer ci-dessous l’identifiant pour les entités juridiques de l’émetteur, le cas échéant. Pour la définition de cette expression, se reporter à la 
partie B des instructions. 

Identifiant pour les entités 
juridiques   

 

 
RUBRIQUE 4 – RENSEIGNEMENTS SUR LE PRENEUR FERME   
Si un preneur ferme remplit la déclaration, indiquer son nom complet et son numéro dans la BDNI.  
 

Nom complet   
 

No BDNI de la société        (le cas échéant) 
 

Si le preneur ferme n’a pas de numéro BDNI, indiquer les coordonnées de son siège. 

No et rue    
 

Ville  Province/État   
 

Pays  Code postal   
 

No de téléphone  Site Web  (le cas échéant) 
 

 »; 
 
 4o dans la rubrique 5 :  
 
  a) par la suppression, dans le paragraphe a, des mots « Pour savoir 
comment le trouver, utiliser l’outil de recherche de Statistique Canada. »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe g, des mots « Inscrire le 
nom de toutes les bourses à la cote desquelles les titres de l’émetteur sont inscrits, le cas 
échéant. N’inscrire que celles ayant approuvé sa demande d’inscription, ce qui exclut, par 
exemple, les systèmes de négociation automatisés. » par les mots « Inscrire le nom de la 
bourse sur laquelle les titres de l’émetteur sont principalement négociés, le cas échéant. 
N’indiquer que le nom d’une bourse et non celui d’un mécanisme de négociation, comme 
un système de négociation automatisé. » et des mots « Nom des bourses » par les mots 
« Nom de la bourse »; 
 
 5o par le remplacement, dans le paragraphe e de la rubrique 6, des mots 
« Inscrire le nom de toutes les bourses à la cote desquelles les titres du fonds 
d’investissement sont inscrits, le cas échéant. N’inscrire que celles ayant approuvé sa 
demande d’inscription, ce qui exclut, par exemple, les systèmes de négociation 
automatisés. » par les mots « Inscrire le nom de la bourse sur laquelle les titres du fonds 
d’investissement sont principalement négociés, le cas échéant. N’indiquer que le nom d’une 
bourse et non celui d’un mécanisme de négociation, comme un système de négociation 
automatisé. » et des mots « Nom des bourses » par les mots « Nom de la bourse »; 
 
 6o dans la rubrique 7 :  
 
  a) par le remplacement, dans le paragraphe précédent le paragraphe a, 
des mots « commissions d’intermédiaires, visés » par les mots « commissions 
d’intermédiaires relatives au placement, qui sont visés » et, dans le texte anglais, du mot 
« should » par le mot « must »; 
 
  b) par le remplacement, dans le paragraphe e, des mots « Code du 
titre » par les mots « Code du titre convertible ou échangeable »; 
 
 7o par le remplacement, dans la rubrique 9, des mots « (cocher tout ce qui 
s’applique) » par les mots « (cocher le type pertinent – si plusieurs sont pertinents, n’en 
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cocher qu’un.) » et l’insertion, après les mots « Émetteur qui place », du mot 
« uniquement »; 
 
 8o par le remplacement de la rubrique 10 par la suivante : 
«  

RUBRIQUE 10 – ATTESTATION  
Donner l’attestation et les coordonnées professionnelles suivantes d’un administrateur, d’un dirigeant ou d’un mandataire de l’émetteur ou du 
preneur ferme. Si l’émetteur ou le preneur ferme n’est pas une société par actions, une personne physique qui exerce des fonctions analogues à 
celles d’un administrateur ou d’un dirigeant peut attester la déclaration. Par exemple, si l’émetteur est une fiducie, la déclaration peut être 
attestée par ses fiduciaires. S’il est un fonds d’investissement, un administrateur ou un dirigeant du gestionnaire de fonds d’investissement (ou 
une personne physique qui exerce des fonctions analogues lorsque le gestionnaire de fonds d’investissement n’est pas une société par actions) 
peut attester la déclaration si le fonds d’investissement l’y a autorisé. 
L’attestation ne peut être déléguée qu’à un mandataire autorisé par un dirigeant ou un administrateur de l’émetteur ou du preneur ferme à 
établir et à attester la déclaration au nom de l’émetteur ou du preneur ferme. 
Si la personne physique qui remplit et dépose la déclaration diffère de celle qui l’atteste, fournir son nom et ses coordonnées à la rubrique 11. 
La signature figurant dans la déclaration doit être dactylographiée plutôt que manuscrite. La déclaration peut comprendre une signature 
électronique pourvu que le nom du signataire soit également dactylographié. 

 
En vertu de la législation en valeurs mobilières, l’émetteur ou le preneur ferme qui place des titres sous le régime de 
certaines dispenses de prospectus doit déposer une déclaration de placement avec dispense remplie. 
 
En signant ci-dessous, j’atteste à l’autorité en valeurs mobilières ou à l'agent responsable, au nom de l’émetteur, du preneur 
ferme ou du gestionnaire de fonds d’investissement, selon le cas, que j’ai examiné la présente déclaration et qu’à ma 
connaissance, avec la diligence raisonnable dont j’ai fait preuve, les renseignements qu’elle contient sont véridiques et, 
dans la mesure où cela est exigé, complets. 

 
Nom de l’émetteur, du 

preneur ferme, du 
gestionnaire de fonds 

d’investissement ou du 
mandataire  

  

 

Nom complet     
 Nom de famille Prénom(s) Prénom(s)  

 

Titre    
 
 

No de téléphone  Adresse 
électronique   

 

Signature  Date     
   AAAA MM JJ  

 
            »; 
 
 9o dans l’Appendice 1 : 
 
  a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe du 2 du paragraphe e, 
des mots « (n’en indiquer qu’un seul) » par les mots « (n’en indiquer qu’un seul – si le 
souscripteur ou l’acquéreur est un client autorisé qui n’est pas une personne physique, on 
peut sélectionner « CANP » au lieu d’indiquer le numéro du paragraphe) »;  
 
  b) dans le paragraphe f : 
 
   i) par le remplacement du paragraphe suivant l’intitulé par ce 
qui suit : 
 
    « Les sous-paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans les 
cas suivants : 
    a) l’émetteur est un émetteur à capital ouvert étranger; 
    b) l’émetteur est une filiale en propriété exclusive d’un 
émetteur à capital ouvert; 
    c) l’émetteur place uniquement des titres étrangers 
admissibles uniquement auprès de clients autorisés. »; 
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   ii) par le remplacement du sous-paragraphe 3 par ce qui suit : 
 
    « 3.  Nom complet de la ou des personnes rémunérées pour 
placer les titres auprès du souscripteur ou de l’acquéreur. S’il s’agit de sociétés inscrites, 
indiquer seulement leur numéro BDNI. (Le nom doit correspondre à celui fourni à la 
rubrique 8.) »; 
 
 10o par le remplacement de la partie intitulée « Questions » par ce qui suit : 
 
  « Questions 
 

Pour toute question, prière de s’adresser à l’une des autorités suivantes :   
 
Alberta Securities Commission   
Suite 600, 250 – 5th Street SW 
Calgary (Alberta) T2P 0R4  
Téléphone : 403 297-6454  
Sans frais au Canada : 1 877 355-0585 
Télécopieur : 403 297-2082 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : FOIP Coordinator 
 
British Columbia Securities Commission 
P.O. Box 10142, Pacific Centre 
701 West Georgia Street 
Vancouver (Colombie-Britannique) V7Y 1L2 
Demandes de renseignements : 604 899-6854 
Sans frais au Canada : 1 800 373-6393 
Télécopieur : 604 899-6581 
Courriel : FOI-privacy@bcsc.bc.ca 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : FOI Inquiries 
 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
500 – 400 St. Mary Avenue 
Winnipeg (Manitoba) R3C 4K5 
Téléphone : 204 945-2561 
Sans frais au Manitoba : 1 800 655-5244 
Télécopieur : 204 945-0330 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Directeur 
 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(Nouveau-Brunswick) 
85, rue Charlotte, bureau 300 
Saint John (Nouveau-Brunswick) E2L 2J2 
Téléphone : 506 658-3060 
Sans frais au Canada : 1 866 933-2222 
Télécopieur : 506 658-3059 
Courriel : info@fcnb.ca 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : chef de la direction et responsable de la protection de la vie 
privée 
 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 298

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

5 
 

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador 
Financial Services Regulation Division 
P.O. Box 8700 
Confederation Building 
2nd Floor, West Block 
Prince Philip Drive 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1B 4J6 
À l’attention du Director of Securities 
Téléphone : 709 729-4189 
Télécopieur : 709 729-6187 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Superintendent of Securities 
 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
Bureau du surintendant des valeurs mobilières 
P.O. Box 1320 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) X1A 2L9 
Téléphone : 867 767-9305 
Télécopieur : 867 873-0243 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières 
 
Nova Scotia Securities Commission 
Suite 400, 5251 Duke Street 
Duke Tower 
P.O. Box 458 
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 2P8 
Téléphone : 902 424-7768 
Télécopieur : 902 424-4625 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Executive Director 
 
Gouvernement du Nunavut 
Ministère de la Justice 
Bureau d’enregistrement 
P.O. Box 1000, Station 570 
1st Floor, Brown Building 
Iqaluit (Nunavut) X0A 0H0 
Téléphone : 867 975-6590 
Télécopieur : 867 975-6594 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières 
 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Téléphone : 416 593-8314 
Sans frais au Canada : 1 877 785-1555 
Télécopieur : 416 593-8122 
Courriel : exemptmarketfilings@osc.gov.on.ca 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : agent de renseignements  
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Prince Edward Island Securities Office 
95 Rochford Street, 4th Floor Shaw Building 
P.O. Box 2000 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) C1A 7N8 
Téléphone : 902 368-4569 
Télécopieur : 902 368-5283 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Superintendent of Securities 
 
Autorité des marchés financiers 
800, rue du square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Téléphone : 514 395-0337 ou 1 877 525-0337 
Télécopieur : 514 873-6155 (dépôts seulement) 
Télécopieur : 514 864-6381 (demandes confidentielles seulement) 
Courriel : financementdessocietes@lautorite.qc.ca (pour les émetteurs qui 
sont des sociétés); fonds_dinvestissement@lautorite.qc.ca (pour les 
émetteurs qui sont des fonds d’investissement) 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : secrétaire générale 
 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
Suite 601 – 1919 Saskatchewan Drive 
Regina (Saskatchewan) S4P 4H2 
Téléphone : 306 787-5842 
Télécopieur : 306 787-5899 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : Directeur 
 
Bureau du surintendant des valeurs mobilières 
Gouvernement du Yukon 
Ministère des Services aux collectivités 
307 Black Street, 1st Floor 
P.O. Box 2703 C-6 
Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6 
Téléphone : 867 667-5466 
Télécopieur : 867 393-6251 
Courriel : securities@gov.yk.ca 
Agent public à joindre pour toute question relative à la collecte indirecte de 
renseignements : surintendant des valeurs mobilières ». 

 
3. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 
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Draft Regulation 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (8), (11) and (34), and s. 331.2) 

Regulation to amend Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions – Reports of Exempt 
Distribution 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, chapter V-1.1, the following Regulation, the text of which is published 
hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the Minister of Finance for 
approval, with or without amendment, after 90 days have elapsed since its publication in the Bulletin of 
the Authority: 

 - Regulation to amend Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions. 

Request for comment 

Comments regarding the above may be made in writing by September 6, 2017, to the following: 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax: (514) 864-6381 
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Further information 

Further information is available from: 

Valérie Dufour 
Senior Analyst, Corporate Finance 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337 ext: 4389 
Toll-free: 1 877 525-0337 
valerie.dufour@lautorite.qc.ca 

June 8, 2017 
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 CSA Multilateral Notice and Request for Comment 
Draft Regulation to amend Regulation 45-106 respecting Prospectus 

Exemptions relating to Reports of Exempt Distribution 
 

June 8, 2017 
 
Introduction 
 
The Canadian Securities Administrators (CSA or we) are publishing for a 90-day comment 
period proposed amendments (the Proposed Amendments) to Regulation 45-106 respecting 
Prospectus Exemptions (Regulation 45-106) that would amend the report of exempt distribution 
set out in Form 45-106F1 Report of Exempt Distribution (the Report). The British Columbia 
Securities Commission did not publish the proposed regulation for comment, although staff 
anticipates doing so in the near future, after obtaining necessary approval. 
 
The Proposed Amendments are published with this notice. Certain other relevant information is 
set out in Annex A. This notice will also be available on the following websites of CSA 
jurisdictions: 
 
www.albertasecurities.com  
www.fcaa.gov.sk.ca  
www.msc.gov.mb.ca 
www.osc.gov.on.ca  
www.lautorite.qc.ca  
www.fcnb.ca  
nssc.novascotia.ca 
 
Substance and Purpose  
 
Issuers and underwriters who rely on certain prospectus exemptions to distribute securities are 
required to file the Report within the prescribed timeframe.  
 
The Proposed Amendments: 
 

• provide greater clarity and flexibility regarding the certification requirement of the 
Report while still supporting the regulatory objectives of filed Reports being true and 
complete, and 
 

• streamline certain information requirements to assist filers in completing the Report 
while still providing us with the information necessary for oversight and policy 
development. 
 

 
The Proposed Amendments are primarily intended to address concerns expressed by foreign 
dealers conducting offerings into Canada, and Canadian institutional investors, about the 
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unintended effects of the certification requirement and other information requirements in the 
Report on these offerings.  However, we believe the Proposed Amendments will be beneficial to 
all filers. 

 
The Proposed Amendments also include minor amendments addressing feedback received by 
CSA staff following the implementation of the Report. 
 
Background 
 
In April 2016, we published the Report which came into force in all CSA jurisdictions on 
June 30, 2016.1  The Report replaced both the prior version of Form 45-106F1 Report of Exempt 
Distribution and Form 45-106F6 British Columbia Report of Exempt Distribution.  The Report 
was intended to: 
 
1) reduce the compliance burden for issuers and underwriters by having a harmonized report of 

exempt distribution, and 
 

2) provide securities regulators with the necessary information to facilitate more effective 
regulatory oversight of the exempt market and improve analysis for policy development 
purposes. 

 
In spring and summer 2016, CSA staff became aware of concerns expressed by foreign dealers 
conducting offerings into Canada, as well as Canadian institutional investors, about the 
certification requirements and certain information requirements in the Report. We understand 
that in certain instances, Canadian institutional investors noted that they had been excluded from 
participating in foreign offerings into Canada in part due to dealers’ concerns regarding the 
certification of the Report as well as the more extensive information required in the Report. 
 
As a result of these concerns, we provided relief from the requirement to disclose whether a 
purchaser is a registrant or an insider of the issuer in certain circumstances. This relief was 
provided by all CSA members, except Ontario, by issuing blanket orders effective June 30, 2016 
(the Blanket Order Relief). In Ontario, the relief was provided through an Ontario-only 
amendment that came into force on July 29, 2016. 
 
We understood that there continued to be difficulties in respect of the certification, creating 
unintended complications in respect of access by Canadian institutional investors to foreign 
investment opportunities.  On September 29, 2016, CSA staff re-issued CSA Staff Notice 45-308 
(Revised) Guidance for Preparing and Filing Reports of Exempt Distribution under Regulation 
45-106 respecting Prospectus Exemptions to alleviate certain of the concerns raised regarding 
certification and other matters. The Proposed Amendments are intended to further address these 
concerns. 
 

                                                 
1 In Ontario, the Report was amended on July 29, 2016 as further described in this section of the notice. 
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Summary of the Proposed Amendments 
 
The key Proposed Amendments together with an explanation of the rationale for each change are 
summarized below. 
 
Certification 
 
Item 10 of the Report requires that a director or officer of the issuer or underwriter certify that he 
or she has read and understood the Report and all of the information provided in the Report is 
true.   
 
We propose to amend the certification to: 

• clarify that the individual certifying the Report is doing so on behalf of the issuer or 
underwriter, 

• require the individual to certify that the information provided in the Report is “true and, 
to the extent required, complete”, 

• include a knowledge qualifier, 
• permit authorized agents to sign the certification, and 
• remove the bold all-caps statement that it is an offence to make a misrepresentation and 

replace it with a reminder of the obligation to file the Report.  
 
Annex A to this notice includes a blackline of Item 10 indicating the proposed changes and the 
rationale for each change. 
 
Information Requirements 
 
The table below describes the Proposed Amendments relating to certain information 
requirements in the Report. 
 
Information Requirement Proposed Changes 

Item 5 – Issuer Information & Item 6 – Investment Fund Issuer Information 

Item 5g) Public listing status  

and 

Item 6e) Public listing status of 
the investment fund 

The Report requires filers to provide the names of all 
exchanges on which the issuer’s securities are listed.  

We propose to amend each of these Items so that filers 
are only required to provide the name of the exchange 
on which the issuer’s securities primarily trade.  Filers 
will still only need to include the name of an exchange 
for which the issuer has applied for and received a 
listing.  

We believe this amendment will reduce the burden on 
filers completing the Report for issuers with securities 
listed on multiple exchanges globally, while still 
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providing information that is relevant for our analysis of 
exempt market activity. 

Item 9 – Directors, Executive Officers and Promoters of the Issuer 

Issuer exemption category The Report contains an exemption from the information 
requirement of this Item for five categories of issuers 
and requires filers to consider and indicate whether each 
of the exemption categories is applicable to the issuer. 

We propose to amend this Item so that filers are only 
required to indicate one of the applicable exemption 
categories.  
 
We believe this amendment will reduce the burden on 
filers by limiting the time and analysis necessary to 
determine whether an exemption from information 
required by the Item is available. 
 

Schedule 1 – Purchaser Information 

Details of exemption relied on if 
relying on section 2.3 [Accredited 
investor] of Regulation 45-1062 

Schedule 1 to the Report requires filers to provide the 
paragraph number in the definition of “accredited 
investor” in section 1.1 of Regulation 45-106 that 
applies to the purchaser. 

We propose to amend Schedule 1 to allow issuers 
distributing securities to non-individual permitted 
clients to indicate this without having to specify the 
applicable paragraph number in the definition of 
“accredited investor” in section 1.1 of Regulation 
45-106.   

We believe this amendment will reduce the burden on 
filers completing Schedule 1, particularly in 
circumstances where an issuer is distributing eligible 
foreign securities only to permitted clients, while still 
providing information about individual purchasers that 
will assist in our compliance programs and future policy 
work. 

 

                                                 
2 In Ontario, the accredited investor exemption is set out under subsection 73.3(2) of the Securities Act (Ontario). 
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Other Amendments 
 
The Proposed Amendments also include other minor amendments that: 
 

• reflect changes to how the Bank of Canada publishes foreign exchange rate data, 
• reflect the Blanket Order Relief, except in Ontario where the relief has already been 

adopted, 
• clarify certain instructions, and 
• update the contact information of the securities regulatory authority or regulator in each 

local jurisdiction. 
 
We have also included an amendment to the exemption section of Regulation 45-106 which 
clarifies the exemption granting authority in Alberta. 
 
Local Matters 
 
An Annex includes, where applicable, additional information that is relevant in a local 
jurisdiction only. 
 
Request for Comments 
 
We welcome your comments on the Proposed Amendments.  
 
Please submit your comments in writing on or before September 6, 2017. If you are not sending 
your comments by email, please send a CD containing the submissions (in Microsoft Word 
format).  
 
Address your submission to the CSA as follows: 
 
Alberta Securities Commission 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan  
Manitoba Securities Commission 
Ontario Securities Commission 
Autorité des marchés financiers 
Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick)  
Nova Scotia Securities Commission 
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Prince Edward Island 
Securities Commission of Newfoundland and Labrador 
Superintendent of Securities, Yukon 
Superintendent of Securities, Northwest Territories 
Superintendent of Securities, Nunavut 
 
Deliver your comments only to the addresses below. Your comments will be distributed to the 
other participating CSA jurisdictions. 
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Me Anne-Marie Beaudoin 
Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, rue du Square-Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal, Québec H4Z 1G3 
Fax: 514 864-6381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
 
The Secretary 
Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West 
22nd Floor  
Toronto, Ontario M5H 3S8 
Fax: 416 593-2318 
comments@osc.gov.on.ca 
 
We cannot keep submissions confidential because securities legislation in certain provinces 
requires publication of a summary of the written comments received during the comment period. 
Please note that comments received will be made publicly available and posted on websites of 
the Alberta Securities Commission at www.albertasecurities.com, the Ontario Securities 
Commission at www.osc.gov.on.ca and the Autorité des marchés financiers 
at www.lautorite.qc.ca, and may be posted on the websites of certain other securities regulatory 
authorities. You should not include personal information directly in the comments to be 
published. It is important that you state on whose behalf you are making the submission. 
 
Content of the Annex 
 
This notice contains the following annex: 
 

Annex A –Proposed amendments to Item 10 – Certification of Form 45-106F1 Report of 
Exempt Distribution 
 

Questions 
 
Please refer your questions to any of the following:  
 
Valérie Dufour 
Senior Analyst, Corporate Finance 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337 ext: 4389 
valerie.dufour@lautorite.qc.ca 

Jo-Anne Matear 
Manager, Corporate Finance Branch 
Ontario Securities Commission 
416 593-2323 
jmatear@osc.gov.on.ca 
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David Mendicino 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance Branch 
Ontario Securities Commission 
416 263-3795  
dmendicino@osc.gov.on.ca 
 

Yan Kiu Chan 
Legal Counsel, Corporate Finance Branch 
Ontario Securities Commission 
416 204-8971 
ychan@osc.gov.on.ca 

  

Kevin Yang 
Senior Research Analyst, Strategy and Operations 
Ontario Securities Commission 
416 204-8983 
kyang@osc.gov.on.ca 
 

Frederick Gerra 
Legal Counsel, Investment Funds and Structured 
Products 
Ontario Securities Commission 
416 204-4956 
fgerra@osc.gov.on.ca 
 

  

Gloria Tsang 
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation Branch 
Ontario Securities Commission 
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 
 

Jessie Gill 
Legal Counsel, Corporate Finance  
Alberta Securities Commission 
403 355-6294 
jessie.gill@asc.ca 

  

Steven Weimer   
Team Lead, Compliance, Data & Risk 
Alberta Securities Commission 
403 355-9035 
steven.weimer@asc.ca 
 

Tony Herdzik  
Deputy Director, Corporate Finance  
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan  
306 787-5849 
tony.herdzik@gov.sk.ca 
 

  

Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
Manitoba Securities Commission 
204 945-4905 
wayne.bridgeman@gov.mb.ca 
 

Ella-Jane Loomis 
Senior Legal Counsel, Securities  
Financial and Consumer Services Commission 
(New Brunswick)  
506 658-2602 
ella-jane.loomis@fcnb.ca 
 

  

Jack Jiang 
Securities Analyst, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-7059 
jack.jiang@novascotia.ca 
 

John O’Brien 
Superintendent of Securities  
Office of the Superintendent of Securities  
Government of Newfoundland and Labrador  
709 729-4909 
JohnOBrien@gov.nl.ca 
 

  

Steven D. Dowling 
Acting Director 
Consumer, Labour and Financial Services Division 
Department of Justice and Public Safety  
Government of Prince Edward Island 
902 368-4551 
sddowling@gov.pe.ca 
 

Rhonda Horte 
Securities Officer 
Office of the Yukon Superintendent of Securities 
Government of Yukon 
867 667-5466 
rhonda.horte@gov.yk.ca 
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Thomas W. Hall 
Superintendent of Securities 
Department of Justice 
Government of the Northwest Territories 
867 767-9305 
tom_hall@gov.nt.ca 

Jeff Mason 
Superintendent of Securities 
Department of Justice 
Government of Nunavut 
867 975-6591 
jmason@gov.nu.ca 
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ANNEX A 

Proposed amendments to Item 10 – Certification of Form 45-106F1 Report of Exempt Distribution 
 

 

Revising what is being 
certified to “true and, to the 
extent required, complete” 
• This provides a more 

fulsome certification 
standard while addressing 
concerns with certifying 
completeness when: 1) not 
all parts of the report are 
applicable, and 2) in some 
cases, filers can only select 
one option when multiple 
options may apply and 
there is limited ability to 
include additional notes in 
the report. 

Including a knowledge qualifier  
• This is intended to address 

stakeholder concerns that the 
certification does not have a 
knowledge qualifier, as found 
in the certification in several 
other CSA forms, and to 
acknowledge the due diligence 
defence in securities 
legislation. 
 

Replacing the statement “IT IS 
AN OFFENCE TO MAKE A 
MISREPRESENTATION IN THIS 
REPORT” with a new statement 
that provides a reminder of the 
obligation to file the report 
• The new statement is intended 

to serve as a “pause and 
reminder” to the individual 
certifying the report of the 
obligation to file a completed 
report, thereby deterring 
misleading and untrue 
statements and enhancing the 
integrity of the data collected 
through the report.  
 

Adopting a corporate-style signature block, such that the name of the 
issuer/underwriter/investment fund manager/agent appears first and, below that, the 
name of the person signing 
• This clarifies that in signing the certification, the individual certifying the report is doing 

so on behalf of the issuer/underwriter/investment fund manager/agent. 
 

Permitting authorized agents 
to sign  
• This addresses the practical 

reality that law firms and 
other filing agents often 
prepare and file the report.  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 45-106 RESPECTING PROSPECTUS 
EXEMPTIONS 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8), (11) and (34)) 
 
 
1. Paragraph (3) of section 7.1 of Regulation 45-106 respecting Prospectus 
Exemptions (chapter V-1.1, r. 21) is amended by inserting “Alberta and” before “Ontario”. 
 
2. Form 45-106F1 of the Regulation is amended: 
 
 (1) in Item 9, under the heading “A. General Instructions”: 
 
  (a) by deleting “noon” wherever it occurs; 
 
  (b) by replacing “recent closing” with “recent daily”; and  
 
  (c) by deleting the second paragraph; 
  
 (2) by inserting, under the heading “B. Terms used in the form” before the 
definition of “permitted client”, the following definition: 
 
  ““NRD” means National Registration Database;”; 
 
 (3) by replacing the portion of the form that follows paragraph (2) under the 
heading “B. Terms used in the form” until the end of “ITEM 4 – UNDERWRITER 
INFORMATION” with the following: 
 

“Form 45-106F1 Report of Exempt Distribution 
 

ITEM 1 – REPORT TYPE 
 

  New report 
 

  Amended report   If amended, provide filing date of report that is being amended.     (YYYY-MM-DD) 
 

 

ITEM 2 – PARTY CERTIFYING THE REPORT 
Indicate the party certifying the report (select only one). For guidance regarding whether an issuer is an investment fund, refer to section 1.1 of 
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure and Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment Fund 
Continuous Disclosure. 
  Investment fund issuer 
 

  Issuer (other than an investment fund) 
 

  Underwriter  
 

 

ITEM 3 – ISSUER NAME AND OTHER IDENTIF IERS 

Provide the following information about the issuer, or if the issuer is an investment fund, about the fund. 
 

Full legal name   
 

Previous full legal name   

If the issuer’s name changed in the last 12 months, provide most recent previous legal name.  
 

Website    (if applicable) 
 

If the issuer has a legal entity identifier, provide below. Refer to Part B of the Instructions for the definition of “legal entity identifier”. 

Legal entity identifier    
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ITEM 4 – UNDERWRITER INFORMATION  
If an underwriter is completing the report, provide the underwriter’s full legal name and firm NRD number. 
 

Full legal name   
 

Firm NRD number        (if applicable) 
 

If the underwriter does not have a firm NRD number, provide the head office contact information of the underwriter. 

Street address   
 

Municipality  Province/State   
 

Country  Postal code/Zip code   
 

Telephone number  Website   (if applicable) 
 

            ”; 
 
 (4) in Item 5: 
 
  (a) by deleting, in paragraph (a), “For more information on finding 
NAICS industry code go to Statistics Canada’s NAICS industry search tool.”; 
 
  (b) by replacing, in paragraph (g), “If the issuer is publicly listed, 
provide the names of all exchanges on which its securities are listed.  Include only the 
names of exchanges for which the issuer has applied for and received a listing, which 
excludes, for example, automated trading systems.” with “If the issuer is publicly listed, 
provide the name of the exchange on which the issuer’s securities primarily trade.  Only 
provide the name of an exchange and not a trading facility such as, for example, an 
automated trading system.”, and “Exchange names” with “Exchange name”; 
 
 (5) by replacing, in paragraph (e) of Item 6, “If the investment fund is publicly 
listed, provide the names of all exchanges on which its securities are listed.  Include only 
the names of exchanges for which the investment fund has applied for and received a 
listing, which excludes, for example, automated trading systems.” with “If the investment 
fund is publicly listed, provide the name of the exchange on which the investment fund’s 
securities primarily trade.  Only provide the name of an exchange and not a trading facility 
such as, for example, an automated trading system.”, and “Exchange names” with 
“Exchange name”; 
 
 (6) in Item 7: 
 
  (a) by inserting “in connection with the distribution” after “or finder’s 
fees”, and replacing “should” with “must”; 
 
  (b) by replacing, in paragraph (e), “Security code” 
with“Convertible/exchangeable security code”; 
 
 (7) by replacing, in Item 9, “(select all that apply)” with “(Select the one that 
applies - if more than one applies, select only one.)”, and inserting “only” before “eligible 
foreign securities”; 
 
 (8) by replacing Item 10 with the following: 
 
“ 

ITEM 10 – CERTIFICATION  
Provide the following certification and business contact information of an officer, director or agent of the issuer or underwriter. If the issuer or 
underwriter is not a company, an individual who performs functions similar to that of a director or officer may certify the report. For example, if 
the issuer is a trust, the report may be certified by the issuer's trustee. If the issuer is an investment fund, a director or officer of the investment 
fund manager (or, if the investment fund manager is not a company, an individual who performs similar functions) may certify the report if the 
director or officer has been authorized to do so by the investment fund. 
The certification may be delegated, but only to an agent that has been authorized by an officer or director of the issuer or underwriter to 
prepare and certify the report on behalf of the issuer or underwriter. 
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If the individual completing and filing the report is different from the individual certifying the report, provide his or her name and contact 
details in Item 11. 
The signature on the report must be in typed form rather than handwritten form. The report may include an electronic signature provided the 
name of the signatory is also in typed form. 

 
Securities legislation requires an issuer or underwriter that makes a distribution of securities under certain prospectus 
exemptions to file a completed report of exempt distribution. 
 
By completing the information below, I certify, on behalf of the issuer/underwriter/investment fund manager, to the securities 
regulatory authority or regulator, as applicable, that I have reviewed this report and to my knowledge, having exercised 
reasonable diligence, the information provided in this report is true and, to the extent required, complete. 

 
Name of issuer/underwriter/ 

investment fund 
manager/agent 

  

 

Full legal name     
 Family name First given name Secondary given names  

 

Title    
 
 

Telephone number  Email address   
 

Signature  Date     
   YYYY MM DD  

 
            ”; 
 
 (9) in Schedule 1: 
 
  (a) by replacing, in paragraph (2) of paragraph (e), “(select only one)” 
with “(Select only one – if the purchaser is a permitted client that is not an individual, 
“NIPC” can be selected instead of the paragraph number.)”;  
 
  (b) in paragraph (f): 
 
   (i) by inserting the following below the heading: 
  
    “Paragraphs f)1. and f)2. do not apply if one or more of the 
following apply: 
    (a) the issuer is a foreign public issuer; 
    (b) the issuer is a wholly owned subsidiary of a foreign public 
issuer; 
    (c) the issuer is distributing only eligible foreign securities 
only to permitted clients.”; 
 
   (ii) by replacing paragraph (3) with the following: 
 
    “3. Full legal name of any person compensated for the 
distribution to the purchaser. If a person compensated is a registered firm, provide the firm 
NRD number only. (Note: the names must be consistent with the names of the persons 
compensated as provided in Item 8.)”; 
 
 (10) by replacing the portion entitled “Questions:” with the following: 
 
  “Questions 

 
  Refer any questions to:   

 
Alberta Securities Commission   
Suite 600, 250 – 5th Street SW 
Calgary, Alberta T2P 0R4  
Telephone: 403 297-6454  
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Toll free in Canada: 1 877 355-0585 
Facsimile: 403 297-2082 
Public official contact regarding indirect collection of information: FOIP 
Coordinator 
 
British Columbia Securities Commission 
P.O. Box 10142, Pacific Centre 
701 West Georgia Street 
Vancouver, British Columbia V7Y 1L2 
Inquiries: 604 899-6854 
Toll free in Canada: 1 800 373-6393 
Facsimile: 604 899-6581 
Email: FOI-privacy@bcsc.bc.ca 
Public official contact regarding indirect collection of information: FOI 
Inquiries 
 
The Manitoba Securities Commission 
500 – 400 St. Mary Avenue 
Winnipeg, Manitoba R3C 4K5 
Telephone: 204 945-2561 
Toll free in Manitoba: 1 800 655-5244 
Facsimile: 204 945-0330 
Public official contact regarding indirect collection of information: Director 
 
Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick) 
85 Charlotte Street, Suite 300 
Saint John, New Brunswick E2L 2J2 
Telephone: 506 658-3060 
Toll free in Canada: 1 866 933-2222 
Facsimile: 506 658-3059 
Email: info@fcnb.ca 
Public official contact regarding indirect collection of information: Chief 
Executive Officer and Privacy Officer 
 
Government of Newfoundland and Labrador 
Financial Services Regulation Division 
P.O. Box 8700 
Confederation Building 
2nd Floor, West Block 
Prince Philip Drive 
St. John’s, Newfoundland and Labrador A1B 4J6 
Attention: Director of Securities 
Telephone: 709 729-4189 
Facsimile: 709 729-6187 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Superintendent of Securities 
 
Government of the Northwest Territories 
Office of the Superintendent of Securities 
P.O. Box 1320 
Yellowknife, Northwest Territories X1A 2L9 
Telephone: 867 767-9305 
Facsimile: 867 873-0243 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Superintendent of Securities 
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Nova Scotia Securities Commission 
Suite 400, 5251 Duke Street 
Duke Tower 
P.O. Box 458 
Halifax, Nova Scotia B3J 2P8 
Telephone: 902 424-7768 
Facsimile: 902 424-4625 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Executive Director 
 
Government of Nunavut 
Department of Justice 
Legal Registries Division 
P.O. Box 1000, Station 570 
1st Floor, Brown Building 
Iqaluit, Nunavut X0A 0H0 
Telephone: 867 975-6590 
Facsimile: 867 975-6594 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Superintendent of Securities 
 
Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto, Ontario M5H 3S8 
Telephone: 416 593- 8314 
Toll free in Canada: 1 877 785-1555 
Facsimile: 416 593-8122 
Email: exemptmarketfilings@osc.gov.on.ca 
Public official contact regarding indirect collection of information: Inquiries 
Officer  
 
Prince Edward Island Securities Office 
95 Rochford Street, 4th Floor Shaw Building 
P.O. Box 2000 
Charlottetown, Prince Edward Island C1A 7N8 
Telephone: 902 368-4569 
Facsimile: 902 368-5283 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Superintendent of Securities 
 
Autorité des marchés financiers 
800, rue du Square-Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal, Québec H4Z 1G3 
Telephone: 514 395-0337 or 1 877 525-0337 
Facsimile: 514 873-6155 (For filing purposes only) 
Facsimile: 514 864-6381 (For privacy requests only) 
Email: financementdessocietes@lautorite.qc.ca (For corporate finance 
issuers); fonds_dinvestissement@lautorite.qc.ca (For investment fund 
issuers) 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Corporate Secretary 
 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
Suite 601 - 1919 Saskatchewan Drive 
Regina, Saskatchewan S4P 4H2 
Telephone: 306 787-5842 
Facsimile: 306 787-5899 
Public official contact regarding indirect collection of information: Director 
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Office of the Superintendent of Securities 
Government of Yukon 
Department of Community Services 
307 Black Street, 1st Floor 
P.O. Box 2703, C-6  
Whitehorse, Yukon Y1A 2C6 
Telephone: 867 667-5466 
Facsimile: 867 393-6251 
Email: securities@gov.yk.ca 
Public official contact regarding indirect collection of information: 
Superintendent of Securities”. 

 
3. This Regulation comes into force on (indicate the date of coming into force of this 
Regulation). 
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6.2.2 Publication 

Aucune information.  
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

 

Aucune information 
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6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-
sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

ALVES, ELIZABETH COGECO 
COMMUNICATIONS INC. 

20170012093-1 2017-06-05  100,00 $ 

 COGECO INC. 20170012092-1 2017-06-05  100,00 $ 

AVERBACK, PAUL CORPORATION 
PHARMACEUTIQUE 
NYMOX 

20170012096-1 2017-06-05 5 000,00 $ 

FARR, J. ERROL RESSOURCES BRIONOR 
INC. 

20170012097-1 2017-06-05 5 000,00 $ 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

KADANOFF, JEFFREY 
LORNE 

THERAPEUTIQUE 
KNIGHT INC. 

20170011215-1 2017-05-29  100,00 $ 

LABBE, GILLES HEROUX-DEVTEK INC. 20170011214-1 2017-05-29 1 700,00 $ 

PRICE, EVAN CO2 SOLUTIONS INC. 20170012094-1 2017-06-05 5 000,00 $ 

PROTEAU, JOCELYN CO2 SOLUTIONS INC. 20170012095-1 2017-06-05 5 000,00 $ 

SAKHIA, SAMIRA THERAPEUTIQUE 
KNIGHT INC. 

20170011216-1 2017-05-29  100,00 $ 

TAYLOR, ALEXANDER S. GROUPE SNC-LAVALIN 
INC. 

20170011217-1 2017-05-29 2 400,00 $ 

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
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6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Automotive Finco Corp.  2 juin 2017 Ontario 

Fiducie de placement immobilier mondiale 
Dream 

1
er

 juin 2017 Ontario 

Fonds Capital Group occasions totales 
marchés émergents

MS
 (Canada) 

Fonds Capital Group actions mondiales
MS

 
(Canada) 

20 avril 2017 Ontario 

Fonds d’investissement d'actions 
mondiales ESG Investissements Russell 

Multi-actifs stratégie de revenu 
(auparavant, Portefeuille équilibré de 
revenu LifePoints) 

Catégorie multi-actifs stratégie de revenu 
(auparavant, Catégorie portefeuille 
équilibré de revenu LifePoints) 

31 mai 2017 Ontario 

Fonds de répartition de l’actif Cambridge 

Fonds d’actions canadiennes Cambridge 

Fonds d’actions mondiales Cambridge 

Fonds d’entreprises de croissance 
Cambridge 

Fonds d’actions mondiales Harbour 

Catégorie de société gestionnaires 
américains CI 

Catégorie de société américaine petites 
sociétés CI 

Catégorie de société petite capitalisation 

1
er

 juin 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

can-am CI 

Catégorie de société gestionnaires 
mondiaux CI 

Catégorie de société valeur mondiale CI 

Catégorie de société internationale CI 

Catégorie de société valeur internationale 
CI 

Catégorie de société obligations 
canadiennes Signature 

Catégorie de société marchés nouveaux 
Signature 

Catégorie de société obligations mondiales 
Signature 

Catégorie de société américaine Synergy 

Catégorie de société canadienne Synergy 

Catégorie de société mondiale Synergy  

Fonds de croissance et de revenu 
mondiaux Harbour 

Immunovaccine Inc. 6 juin 2017 Nouvelle-Écosse 

Kinder Morgan Canada Limited 24 avril 2017 Alberta 

MedReleaf Corp. 19 avril 2017 Ontario 

Mundo Inc. 2 juin 2017 Ontario 

Programme CARS and PARS  31 mai 2017 Ontario 

Spin Master Corp. 21 avril 2017 Ontario 

Summit Industrial Income REIT 19 avril 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Falco Resources Ltd. 31 mai 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Fonds de placement actions du Barreau du 
Québec 

Fonds de placement obligations du Barreau 
du Québec 

Fonds de placement équilibré du Barreau 
du Québec 

Fonds de placement dividendes du Barreau 
du Québec 

Fonds de placement mondial du Barreau 
du Québec 

20 avril 2017 Québec 

Fonds Marché Monétaire GBC 

Fonds d'Obligations Canadien GBC 
(parts de catégories A et O) 

Fonds de Croissance et de Revenu GBC 

Fonds de Croissance Canadien GBC 

Fonds de Croissance Américain GBC inc. 

Fonds de Croissance International GBC 
(parts de catégories A et O) 

24 avril 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

BMO Portefeuille de revenu Ascension 

BMO Portefeuille conservateur Ascension 

BMO Portefeuille équilibré Ascension 

BMO Portefeuille croissance Ascension 

BMO Portefeuille actions de croissance 
Ascension 

20 avril 2017 Ontario 

Catégorie Actions de croissance 
canadiennes AGF 

21 avril 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie canadienne Dividendes de 
grandes capitalisations AGF 

Fonds canadien de dividendes de grandes 
capitalisations AGF 

Fonds canadien de petites capitalisations 
AGF 

Fonds de titres canadiens AGF 

Fonds de revenu de dividendes AGF 

Catégorie Croissance américaine AGF 

Fonds de croissance américaine AGF 

Catégorie Croissance asiatique AGF 

Fonds de croissance asiatique AGF 

Catégorie Direction Chine AGF 

Fonds d’actions EAEO AGF 

Catégorie Marchés émergents AGF 

Fonds des marchés émergents AGF 

Catégorie Actions européennes AGF 

Fonds d’actions européennes AGF 

Catégorie mondiale de dividendes AGF 

Fonds mondial de dividendes AGF 

Catégorie Actions mondiales AGF 

Fonds d’actions mondiales AGF 

Fonds Sélect mondial AGF 

Fonds de titres américains à risque géré 
AGF 

Catégorie secteurs américains AGF 

Fonds É.-U. petite et moyenne 
capitalisation AGF 

Catégorie Ressources mondiales AGF 

Fonds de ressources mondiales AGF 

Fonds d’actions mondiales Croissance 
durable AGF 

Fonds de métaux précieux AGF 

Fonds canadien de répartition de l’actif 
AGF 

Fonds de revenu mensuel élevé AGF 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de revenu tactique AGF 

Fonds de revenu traditionnel AGF 

Catégorie Revenu diversifié AGF 

Fonds de revenu diversifié AGF 

Fonds équilibré des marchés émergents 
AGF 

Fonds de répartition flexible de l’actif AGF 

Fonds mondial équilibré AGF 

Fonds tactique AGF 

Fonds de marché monétaire canadien AGF 

Catégorie Revenu fixe Plus AGF 

Fonds de revenu fixe Plus AGF 

Catégorie Revenu à court terme AGF 

Fonds d’obligations des marchés 
émergents AGF 

Fonds de revenu à taux variable AGF 

Fonds d’obligations mondiales AGF 

Fonds d’obligations mondiales convertibles 
AGF 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
AGF 

Catégorie Obligations à rendement global 
AGF 

Fonds d’obligations à rendement global 
AGF 

Portefeuille Éléments Équilibré AGF 

Portefeuille Éléments Conservateur AGF 

Portefeuille Éléments Mondial AGF 

Portefeuille Éléments Croissance AGF 

Portefeuille Éléments Rendement AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Équilibré 
AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments 
Conservateur AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Mondial 
AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments Croissance 
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AGF 

Catégorie Portefeuille Éléments 
Rendement AGF 

Fonds d’actions à revenu ciblé AGF 

Fonds de revenu ciblé AGF 

Catégorie de ressources Maple Leaf 

Catégorie de revenu Maple Leaf 

18 avril 2017 Colombie Britannique 

Catégorie revenu Plus Middlefield 

Catégorie croissance des dividendes 
canadiens Middlefield 

Catégorie énergie mondiale Middlefield 

Catégorie croissance des dividendes 
américains Middlefield 

Catégorie immobilier Middlefield 

Catégorie croissance des dividendes 
mondiaux Middlefield 

Catégorie agriculture mondiale Middlefield 

Catégorie rendement élevé Middlefield 

Catégorie revenu à court terme Middlefield 

Fonds d’infrastructures mondiales 
Middlefield 

Fonds mondial de dividendes du secteur de 
la santé 

Fonds de revenu ACTIVEnergy 

Fonds de revenu INDEXPLUS 

6 juin 2017 Alberta 

Chemtrade Logistics Income Fund 24 avril 2017 Ontario 

Element Fleet Management Corp. 21 avril 2017 Ontario 

FINB d’actions américaines Franklin 
LibertyQT  

FINB d’actions internationales Franklin 
LibertyQT 

21 avril 2017 Ontario 

FINB du secteur financier des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de l’énergie des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

2 juin 2017 Ontario 
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FINB du secteur des biens de 
consommation discrétionnaire des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des biens essentiels des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de la santé des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des matières premières 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des produits industriels 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur technologique des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des services publics des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB First Trust AlphaDEX
MC

 dividendes 
européens (couvert en dollars canadiens) 

FINB de revenu mondial géré en fonction 
du risque First Trust 

FINB obligataire tactique First Trust 

FINB First Trust à secteurs tournants des 
États-Unis Dorsey Wright (couvert en 
dollars canadiens) 

First Asset Global Financial Sector ETF 21 avril 2017 Ontario 

FNB d’actions privilégiées canadiennes 
RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
canadiens RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions 
canadiennes RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
américains RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
américains RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders d’actions 
américaines RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions 
américaines RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
européens RBC 

21 avril 2017 Ontario 
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FNB quantitatif leaders de dividendes 
européens RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
EAEO RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
EAEO RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders d’actions EAEO 
RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions EAEO 
RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes de 
marchés émergents RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions de 
marchés émergents RBC 

FNB stratégique leaders de dividendes 
mondiaux RBC 

FNB stratégique leaders d’actions 
mondiales RBC 

FNB quantitatif leaders immobilier mondial 
RBC 

FNB quantitatif leaders infrastructures 
mondiales RBC 

FNB d’obligations de qualité de sociétés 
canadiennes Franklin Liberty  

FNB d’actions canadiennes à risque géré 
Franklin Liberty 

21 avril 2017  Ontario 

Fonds avantage Portland 

Fonds équilibré canadien Portland 

Fonds ciblé canadien Portland 

Fonds bancaire mondial Portland 

Fonds de dividendes mondial Portland 

Fonds de revenu mondial Portland 

Fonds valeur Portland  

Fonds 15 sur 15 Portland 

24 avril 2017 Ontario 

Fonds de croissance équilibrée FT 

Fonds de revenu équilibré FT 

Fonds de croissance FT 

21 avril 2017 Ontario 
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Fonds de revenu stratégique Meritas 

Fonds d’obligations canadiennes Meritas 

Fonds mensuel de dividendes et de revenu 
Meritas 

Fonds indiciel Jantzi SocialMD 

Fonds d’actions américaines Meritas 

Fonds d’actions internationales Meritas 

Portefeuille de revenu Meritas 

Portefeuille de revenu et de croissance 
Meritas 

Portefeuille équilibré Meritas 

Portefeuille de croissance et de revenu 
Meritas 

Portefeuille de croissance Meritas 

Portefeuille de croissance maximale 
Meritas 

Fonds d’actions canadiennes OceanRock 

Fonds d’actions américaines OceanRock 

Fonds d’actions internationales OceanRock 

Portefeuille de revenu OceanRock 

Portefeuille de revenu et de croissance 
OceanRock 

Portefeuille équilibré OceanRock 

Portefeuille de croissance et de revenu 
OceanRock 
Portefeuille de croissance OceanRock 

Portefeuille de croissance maximale 
OceanRock 

21 avril 2017 Colombie-Britannique 

Fonds Équilibré Lincluden 31 mai 2017 Ontario 

iShares Core MSCI Canadian Quality 
Dividend Index ETF 

iShares Core MSCI US Quality Dividend 
Index ETF 

iShares Core MSCI US Quality Dividend 
Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares Core MSCI Global Quality Dividend 
Index ETF 

2 juin 2017 Ontario 
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iShares Core MSCI Global Quality Dividend 
Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares International Fundamental Index 
ETF 

iShares Japan Fundamental Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares US Fundamental Index ETF (also 
Non-hedged Common Units and Non-
hedged Advisor Class Units) 

iShares Emerging Markets Fundamental 
Index ETF 

iShares Canadian Fundamental Index ETF 

iShares S&P/TSX Canadian Dividend 
Aristocrats Index ETF 

iShares S&P/TSX Canadian Preferred 
Share Index ETF 

iShares US Dividend Growers Index ETF 
(CAD-Hedged) (auparavant iShares S&P 
US Dividend Growers Index ETF CAD-
Hedged) 

iShares Global Monthly Dividend Index 
ETF (CAD-Hedged) 

iShares Global Real Estate Index ETF 

iShares Global Infrastructure Index ETF 

iShares Global Water Index ETF 
(auparavant iShares S&P Global Water 
Index ETF) 

iShares BRIC Index ETF 

iShares Global Agriculture Index ETF 

iShares Balanced Income CorePortfolioTM 
Index ETF 

iShares Balanced Growth CorePortfolioTM 
Index ETF 

iShares Core High Quality Canadian Bond 
Index ETF 

iShares 1-5 Year Laddered Corporate Bond 
Index ETF 

iShares 1-10 Year Laddered Corporate 
Bond Index ETF 

iShares U.S. High Yield Fixed Income 

5 juin 2017 Ontario 
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Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares 1-5 year Laddered Government 
Bond Index ETF 

iShares 1-10 Year Laddered Government 
Bond Index ETF 

iShares Convertible Bond Index ETF 

LDIC North American Infrastructure Fund 

LDIC North American Small Business Fund 

31 mai 2017 Ontario 

Marquest 2017-I Mining Super Flow-
Through Limited Partnership – Catégorie 
Nationale 

Marquest 2017-I Mining Super Flow-
Through Limited Partnership – Catégorie 
Québec 

21 avril 2017 Ontario 

STEP Energy Services Ltd. 25 avril 2017 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Capital Orletto Inc. 24 avril 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Catégorie combinée équilibrée canadienne 
Invesco 

Fonds de titres d’emprunt marchés 

1
er

 juin 2017 Ontario 
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émergents Invesco 

Fonds immobilier mondial Invesco 

Portefeuille de croissance tacticiel Invesco 

Catégorie portefeuille de croissance 
tacticiel Invesco 

Portefeuille de croissance maximum 
tacticiel Invesco 

Catégorie portefeuille de croissance 
maximum tacticiel Invesco 

Fonds d’actions canadiennes sélect 
Invesco 

Catégorie Trimark canadienne 

Fonds équilibré sélect Trimark 

Catégorie Croissance et revenu Front 
Street 

2 juin 2017 Ontario 

Catégorie Portefeuille éléments 
conservateur AGF 

2 juin 2017 Ontario 

Catégorie Revenu SCM et infrastructure 
LOGiQ (auparavant Catégorie revenu SCM 
et infrastructure Front Street) 

Catégorie Croissance et revenu de 
ressources LOGiQ (auparavant, Catégorie 
Croissance et revenu de ressources Front 
Street) 

Catégorie Revenu mensuel équilibré 
LOGiQ (auparavant, Catégorie Revenu 
mensuel équilibré Front Street) 

Catégorie Croissance LOGiQ (auparavant 
Catégorie Croissance Front Street) 

Catégorie Occasions spéciales LOGiQ 
(auparavant, Catégorie Occasions 
spéciales LOGiQ) 

Catégorie Occasions mondiales LOGiQ 
(auparavant Catégorie Occasions 
mondiales Front Street) 

Catégorie Croissance et revenu LOGiQ 
(auparavant Catégorie Croissance et 
revenu Front Street) 

Catégorie Tactique d’actions LOGiQ 
(auparavant Catégorie Tactique d’actions 

5 juin 2017 Ontario 
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Front Street) 

Catégorie Marché monétaire LOGiQ 
(auparavant Catégorie Marché monétaire 
Front Street) 

Catégorie Tactique d’obligations LOGiQ 
(auparavant Catégorie Tactique 
d’obligations Front Street) 

Catégorie Revenu équilibré mondial LOGiQ 
(auparavant Catégorie Revenu équilibré 
mondial Front Street) 

Fonds Tactique d’obligations LOGiQ 
(auparavant Fonds Tactique d’obligations 
Front Street) 

First Asset 1-5 Year Laddered Government 
Strip Bond Index ETF 

First Asset Canadian Convertible Bond 
ETF 

19 avril 2017 Ontario 

Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique, 

2 juin 2017 Ontario 

Fonds de revenu toutes capitalisations 
Sentry 

Catégorie de revenu canadien Sentry 

Fonds de revenu canadien Sentry 

Catégorie d’actions diversifiées Sentry 

Fonds d’actions diversifiées Sentry 

Catégorie de croissance et de revenu 
mondial Sentry 

Fonds de croissance et de revenu mondial 
Sentry 

Fonds d’infrastructures mondiales Sentry 

Fonds de revenu à moyenne capitalisation 
mondial Sentry 

Fonds de croissance et de revenu Sentry 

Catégorie de revenu à petite/moyenne 
capitalisation Sentry 

Fonds de revenu à petite/moyenne 
capitalisation Sentry 

25 avril 2017 Ontario 
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Catégorie de croissance et de revenu 
américain Sentry 

Catégorie de croissance et de revenu 
américain neutre en devises Sentry 

Fonds de croissance et de revenu 
américain Sentry 

Catégorie de ressources canadiennes 
Sentry 

Fonds d’énergie Sentry 

Catégorie d’immobilier mondial Sentry 

Fonds d’immobilier mondial Sentry 

Catégorie de métaux précieux Sentry 

Fonds de métaux précieux Sentry 

Fonds de revenu d’actifs spécialisés Sentry 

Catégorie de revenu équilibré prudent 
Sentry 

Fonds de revenu équilibré prudent Sentry 

Fonds de revenu mensuel prudent Sentry 

Fonds de revenu mensuel mondial Sentry 

Fonds de revenu mensuel américain Sentry 

Fonds d’obligations canadiennes Sentry 

Catégorie d’obligations de sociétés Sentry 

Fonds d’obligations de sociétés Sentry 

Catégorie d’obligations à rendement élevé 
mondiales Sentry 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
mondiales Sentry 

Catégorie du marché monétaire Sentry 

Fonds du marché monétaire Sentry 

Portefeuille de croissance Sentry 

Portefeuille de croissance et de revenu 
Sentry 

Portefeuille de revenu équilibré Sentry 

Portefeuille de revenu prudent Sentry 

Catégorie mandat privé d’actions de revenu 
canadiennes Sentry 

Fiducie privée d’actions de revenu 
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canadiennes Sentry 

Catégorie mandat privé d’actions de revenu 
mondiales Sentry 

Catégorie mandat privé d’actions de revenu 
internationales Sentry 

Fiducie privée d’actions de revenu 
internationales Sentry 

Catégorie mandat privé d’actions de revenu 
américaines Sentry 

Catégorie mandat privé d’actions de revenu 
américaines neutre en devises Sentry 

Fiducie privée d’actions de revenu 
américaines Sentry 

Fiducie privée d’énergie Sentry 

Fiducie privée d’infrastructures mondiales 
Sentry 

Fiducie privée d’immobilier mondial Sentry 

Fiducie privée de métaux précieux Sentry 

Catégorie mandat privé de rendement 
équilibré Sentry 

Catégorie mandat privé de rendement 
équilibré mondial Sentry 

Mandat privé de titres à revenu fixe 
canadiens Sentry 

Fiducie privée de titres à revenu fixe de 
base canadiens Sentry 

Fiducie privée de titres à revenu fixe 
mondiaux de base Sentry 

Fiducie privée de titres à revenu fixe à 
rendement élevé mondiaux Sentry 

Catégorie mandat privé de titres à revenu 
fixe de qualité mondiaux Sentry 

Mandat privé tactique de titres à revenu 
fixe mondiaux Sentry 

Catégorie mandat de croissance réelle 
Sentry 

Catégorie mandat de revenu réel à long 
terme Sentry 

Fiducie de revenu réel à long terme Sentry 

Catégorie mandat de revenu réel à moyen 
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terme Sentry 

Fiducie de revenu réel à moyen terme 
Sentry 

Catégorie mandat de revenu réel à court 
terme Sentry 

Fiducie de revenu réel à court terme Sentry 

Catégorie de revenu réel 1941-1945 Sentry 

Catégorie de revenu réel 1946-1950 Sentry 

Catégorie de revenu réel 1951-1955 Sentry 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains –
Enregistré 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique 

21 avril 2017 Ontario 

LOGIQ Growth Fund (auparavant, Front 
Street Growth Fund) 

2 juin 2017 Ontario 

Mandat privé Fidelity Dividendes 
américains 

19 avril 2017 Ontario 

STEP Energy Services Ltd. 24 avril 2017 Alberta 

Zymeworks Inc. 24 avril 2017 Colombie-Britannique 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 
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American Hotel Income Properties REIT LP 2 juin 2017 16 février 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

20 avril 2017 19 octobre 2015 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 19 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 20 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 20 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 20 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 avril 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 30 mai 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 
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Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 juin 2017 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 19 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 19 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 20 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 20 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 21 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 21 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 21 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 24 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 24 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 24 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 25 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 25 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 25 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 25 avril 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 31 mai 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1
er

 juin 2017 4 juillet 2016 
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Banque Nationale du Canada 2 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 2 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 5 juin 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 5 juin 2017 21 novembre 2016 

Banque Royale du Canada 11 mai 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 mai 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 mai 2017 21 janvier 2016 

Groupe SNC-Lavalin inc. 24 avril 2017 13 mars 2017 

Intact Corporation financière 31 mai 2017 10 septembre 2015 

La Banque de Nouvelle-Écosse 21 avril 2017 4 novembre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 24 avril 2017 4 novembre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 26 avril 2017 4 novembre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 mai 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 mai 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 31 mai 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 juin 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 juin 2017 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 19 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 19 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 21 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 24 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 24 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 24 avril 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 30 mai 2017 13 juin 2016 
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La Banque Toronto-Dominion 1
er

 juin 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 2 juin 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 2 juin 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 2 juin 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 6 juin 2017 13 juin 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

GW Honos Security Corporation 
 
Vu la demande présentée par GW Honos Security Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 11 avril 2017 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets non 
garantis de premier rang pour un montant de 630 000 000 $ US, le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 21 avril 2017. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2613834 
Décision n°: 2017-FS-0043 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1

er
 octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 

format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

9201181 Canada Inc. 2017-03-07 25 000 $ 

Aeropuertos Argentina 2000 S.A. 2017-02-06 5 896 039 $ 

Alix Resources Corp. 2017-02-09 395 750 $ 

Alix Resources Corp. 2017-02-09 180 950 $ 

Anheuser-Busch InBev Finance Inc. 2017-05-15 2 000 000 000 $ 

Aquila Resources Inc. 2017-02-06 7 923 900 $ 

Argex Titane Inc. 2017-03-16 212 168 $ 

Aura Silver Resources Inc. 2017-01-31 290 779 $ 

Aurora Cannabis Inc. 2017-02-28 78 263 414 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Avondale Real Estate Capital Income 
Trust 

2017-03-15 1 084 968 $ 

Bank of America Corporation 2017-03-15 942 000 000 $ 

Banque de Montréal 2017-03-21 10 000 000 $ 

Banque Royale du Canada 2017-02-15 5 355 281 $ 

Banque Royale du Canada 2017-02-15 3 009 320 $ 

Banque Royale du Canada 2017-03-20 9 456 529 $ 

BioAmber Inc. 2017-01-27 8 358 658 $ 

BonTerra Resources Inc. 2017-03-20 
et 
2017-03-21 

104 000 $ 

Burlington Northern Santa Fe, LLC 2017-03-09 2 670 128 $ 

Carlin Opportunities Inc. 2017-02-06 2 657 500 $ 

Carube Copper Corp. 2017-03-03 1 600 000 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2017-02-01 35 337 099 $ 

Ceylon Graphite Corp. 2016-12-30 2 969 000 $ 

CHS/Community Health Systems, Inc. 2017-03-16 72 152 500 $ 

Clear Blue Technologies Inc. 2017-02-06 894 022 $ 

Clear Sky Capital Income Portfolio Fund – 
Series I 

2017-02-08 
au 
2017-02-13 

3 216 704 $ 

Concept Éco-Plein-Air Le Baluchon Inc. 2016-12-29 778 000 $ 

Crestpoint Real Estate Investments 
Limited Partnership 

2014-06-27 21 000 000 $ 

Crestpoint Real Estate Investments 
Limited Partnership 

2014-08-29 15 500 000 $ 

Crestpoint Real Estate Investments 
Limited Partnership 

2014-09-30 13 000 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Delta 9 Bio-Tech Inc. 2017-02-17 949 649 $ 

Dollarama Inc. 2017-03-16 225 000 000 $  

EQT Infrastructure III (No.1) SCSP 2017-02-01 42 237 000 $ 

Equiton Residential Income Fund Trust 2017-03-10 10 000 $ 

Extreme Venture Partners Fund III LP 2017-02-03 2 380 000 $ 

Greybrook King City Limited Partnership 2017-03-15 22 716 000 $ 

Greystone Real Estate Fund Inc. 2017-02-06 39 805 000 $ 

Harbour Equity JV III Limited Partnership 2017-02-06 4 152 500 $ 

Highland Copper Company Inc. 2017-03-17 
au 
2017-03-24 

25 080 058 $ 

HSBC Holdings plc 2017-03-13 99 552 200 $ 

ICM (IX) Real Estate Trust 2017-03-16 1 169 200 $ 

Icon Exploration Inc. 2017-03-17 49 000 $ 

Impak Finance Inc. 2017-02-03 33 953 $ 

Imperial Capital Acquisition Fund VI 
(Canada), LP 

2017-03-16 15 183 760 $ 

Imperial Capital Acquisition Fund VI 
(Institutional), LP 

2017-03-16 21 000 000 $ 

Invitation Homes Inc. 2017-02-06 51 182 534 $ 

JDL Gold Corp. 2017-03-17 3 141 000 $ 

Kensington Private Equity Fund 2017-02-03 2 489 451 $ 

Kontrol Energy Corp. 2017-02-06 839 300 $ 

La Société en commandite Camping 
St-Laurent 

2015-08-20 
au 
2016-09-30 

85 368 $ 

Leader Auto Ressources LAR inc. 2017-04-30 34 934 $ 

LED Medical Diagnostics Inc. 2017-02-10 16 059 252 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Les Appartements Linton inc. 2015-06-15 700 000 $ 

Les Appartements Linton inc. 2015-06-22 207 000 $ 

Les Appartements Linton inc. 2015-08-03  
et  
2015-08-06 

1 972 550 $ 

Lightyear Fund IV, L.P. 2017-03-17 66 845 000 $ 

Marlin Equity V-A, L.P. 2017-03-10 133 343 100 $ 

Marlin Heritage II-A L.P. 2017-03-10 38 386 650 $ 

Métaux Stratégiques du Canada 2017-01-27 469 040 $ 

Microsoft Corporation 2017-02-06 86 240 169 $ 

Mobi724 Global Solutions Inc. 2017-02-09  
au  
2017-02-19 

2 655 054 $ 

Moovly Media Inc. 2017-03-21 803 928 $ 

Morgan Stanley 2017-02-07 713 414 426 $ 

Namaste Technologies Inc. 2017-03-09 11 338 000 $ 

National Access Cannabis Corp. 2017-02-07 523 500 $ 

NationWide Self Storage Trust 2017-03-15 1 782 091 $ 

Nissan Canada Financial Services Inc. 2017-03-14 503 000 000 $ 

North Arrow Minerals Inc. 2017-02-15 344 000 $ 

Nouveau Monde Graphite Inc. 2017-02-07 1 142 960 $ 

Oceanic Iron Ore Corp. 2017-02-01 100 000 $ 

Opawica Explorations Inc. 2016-06-27 793 500 $ 

Opawica Explorations Inc. 2017-02-08 17 500 $ 

PentaNova Energy Corp. 2017-01-31 14 960 000 $ 

PentaNova Energy Corp. 2017-02-06  
et  
2017-02-07 

7 694 500 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Pétrolia inc. 2017-03-17 940 000 $ 

Phivida Holdings Inc. 2017-02-14 1 230 000 $ 

Prestige Hospitality Opportunity Fund - I 2017-03-13 112 930 $ 

Pulis Real Estate Trust 2017-02-08 282 300 $ 

Raise Production Inc. 2017-02-10 1 778 036 $ 

Redhawk Minerals Fund I, LP 2017-02-10  
au  
2017-02-14 

164 463 $ 

Ressources Nippon Dragon Inc. 2017-02-13 85 000 $ 

REV Group, Inc. 2017-02-01 6 158 961 $ 

Rhocore Income Trust 2017-02-10 750 000 $ 

Rhocore Income Trust 2017-03-20 1 125 533 $ 

Riverside Resources Inc. 2017-03-15 3 441 552 $ 

RMC Bottom Feeder Realty Limited 
Partnership 

2017-02-15 1 849 020 $ 

Rockspring Capital Texas Real Estate 
Trust III 

2017-03-16 1 009 557 $ 

RT Minerals Corp. 2017-03-17 420 000 $ 

Sarama Resources Ltd. 2017-03-17 0 $ 

Seagate HDD Cayman 2017-02-03 45 297 236 $ 

Silversea Cruise Finance Ltd. 2017-01-30 24 222 050 $ 

Siyata Mobile Inc. 2017-03-16 5 134 000 $ 

SL Capital SOF III Feeder LP 2017-03-17 2 673 800 $ 

Smart Employee Benefits Inc. 2017-02-03 1 800 863 $ 

Snap Inc. 2017-03-07 29 643 $ 

Snap Inc. 2017-03-07 6 783 625 $ 

TG Therapeutics, Inc. 2017-06-14 1 645 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

The Greybrook King City Trust 2017-03-15 11 497 100 $ 

The Greybrook Oshawa III Trust 2017-03-14 7 084 800 $ 

The Republic of Italy 2017-01-25 42 167 126 $ 

Theratechnologies inc. 2017-03-17 4 025 700 $ 

Trez Capital Prime Trust 2017-03-21  
au 
2017-03-28 

7 186 640 $ 

Trez Capital Yield Trust 2017-03-22  
au  
2017-03-28 

1 777 000 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2017-02-01  
au  
2017-02-06 

1 264 556 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2017-03-17  
au  
2017-03-23 

940 284 $ 

Trinidad Drilling Ltd. 2017-02-08 62 824 675 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund 2017-02-15 433 089 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2017-02-08  
au  
2017-02-16 

9 899 869 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2017-03-06  
au  
2017-03-13 

3 253 893 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2017-03-15  
au  
2017-03-23 

11 284 270 $ 

Ventripoint Diagnostics Ltd. 2017-03-21  
au 
2017-03-23 

3 863 020 $ 

Vermilion Energy Inc. 2017-03-13 424 980 270  

Walton AB Southridge Investment 
Corporation 

2017-03-15 52 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

White Metal Resources Corp. 2016-08-22 667 500 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fidam Global Fund SPC 1 Limited 2015-11-23 334 248 $ 

Fidam Global Fund SPC 2 Limited 2015-07-30,  
2015-11-23 

3 286 998 $ 

Fidam Global Fund SPC 4 Limited 2015-07-30 1 146 339 $ 

Fidam Global Fund SPC 5 Limited 2015-11-23 2 339 704 $ 

Fidam Global Fund SPC 7 Limited 2015-07-30,  
2015-11-23,  
2016-02-22 

12 991 747 $ 

Fonds BT de Croissance globale 2016-01-29, 
2016-06-30, 
2016-10-31 

13 614 569 $ 

Fonds commun Addenda actions – 
Canada 

2015-01-27  
au 
2015-12-23 

8 317 128 $ 

Fonds commun Addenda actions – EAEO 2015-02-12  
au 
2015-12-31 

40 118 000 $ 

Fonds commun Addenda actions – 
mondiales 

2015-01-30  
au 
2015-12-22 

5 573 432 $ 

Fonds commun Addenda de superposition 
- oblig. Prov. Terme indiciel 

2015-03-09  
au 
2015-11-16 

38 134 956 $ 

Fonds commun Addenda Hypothèques 
commerciales 

2015-01-30  
au 
2015-12-31 

337 618 397 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds commun Addenda marché 
monétaire – liquidité 

2015-01-02  
au 
2015-12-31 

564 183 743 $ 

Fonds commun Addenda obligations - 
long terme diversifié (Core) 

2015-01-15  
au 
2015-04-20 

24 621 938 $ 

Fonds commun Addenda obligations - 
sociétés diversifiées (Core) 

2015-01-29  
au 
2015-12-23 

16 284 000 $ 

Fonds commun Addenda obligations - 
univers diversifié (Core) 

2015-01-22  
au 
2015-11-17 

47 537 738 $ 

Fonds commun Addenda obligations de 
sociétés 

2015-01-30  
au 
2015-12-02 

52 226 194 $ 

Fonds commun Addenda obligations de 
sociétés long terme 

2015-02-18  
au 
2015-12-22 

59 450 173 $ 

Fonds commun Addenda obligations 
d'infrastructure 

2015-06-15, 
2015-06-30, 
2015-10-23, 
2015-12-22 

19 264 982 $ 

Fonds commun Addenda obligations 
durée active 

2015-01-07  
au 
2015-12-24 

164 959 233 $ 

Fonds commun Addenda obligations prov. 
Long terme indiciel 

2015-01-15  
au 
2015-12-22 

186 873 830 $ 

Fonds commun Addenda rendement 
absolu - obligation 

2015-07-31 2 569 014 $ 

Fonds commun Addenda rendement 
absolu dynamique - obligations 

2015-02-17, 
2015-03-31, 
2015-06-30, 
2015-12-31 

17 357 875 $ 

Fonds commun Addenda revenu diversifié 
canadien 

2015-01-22  
au 
2015-12-23 

2 083 002 $ 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 351

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds Consensus d'actions 
internationales Banque Nationale 

2016-12-31 20 $ 

Fonds d'actions canadiennes SmartBeta 
BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

124 195 $ 

Fonds d'actions canadiennes toutes 
capitalisations BN 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

17 635 703 $ 

Fonds d'actions mondiales à faible 
volatilité MFS 

2016-01-04  
au 
2016-12-30 

106 798 078 $ 

Fonds d'actions mondiales SmartBeta BNI 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

702 102 $ 

Fonds de marché monétaire canadien 
MFS 

2016-01-04  
au 
2016-12-30 

198 735 764 $ 

Fonds de revenu d'actifs réels mondiaux 
BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

2 071 646 $ 

Fonds de revenu et de croissance 
américain stratégique Banque Nationale 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

9 456 552 $ 

Fonds de revenu fixe sans contraintes BNI 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 000 $ 

Fonds de titres à revenu fixe canadiens à 
court terme MFS 

2016-01-04  
au 
2016-12-30 

10 451 823 $ 

Fonds de titres à revenu fixe canadiens à 
long terme MFS 

2016-01-04  
au 
2016-12-30 

117 817 948 $ 

Fonds de titres à revenu fixe canadiens 
core plus MFS 

2016-01-28  
au 
2016-12-23 

76 216 296 $ 

Fonds de titres à revenu fixe canadiens 
MFS 

2016-01-04  
au 
2016-12-30 

332 129 199 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds d'obligations mondiales tactique 
Banque Nationale 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

13 432 207 $ 

Fonds en gestion commune canadien 
équilibré AGF 

2015-10-01  
au 
2016-12-31 

954 506 $ 

Fonds en gestion commune de revenu 
élevé AGF 

2015-10-01  
au 
2016-12-31 

4 735 908 $ 

Fonds en gestion commune de revenu fixe 
AGF 

2015-10-01  
au 
2016-12-31 

4 985 762 $ 

Fonds en gestion commune diversifié de 
revenu AGF 

2015-10-01  
au 
2016-04-08 

1 480 342 $ 

Fonds équilibré de croissance MFS 2016-01-04  
au 
2016-12-30 

40 200 512 $ 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect actions 
canadiennes BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

3 678 394 $ 

Fonds Presima Titres Immobiliers 
Mondiaux – Concentré 

2016-03-31  
au 
2016-12-19 

7 100 000 $ 

Fonds Presima Titres Immobiliers 
Mondiaux à Rendement Courant - Plus 
(Taxable) 

2016-04-30 160 000 $ 

Fonds Westwood marchés émergents 2014-02-03, 
2014-02-06, 
2014-03-03 

30 288 890 $ 

Fonds Westwood marchés émergents 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 769 688 $ 

Heathbridge Checkmark Equity Pooled 
Fund 

2015-12-16  
au 
2016-12-31 

15 184 463 $ 

Mineral Exploration Investment 2016 LP 2016-11-15 877 890 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Mineral Exploration Investment 2016 LP 2016-12-07 1 555 310 $ 

Mineral Exploration Investment 2016 LP 2016-12-30 888 330 $ 

Nexus North American Balanced Fund 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

18 184 584 $ 

Nexus North American Equity Fund 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

56 213 776 $ 

Nexus North American Income Fund 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

69 382 195 $ 

Portefeuille Méritage actions canadiennes 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 000 $ 

Portefeuille Méritage actions mondiales 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 000 $ 

Portefeuille Méritage Conservateur 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

4 041 $ 

Portefeuille Méritage Croissance 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

784 088 $ 

Portefeuille Méritage Croissance 
dynamique 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

402 046 $ 

Portefeuille Méritage Équilibré 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 638 851 $ 

Portefeuille Méritage FNB tactique Action 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

126 085 $  

Portefeuille Méritage FNB tactique 
Croissance 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

9 525 381 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Portefeuille Méritage FNB tactique 
Équilibré 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

13 384 115 $ 

Portefeuille Méritage FNB tactique Modéré 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

5 751 331 $ 

Portefeuille Méritage FNB tactique revenu 
fixe 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 009 $ 

Portefeuille Méritage Modéré 2016-01-16  
au 
2016-12-31 

1 256 857 $ 

Portefeuille Méritage revenu fixe diversifié 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 031 $ 

Portefeuille privé appréciation du capital 
non traditionnel BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

4 006 904 $ 

Portefeuille privé d'actifs réels BNI 2016-01-01  
au 
2016-12-31 

2 506 702 $ 

Portefeuille privé d'actions américaines à 
convictions élevées BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

95 967 085 $ 

Portefeuille privé d'actions américaines 
BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

18 997 605 $ 

Portefeuille privé d'actions canadiennes à 
convictions élevées BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

181 912 380 $ 

Portefeuille privé d'actions canadiennes 
BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

152 789 019 $ 

Portefeuille privé d'actions canadiennes 
petite capitalisation BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

4 684 858 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Portefeuille privé d'actions de marchés 
émergents BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

59 091 305 $ 

Portefeuille privé d'actions internationales 
à convictions élevées BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

9 836 835 $ 

Portefeuille privé d'actions internationales 
BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

98 355 465 $ 

Portefeuille privé d'actions privilégiées 
canadiennes BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

344 242 042 $ 

Portefeuille privé de revenu canadien à 
court terme BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

9 701 386 $ 

Portefeuille privé d'obligations à 
rendement élevé BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

128 622 737 $ 

Portefeuille privé d'obligations 
américaines BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

32 217 336 $ 

Portefeuille privé d'obligations 
canadiennes BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

524 104 648 $ 

Portefeuille privé d'obligations 
corporatives BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

72 662 193 $ 

Portefeuille privé d'obligations municipales 
plus BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

1 201 $ 

Portefeuille privé neutre en devises 
d'actions américaines à convictions 
élevées BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

2 010 $ 

Portefeuille privé neutre en devises 
d'actions internationales à convictions 
élevées BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

2 130 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Portefeuille privé revenu fixe non 
traditionnel BNI 

2016-01-01  
au 
2016-12-31 

9 084 696 $ 

Tonus Partners Fund 2016-01-01  
au 
2016-12-01 

14 265 786 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2016-06-01 6 860 515 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2016-08-02 4 442 803 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2016-09-01 1 643 309 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2016-10-03 3 736 305 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2016-11-01 1 256 084 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2017-01-03 3 028 239 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2017-02-01 4 031 326 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2017-03-01 4 373 355 $ 

UMC Mutual Fund Trust 2017-04-01 914 230 $ 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Immunovaccine Inc. 
 
Vu la demande présentée par Immunovaccine Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 31 mai 2017 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2 de l’article 2.2 et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
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Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
6 juin 2017 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels consolidés audités pour l’exercice terminé le 31 décembre 2016 ainsi 
que le rapport de gestion annuel correspondant; 

 
2. le rapport financier intermédiaire consolidé pour la période intermédiaire terminée le 31 mars 2017 

ainsi que le rapport de gestion intermédiaire correspondant; 
 

3. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2016; 
 

4. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 31 mars 2017; 
 

(collectivement, les « documents visés »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 2 juin 2017. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2017-FS-0065 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

  

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
BANQUE CANADIENNE DE L'OUEST 2017-04-30 
BRP INC. 2017-04-30 
DOLLARAMA INC. 2017-04-30 
HP INC. 2017-04-30 
JOHN DEERE CANADA FUNDING INC. 2017-04-30 
LULULEMON ATHLETICA INC. 2017-04-30 
RESSOURCES NSR INC. 2017-03-31 
TRANSAT A.T. INC. 2017-04-30 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ACASTI PHARMA INC. 2017-03-31 
ANDREW PELLER LIMITEE 2017-03-31 
CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2017-03-31 
CANADA GOOSE HOLDINGS INC. 2017-03-31 
CAT. D'ACT.AMERICAINES MULTISTYLE TOUTES CAP. PHILLIPS,HAGER & 
NORTH (#40009) 

2017-03-31 

CAT. D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE DE SOC. A PETITE 
CAPITALISATION RBC(#40009) 

2017-03-31 

CAT. DE VALEUR EN ACTIONS AMERICAINES DE SOC.A MOYENNE 
CAPITALISATION RBC(#40009 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS AMERICAINES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS EUROPEENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS INTERNATIONALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS MONDIALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS OUTRE-MER PHILLIPS, HAGER & NORTH (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES $US 
BLUEBAY(CANADA)(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES BLUEBAY 
(CANADA) (#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE DE DIVIDENDES AMERICAINS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE DIVIDENDES CANADIENS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE RESSOURCES MONDIALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU A COURT TERME $US RBC (#40009) 2017-03-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CATEGORIE DE REVENU A COURT TERME RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU MENSUEL PHILLIPS, HAGER & NORTH (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE SOCIETES CANADIENNES A MOYENNE CAPITALISATION 
RBC (#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE DE VALEUR D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE VALEUR D'ACTIONS CANADIENN. PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#40009) 

2017-03-31 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CATEGORIE DE VALEUR NORD-AMERICAINE RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE EQUILIBREE DE CROISSANCE ET DE REVENU RBC (#40009) 2017-03-31 
MAJOR DRILLING GROUP INTERNATIONAL INC. 2017-04-30 
NEPTUNE TECHNOLOGIES & BIORESSOURCES INC. 2017-03-31 
SAPUTO INC. 2017-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF INC. 2017-03-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ACASTI PHARMA INC. 2017-03-31 
ANDREW PELLER LIMITEE 2017-03-31 
CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2017-03-31 
CANADA GOOSE HOLDINGS INC. 2017-03-31 
CAT. D'ACT.AMERICAINES MULTISTYLE TOUTES CAP. PHILLIPS,HAGER & 
NORTH (#40009) 

2017-03-31 

CAT. D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE DE SOC. A PETITE 
CAPITALISATION RBC(#40009) 

2017-03-31 

CAT. DE VALEUR EN ACTIONS AMERICAINES DE SOC.A MOYENNE 
CAPITALISATION RBC(#40009 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS AMERICAINES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS EUROPEENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS INTERNATIONALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE D'ACTIONS MONDIALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'ACTIONS OUTRE-MER PHILLIPS, HAGER & NORTH (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES $US 2017-03-31 
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RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

BLUEBAY(CANADA)(#40009) 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES BLUEBAY 
(CANADA) (#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE DE DIVIDENDES AMERICAINS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE DIVIDENDES CANADIENS RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE RESSOURCES MONDIALES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU A COURT TERME $US RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU A COURT TERME RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE REVENU MENSUEL PHILLIPS, HAGER & NORTH (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE SOCIETES CANADIENNES A MOYENNE CAPITALISATION 
RBC (#40009) 

2017-03-31 

CATEGORIE DE VALEUR D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE DE VALEUR D'ACTIONS CANADIENN. PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#40009) 

2017-03-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CATEGORIE DE VALEUR NORD-AMERICAINE RBC (#40009) 2017-03-31 
CATEGORIE EQUILIBREE DE CROISSANCE ET DE REVENU RBC (#40009) 2017-03-31 
MAJOR DRILLING GROUP INTERNATIONAL INC. 2017-04-30 
NEPTUNE TECHNOLOGIES & BIORESSOURCES INC. 2017-03-31 
SAPUTO INC. 2017-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF INC. 2017-03-31 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ALVOPETRO ENERGY LTD. 
 

ARGENT NSX INC. 
 

AVIGILON CORPORATION 
 

CANICKEL MINING LIMITED 
 

DIFFERENCE CAPITAL FINANCIAL INC. 
 

EXPLORATION KNICK INC. 
 

FINDEV INC. 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER NEXUS (LE) 
 

FRESHII INC. 
 

GROUPE AECON INC. 
 

IMAFLEX INC. 
 

JAYDEN RESOURCES INC. 
 

JUNEX INC. 
 

LEADFX INC. 
 

MARQUEE ENERGY LTD. 
 

MEDICURE INC. 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

MISTANGO RIVER RESOURCES INC. 
 

NIOCAN INC. 
 

NORTHERN SHIELD RESOURCES INC. 
 

ONEREIT 
 

ORLA MINING LTD. 
 

POSERA LTD. 
 

PYROGENESIS CANADA INC. 
 

QUINSAM CAPITAL CORPORATION 
 

RAMBLER METALS AND MINING PLC 
 

SAPUTO INC. 
 

SOCIETE MINIERE AURVISTA 
 

TECHNOLOGIES PEAK POSITIONING INC. (LES) 
 

TREZ CAPITAL MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 
 

TREZ CAPITAL SENIOR MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 
 

TVI PACIFIC INC. 
 

VERSUS SYSTEMS INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

ANDREW PELLER LIMITEE 2017-03-31 
CANADA GOOSE HOLDINGS INC. 2017-03-31 
SAPUTO INC. 2017-03-31 
TECHNOLOGIES INTERACTIVES MEDIAGRIF INC. 2017-03-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
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          Opération       

Émetteur Rela- État Date Emp- Description Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de rise de l'opération ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération     acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  5N Plus Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        5N Plus Inc. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (996)   QC 
  A&W Revenue Royalties Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Taciuk, Terrence Alexander 5               
          Lynn Taciuk PI O 2014-11-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 225 35.2300 BC 
  Abitibi Royalties Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Abitibi Royalties Inc. 1 O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 9.2212 QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.1900 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.0938 QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 9.0500 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   QC 
        Ball, Ian 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.1200 QC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 9.1300 QC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 9.1100 QC 
          RRSP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 9.1200 QC 
        Doyle, Louis 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.0800 QC 
  Acasti Pharma Inc.                 
      Actions ordinaires (Actions de catégorie A)                 
        Fitzgibbon, Pierre 6 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 1.6870 QC 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Angevine, Jill Terilee 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 734   AB 
        Balog, Stephen 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 734   AB 
        Fagerheim, Grant Bradley 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 734   AB 
        Haggis, Paul 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 734   AB 
        McIntosh, Ronald A 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 979   AB 
  Air Canada                 
      Class A Variable Voting Shares                 
        PAQUIN, MADELEINE 4               
          3127401 Canada Inc. PI O 2015-05-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-05-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 17.6000 QC 
      Class B Voting Shares                 
        Landry, Craig 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options 12 989 3.0400 QC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 613) 17.7600 QC 
        Meloul-Wechsler, Arielle 5 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 7 064 3.0400 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 064) 17.6200 QC 
      Options (Long-Term Incentive Plan)                 
        Landry, Craig 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options (12 989) 3.0400 QC 
        Meloul-Wechsler, Arielle 5 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (7 064) 3.0400 QC 
  Alamos Gold Inc.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Daniel, Mark 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 611 10.8500 ON 
        Downey, Patrick D. 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 611 10.8500 ON 
        Smith, Ronald 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 575 10.8500 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Daniel, Mark 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 611) 10.8500 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (4 159) 10.8500 ON 
        Downey, Patrick D. 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 611) 10.8500 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (4 159) 10.8500 ON 
        Smith, Ronald 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 575) 10.8500 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (4 195) 10.8500 ON 
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          Opération       

Émetteur Rela- État Date Emp- Description Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de rise de l'opération ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération     acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  Altius Minerals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Strauss, James Digby Ronald 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 10.2425 NF 
  Altus Group Limited                 
      Restricted Shares                 
        Commons, Michael 5 O 2017-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 601 29.0300 ON 
    M 2017-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 258 29.0300 ON 
  Amaya Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gadhia, Dave 4 O 2017-05-29 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.0000 QC 
        Goldstein, Marlon 5 O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options 20 000 7.9500 QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 17.7000USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 17.7050USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.7250USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.7500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 17.7600USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.7750USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (229) 17.8500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (354) 17.8550USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 17.8750USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 017) 17.9000USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 17.9500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (108) 17.9600USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 17.9750USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 18.0000USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 18.0250USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.0500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 18.1500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 18.1600USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 18.1750USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.2750USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (361) 18.3000USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.3250USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (146) 18.3500USD QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 685) 18.4500USD QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 20 000 7.9500 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 413) 17.3000USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.3100USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 17.3500USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 17.4000USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 17.4500USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 17.4600USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 17.5000USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 17.5500USD QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 187) 17.6000USD QC 
        Tang, Hao 3               
          Discovery Key Investments Limited PI O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 23.5153 QC 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 800 23.5949 QC 
      Options                 
        Gadhia, Dave 4 O 2017-05-29 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.0000 QC 
        Goldstein, Marlon 5 O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options (20 000) 7.9500 QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (20 000) 7.9500 QC 
  Amex Exploration inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Trottier, Jacques 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.3156 QC 
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  ARC Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Dielwart, John Patrick 4               
          Nesbitt Brokerage PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 16.7700 AB 
  Argex Titane Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Haddad, Mazen 4, 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre 644 0.0888 QC 
  Aritzia Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        MacIver, David John 5 O 2017-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 850) 17.4500 BC 
    M 2017-01-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 850) 17.4500 BC 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Bensadoun, Aldo 4 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260   BC 
        Currie, John Edward 4 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260   BC 
        Holmes, Ryan 4 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260   BC 
        Labistour, David Barrie 4 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260   BC 
        Senk, Glen Todd 4 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 260   BC 
      Options                 
        MacIver, David John 5 O 2017-01-26 D 51 - Exercice d'options (11 811) 3.5700 BC 
    M 2017-01-26 D 51 - Exercice d'options (11 811) 3.5700 BC 
  ATCO LTD.                 
      Actions sans droit de vote Class I                 
        Bale, Brian R 7 O 2017-05-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 486 47.4900 AB 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 205) 50.7600 AB 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 153) 50.6700 AB 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 289 48.0800 AB 
          CWTC PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (10 000)   AB 
    M 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (10 000)   AB 
        Creaghan, Patrick 7 O 2017-06-01 D 97 - Autre 179   AB 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 2 000 22.9400 AB 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 51.2500 AB 
        Patrick, Katherine-Jane 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          CWTC PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Urwin, Roger J. 4 O 2017-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 45.0000 AB 
    M 2017-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 45.0000 AB 
      Droits 48.82 (SAR 2017-03-15)                 
        Creaghan, Patrick 7 O 2013-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 97 - Autre 1 000   AB 
      Droits 56.63 (SAR)                 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 000) 51.1900 AB 
      Droits 70.23 (SAR)                 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 000) 51.1900 AB 
      Options 45.88                 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (2 000)   AB 
      Options 48.82 (2017-03-15)                 
        Creaghan, Patrick 7 O 2013-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 97 - Autre 1 000   AB 
  Athabasca Oil Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Sykes, Henry William 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.1900 AB 
  Atlanta Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Jipangu Inc. 3 O 2017-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 26 390 000 0.0900 ON 
  Atlantic Gold Corporation (previously Spur Ventures Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
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        Beedie, Ryan K 4, 3               
          Beedie Investments Ltd. PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 261 900 1.4836 BC 
  Atlantic Power Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Howell, Kevin 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3500USD ON 
        Moore, James J. 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.4000USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.3900USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.3500USD ON 
        Palter, Gilbert Samuel 4               
          EGADS Investments LP PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 900 3.2500 ON 
    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 3.2000 ON 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 600 3.2000 ON 
        Ronan, Terrence 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 2.3500USD ON 
  AtmanCo Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bedard, Simon 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 0.1900 QC 
  ATS Automation Tooling Systems Inc.                 
      Defered Share Unit                 
        Arnold, Neil D. 4 O 2017-05-29 D 46 - Contrepartie de services 9 940 12.8800 ON 
        McAusland, David L. 4 O 2017-05-29 D 46 - Contrepartie de services 23 542 12.8800 ON 
        Presher, Gordon 4 O 2017-05-29 D 46 - Contrepartie de services 9 940 12.8800 ON 
        Ross, Ivan 4 O 2017-05-29 D 46 - Contrepartie de services 16 741 12.8800 ON 
        Wilson, Daryl 4 O 2017-05-29 D 46 - Contrepartie de services 17 787 12.8800 ON 
      Droits RSU                 
        Kiisel, Eric 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
        Kramer, Tom 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 208   ON 
        McCuaig, Stewart 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 104   ON 
        Perrella, Maria 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 682   ON 
      Options                 
        Brennan, Jeff 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
        Hart, Chris 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
        Hayes, Tom 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
        Hider, Andrew 5 O 2017-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 121 250 12.7700 ON 
        Kiisel, Eric 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
        Kramer, Tom 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 25 000 12.7700 ON 
        McCuaig, Stewart 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 12 500 12.7700 ON 
        Perrella, Maria 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 33 750 12.7700 ON 
        Roberts, Simon 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 12 500 12.7700 ON 
        Wallace, Eric 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
        Wildt, Thomas 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 5 625 12.7700 ON 
      RSU                 
        Brennan, Jeff 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
        Hart, Chris 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
        Hayes, Tom 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
        Hider, Andrew 5 O 2017-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 117 412   ON 
        Roberts, Simon 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 104   ON 
        Wallace, Eric 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
        Wildt, Thomas 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 447   ON 
  Aurora Cannabis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Del Moral, Jose 4               
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          2360203 ONTARIO LIMITED PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (492 000) 2.3637 BC 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (885 200) 2.2516 BC 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (622 800) 2.1246 BC 
        Dyck, Jason Ronald Bradley 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 940 2.2200 BC 
        Singer, Michael 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 700) 2.4100 BC 
  Avivagen Inc.                 
      Options                 
        Anthony, G.F. Kym 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 80 000   ON 
        Boland, Christopher John 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 15 000   ON 
        Burton, Graham William 4, 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 15 000   ON 
        Daroszewski, Janusz 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Grant, Kathryn Vanessa Austin 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 45 311   ON 
        Hankinson, David Curtis 4, 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 45 311   ON 
        Kraws, Jeffrey Jay 4 O 2017-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 60 000   ON 
        Mesburis, Paul 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 45 311   ON 
  B2Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Lytle, William 5 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 69 802 3.3800 BC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 263) 3.3800 BC 
      Restricted Share Units                 
        Lytle, William 5 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (69 802) 3.3800 BC 
  Badger Daylighting Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Lyle, Mark Lawrence Kennett 5 O 2016-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 23.3000 AB 
  Ballard Power Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Osenar, Paul 7 O 2017-06-02 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (3 500)   BC 
  Banque de Montréal                 
      Actions ordinaires                 
        Flynn, Thomas Earl 7 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 5 951 57.7800 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 5 000 56.0000 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 951) 91.6000 QC 
        Stefankiewicz, Connie Anne 5 O 2017-05-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (22)   QC 
      Options                 
        Flynn, Thomas Earl 7 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (5 951) 57.7800 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (5 000) 56.0000 QC 
      Restricted Share Units                 
        Roche, Catherine Margaret 5 O 2017-06-03 D 59 - Exercice au comptant (631) 93.3200 QC 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                 
      Actions ordinaires                 
        Campbell, Gordon 4 O 2017-06-02 D 46 - Contrepartie de services 186 52.3400 QC 
        Savoy, Michelle Renee 4 O 2017-06-02 D 46 - Contrepartie de services 117 52.3400 QC 
      Droits à la plus value-DPVA/Stock Appreciation Rights-SARs                 
        LAFRESNAYE, DIANE 7 O 2017-06-07 D 59 - Exercice au comptant (2 500)   QC 
        Lopresti, André 5 O 2017-06-02 D 59 - Exercice au comptant (1 500)   QC 
      Unités d'actions différées                 
        Bastarache, Lise 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 46 56.2155 QC 
        Baxendale, Sonia 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 12 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 394 52.4610 QC 
        Bélanger, Richard 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 19 56.2155 QC 
        Boychuk, Michael T. 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 57 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 105 52.4610 QC 
        Campbell, Gordon 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 3 56.2155 QC 
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    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 197 52.4610 QC 
        Courville, Isabelle 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 84 56.2155 QC 
        Labonté, Michel 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 89 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 183 52.4610 QC 
        Lavigne, A. Michel 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 17 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 105 52.4610 QC 
        Savoy, Michelle Renee 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 48 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 157 52.4610 QC 
        Wener, Jonathan I. 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 21 56.2155 QC 
        Wolburgh Jenah, Susan 4 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 33 56.2155 QC 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 393 52.4610 QC 
  Banque Royale du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Gottschling, Helena 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        vandal, thierry 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (750) 93.6100 QC 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP 
etc.)                 
        Gottschling, Helena 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Droits Performance Deferred Share Units                 
        Gottschling, Helena 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Gottschling, Helena 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Barkerville Gold Mines Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Burzynski, John Feliks 6 O 2015-12-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    M 2015-12-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Bons de souscription                 
        Prychidny, Morris 4 O 2017-02-02 D 54 - Exercice de bons de souscription (25 000) 0.4000 BC 
  Baylin Technologies Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Day, Stockwell 4 O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 1 058   ON 
        Jones, Douglas Aubrey 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 529   ON 
        Reiter, Barry 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 411   ON 
        SIMMONDS, DONALD E. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 058   ON 
        Wolkin, Harold Morton 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 411   ON 
  Bellatrix Exploration Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Brown, Edward John 5 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 22 937 0.9500 AB 
        Curry, Christopher Dale 5 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 424 0.9500 AB 
        Eshleman, Brent Andrew 4 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 22 937 0.9500 AB 
        Gress-Blue, Leanne K. 5 O 2017-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 529 1.0818 AB 
        Kraus, Charles R. 5 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 282 0.9500 AB 
      Droits Performance Units                 
        Brown, Edward John 5 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (13 594) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 606) 0.9500 AB 
        Eshleman, Brent Andrew 4 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (13 594) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 606) 0.9500 AB 
      Droits RSU                 
        Brown, Edward John 5 O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 581) 0.9500 AB 
    M 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (7 581) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 211) 0.9500 AB 
        Curry, Christopher Dale 5 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (3 164) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 424) 0.9500 AB 
        Eshleman, Brent Andrew 4 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (7 581) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 211) 0.9500 AB 
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        Kraus, Charles R. 5 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (3 953) 0.9500 AB 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (4 282) 0.9500 AB 
      Options                 
        BLAIR, TIMOTHY 5 O 2017-06-03 D 52 - Expiration d'options (100 000) 3.3900 AB 
        Brown, Edward John 5 O 2017-06-03 D 52 - Expiration d'options (100 000) 3.3900 AB 
        Oicle, Russell G. 5 O 2017-06-03 D 52 - Expiration d'options (100 000) 3.3900 AB 
        Stephen, Mark Lindsay 5 O 2017-06-03 D 52 - Expiration d'options (30 000) 3.3900 AB 
        Ulmer, Garrett 5 O 2017-06-03 D 52 - Expiration d'options (100 000) 3.3900 AB 
  BELLUS Santé Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pharmascience Inc. 3 O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (132 000) 0.5030 QC 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.4521 QC 
  Birchcliff Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Carlsen, Christopher Andrew 5               
          Scotia McLeod - Cash Account - Joint PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 6.3000 AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 6.3550 AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 100 6.3600 AB 
  BlackBerry Limited (formerly Research In Motion Limited)                 
      Deferred Share Units                 
        Alsup, Laurie Frances Smaldone 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 501   ON 
        Daniels, Michael Alan 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 501   ON 
        Dattels, Timothy 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 501   ON 
        Lynch, Richard John 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 501   ON 
        Stymiest, Barbara Gayle 4, 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 480   ON 
        Watsa, V. Prem 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 852   ON 
        Wouters, Wayne Gordon 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 501   ON 
  Blue Ribbon Income Fund (formerly Citadel Diversified Investment 
Trust)                 
      Parts de fiducie                 
        Blue Ribbon Income Fund 1 O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7500 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7500 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7500 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7500 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 9.7100 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 800) 9.7100 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 900 9.7600 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (900) 9.7600 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8100 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8100 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 9.7800 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (100) 9.7800 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8000 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8000 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7800 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7800 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8200 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8200 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7600 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7600 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.5900 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.5900 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7400 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7400 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
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    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 9.7000 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 9.7000 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6100 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6100 ON 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Robinson, Brian 5 O 2017-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 48.3550 AB 
  Bombardier Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( 
Subordinate Voting)                 
        Caza, François 5 O 2016-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 378 1.9300 QC 
        Mowbray, Garry John 7 O 2016-11-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 500) 2.2800 QC 
    M 2017-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 2.2800 QC 
      Options                 
        Allmer, Per 5 O 2017-06-01 D 52 - Expiration d'options (10 000)   QC 
      Performance Share Units/Unites d'actions liees au rendement                 
        Mowbray, Garry John 7 O 2016-11-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Restricted Share Units/Unités d'actions incessibles                 
        Mowbray, Garry John 7 O 2016-11-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Bonavista Energy Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Poelzer, Ronald J.M. 4, 5               
          LR Family Trust PI O 2017-06-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété (45 000) 2.6500 AB 
          Opus Capital Corp. PI O 2017-06-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété 45 000 2.6500 AB 
        Shimek, Scott 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 154 2.7400 AB 
  Bonterra Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Fink, George Frederick 4, 5, 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 800 16.4484 AB 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.9740 AB 
  Boston Pizza Royalties Income Fund                 
      Class 2 GP Units                 
        Boston Pizza International Inc. 3 O 2017-06-07 D 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 D 99 - Correction d'information (1)   BC 
        Melville, George 5               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information (1)   BC 
        Treliving, Walter James 6               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information (1)   BC 
      Class B Partnership Units                 
        Boston Pizza International Inc. 3 O 2017-06-07 D 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 D 99 - Correction d'information (1)   BC 
        Melville, George 5               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information (1)   BC 
        Treliving, Walter James 6               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information 1   BC 
    O 2017-06-07 I 99 - Correction d'information (1)   BC 
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      Parts Special Voting Units                 
        Melville, George 5               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2003-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2014-03-07 I 99 - Correction d'information 15 243   BC 
        Treliving, Walter James 6               
          Boston Pizza International Inc. PI O 2003-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2014-03-07 I 99 - Correction d'information 15 243   BC 
  Brio Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Yamana Gold Inc. 3 O 2017-06-02 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (26 667 000) 3.0000 ON 
      Deferred Stock Units                 
        Gravelle, John 4 O 2016-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 102   ON 
        Racine, Daniel 4 O 2016-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 102   ON 
        Strunk, Sarah Ann 4 O 2016-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 43 503   ON 
        Washington, William Albert 4 O 2016-11-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 102   ON 
  BRIQUE BRAMPTON LIMITEE                 
      Options                 
        Carter, David Reginald 5 O 2017-05-31 D 52 - Expiration d'options (7 500)   ON 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (40 000) 10.3500 ON 
        DUKE, JOHN BRADLEY 5 O 2017-06-01 D 52 - Expiration d'options (4 500) 13.0000 ON 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (16 000) 10.3500 ON 
        Macias, Marilia 5 O 2017-05-31 D 52 - Expiration d'options (4 000)   ON 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (22 000) 10.3500 ON 
  Brookfield Infrastructure Partners L.P.                 
      Parts de société en commandite                 
        Jacobson, Jr., Arthur L. 4               
          The Jacobson Family Trust PI O 2016-09-14 I 37 - Division ou regroupement d'actions 10 000   ON 
        Miranda Robredo, Rafael 4               
          Orbananos Inversiones Sicav PI O 2016-09-14 I 37 - Division ou regroupement d'actions 3 715   ON 
        Pannell, Derek George 7 O 2016-09-14 D 37 - Division ou regroupement d'actions 11 482   ON 
          The Pannell Family Foundation PI O 2016-09-14 I 37 - Division ou regroupement d'actions 3 750   ON 
  Brookfield Office Properties Inc.                 
      Actions privilégiées Class AAA Series G                 
        Brookfield Property Partners L.P. 3               
          BPY Canada Subholdings 1 ULC PI O 2017-06-05 I 38 - Rachat ou annulation (3 549) 25.2337 ON 
        Brookfield Property Split Corp. 3 O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 000 000) 25.2337 ON 
      Actions privilégiées Class AAA Series J                 
        Brookfield Property Split Corp. 3 O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (370 733) 25.2226 ON 
  Brookfield Property Partners L.P.                 
      Parts de société en commandite                 
        Brookfield Asset Management Inc. 3               
          BPG Holdings Group (US) Holdings Inc. PI O 2016-09-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 200 30.5023 ON 
    O 2016-09-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 826 23.0965USD ON 
    O 2016-09-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 200 30.3191 ON 
    O 2016-09-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 826 23.1086USD ON 
    O 2016-09-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 100 30.1496 ON 
    O 2016-09-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 826 22.9855USD ON 
        Brookfield Property Partners L.P. 1 O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 500 30.0408 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 32 200 21.9241USD ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 13 300 29.7994 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 32 200 21.8323USD ON 
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    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 35 900 29.1866 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 41 107 21.4585USD ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 20 200 29.6132 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 34 806 21.8702USD ON 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation 8 616 22.2114USD ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 200 29.9000 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 29 216 22.2490USD ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 29.9468 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 761 22.2500USD ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 48 500 22.2894USD ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 36 700 30.2274 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 46 200 22.2128USD ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 36 700 29.9939 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (453 106)   ON 
  BSM Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        BSM Technologies Inc. 1 O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4950 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 1.5000 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 900 1.5000 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4650 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 1.5000 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 6 800 1.5000 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (87 200)   ON 
  CAE Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 8 675 11.0200 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 700) 21.7850 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.7800 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 875) 21.7600 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 9 050 14.6600 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 21.7000 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.7150 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.7100 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 825) 21.7300 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 21.7250 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 21.7500 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 125) 21.7600 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 9 825 15.1400 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (775) 21.7300 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.7400 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 21.7450 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.7050 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 21.7000 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.7100 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 050) 21.6700 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 13 400 16.1500 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 950) 21.6700 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.6300 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 21.6200 QC 
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    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 21.6100 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 550) 21.6000 QC 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 3 125 10.7700 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 125) 22.3100 QC 
        Parent, Marc 4, 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 337 600 11.0200 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 21.9400 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 21.9300 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 400) 21.9350 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 21.9200 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 21.9100 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.8748 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 21.8700 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 21.8611 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 800) 21.8800 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.8600 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 700) 21.8500 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 400) 21.8400 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (51 400) 21.8450 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 300) 21.8229 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 900) 21.8350 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.8300 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 700) 21.8550 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 200) 21.8850 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 21.9134 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 100) 21.9000 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 600) 21.8900 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 21.8950 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 21.9001 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 21.8504 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 21.8761 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (37 100) 21.8650 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 21.8610 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 700 21.9309 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100 21.9500 QC 
        Stevenson, Katharine Berghuis 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 21.9400 QC 
      Options Employee Stock Option Plan                 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 8 675 11.0200 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (9 050) 14.6600 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (9 825) 15.1400 QC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (13 400) 16.1500 QC 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (3 125) 10.7700 QC 
        Parent, Marc 4, 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (337 600) 11.0200 QC 
      Performance Share Units (PSU)                 
        Amyot, Robert 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 251 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 380 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 760 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (18 760) 21.2900 QC 
    M 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (18 760) 21.2900 QC 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 60 309 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 980 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 960 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (23 960) 21.2900 QC 
        Branco, Sonya 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 015 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 170 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 360 14.6600 QC 
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    M'' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 720 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (10 720) 21.2900 QC 
        Colabatistto, Gennaro 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 130 825 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 990 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 980 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (51 980) 21.2900 QC 
        Leontidis, Nick 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 142 062 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 200 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 400 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (56 400) 21.2900 QC 
        Parent, Marc 4, 5 O 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 443 299 14.6600 QC 
    M 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 88 000 14.6600 QC 
    M' 2014-05-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 176 000 14.6600 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (176 000) 21.2900 QC 
    O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (35 200) 21.2900 QC 
      Restricted Share Units-time vested                 
        Amyot, Robert 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (3 760) 21.2900 QC 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (4 790) 21.2900 QC 
        Branco, Sonya 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (2 150) 21.2900 QC 
        Colabatistto, Gennaro 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (10 400) 21.2900 QC 
        Leontidis, Nick 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (11 280) 21.2900 QC 
        Parent, Marc 4, 5 M 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (35 200) 21.2900 QC 
  Callidus Capital Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Callidus Capital Corporation 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 5 998 17.2655 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (5 998)   ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 200 17.2600 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 17.1500 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 17.1500 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 17.1500 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 17.2600 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 8 098 17.2807 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (8 098)   ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 17.2909 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 200 17.3000 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 200 17.2800 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 7 598 17.0883 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (7 598)   ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 500 17.1900 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (500)   ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 100 17.0800 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 10 398 15.3277 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (10 398)   ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.2150 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 14.9300 ON 
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    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 14.8500 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.5500 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 6 698 13.9396 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (6 698)   ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 13.8750 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 400 13.8500 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (400)   ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 196 700 14.5000 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (196 700)   ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 198 15.1308 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (5 198)   ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 9 598 15.4397 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (9 598)   ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 600 15.4583 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (600)   ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 700 15.4643 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (700)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 8 998 15.2424 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (8 998)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.2750 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.0800 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.2700 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.4900 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 4 598 15.0523 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (4 598)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 700 15.0414 ON 
  Canada Goose Holdings Inc.                 
      Options                 
        Baker, Carrie 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 3 289   ON 
        MacKillop, Kara 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 3 289   ON 
        Pat, Jacob 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 3 289   ON 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Ahrens, Burton Joel 4               
          IRA PI O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.5230 AB 
  Canadian High Income Equity Fund                 
      Parts                 
        Canadian High Income Equity Fund 1 O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7800 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7800 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7000 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7000 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6800 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6800 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.7200 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (800) 9.7200 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 9.7200 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 9.7200 ON 
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    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 9.7200 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (100) 9.7200 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.7200 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (700) 9.7200 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.7000 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (800) 9.7000 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7100 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7100 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6600 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6600 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6300 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6300 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6100 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6100 ON 
  Canadian Natural Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Laing, Ronald Keith 5               
          Solium PI O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 39.2800 AB 
  Canadian Real Estate Investment Trust                 
      Parts Real Estate Investment Trust Units                 
        Brough, John A. 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 282) 49.0000 ON 
  Canadian Spirit Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sorensen, Alfred 4               
          Alfred Sorensen Holdings Ltd. PI O 2012-01-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 6 426 470 0.1100 AB 
          Scotia Capital PI O 2017-06-05 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (6 426 470) 0.1100 AB 
  Canadian Utilities Limited                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        ATCO Ltd. 3 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 431 926 39.9200 AB 
        Bale, Brian R 7 O 2017-05-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 583 37.0000 AB 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 461) 40.5900 AB 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 388) 40.4900 AB 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 234 35.6300 AB 
          CWTC PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (14 000)   AB 
    M 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (14 000)   AB 
        Bichsel, Matthias F. 4 O 2017-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 61 35030.0000 AB 
    M 2017-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 61 35.3000 AB 
        Booth, Robert T. 4 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 111 39.9199 AB 
          Kathie Booth PI O 2017-06-01 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 39.9199 AB 
        Creaghan, Patrick 7 O 2017-06-01 D 97 - Autre 347   AB 
        Francis, Robert, B 4 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 28 39.9199 AB 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options 4 000 22.1700 AB 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 41.2000 AB 
        Patrick, Katherine-Jane 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          CWTC PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Rayfield, Michael 4 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 39.9199 AB 
        Sentgraf Enterprises Ltd. 3 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 614 39.9200 AB 
          ATCO Ltd. PI O 2017-06-01 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 431 926 39.9200 AB 
        Southern, Margaret E 3               
          Trustee (Spousal Trust) PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 433 539 39.9200 AB 
        Southern, Nancy C. 4, 7, 6, 

5               
          Trustee (Spousal Trust) PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 433 539 39.9200 AB 
        Southern-Heathcott, Linda A. 4               
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          Trustee (Spousal Trust) PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 433 539 39.9200 AB 
      Droits 38.07 (SAR 2017-03-15)                 
        Creaghan, Patrick 7 O 2013-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 97 - Autre 1 000   AB 
      Droits 44.34 (SAR)                 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-03 D 59 - Exercice au comptant (4 000) 41.0100 AB 
      Options 38.07 (2017-03-15)                 
        Creaghan, Patrick 7 O 2013-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 97 - Autre 1 000   AB 
      Options 44.34                 
        Lambright, Roberta L. 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options (4 000)   AB 
  Canadian Western Bank                 
      Actions ordinaires                 
        Crough, Dennis Michael 5 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 92 30.0350 AB 
      Droits Performance Share Units                 
        Pundyk, Thomas Edward 7 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 110   AB 
      Droits Restricted Share Units                 
        Crough, Dennis Michael 5 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 106   AB 
    M 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 106   AB 
        Pundyk, Thomas Edward 7 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98   AB 
    M 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98   AB 
      Options                 
        Crough, Dennis Michael 5 O 2017-05-10 D 50 - Attribution d'options 5 517   AB 
        Pundyk, Thomas Edward 7 O 2017-03-10 D 50 - Attribution d'options 12 720   AB 
  Canfor Pulp Products Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Canfor Pulp Products Inc. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 12.8236 BC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (286 200)   BC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 12.7992 BC 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 12.8947 BC 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 12.5267 BC 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 12.1520 BC 
  Canso Select Opportunities Fund                 
      Exposure to Issuer through Canso Partners II Fund                 
        Carswell, John Paul 7 O 2017-05-31 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 96 751 10.3358 ON 
  Capstone Mining Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bush, Gregg 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 35 124   BC 
    O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 335   BC 
        Estrada, Manuel Arturo 7 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 23 958   BC 
        Grm Investments Ltd. 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 402 500 0.9145 BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 21 564   BC 
    O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 944   BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 89 095   BC 
    O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 49 655   BC 
        Slattery, D. James 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 19 362   BC 
    O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 552   BC 
      Options                 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2017-06-01 D 52 - Expiration d'options (100 000)   BC 
      Performance Share Units                 
        Bush, Gregg 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (41 890)   BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 701)   BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (135 634)   BC 
        Slattery, D. James 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (41 666)   BC 
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      Restricted Share Units                 
        Bush, Gregg 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (67 159)   BC 
        Estrada, Manuel Arturo 7 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (34 722)   BC 
    O 2016-06-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (39 484)   BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (41 232)   BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (170 355)   BC 
        Slattery, D. James 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (41 666)   BC 
  Cascades inc.                 
      Unités d'actions liées au rendement / Performance share unit                 
        Aguettaz, Pascal 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (8 215)   QC 
        Blanchet, Suzanne 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (34 418)   QC 
        Chaperon, Patrick 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (6 648)   QC 
        D'Amours, Hugo 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (2 395)   QC 
        Doré, Dominic 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (8 991)   QC 
        Fernet, Maryse 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (11 329)   QC 
        Hall, Robert F. 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (28 915)   QC 
        Hogg, Allan 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (29 496)   QC 
        Jobin, Jean 7 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (21 162)   QC 
        Langevin, Luc 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (34 553)   QC 
        Lemaire, Alain 4, 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (74 608)   QC 
        Malo, Charles 7 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (15 754)   QC 
        Marineau, Léon 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (3 477)   QC 
        Paul, Louise 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (1 441)   QC 
        Plourde, Mario 4, 5 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (81 070)   QC 
  Celestica Inc.                 
      Restricted Share Units                 
        Chawla, Mandeep 5 O 2017-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 180 18.9000 ON 
  Centric Health Corporation (formerly Alegro Health Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Bharucha, Yazdi 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 500 0.6900 ON 
    O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.6900 ON 
        Ganderton, Allan Rikki 4               
          Nikolas Ganderton PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.7000 ON 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Canadian Pacific Railway Limited 1 O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 100 214.9700 AB 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 214.6448 AB 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 209.3916 AB 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 35 900 207.4412 AB 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 209.5746 AB 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (20 100)   AB 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 212.3198 AB 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 15 400 212.3738 AB 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   AB 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 211.7571 AB 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (35 900)   AB 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 14 900 212.8797 AB 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   AB 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 214.6974 AB 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (35 400)   AB 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 300 214.7527 AB 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 214.0696 AB 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (14 900)   AB 
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    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 12 900 213.1053 AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   AB 
  Chesswood Group Limited                 
      - Restricted Share Units                 
        Day, Robert 4 O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000) 11.9800 ON 
      Actions ordinaires                 
        Day, Robert 4 O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 000 11.9800 ON 
        Sonshine, Edward 3 O 2017-05-30 D 90 - Changements relatifs à la propriété (6 000) 12.1200 ON 
          The Sonshine Family Foundation PI O 2017-05-30 I 90 - Changements relatifs à la propriété 6 000 12.1200 ON 
        Stevenson, Lisa Ann 5 O 2017-06-05 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 138)   ON 
          RRSP PI O 2017-06-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 138   ON 
  Chorus Aviation Inc.                 
      Droits (Ongoing Long-Term Incentive Plan)                 
        Cameron Lawrence, Mountenay 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NS 
  CI Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        CI Financial Corp. 1 O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 52 761 26.3010 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (52 761)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 44 000 26.5725 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (44 000)   ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 26.2577 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (64 500)   ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 63 000 26.3009 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (63 000)   ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 21 300 26.4488 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (21 300)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 26.9298 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (64 500)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 63 600 26.9405 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (63 600)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 264 500 27.0462 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (264 500)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 27.0818 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (64 500)   ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 63 600 26.9853 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (63 600)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 26.9498 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (64 500)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 26.8437 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (64 500)   ON 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Beaudet, Mark 4 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 600 5.6500 ON 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 5.6500 ON 
  Clearwater Seafoods Incorporated                 
      Actions ordinaires                 
        Gonzalez-Lemmi, Eduardo Santiago 7 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 11.7000 NS 
  Cogeco Inc                 
      Actions à droit de vote subalterne actions subalternes à droit de vote                 
        Cogeco Inc. 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 500 69.4500 QC 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 69.0900 QC 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 287 69.1600 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (887)   QC 
  COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
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        Beatty, David 4 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 70.7600 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.7700 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 70.9000 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 70.9400 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.9500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.9900 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.0300 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.0400 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.0500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.0700 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.0800 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 71.1000 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 71.1100 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.1400 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 71.1500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.1600 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 71.1700 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.1800 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 71.1900 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 71.2100 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.2200 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.2300 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 71.2500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 71.2600 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.2700 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 71.2900 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 71.3100 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.3200 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.3300 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 71.3400 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 71.3500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 71.3600 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.3800 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.4100 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.4400 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 71.5100 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.5200 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 71.6500 ON 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                 
      Actions privilégiées Class A Series B                 
        Daniel, Kevin 7 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 ON 
        Hanna, Paul 7 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 ON 
        McCombie, Richard Allen 7 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 100.0000 ON 
        West, Peter Bruce 5               
          Karen West PI O 2017-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 632 100.0000 ON 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Canadian National Railway Company 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 84 400 96.4955 QC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (84 400)   QC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 83 500 97.5306 QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (83 500)   QC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 83 600 97.4142 QC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (83 600)   QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 83 300 97.7261 QC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (83 300)   QC 
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    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 82 900 98.2277 QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (82 900)   QC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 82 600 98.6067 QC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (82 600)   QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 82 800 98.2978 QC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (82 800)   QC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 82 800 98.3927 QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (82 800)   QC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 83 200 97.9135 QC 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (83 200)   QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 83 200 97.9261 QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (83 200)   QC 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 82 100 99.1120 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (82 100)   QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 82 000 99.3015 QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (82 000)   QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 84 100 96.7443 QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (84 100)   QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 84 300 96.5839 QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (84 300)   QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 83 400 97.6133 QC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (83 400)   QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 82 600 98.5852 QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (82 600)   QC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 82 800 98.3458 QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (82 800)   QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 81 600 99.7870 QC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (81 600)   QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 81 500 99.9542 QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (81 500)   QC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 79 900 99.6498 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (79 900)   QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 81 100 100.3220 QC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (81 100)   QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 80 900 100.6124 QC 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (80 900)   QC 
        Finn, Sean 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 12 885 52.9300USD QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 885) 106.0717 QC 
      Directors Deferred Share Units                 
        Bruder, Shauneen Elizabeth 4 O 2017-04-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 590 104.6600 QC 
        Godin, Julie 4 O 2017-04-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 590 104.6600 QC 
      Options                 
        Finn, Sean 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (12 885) 52.9300USD QC 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Exxon Mobil Corporation 3               
          Roytor & Co. PI O 2017-06-02 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (229) 37.8500 AB 
        Imperial Oil Limited 1 O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 100 37.8500 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (100) 37.8500 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 229 37.8500 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (229) 37.8500 AB 
        Wetmore, Jonathan 5               

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 387

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



          Opération       

Émetteur Rela- État Date Emp- Description Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de rise de l'opération ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération     acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
          Savings Plan - SunLife PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Droits                 
        Wetmore, Jonathan 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Constellation Software Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        McKinnon, Ian Murray 4               
          Computershare PI O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 698.0000 ON 
  Corporation Cott                 
      Actions ordinaires                 
        Goist, Bradley 5 O 2016-06-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 829 13.1900USD ON 
      Options                 
        Erdman, Steven Joseph 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Performance Share Units                 
        Erdman, Steven Joseph 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Restricted Share Units                 
        Erdman, Steven Joseph 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Goist, Bradley 5 O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (829) 13.1900USD ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (609)   ON 
  Corporation de Sécurité Garda World                 
      Actions ordinaires                 
        Côté, Guy 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Crétier, Stéphan 4, 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Desmarais, Hélène 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Filiatrault, Jean-Michel 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        GW Intermediate Holdco Corporation 3 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Landry, Jean-Luc 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Meunier, Jean-Luc 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Plamondon, François 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Potvin, Richard Jr. 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Prince, Patrick 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Séguin, Pierre-Hubert 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Westmacott, Oliver 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Côté, Guy 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Crétier, Stéphan 4, 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Desmarais, Hélène 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Filiatrault, Jean-Michel 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Landry, Jean-Luc 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Meunier, Jean-Luc 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Plamondon, François 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Potvin, Richard Jr. 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Prince, Patrick 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Séguin, Pierre-Hubert 4 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Westmacott, Oliver 5 O 2017-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Corporation Fiera Capital (anciennement Fiera Sceptre Inc.)                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        FIERA CAPITAL S.E.C. 3 O 2017-05-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 31 030 14.0095 QC 
        MORGAN, TODD MICHAEL 4               
          Todd M. Morgan Separate Property Trust DTD 7/2/04 PI O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (102 862) 13.8571 QC 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 13.7500 QC 
  Corporation Pétroles Parkland                 
      Actions ordinaires                 
        Brooks, Benjamin David 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 86 29.8900 AB 
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          RRSP PI O 2017-05-30 I 57 - Exercice de droits de souscription 1 258 29.8900 AB 
          TFSA PI O 2016-04-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 I 57 - Exercice de droits de souscription 210 29.8900 AB 
        Espey, Robert Berthold 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 701 29.8900 AB 
        Kilty, Colin Peter 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 371 29.8900 AB 
        McMillan, Michael Stanley Howie 5               
          TFSA PI O 2011-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 I 57 - Exercice de droits de souscription 1 112 29.8900 AB 
        Smart, Darren Robert 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 887 29.8900 AB 
        Strating, Donna Jeanne 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 256 29.8900 AB 
        White, Ian James 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 351 29.8900 AB 
          RRSP PI O 2017-05-30 I 57 - Exercice de droits de souscription 691 29.8900 AB 
      Restricted Common Shares                 
        Brooks, Benjamin David 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 589 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (276) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 554) 29.8900 AB 
        Espey, Robert Berthold 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 563 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (8 956) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 701) 29.8900 AB 
        Kilty, Colin Peter 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 422 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 190) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 371) 29.8900 AB 
        Magnan, Pierre Patrick Gerard 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 446 29.8900 AB 
        McMillan, Michael Stanley Howie 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 945 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 027) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 112) 29.8900 AB 
        Smart, Darren Robert 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 446 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 743) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 887) 29.8900 AB 
        Strating, Donna Jeanne 5 O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 083) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 256) 29.8900 AB 
        van de Sande, Patricia 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 794 29.8900 AB 
        Wade, David 5 O 2016-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 032 29.8900 AB 
        White, Ian James 5 O 2017-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 701 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 588) 29.8900 AB 
    O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 042) 29.8900 AB 
      Share Options                 
        Brooks, Benjamin David 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 19 918 29.8900 AB 
        Espey, Robert Berthold 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 135 103 29.8900 AB 
        Kilty, Colin Peter 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 57 097 29.8900 AB 
        Magnan, Pierre Patrick Gerard 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 39 244 29.8900 AB 
        McMillan, Michael Stanley Howie 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 61 118 29.8900 AB 
        Smart, Darren Robert 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 39 244 29.8900 AB 
        van de Sande, Patricia 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 21 493 29.8900 AB 
        Wade, David 5 O 2016-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 69 481 29.8900 AB 
        White, Ian James 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 36 169 29.8900 AB 
  Corporation TomaGold                 
      Actions ordinaires de catégorie "A"                 
        Planet Mining Exploration Inc. 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (172 000) 0.0800 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000 000) 0.0700 QC 
  Corus Entertainment Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Shaw Communications Inc. 3 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 521 552 12.9990 ON 
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        Shaw, Bradley 3 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 12.9990 ON 
          Hannah Michelle Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 12.9990 ON 
          Logan James Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 12.9990 ON 
          Michelle Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 12.9990 ON 
          Phelan Bradley Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 12.9990 ON 
          Sierra Marie Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 12.9990 ON 
        Shaw, Jim 3 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 12.9990 ON 
          Kennedy Rae Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 12.9990 ON 
        Shaw, JR 3 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 970 12.9990 ON 
          Carol M. Shaw PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 96 12.9990 ON 
        Shaw, Julie Marie 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 79 12.9990 ON 
          James Cole Emanuel Shaw-Antonio PI O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 12.9990 ON 
      Deferred Share Units (DSUs) - Director Plan                 
        Bissonnette, Peter 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 759 13.3260 ON 
        D'Avella, Michael 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 257 13.3260 ON 
        Frascotti, John Anthony 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 337 13.3600 ON 
        Roozen, Catherine M. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 918 13.3600 ON 
        Royer, Terrance Eldon 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 824 13.3600 ON 
        Shaw, Julie Marie 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 526 13.3600 ON 
  Crew Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2017-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 300 2.9300USD AB 
          Bay Resource Partners LP PI O 2017-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 100 2.9300USD AB 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2017-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2017-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          Thomas Claugus PI O 2017-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Crius Energy Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Clay, Barbara Ann 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 324 7.5760USD ON 
  Crown Capital Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Crown Capital Partners Inc. 1 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 10.0000 AB 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   AB 
        Hughes, Brent Gerald 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 57 119 10.5000 AB 
        Johnson, Christopher Allen 4, 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 96 429 10.5000 AB 
        Oldfield, Timothy James 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 619 10.5000 AB 
        Overvelde, Michael John 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 619 10.5000 AB 
        Rowe, Alan Macdonald 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 10.5000 AB 
  CT Real Estate Investment Trust                 
      Class B Limited Partnership Units/Special Voting Trust Units                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 3               
          Canadian Tire Holdings IV Limited Partnership PI O 2017-05-31 C 38 - Rachat ou annulation 3 167 770   ON 
  Delphi Energy Corp.                 
      Options                 
        Osis, Andrew Emil 4 O 2017-05-26 D 59 - Exercice au comptant (62 500) 1.2300 AB 
  Difference Capital Financial Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Difference Capital Financial Inc. 1 O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 4.1900 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.1900 ON 
      Débentures convertibles 8   Unsecured Subordinated                 
        Difference Capital Financial Inc. 1 O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 98.5000 ON 
  DIRTT Environmental Solutions Ltd.                 
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        Parry, Steven Elliott 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.7068USD AB 
      Options                 
        McNair, Clinton Grant 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 37 500 6.3500 AB 
        Somayaji, Nandini 5 O 2017-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 5 000 6.3500 AB 
  Dominion Diamond Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Dominion Diamond Corporation 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 17.1669 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 17.0656 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 17.1670 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 300 17.1600 ON 
    M 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 300 17.1600 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 17.2230 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 17.2222 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 700 17.2500 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 17.1723 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 17.2500 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 17.2047 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 700 17.2500 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 17.2267 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 17.2003 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (113 600)   ON 
  Dream Office Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie Series A                 
        Dream Office Real Estate Investment Trust 1 O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 66 607 19.9497 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (66 607)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 65 707 19.8439 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (65 707)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 81 907 19.8951 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (81 907)   ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 63 907 20.2104 ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (63 907)   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 21 470 20.1669 ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (21 470)   ON 
  DREAM Unlimited Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Jackman, Duncan Newton Rowell 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 7.5000 ON 
  East Coast Investment Grade Income Fund                 
      Parts                 
        Arrow Capital Management Inc. 7               
          Exemplar Growth and Income Fund PI O 2017-06-06 C 97 - Autre 22 949 9.5900 ON 
  Eastmain Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fazzini, Joseph 5 O 2017-05-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (250 000) 0.4000 ON 
        Lemasson, Claude 4, 5 O 2017-05-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (5 000) 0.4100 ON 
    O 2017-05-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (745 000) 0.4000 ON 
        Schultz, Blair 4 O 2017-05-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (350 000) 0.4000 ON 
          Blair Schultz Investco Inc. PI O 2017-05-29 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (150 000) 0.4000 ON 
  ECN Capital Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Nullmeyer, Bradley 4               
          Catherine Nullmeyer PI O 2016-10-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Eldorado Gold Corporation                 
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        MOSS, DAWN LOUISE 5 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 4.3000 BC 
  Element Fleet Management Corp. (formerly Element Financial 
Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        Halliday, James 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 160 9.5000 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 9.6100 ON 
        Jauernig, Daniel 5               
          Kathy Jauernig PI O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 9.4500 ON 
        Martin, Karen Lynne 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 9.4800 ON 
        Nullmeyer, Bradley 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 000 9.4300 ON 
          Catherine Nullmeyer PI O 2012-09-04 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 000 9.4700 ON 
        Webb, Kristi 5 O 2015-10-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 9.5900 ON 
  Encana Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Suttles, Douglas James 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 13.2200 AB 
      Shareholder Appreciation Rights                 
        Kimmitt, Russell Paul 7 O 2017-05-31 D 59 - Exercice au comptant (5 000) 4.0600USD AB 
    M 2017-05-30 D 59 - Exercice au comptant (5 000) 4.0600USD AB 
  Entreprises Minières Globex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Wilson, James Gordon 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 40 000 0.2350 ON 
      Options                 
        Wilson, James Gordon 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (40 000) 0.2350 ON 
  Equitorial Exploration Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bal, Jatinder Singh 1 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (203 000) 0.0950 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 500) 0.1050 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 0.1000 BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.1100 BC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 61 000 0.1150 BC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 500) 0.1200 BC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 260 500 0.1100 BC 
        DHILLON, SATVIR SINGH SAF 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.1000 BC 
  Exchange Income Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Jessiman, Duncan Draper 4               
          Duncan BMO RRSP PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 625 33.4900 MB 
        Pyle, Michael 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 33.5940 MB 
          Pyle RRSP PI O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 343 33.1763 MB 
  EXFO Inc. (anciennement EXFO Ingénierie Électro-Optique Inc.)                 
      Deferred Share Units                 
        Allard, Pierre-Paul 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 613 4.9200USD QC 
        Côté, François 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 019 6.6400 QC 
        Logothetis, Angela 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 633 4.9200USD QC 
        Séguin, Claude 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 019 6.6400 QC 
        Tornes, Randy Earl 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 227 4.9200USD QC 
  Exploration Khalkos Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Doucet, Dominique 4, 6, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1300 QC 
        Lacasse, Jean-Paul 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1250 QC 
      Options                 
        Tremblay Paradis, Eliane 5 O 2017-03-20 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.2200 QC 
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  Exploration Knick inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brunelle, Jacques 4, 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 500 000 0.0500 QC 
        Henriksen, Gordon Neil 4, 5 O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options 250 000 0.0500 QC 
    O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.0500 QC 
      Options                 
        Brunelle, Jacques 4, 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (500 000)   QC 
        Henriksen, Gordon Neil 4, 5 O 2013-01-22 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1000 QC 
    M 2013-01-22 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.0500 QC 
    O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options (250 000)   QC 
    O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options (50 000)   QC 
  Exploration Puma Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cordick, Arness William Ross 4, 3 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 000 0.0700 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0750 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.0700 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.0750 QC 
        Robillard, Marcel 4, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0750 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0750 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.0750 QC 
  Falco Resources Ltd. (formerly Falco Pacific Resource Group Inc.)                 
      2017 Warrants                 
        Caron, Mario 4 O 2015-11-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 9 700   QC 
        Coates, Bryan A. 4 O 2012-07-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 12 500 1.7000 QC 
        Gaumond, André 6 O 2015-02-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 9 700 1.2900 QC 
        Lessard, Luc 4, 5 O 2014-12-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 25 000 1.7000 QC 
        leveillee, claude 5 O 2014-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 6 000 1.7000 QC 
        Metcalfe, Vincent 5 O 2015-04-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 6 000 1.7000 QC 
        OSISKO GOLD ROYALTIES LTD 3 O 2014-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 550 500 1.7000 QC 
        Roosen, Sean 4, 6 O 2012-07-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 38 750 1.7000 QC 
        Vézina, François 5 O 2017-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 6 000 1.7000 QC 
      Actions ordinaires                 
        Caron, Mario 4 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 19 400 1.2900 QC 
        Coates, Bryan A. 4 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 25 000 1.2900 QC 
        Gaumond, André 6 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 19 400 1.2900 QC 
        Lessard, Luc 4, 5 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 50 000 1.2900 QC 
        leveillee, claude 5 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 12 000 1.2900 QC 
        Metcalfe, Vincent 5 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 12 000 1.2900 QC 
        OSISKO GOLD ROYALTIES LTD 3 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 3 101 000 1.2900 QC 
        Roosen, Sean 4, 6 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 77 500 1.2900 QC 
        Vézina, François 5 O 2017-06-07 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 12 000 1.2900 QC 
  Filo Mining Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Beck, James Andrew 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 500) 1.9550 BC 
        STOKKE KEMP, JULIE ANN 5 O 2016-08-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 12 500 0.5000 BC 
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        Vitaller, Alfredo Omar 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 43 750 1.4900 BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 875) 2.0000 BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 875) 1.8400 BC 
      Options                 
        STOKKE KEMP, JULIE ANN 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (12 500) 0.5000 BC 
        Vitaller, Alfredo Omar 5 O 2016-09-26 D 52 - Expiration d'options (7 500) 1.3900 BC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (43 750) 1.4900 BC 
  Findev Inc. (formerly, TransGaming Inc.)                 
      Actions ordinaires catégorie A                 
        Weinreb, Yisroel 4, 5               
          2532369 Ontario Inc. PI O 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5500 ON 
    O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5500 ON 
    O 2017-06-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5500 ON 
    O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.5500 ON 
  Firm Capital Mortgage Investment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Mair, Jonathon 4, 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 13.1500 ON 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 13.2000 ON 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 13.0433 ON 
  First Capital Realty Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stark, Mia 4 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Deferred Share Units                 
        Stark, Mia 4 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fallon, Charles M. 7 O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6610USD ON 
    O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6364USD ON 
    O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6856USD ON 
    O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6400USD ON 
    O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6039USD ON 
    O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 62.6200USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 62.2818USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 62.2846USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 62.2864USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 200) 62.2873USD ON 
  Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund 1 O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.6400 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.6400 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.6600 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.6600 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.7300 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.7300 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.7700 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.7700 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.7200 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.7200 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 12.7500 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (2 900) 12.7500 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.8200 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 12.8200 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8000 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8000 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 700 12.8000 ON 
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    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (700) 12.8000 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8500 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8500 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 12.7600 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 12.7600 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8200 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8200 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 12.7900 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 12.7900 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.8000 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (500) 12.8000 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.8300 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (300) 12.8300 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8200 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8200 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.8400 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.8400 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 12.8000 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 12.8000 ON 
  Focus Graphite Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        York, Jeffrey 4 O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 0.0800 ON 
  Fonds de placement immobilier Cominar                 
      Parts de fiducie                 
        Dallaire, Alain 4, 5               
          REER PI O 2003-05-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2003-05-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-05-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 290 13.3000 QC 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                 
      Options                 
        Kestenberg, Robyn 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Parts                 
        Gilbert, Edward Allen 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 830 22.8600 ON 
          Heather Gilbert PI O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 825 22.8700 ON 
        Kestenberg, Robyn 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Restricted Share Units                 
        Kestenberg, Robyn 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2017-05-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 181 14.9100 ON 
    O 2017-05-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (194) 14.9100 ON 
    O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 69 14.9100 ON 
    O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (73) 14.9100 ON 
    O 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 332 14.9100 ON 
    M 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 333 14.9100 ON 
    O 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (157) 14.9100 ON 
    O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 404 14.9100 ON 
    O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (950) 14.9100 ON 
    O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 690) 14.9100 ON 
    O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27) 14.9500 ON 
        Simpson, John H. 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 690) 14.9100 ON 
  Fortis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Bennett, David 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 77 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 43.3307 NF 
        Delaney, Phonse 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
          Phonse and Lisa Delaney Joint Account PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
          TD Waterhouse PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
          TD Waterhouse (RRSP) PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
        Duke, Nora 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 280 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 646 43.3307 NF 
        Ernst, Albert 7 O 2017-06-01 D 35 - Dividende en actions 86   NF 
        Francis, Trina Michelle 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 44.2768 NF 
        Gosse, Karen J. 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 149 43.3307 NF 
          Brian PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 43.3307 NF 
          Nathan PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 43.3307 NF 
          Zachary PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 43.3307 NF 
        Hollett, Lindsay 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 44.2768 NF 
        Laurito, James P. 5 O 2015-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 932 44.2768 NF 
        Ludlow, Earl 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 344 44.2768 NF 
          Investors Group PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 165 43.3307 NF 
        O'Dea, Regan 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 43.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 43.3307 NF 
        Perry, Barry 4, 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 202 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 846 43.3307 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 43.3307 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 43.3307 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 903 43.3307 NF 
          Elizabeth PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 43.3307 NF 
          Karen Perry PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 43.3307 NF 
          Nadine Perry PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 162 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 43.3307 NF 
    O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 43.3307 NF 
        Roberts, Jamie 7 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 876 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 200 43.3307 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 47 43.3307 NF 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 4 836 34.2700 NF 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 836) 45.5800 NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2017-06-01 D 97 - Autre 12 704   NF 
          Wood Gundy PI O 2005-09-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
          Wood Gundy (RRSP) PI O 2005-09-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
        Smith, Karl W. 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 433 44.2768 NF 
    O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 662 43.3307 NF 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 54 024 32.9500 NF 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (54 024) 45.5255 NF 
          Stephen Smith PI O 2017-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 44.2768 NF 
        Spinney, James 5 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 82 44.2768 NF 
      Options                 
        Delaney, Phonse 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
        Roberts, Jamie 7 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (4 836) 34.2700 NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2017-06-01 D 97 - Autre 67 226   NF 
        Smith, Karl W. 5 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (54 024) 32.9500 NF 
      Performance Share Unit                 
        Delaney, Phonse 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2005-09-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
      Restricted Share Units                 
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        Delaney, Phonse 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2005-09-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
  Fortress Paper Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A voting without par value                 
        Fortress Paper Ltd. 1 O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 6.7015 BC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 642 6.9988 BC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 642 6.9900 BC 
      Débentures convertibles FTP.DB.A 7.0   Debenture                 
        Gardner, Ezra 4               
          Varana Capital PI O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 1 317 000.00) 94.0000 BC 
  Fortuna Silver Mines Inc.                 
      Options                 
        Chapman, Eric 5 O 2017-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 41 822   BC 
        Ganoza Durant, Jorge A. 4 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 229 124   BC 
        Ganoza Durant, Luis Dario 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 104 111   BC 
        Jang, Gordon 5 O 2017-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 7 170   BC 
        Pacora Puga, Jose Alberto 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 82 404   BC 
        Ruiz-Conejo, Juan Manuel 5 O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 88 836   BC 
        Volkert, David 5 O 2016-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 50 - Attribution d'options 64 227   BC 
      Restricted Share Unit Plan (cash settled)                 
        Whittall, Sally 5 O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 748   BC 
      Restricted Share Unit Plan (share settled)                 
        Chapman, Eric 5 O 2017-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 457   BC 
        Ganoza Durant, Jorge A. 4 O 2004-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 144 943   BC 
        Ganoza Durant, Luis Dario 5 O 2006-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 65 860   BC 
        Jang, Gordon 5 O 2017-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 535   BC 
        Pacora Puga, Jose Alberto 5 O 2014-11-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 129   BC 
        Ruiz-Conejo, Juan Manuel 5 O 2008-02-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 197   BC 
        Volkert, David 5 O 2016-08-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 630   BC 
  Fortune Bay Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Dawe, Wade K. 4, 5               
          Brigus Capital Inc. PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.6000 NS 
    O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.6000 NS 
  Franco-Nevada Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Harquail, David 4, 5 O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options 47 594 40.8700 ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 594) 100.7200 ON 
      Options                 
        Harquail, David 4, 5 O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options (47 594) 40.8700 ON 
  Gazit-Globe Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Norstar Holdings Inc. 3 O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 500 35.5600 ON 
  Genworth MI Canada Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Parkinson, Neil Reginald 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 31.3600 ON 
  George Weston Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        Dart, Robert John 6 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 123.2500 ON 
  Gitennes Exploration Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        booth, kenneth david 4, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.0550 BC 
  Glen Eagle Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lavigueur, Denis 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.2560 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2700 QC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2600 QC 
      Options                 
        Chamard, Guy 4 O 2013-04-04 D 50 - Attribution d'options 75 000   QC 
    M 2013-04-04 D 50 - Attribution d'options 75 000   QC 
    O 2017-03-16 D 52 - Expiration d'options (200 000) 0.2500 QC 
  Global Dividend Growers Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Global Dividend Growers Income Fund 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 12.8250 AB 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.6000 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.5500 AB 
  Global Healthcare Income & Growth Fund                 
      Parts                 
        Global Healthcare Income & Growth Fund 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8800 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8800 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 8.9000 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 8.9000 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 800 8.9100 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (800) 8.9100 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 8.9800 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (2 400) 8.9800 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9700 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9700 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.9500 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 8.9500 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0000 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0000 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0100 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0100 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 9.0300 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 800) 9.0300 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0500 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0500 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0500 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0500 ON 
  Globalance Dividend Growers Corp.                 
      Actions ordinaires Equity Shares                 
        Globalance Dividend Growers Corp. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.7500 AB 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Beeston, Paul 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 528   ON 
        Davis, Virginia Ann 4 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 136   ON 
        Gobert, Wilfred Arthur 4 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 547   ON 
        Halperin, Stephen 4 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 264   ON 
        Lockhart, Nancy 4 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 282   ON 
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        MacMillan, Thomas C. 4, 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 91   ON 
        Themens, Pierre-Andre 4 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 559   ON 
      Restricted Share Units                 
        Bantis, Jim Demetris 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 1 081   ON 
        LiChong, Jeannine Nietlan 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 1 578   ON 
        Mann, Peter McDaniel 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 1 578   ON 
        Moody, Jeffrey 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 1 789   ON 
        Morris, David Roy 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 147   ON 
        Quinn, Lindsay 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 111   ON 
        Rosenberg, David Aaron 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 101   ON 
        Woodward, John Anthony 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 57   ON 
        Zaltz, Peter Aaron 5 O 2017-06-02 D 35 - Dividende en actions 1 265   ON 
  GMP Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMP Capital Inc. 1 O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 851 472 3.5000 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 7 099 3.4882 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 9 999 3.4972 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4888 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 7 299 3.4974 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4565 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4042 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 8 299 3.3348 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 2 599 3.3989 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.3917 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 899 3.3580 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4744 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 999 3.4798 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4989 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4974 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 899 3.4744 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.4998 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (851 472)   ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (7 099)   ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (9 999)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (7 299)   ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (10 898)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (3 899)   ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 999)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (5 899)   ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
        WEIR, ROBERT RUSSELL 7 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 161 3.5000 ON 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        easyhome Ltd. 1 O 2017-05-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 400 32.4000 ON 
    O 2017-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 32.1900 ON 
    O 2017-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 300 33.5800 ON 
    O 2017-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 33.9100 ON 
    O 2017-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 400 33.6200 ON 
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    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (28 700)   ON 
      Deferred Share Unit Plan                 
        Appel, David Harry 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
        Basian, Karen 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
        Doniz, Susan 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
        Johnson, Donald Kenneth 4, 3 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
        Morrison, Sean 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
        Thomson, David J. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   ON 
  Goldcorp Inc.                 
      Options                 
        Randhawa, Raman 7 O 2017-05-23 D 52 - Expiration d'options (15 000) 25.7100 BC 
  Golden Valley Mines Ltd.                 
      Options                 
        Cole, Avril 4 O 2016-06-27 D 50 - Attribution d'options 200 000   QC 
  Goldman Sachs U.S. Income Builder Trust                 
      Parts Class A                 
        Goldman Sachs U.S. Income Builder Trust 1 O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 7.8200 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 7.8200 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.8600 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.8600 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.8500 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.8500 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 7.8100 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 100) 7.8100 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.8100 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (100) 7.8100 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 7.8100 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 7.8100 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.8500 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 7.8500 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 7.8500 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 7.8500 ON 
  Gran Tierra Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 800 2.3400USD AB 
          Bay Resource Partners LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 900 2.3400USD AB 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 700 2.3400USD AB 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.3400USD AB 
          Thomas E Claugus PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.3400USD AB 
        Gran Tierra Energy Inc. 1 O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 303 743 2.3960 AB 
    M 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 303 743 2.3960USD AB 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 303 743 2.4578 AB 
    M 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 303 743 2.4578USD AB 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.4846USD AB 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 61 717 2.4900USD AB 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 186 800 2.4616USD AB 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 277 243 2.4389USD AB 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 257 943 2.4261USD AB 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 73 643 2.4334USD AB 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 252 100 2.3601USD AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 303 743 2.3324USD AB 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 138 246)   AB 
  Gravitas Financial Inc. (formerly Searchgold Resources Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
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        Goldberg, Gerald 4 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Goldberg, Gerald 4 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Great-West Lifeco Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Great-West Lifeco Inc. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 150 986 34.6161 MB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (150 986)   MB 
  Groupe Aecon Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Swartz, Lindsay Brian 5 O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (129) 15.2500 ON 
  Groupe BMTC Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Groupe BMTC Inc. 1 O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.2500 QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.3800 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
  Groupe CGI inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                 
        Baticle, Jean-Michel 5 O 2017-05-29 D 51 - Exercice d'options 17 000 24.2900 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.2700 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 66.3650 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.2000 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 66.0600 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 66.2885 QC 
    O 2017-05-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 700) 66.1567 QC 
        Keating, Michael John 5               
          SPP / RAA PI O 2017-05-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Baticle, Jean-Michel 5 O 2017-05-29 D 51 - Exercice d'options (17 000) 24.2900 QC 
        Keating, Michael John 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Groupe DMD connexions santé numériques inc. (anciennement 
Aptilon Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        Benthin, Mark 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.2850 QC 
          Linda Palmer - POA PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 0.2800 QC 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.3000 QC 
  Groupe HNZ inc.                 
      Actions ordinaires                 
        HNZ Group Inc. 1 O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 059   QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 41 718   QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (42 777)   QC 
  Groupe Stingray Digital Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Zamuner, Valery 5 O 2017-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Groupe TMX Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        Desgagne, Jean 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 3 100 54.1000 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 71.6500 ON 
    O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options 17 200 54.1000 ON 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 200) 70.9900 ON 
      Options                 
        Desgagne, Jean 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (3 100) 54.1000 ON 
    O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options (17 200) 54.1000 ON 
  Guyana Goldfields Inc.                 
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      Options                 
        Drake, Shaun Anthony 5 O 2017-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-05-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Héroux-Devtek Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bélanger, Réal 5 O 2017-03-17 D 90 - Changements relatifs à la propriété (163 581)   QC 
          161437 Canada Inc. PI O 2017-03-17 I 90 - Changements relatifs à la propriété 163 581   QC 
  Holloway Lodging Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Holloway Lodging Corporation 1 O 2017-05-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 300 5.7500 NS 
    O 2017-05-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 800 5.8100 NS 
    O 2017-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 300 5.7500 NS 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 200 5.8000 NS 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   NS 
      Débentures convertibles HLC.DB 6.25   due Feb 28, 2020                 
        Clarke Inc. 3               
          Clarke Inc Master Trust PI O 2014-07-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NS 
    O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 1 229 000.00 96.5000 NS 
        Holloway Lodging Corporation 1 O 2017-05-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat $ 7 000.00 0.9649 NS 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation ($ 7 000.00)   NS 
  Horizon North Logistics Inc.                 
      Droits RSU                 
        Ballantyne, Richard Thomas 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Fedora, Bradley P. D. 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Garden, Mary 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Graham, Roderick William 4, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (33 333)   AB 
        Matson, Scott Eric 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (11 666)   AB 
        Murray, Warren Petrie 7 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (12 500)   AB 
        Nabholz, Kevin Drew 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Newmark, Russell 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Rooney, Ann Isabel 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
        Tremblay, Dale E. 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 000)   AB 
  HPQ-Silicon Resources Inc.                 
      Options                 
        Tourillon, Bernard J. 4, 5 O 2017-06-02 D 52 - Expiration d'options (200 000)   QC 
  Hudbay Minerals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Assabgui, Robert 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 400 5.1100USD ON 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 600 4.8600USD ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 900 5.0300USD ON 
          Bay Resource Partners LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 500 5.1100USD ON 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 500 4.8600USD ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 200 5.0300USD ON 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 64 000 5.1100USD ON 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 600 4.8600USD ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 500 5.0300USD ON 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 5.1100USD ON 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 4.8600USD ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 5.0300USD ON 
          Thomas Claugus PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 600 5.1100USD ON 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 400 4.8600USD ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 5.0300USD ON 
      Droits Share Units                 
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        Assabgui, Robert 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  HUSKY ENERGY INC.                 
      Options                 
        Dahlin, Andrew 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Performance Share Units                 
        Dahlin, Andrew 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Hydro One Limited                 
      Droits (PSU)                 
        Lopez, Christopher Felix 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits (RSU)                 
        Lopez, Christopher Felix 5 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Imaflex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Phelps, Gerald Ross 4, 5 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.9500 QC 
          3475501 Canada inc. PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 1.0200 QC 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.0100 QC 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (87 200) 1.0000 QC 
  IMAX Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        IMAX Corporation 1 O 2017-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (67 800)   ON 
    M 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (67 800)   ON 
    O 2017-05-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (56 400)   ON 
    M 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (56 400)   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 73 500   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (73 500)   ON 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation 86 500   ON 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (86 500)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 71 500   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (71 500)   ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 71 500   ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (71 500)   ON 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 74 500   ON 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (74 500)   ON 
  Imperial Metals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Imperial Metals Corporation 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 392)   BC 
  INTELLIPHARMACEUTICS INTERNATIONAL INC.                 
      Droits DSU                 
        Smith, Eldon 4 O 2017-06-06 D 46 - Contrepartie de services 3 723   ON 
  Intermap Technologies Corporation                 
      Options                 
        Frappier, Philippe 4 O 2017-04-17 D 50 - Attribution d'options 865 000 0.0700 AB 
        Hines, Andrew 4 O 2017-04-17 D 50 - Attribution d'options 261 000 0.0700 AB 
        Zapata, Michael 4 O 2017-04-17 D 50 - Attribution d'options 261 000 0.0700 AB 
  Invictus MD Strategies Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        The K2 Principal Fund L.P. 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 1.4500 BC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 1.3700 BC 
  Journey Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Laustsen, Dana Bruce 4 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 2.1000 AB 
    M 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.1000 AB 
        Shay, Ryan 4 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Just Energy Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Just Energy Group Inc 1 O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    M 2017-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    M' 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    M 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    M 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 77 479   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    M 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (77 479)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 71 300   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (71 300)   ON 
  Kelt Exploration Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Dales, Robert John 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.4750 AB 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.4600 AB 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.4500 AB 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 6.4550 AB 
  Keyera Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Freeman, Michael Andrew 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 300) 41.4900 AB 
  Kinaxis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Colbeth, Douglas Proctor 4 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 90.5150 ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 567) 89.5000 ON 
  Kinder Morgan Canada Limited                 
      Billets                 
        Kinder Morgan, Inc. 3               
          KM Canada Terminals ULC and Kinder Morgan Canada Company PI O 2017-04-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 15 441 300.00   AB 
    M 2017-05-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 262 502 100.00   AB 
      Restricted Voting Shares                 
        Kinder Morgan, Inc. 3               
          Kinder Morgan Canada Company PI O 2017-04-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 I 38 - Rachat ou annulation (10)   AB 
      Special Voting Shares                 
        Kinder Morgan, Inc. 3               
          KM Canada Terminals ULC and Kinder Morgan Canada Company PI O 2017-04-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 226 616 700   AB 
  La Banque Toronto-Dominion                 
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          The Canada Trust Company PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Pedersen, Mike 7, 5               
          The Canada Trust Company PI O 2017-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 67.9500 ON 
    O 2017-04-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 65.7400 ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Pedersen, Mike 7, 5 O 2017-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 109 67.9500 ON 
    O 2017-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 126 65.7400 ON 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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        Pedersen, Mike 7, 5 O 2017-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 619 67.9500 ON 
    O 2017-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 868 65.7400 ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Vesting Share Units (VSU)                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Pedersen, Mike 7, 5 O 2017-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 67.9500 ON 
    O 2017-04-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 129 65.7400 ON 
      Options                 
        Braca, Gregory B. 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  La Societe Canadian Tire Limitee                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 1 O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 33 700 153.9249 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (33 700)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 153.3392 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 153.1862 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 155.3377 ON 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 154.1722 ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   ON 
  La Societe de Gestion AGF Limitee                 
      Actions ordinaires Deferred Share Units                 
        Camilli, Kathleen Mary 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 744 6.7200 ON 
        Davis, Sarah Ruth 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 158 6.7200 ON 
        Derry, Douglas 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 325 6.7200 ON 
        Smith Jr., Winthrop 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 744 6.7200 ON 
        Squibb, Geoffrey Wayne 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 757 6.7200 ON 
  Labrador Iron Ore Royalty Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Volker, Patricia Mary 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.0000 ON 
  Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                 
        Bisson, Hélène 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 1 577 15.0400 QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 2 615 18.6000 QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 4 187 17.4500 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 22.5000 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 22.4500 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 22.5300 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (589) 22.4300 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 22.5450 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 22.5100 QC 
      Options                 
        Bisson, Hélène 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (1 577) 15.0400 QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (2 615) 18.6000 QC 
    O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (4 187) 17.4500 QC 
  LiCo Energy Metals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        HELLWARTH, JAMES 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.1250 BC 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                 
      Actions ordinaires Class A Voting                 
        Beeks, Steve 7, 5 O 2017-06-05 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 11 111   BC 
    O 2017-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4 176) 27.4400USD BC 
      Actions sans droit de vote Class B                 
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        Beeks, Steve 7, 5 O 2017-06-05 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 11 111   BC 
    O 2017-06-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4 176) 25.5300USD BC 
      Options                 
        Beeks, Steve 7, 5 O 2017-06-05 D 50 - Attribution d'options 38 215   BC 
    O 2017-06-05 D 50 - Attribution d'options 38 215   BC 
  Logistec Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
        LOGISTEC CORPORATION 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 37.0000 QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 37.0000 QC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 500 37.0000 QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 36.2000 QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 200 35.0000 QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 500 35.5300 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 800 35.0000 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 100 34.8200 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 100 34.8000 QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 500 34.2400 QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 300 34.2000 QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 700 34.2500 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 500 34.2500 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (5 300)   QC 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (500)   QC 
      Actions ordinaires Class A                 
        LOGISTEC CORPORATION 1 O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 38.0000 QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 500 37.0000 QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 100 35.3500 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (100)   QC 
  Magna International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Kotagiri, Seetarama Swamy 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options 9 084 25.1800USD ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 084) 46.1400USD ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 45.8500USD ON 
        Magna International Inc. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 59.9478 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 44.4200USD ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (275 000)   ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (175 000)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (250 000)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (250 000)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (240 000)   ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (130 000)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (190 000)   ON 
        Worrall, Lawrence 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 61.8500 ON 
      Options                 
        Kotagiri, Seetarama Swamy 5 O 2017-06-01 D 51 - Exercice d'options (9 084) 25.1800USD ON 
  Marquee Energy Ltd. (formerly, Alberta Oilsands Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Goodisman, Adrian Howard 4 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 0.0629USD AB 
  Matamec Explorations Inc.                 
      Options                 
        Gauthier, André 4, 5 O 2015-10-25 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.3600 QC 
    O 2016-08-17 D 52 - Expiration d'options (281 800) 0.4300 QC 
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  MBN Corporation                 
      Parts                 
        MBN Corporation 1 O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.0100 AB 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (600)   AB 
  MCAN Mortgage Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Patel, Dipti 5               
          CIBC Wood Gundy PI O 2017-05-23 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (947) 14.0800 ON 
    M 2017-05-23 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (967) 14.0800 ON 
  MedReleaf Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Arbib, Stephen 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          AJA Holdings 2013 Inc. PI O 2017-05-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          MENA Investment Network Inc. PI O 2017-05-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Closner, Neil Jonathan 4, 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 2 891 708   ON 
        Gimelshtein, Igor 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 969 899   ON 
        Latysh, Ivan 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Rayray Investments Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 12 509 479   ON 
        SEGAL, Lloyd M. 4 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-07 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 5 250 9.5000 ON 
        Tikun Olam Ltd. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 10 675 394   ON 
        Zola Finance Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 15 525 404   ON 
      Class A Shares                 
        Baronford Heights Limited 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Closner, Neil Jonathan 4, 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 866 800   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (2 891 708)   ON 
        Gimelshtein, Igor 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 961 544   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (969 899)   ON 
        Rayray Investments Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 12 401 722   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (12 509 479)   ON 
        Tikun Olam Ltd. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 583 437   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (10 675 394)   ON 
        Zola Finance Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 79 246   ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 15 391 668   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (15 525 404)   ON 
      Class B Shares                 
        Baronford Heights Limited 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Gimelshtein, Igor 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 3 997   ON 
        Zola Finance Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (79 246)   ON 
      Class C Shares                 
        Gimelshtein, Igor 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (3 997)   ON 
      Options                 
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        Arbib, Stephen 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          AJA Holdings 2013 Inc. PI O 2017-05-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          MENA Investment Network Inc. PI O 2017-05-30 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Closner, Neil Jonathan 4, 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Gimelshtein, Igor 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 D 37 - Division ou regroupement d'actions 230 181   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange (232 181)   ON 
    O 2017-06-06 D 36 - Conversion ou échange 232 181   ON 
        Latysh, Ivan 5 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Rayray Investments Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        SEGAL, Lloyd M. 4 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Tikun Olam Ltd. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Zola Finance Inc. 3 O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  MEG Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        ANDERSON, Arnold Boyd 4 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 906 5.2300 AB 
        BORBRIDGE, Grant Kenneth Donald 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 342 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 280 5.2300 AB 
        BUJOR, Sorin 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 628 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 165 5.2300 AB 
        DOERR, Harvey 4 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 954 5.2300 AB 
        Hodgins, Robert Bruce 4 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 954 5.2300 AB 
        Krieger, David 4, 6 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 906 5.2300 AB 
        LAMB, Theodore Willis 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 581 5.2300 AB 
        McCAFFREY, William Joseph 4, 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 307 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 821 5.2300 AB 
        McCaig, Jeffrey James 4 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 906 5.2300 AB 
        McFarland, James D. 4 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 906 5.2300 AB 
        MOE, Donald Gregory 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 134 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 900 5.2300 AB 
        NEARING, John William 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 051 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 006 5.2300 AB 
        Rogers, John Martin 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 066 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 608 5.2300 AB 
        SENDALL, Richard Frederick 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 787 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 875 5.2300 AB 
        SLOOF, Christopher John 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 036 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 492 5.2300 AB 
        SUTHERLAND, Donald 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 686 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 826 5.2300 AB 
        TOEWS, Eric Lloyd 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 365 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 581 5.2300 AB 
        YEE, Chi-Tak 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 729 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 633 5.2300 AB 
      Performance Share Units                 
        BORBRIDGE, Grant Kenneth Donald 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 296) 5.2300 AB 
    M 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 296) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 342) 5.2300 AB 
    M 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 342) 5.2300 AB 
        BUJOR, Sorin 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 577) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 628) 5.2300 AB 
        McCAFFREY, William Joseph 4, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (8 119) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 307) 5.2300 AB 
        MOE, Donald Gregory 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (4 047) 5.2300 AB 
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    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 134) 5.2300 AB 
        NEARING, John William 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 013) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 051) 5.2300 AB 
        Rogers, John Martin 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 003) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 066) 5.2300 AB 
        SENDALL, Richard Frederick 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 755) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 787) 5.2300 AB 
        SLOOF, Christopher John 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 975) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 036) 5.2300 AB 
        SUTHERLAND, Donald 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 656) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 686) 5.2300 AB 
        TOEWS, Eric Lloyd 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (5 247) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 365) 5.2300 AB 
        YEE, Chi-Tak 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (5 604) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 729) 5.2300 AB 
      Restricted Share Units                 
        ANDERSON, Arnold Boyd 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 906) 5.2300 AB 
        BORBRIDGE, Grant Kenneth Donald 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (9 393) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 272) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 280) 5.2300 AB 
        BUJOR, Sorin 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (7 747) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 159) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 165) 5.2300 AB 
        DOERR, Harvey 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (952) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (954) 5.2300 AB 
        Hodgins, Robert Bruce 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (952) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (954) 5.2300 AB 
        Krieger, David 4, 6 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 906) 5.2300 AB 
        LAMB, Theodore Willis 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 640) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 517) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 581) 5.2300 AB 
        McCAFFREY, William Joseph 4, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (36 066) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 752) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 821) 5.2300 AB 
        McCaig, Jeffrey James 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (5 862) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 906) 5.2300 AB 
        McFarland, James D. 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 906) 5.2300 AB 
        McQUEEN, Diana Janet 4 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 629) 5.4700 AB 
        MOE, Donald Gregory 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (14 299) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 876) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 900) 5.2300 AB 
        NEARING, John William 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (7 120) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 004) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 006) 5.2300 AB 
        Rogers, John Martin 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (13 446) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 592) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 608) 5.2300 AB 
        SENDALL, Richard Frederick 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (6 222) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (875) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (875) 5.2300 AB 
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        SLOOF, Christopher John 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (7 600) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 479) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 492) 5.2300 AB 
        SUTHERLAND, Donald 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (5 203) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (829) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (826) 5.2300 AB 
        TOEWS, Eric Lloyd 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (20 116) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 541) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 581) 5.2300 AB 
        YEE, Chi-Tak 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (19 742) 5.4700 AB 
    O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 593) 5.2300 AB 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 633) 5.2300 AB 
  Mercer International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        LAURITZEN, ERIC 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 8 585   BC 
        mccartney, william david 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 6 010   BC 
        Morfitt, Marti 4 O 2017-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 5 000   BC 
        Orr-Gaucher, Nancy 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 6 010   BC 
        Picchi, Bernard 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 6 010   BC 
        Purchase, Keith 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 6 010   BC 
        Shepherd, James Alexander 4 O 2017-06-01 D 46 - Contrepartie de services 6 010   BC 
  Metaux Russel Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        O'Reilly, William Michael 5               
          Kathleen Brennan PI O 2009-02-24 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 23.7700 ON 
  Methanex Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Methanex Corporation 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 45.8007USD BC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 45.1951USD BC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 44.3114USD BC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 42.4438USD BC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 43.2122USD BC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 42.5068USD BC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 42.4052USD BC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 43.2830USD BC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 42.3085USD BC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 42.1417USD BC 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 49 819 43.0995USD BC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 181 43.7750USD BC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 49 871 42.8615USD BC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 129 42.3922USD BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 44.1501USD BC 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 44.1822USD BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 44.3263USD BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 49 809 44.2447USD BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 055 43.6481USD BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 136 42.4877USD BC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 48 897 42.5989USD BC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 51 103 41.2989USD BC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 100 000)   BC 
  Metro inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bourbonnière, Christian 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 624) 45.0500 QC 
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        Sbrugnera, Roberto 5 O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options 3 600 14.7300 QC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 600) 45.2172 QC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (535) 45.3000 QC 
      Options                 
        Sbrugnera, Roberto 5 O 2017-05-31 D 51 - Exercice d'options (3 600) 14.7300 QC 
  MFC Bancorp Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Miller, III, Lloyd I. 3               
          Trust A-4 PI O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 1.5500USD BC 
  Middlefield Can-Global REIT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Can-Global REIT Income Fund 1 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 11.6700 AB 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 11.6950 AB 
  Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 10.2950 AB 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 10.3349 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.3725 AB 
  Mines Agnico Eagle Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Sylvestre, Yvon 5 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 5 000 28.0300 ON 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 67.1000 ON 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options 5 000 28.9200 ON 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 67.2500 ON 
      Options                 
        Sylvestre, Yvon 5 O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (5 000) 28.0300 ON 
    O 2017-06-06 D 51 - Exercice d'options (5 000) 28.9200 ON 
  MINT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        MINT Income Fund 1 O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.8500 AB 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 6.8999 AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 6.7888 AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 411 6.5200 AB 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 300 6.7933 AB 
  Mitel Networks Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Mitel Networks Corporation 1 O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 61 374 6.3258USD ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (61 374)   ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 54 575 6.3752USD ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (54 575)   ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 67 088 6.4612USD ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (67 088)   ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 64 881 6.4243USD ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (64 881)   ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 70 851 6.5160USD ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (70 851)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 76 720 6.7234USD ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (76 720)   ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 26 600 9.1875 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (26 600)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 25 300 9.4200 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (25 300)   ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 83 055 6.9290USD ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (83 055)   ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 81 945 6.6997USD ON 
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    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (81 945)   ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 26 800 6.6758USD ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (26 800)   ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 28 200 6.5580USD ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (28 200)   ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 82 922 6.5624USD ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (82 922)   ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 83 675 6.6980USD ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (83 675)   ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 28 600 6.7046USD ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (28 600)   ON 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation 70 491 6.9193USD ON 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation (70 491)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 30 357 6.8360USD ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (30 357)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 95 488 6.8478USD ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (95 488)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 30 357 6.9384USD ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (30 357)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 101 515 6.9242USD ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (101 515)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 20 600 6.8772USD ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (20 600)   ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 86 360 6.8904USD ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (86 360)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 18 100 6.9144USD ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (18 100)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 76 610 6.9158USD ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (76 610)   ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 19 000 9.4587 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (19 000)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 103 835 7.0213USD ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (103 835)   ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 22 400 7.0295USD ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (22 400)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 119 129 7.0487USD ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (119 129)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 30 357 7.0428USD ON 
    O 2017-05-31 D 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs (30 357)   ON 
  Morguard Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        Morguard Corporation 3 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 604 14.9690 ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 996 14.9390 ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 14.9000 ON 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 300 14.8500 ON 
        Sahi, Kuldip Rai 4, 6, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 231 784 14.9600 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 160 961 14.9993 ON 
  Morien Resources Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Morien Resources Corp 1 O 2017-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 62 500 0.5200 NS 
    O 2017-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 31 000 0.5200 NS 
    O 2017-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 0.5200 NS 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 29 500 0.5200 NS 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 20 500 0.5200 NS 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 0.5200 NS 
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    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.5200 NS 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   NS 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (17 500)   NS 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (20 500)   NS 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (29 500)   NS 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (12 500)   NS 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (31 000)   NS 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (62 500)   NS 
  New Flyer Industries Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Asham, Carl Glenn 5 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 725) 56.5900 ON 
        Gray, Adam L. 4               
          Coliseum Capital Management, LLC PI O 2017-05-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 200) 56.1600 ON 
    O 2017-05-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 200) 56.2800 ON 
    O 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 400) 56.3000 ON 
  New Gold Inc.                 
      Billets 7   Senior Notes                 
        Penny, Brian W. 5 O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation ($ 300 000.00)   BC 
  Newfoundland Power Inc.                 
      Actions privilégiées First Preference Series A                 
        Fortis Inc. 3 O 2017-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 34 8.7500 QC 
      Actions privilégiées First Preference Series B                 
        Fortis Inc. 3 O 2017-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 150 8.5000 QC 
      Actions privilégiées First Preference Series D                 
        Fortis Inc. 3 O 2017-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 133 10.0000 QC 
  North American Energy Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        North American Energy Partners 1 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 6.2459 AB 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   AB 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 6.0712 AB 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   AB 
      Deferred Share Units                 
        McIntosh, Ronald A 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 304   AB 
  Northern Empire Resources Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Allen, Michael 4, 5 O 2017-05-30 D 37 - Division ou regroupement d'actions (188 800)   BC 
        Cardey, Darryl 4, 5               
          Cardey Management Corp. PI O 2017-05-30 I 37 - Division ou regroupement d'actions (68 714)   BC 
    O 2017-05-30 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 66 666 0.7500 BC 
      Subscription Receipts                 
        Allen, Michael 4, 5 O 2016-06-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 33 333   BC 
        Fleming, Adrian Wallace 4 O 2012-04-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 26 666   BC 
        Paterson, James R. 4 O 2014-12-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 33 333   BC 
        Robins, John Edward 4, 5 O 2014-12-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 21 333   BC 
        Scott, Robert James 5 O 2017-03-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 13 333   BC 
        Sundar, Jeffrey Rohit 4 O 2015-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 13 333   BC 
  NOVAGOLD RESOURCES INC.                 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Dowdall, Sharon Elizabeth 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
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        Faber, Marc 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        Kaplan, Thomas 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 217 5.3126 BC 
        Leathley, Gillyeard(Gil) James 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        Levental, Igor 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        McConnell, Gerald James 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 217   BC 
        Nauman, Clynton R. 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        Van Nieuwenhuyse, Rick 4, 5               
          Solium Capital PI O 2017-06-01 I 56 - Attribution de droits de souscription 1 109   BC 
        Walsh, Anthony P. 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 109 5.3126 BC 
      Options                 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2017-05-30 D 52 - Expiration d'options (100 000)   BC 
  NSR Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ferrari, Eugenio 4, 5 O 2017-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Billets à ordre Grid Promissory Note per Loan Agreement                 
        Ferrari, Eugenio 4, 5 O 2017-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Ferrari, Eugenio 4, 5 O 2017-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  NUVISTA ENERGY LTD.                 
      Actions ordinaires                 
        Poelzer, Ronald J.M. 4               
          LR Family Trust PI O 2017-06-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété (18 000) 6.7000 AB 
          Opus Capital Corp. PI O 2017-06-02 I 90 - Changements relatifs à la propriété 18 000 6.7000 AB 
        Steeves, Sheldon Brooks 4 O 2016-08-11 D 51 - Exercice d'options 831 5.4800 AB 
  OceanaGold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Garrett, Diane Renee 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 600) 4.5900 ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 836) 4.5700 ON 
  ONEX CORPORATION                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Gilis, Konstantin 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 965 96.7475 ON 
        Hausman, Joshua Samuel 7 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 100 96.3880 ON 
        Le Blanc, Robert Michael 7 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 700 96.3977 ON 
        Mansell, David John 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 986 96.7475 ON 
        Mersky, Seth Mitchell 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 784 96.7475 ON 
        Morgan, Anthony David 7 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 250 96.7475 ON 
        Popatia, Tawfiq 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 117 96.7475 ON 
        Ross, Matthew David 7 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 225 97.2153 ON 
        Srivastava, Manish Kumar 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 231 96.7475 ON 
  Open Text Corporation                 
      Actions ordinaires OTEX Common                 
        Barrenechea, Mark James 4, 5 O 2016-02-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 956   ON 
    M 2016-02-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 956)   ON 
        Jackman, Brian 4 O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options 26 800 32.3200USD ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 800) 32.3200USD ON 
      Options All OTEX Option Plans                 
        Barrenechea, Mark James 4, 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 200 000 32.6300USD ON 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 400 000 32.6300USD ON 
        Jackman, Brian 4 O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options (26 800) 32.3200 ON 
      Restricted Share Units                 
        Barrenechea, Mark James 4, 5 O 2015-02-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 222 55.8400USD ON 
    M 2015-02-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 222) 55.8400USD ON 
  Orezone Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
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        Sun Valley Gold LLC 3               
          Client Accounts PI O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 192 000 0.6000 ON 
    O 2017-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 0.5900 ON 
  OrganiGram Holdings Inc. (formerly, Inform Exploration Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Tripp, Michael David 5 O 2017-06-01 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 13 498 2.7800 NB 

  Pacific Exploration & Production Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Larson, Barry 5 O 2016-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 469   ON 
      Deferred Stock Units                 
        Larson, Barry 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 469)   ON 
  Pages Jaunes Solutions numériques et médias Limitée                 
      9.25   Senior Secured Notes due November 30, 2018                 
        Yellow Pages Digital & Media Solutions Limited / Pages Jaune 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation $ 17 421 000.00 1.0231 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation ($ 17 421 000.00) 1.0231 QC 
  Pan American Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        McAleer, Sean 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options 14 103 11.5800 BC 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 103) 23.3110 BC 
      Options                 
        McAleer, Sean 5 O 2017-06-05 D 51 - Exercice d'options (14 103) 11.5800 BC 
  Park Lawn Corporation                 
      Deferred Share Units                 
        Casagrande, Winz Martina 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 345   ON 
        Clark, Andrew 4, 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 314   ON 
        Leeder, James Joseph 4, 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 314   ON 
        Powers, Timothy Ashton 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 408   ON 
        Scott, Steven 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 691   ON 
        Smith, Paul G. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 691   ON 
        Ward, William John 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 691   ON 
  Partners Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Units                 
        Anthony, Grant 4, 3 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 3 223   ON 
        Domenico, Jane 5 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 165   ON 
        Harrs, Paul Henry 5 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 165   ON 
        Kimberley, Allan Scott 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 4 387   ON 
        Nyilassy, Simon 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 4 746   ON 
        Ross, Charles Ian 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 4 627   ON 
        West, Derrick 5 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 165   ON 
      Parts                 
        McCowan and Associates Ltd. 3 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 900 3.4500 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 3.4600 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 3.4800 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 400 3.4900 ON 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.5000 ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 3.4400 ON 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 248 000 3.4500 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 3.4300 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 3.4400 ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 800 3.4500 ON 
        McCowan, Ronald 3               
          McCowan and Associates Ltd. PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 900 3.4500 ON 
    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 3.4600 ON 
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    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 3.4800 ON 
    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 400 3.4900 ON 
    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.5000 ON 
    O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 3.4400 ON 
    O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 248 000 3.4500 ON 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 3.4300 ON 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 3.4400 ON 
    O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 800 3.4500 ON 
  Pathfinder Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 8.8813 AB 
  Pembina Pipeline Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Rubin, Bruce D. 4 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 32.2993USD AB 
  Petrichor Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Simco Services Inc. 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 000) 0.0450 BC 
  Petrolympic Ltd.                 
      Options                 
        Creamer, Rodger 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 350 000   ON 
        Ekstein, Mendel Israel 4, 5, 3 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 200 000   ON 
        Fleury, Alain Joseph Langis 4, 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
        Jacob, Andreas 4, 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 150 000   ON 
        Pittman, Miles 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
        Ricciuti, Frank 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
        Szweras, Adam Kelley 5 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
  Plaza Retail REIT                 
      RSUs                 
        Cipollone, Floriana 5 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 689 4.7400 NB 
        Petrie, James M. 5 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 689 4.7400 NB 
  Polaris Infrastructure Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Goodwood Inc. 3               
          various funds managed by Goodwood Inc. PI O 2017-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.6650 ON 
  PrairieSky Royalty Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        PrairieSky Royalty Ltd. 1 O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 131 200 29.3381 AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (124 900)   AB 
      Performance Share Units (PSUs)                 
        Phillips, Andrew 5 O 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (21 429) 29.8400 AB 
    M 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (21 429) 29.8400 AB 
        PROCTOR, CAMERON MACLEAN 5 O 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (17 857) 29.8400 AB 
    M 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (17 857) 29.8400 AB 
      Restricted Share Units (RSUs)                 
        Phillips, Andrew 5 O 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (10 714) 29.8400 AB 
    M 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (10 714) 29.8400 AB 
        PROCTOR, CAMERON MACLEAN 5 O 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (8 929) 29.8400 AB 
    M 2017-05-29 D 59 - Exercice au comptant (8 929) 29.8400 AB 
  Precious Metals Bullion Trust                 
      Parts                 
        Precious Metals Bullion Trust 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.6200 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.6200 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.5000 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 9.4500 ON 
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    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 9.4500 ON 
  ProMetic Sciences de la Vie inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Leclerc, Martin 5               
          CELI PI O 2017-05-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 2.0400 QC 
  Quantum International Income Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Sekhri, Manu 4, 5               
          Ascendant Group Holdings Inc. PI O 2017-05-31 I 51 - Exercice d'options 3 000 000 0.0500 ON 
      Options                 
        Sekhri, Manu 4, 5               
          Ascendant Group Holdings Inc. PI O 2017-05-31 I 51 - Exercice d'options (3 000 000)   ON 
  Quarterhill Inc. (formerly, Wi-LAN Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        BERGAN, TERRY 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.8782 ON 
        CORTENS, David A. 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Julie Cortens PI O 2017-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        HANSON, RANDY 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        BERGAN, TERRY 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 300 000   ON 
        CORTENS, David A. 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
        HANSON, RANDY 7 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 200 000   ON 
  R Split III Corp.                 
      Capital Shares                 
        Barltrop, James William Spencer 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 24.2445 ON 
          RRSP PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 800) 24.2445 ON 
          RRSP - Locked-in PI O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40) 24.2445 ON 
        Pearce, Stephen Douglas 5               
          Alexandra Pearce PI O 2017-05-31 C 38 - Rachat ou annulation (100) 24.2440 ON 
          Christopher Pearce PI O 2017-05-31 C 38 - Rachat ou annulation (150) 24.2440 ON 
          Victoria Pearce PI O 2017-05-31 C 38 - Rachat ou annulation (100) 24.2440 ON 
  Real Matters Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hobson, Blaine Michael 4               
          Hobson Equities Inc. PI O 2017-05-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Melchior, Lisa Adrienne 4 O 2017-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Rowsell, Craig 7 O 2017-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 154 13.0000 ON 
      Bons de souscription                 
        Hobson, Blaine Michael 4               
          Hobson Equities Inc. PI O 2017-05-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Hobson, Blaine Michael 4 O 2017-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Rowsell, Craig 7 O 2017-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-11 D 50 - Attribution d'options 83 403   ON 
  Redknee Solutions Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne (Common shares redesignated-
Apr/17)                 
        Kothari, Vishal 5               
          ESPP PI O 2017-05-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 956 0.9700 ON 
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  REIT INDEXPLUS Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        REIT INDEXPLUS Income Fund 1 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 12.9000 AB 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 600) 12.9500 AB 
  Ressources Altai Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        AU, Maria Pui-Ching 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0700 ON 
  Ressources et Énergie Squatex Inc.                 
      Options                 
        Lamarche, René 4 O 2011-10-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-05 D 50 - Attribution d'options 150 000   QC 
        Lévesque, Mario 4, 5 O 2016-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-06 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.3500 QC 
        Surveyer, Steve 4, 3 O 2011-10-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Ressources Jourdan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        McKenzie, Harvey 4 O 2017-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Bons de souscription                 
        McKenzie, Harvey 4 O 2017-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Dehn, Michael Alexander 4, 5 O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 700 000 0.1700 ON 
    O 2014-10-17 D 37 - Division ou regroupement d'actions (450 000) 0.1000 ON 
    O 2014-10-17 D 37 - Division ou regroupement d'actions (270 000) 0.0500 ON 
        Gosselin, Réjean 4 O 2017-05-30 D 50 - Attribution d'options 350 000   ON 
        Lemieux, Maxime 4 O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 350 000   ON 
        McKenzie, Harvey 4 O 2017-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 350 000 0.1700 ON 
  Ressources Majescor Inc.                 
      Options                 
        Audet, André 4 O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1000 QC 
        Larente, André 4 O 2017-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1000 QC 
  Ressources Melkior Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Deluce, Keith James 5, 3 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 287 000 0.0650 QC 
  Ressources Minieres Radisson Inc.                 
      Actions ordinaires Catégorie A                 
        Dion, Jean 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1600 QC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.1650 QC 
      Options                 
        Bouchard, Mario 4, 5 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 75 000   QC 
        Dion, Jean 4 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 125 000   QC 
        Dupont, Jean-Marie 4 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 75 000   QC 
        Gourde, Réjean 4 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 125 000   QC 
        Lacasse, Donald 5 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 25 000   QC 
        Lachance, Denis 4 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 165 000   QC 
        Simoneau, Luc 4 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 125 000   QC 
  Ressources Sirios Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Doucet, Dominique 4, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3850 QC 
  Richards Packaging Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Di Gennaro, Enzio 5               
          RESP PI O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 30.0000 ON 
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST                 
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        Baum, Stuart Mitchell 5 O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 25.4800 ON 
    O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 25.5000 ON 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                 
      Options                 
        Feick, Douglas 5 O 2017-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 22 205 14.0400USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 6 055 14.0400USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 5 046 8.2200USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 2 018 11.7300USD BC 
        Jeter, James Jeffrey 5 O 2017-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 33 308 14.0400USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 7 266 14.0400USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 5 046 8.2200USD BC 
    O 2017-05-31 D 50 - Attribution d'options 2 018 11.7300USD BC 
  Rogers Communications Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Brooks, Bonnie 4 O 2017-04-20 D 46 - Contrepartie de services 136   ON 
    M 2017-04-20 D 46 - Contrepartie de services 147   ON 
        Sirois, Charles 4 O 2017-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 806 62.7634 ON 
    M 2017-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 198 62.7634 ON 
      Options (Non-Performance)                 
        Staffieri, Anthony 5 O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (16 160)   ON 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (15 640)   ON 
      Options (Performance)                 
        Staffieri, Anthony 5 O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (17 820)   ON 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (10 738)   ON 
    O 2017-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 290)   ON 
      Performance Restricted Share Units                 
        Reid, James M. 5 O 2017-06-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 194   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (724)   ON 
    O 2017-06-02 D 59 - Exercice au comptant (4 486) 63.0028 ON 
        Staffieri, Anthony 5 O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (396)   ON 
    O 2017-06-02 D 59 - Exercice au comptant (2 451) 63.0028 ON 
      Stock Appreciation Rights (Non-Performance)                 
        Staffieri, Anthony 5 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (16 160) 18.2087 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (15 640) 13.2285 ON 
      Stock Appreciation Rights (Performance)                 
        Staffieri, Anthony 5 O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (17 820) 14.6190 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (10 738) 20.3300 ON 
    O 2017-06-06 D 59 - Exercice au comptant (1 290) 18.5912 ON 
  Rubicon Minerals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Palmer, David Alexander Stephen 4 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.5700 ON 
  Sandvine Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Sandvine Corporation 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2378 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2378 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1688 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1688 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1463 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1463 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1467 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1467 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1475 ON 
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    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1475 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1440 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1440 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1720 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1720 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2194 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2194 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2044 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2044 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2139 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2139 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2620 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2620 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.3128 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.3128 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.2091 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.2091 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1632 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1632 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1757 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1757 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1815 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1815 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 3.1677 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (75 000) 3.1677 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 21 900 3.1808 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (21 900) 3.1808 ON 
  Saputo Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Colizza, Carl 5 O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 43.1350 QC 
    O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 43.2000 QC 
        King, Anna Lisa 4 O 2012-07-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 43.1800 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 43.1900 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 43.1700 QC 
        Saputo inc. 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.3269 QC 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 24 700 44.6737 QC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 9 400 44.9542 QC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.6502 QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 44.7919 QC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (24 700)   QC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 24 700 44.6693 QC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (9 400)   QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 24 900 44.4683 QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.7712 QC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (5 200)   QC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.5968 QC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (24 700)   QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.6470 QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (24 900)   QC 
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    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 24 800 44.7722 QC 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.3951 QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.7374 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.6981 QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (24 800)   QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.6866 QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.4152 QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.5087 QC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 43.7865 QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 24 600 43.8019 QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 23 600 43.7532 QC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 44.3527 QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 9 400 44.9118 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (24 600)   QC 
        Verschuren, Annette Marie 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 43.0300 QC 
      Unités d'actions de performance / Performance Share Units                 
        Bockmann, Kai 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (15 320)   QC 
        Brockman, Terry 7, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (23 252)   QC 
        Canuto, Gianfranco 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 206)   QC 
        Carrière, Louis-Philippe 7, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (28 840)   QC 
        Colizza, Carl 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 354)   QC 
        Corney, Paul 7, 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (15 320)   QC 
        Edwards, Robert L. 7 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 284)   QC 
        Rivard, Richard 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 136)   QC 
        St-Jean, Louise 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 618)   QC 
        Therrien, Maxime 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 352)   QC 
        Viger, Isabelle 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 352)   QC 
        Wagner, Gaétane 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (18 024)   QC 
  Savanna Energy Services Corp.                 
      Options                 
        Gindl, Christopher Michael 7 O 2017-06-05 D 59 - Exercice au comptant (33 482) 1.3000 AB 
    O 2017-06-05 D 59 - Exercice au comptant (33 482) 1.1900 AB 
  Secure Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        WADSWORTH, GEORGE 7 O 2017-06-01 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 100)   AB 
  SEMAFO INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Desormeaux, Benoit 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.7800 QC 
  Senvest Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Senvest Capital Inc. 1 O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 179.9990 QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 186.3050 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 100 186.6100 QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 187.0000 QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 800 189.0000 QC 
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    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 189.0000 QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 189.0000 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 400)   QC 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                 
      Actions sans droit de vote Class "B"                 
        Shaw, Bradley 4, 5 O 2017-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 28.0518 AB 
          Hannah Michele Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 28.0518 AB 
          Logan James Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 28.0518 AB 
          Michelle Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          Phelan Bradley Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 28.0518 AB 
          Sierra Marie Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 28.0518 AB 
        Shaw, Heather Ann 3               
          Mackenzie Taylor Mantler PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 47 28.0518 AB 
          Madison Carol Mantler PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 28.0518 AB 
        Shaw, Jim 4 O 2017-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 28.0518 AB 
          1962755 Alberta Ltd. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 28.0518 AB 
          1962762 Alberta Ltd. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          1962768 Alberta Ltd. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          1962774 Alberta Ltd. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          Carly Mader PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          Katelyn Mader PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
          Kathryn Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 80 28.0518 AB 
          Kennedy Rae Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 37 28.0518 AB 
          Montgomery Mader PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 28.0518 AB 
        Shaw, JR 4, 5, 3 O 2017-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 985 28.0518 AB 
          Carol M. Shaw PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 281 28.0518 AB 
          JR CM Investments Ltd. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 63 28.0518 AB 
        Shaw, Julie 5 O 2017-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 28.0518 AB 
          James Cole Emanuel Shaw-Antonio PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50 28.0518 AB 
      Directors' Deferred Share Units (DDSU)                 
        Green, Richard R. 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 483 21.3600USD AB 
        Keating, Gregory John 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 409 29.7900 AB 
        Pew, Paul Kenneth 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 775 28.8000 AB 
        Royer, Jeffrey 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 500 28.7900 AB 
        Vogel, Carl E. 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 244 21.3600USD AB 
        Weatherill, Sheila Christine 4 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 381 28.7900 AB 
  ShawCor Ltee                 
      Actions ordinaires                 
        Pierroz, Paul Anthony 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 30.3800 ON 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote multiple Class B Multiple Voting Shares                 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 16 250 0.1520USD ON 
    O 2017-06-02 D 36 - Conversion ou échange (16 250)   ON 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5               
          7910240 Canada Inc. PI O 2017-05-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (9 000) 90.6193USD ON 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2017-06-02 D 36 - Conversion ou échange 16 250   ON 
    O 2017-06-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16 250) 95.5086USD ON 
      Options                 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (16 250) 0.1520USD ON 
  Sierra Metals Inc. (formerly Exploration Dia Bras Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        McAllister, Michael 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 3.3800 ON 
  Silver Standard Resources Inc.                 
      Restricted Share Units (Cash Settled)                 
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        DeCooman, Jr., W. John 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (2 043) 12.9600 BC 
        Martin, Gregory John 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 093) 12.9600 BC 
        Stark-Anderson, Kelly Elizabeth 5 O 2017-06-01 D 59 - Exercice au comptant (798) 12.9600 BC 
  Sirius XM Canada HOldings Inc. (formerly Canadian Satellite Radio 
Holdings Inc.)                 
      Options Class A                 
        Magee, Christine 4 O 2017-05-25 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (59 536)   ON 
  Slate Retail REIT                 
      Parts de fiducie Class U Units                 
        Rowe, Lisa 5 O 2017-05-31 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 500 14.7500 ON 
        Slate Asset Management LP 3 O 2017-05-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 170 000 14.7500 ON 
  Société d'exploration minière Vior inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Mercier, Gaétan 5 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 000) 0.0800 QC 
    O 2017-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (914) 0.0700 QC 
  Société Financière Manuvie                 
      Actions ordinaires                 
        Doughty, Michael James 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Doughty, Michael James 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Gori, Rocco 5 O 2017-05-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 153 783 23.8950 ON 
    M 2017-05-26 D 59 - Exercice au comptant (153 783) 23.8950 ON 
    O 2017-03-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 302   ON 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Doughty, Michael James 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Gori, Rocco 5 O 2017-05-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 203 439 23.8950 ON 
    M 2017-05-26 D 59 - Exercice au comptant (203 439) 23.8950 ON 
    O 2017-02-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 85 215   ON 
    O 2017-03-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 183   ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Doughty, Michael James 5 O 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Gori, Rocco 5 O 2017-05-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 133 910 23.8950 ON 
    M 2017-05-26 D 59 - Exercice au comptant (133 910) 23.8950 ON 
    O 2017-02-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 086   ON 
    O 2017-03-20 D 58 - Expiration de droits de souscription (260)   ON 
    M 2017-03-02 D 59 - Exercice au comptant (30 755)   ON 
    O 2017-03-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 104   ON 
      Options                 
        Doughty, Michael James 5 O 2005-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M' 2017-05-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Spectral Medical Inc.                 
      Options                 
        Businskas, Anthony 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 157 120 0.5300 ON 
        Foster, Debra-Anne 8 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 79 610 0.5300 ON 
        Guadagni, Gualtiero Piero Guido Maria 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 79 610 0.5300 ON 
        WALKER, PAUL M. 5 O 2017-06-01 D 50 - Attribution d'options 418 965 0.5300 ON 
  Sprott Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fox, James Robert 7 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (582 734) 2.3099 ON 
        McTaggart, Kirstin 7 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (99 838) 2.3099 ON 
        Wilson, John Noble George 7 O 2017-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (921 831) 2.3099 ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Dewhurst, Ronald Richard 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 966 2.3600 ON 
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        Faber, Marc 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 155 2.3600 ON 
        Lee, Jack Chuck 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 742 2.3600 ON 
        Ranson, Sharon Margaret 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 330 2.3600 ON 
        Roddy, James Thomas 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 155 2.3600 ON 
        ZIGROSSI, ROSEMARY 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 540 2.3600 ON 
  Stantec Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stantec Inc. 1 O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 58 371 30.9917 AB 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (58 371) 30.9917 AB 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 336 571 30.9045 AB 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (336 571) 30.9045 AB 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 37 571 30.9780 AB 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (37 571) 30.9780 AB 
  Starlight U.S. Multi-Family (No. 5) Core Fund                 
      Parts Class A                 
        Starlight U.S. Multi-Family (No. 5) Core Fund 1 O 2017-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.6000 ON 
    O 2017-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5700 ON 
    O 2017-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5500 ON 
    O 2017-05-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 000 9.4400 ON 
    O 2017-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.3870 ON 
    O 2017-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.4000 ON 
    O 2017-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.2700 ON 
    O 2017-05-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.2936 ON 
    O 2017-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 300 9.1100 ON 
    O 2017-05-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 9.2000 ON 
    O 2017-05-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 000 9.2110 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (65 300)   ON 
  Supremex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Supremex Inc 1 O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 860 4.7800 QC 
    O 2017-06-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 860)   QC 
  Surge Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brown, Daniel Curt 5 O 2017-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 442 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 517 2.2400 AB 
        Bye, Murray 5               
          Murray Bye - RSP PI O 2017-04-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 441 2.7100 AB 
    O 2017-05-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 422 2.4700 AB 
    O 2017-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 465 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 458 2.2400 AB 
        Colborne, Paul 4 O 2017-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 614 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 669 2.2400 AB 
        de Leeuw, Gerard A. 5 O 2017-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 429 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 281 2.2400 AB 
        Elekes, Margaret Ann 5               
          RRSP PI O 2017-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 381 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 446 2.2400 AB 
        Ferguson, Gordon Paul 5               
          Lynne Ferguson RRSP PI O 2017-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 235 2.6200 AB 
    O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 244 2.2400 AB 
          Paul Ferguson RRSP PI O 2017-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 237 2.6200 AB 
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    O 2017-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 244 2.2400 AB 
  Symphony Floating Rate Senior Loan Fund                 
      Parts Class A                 
        Symphony Floating Rate Senior Loan Fund 1 O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 9.1100 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 800) 9.1100 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.1100 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.1100 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0800 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0800 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0200 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0200 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9900 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9900 ON 
  Tamarack Valley Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 129 100 1.7200USD AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 300 1.6500USD AB 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 134 600 1.6600USD AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 800 1.7100USD AB 
          Bay Resource Partners LP PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 151 800 1.7200USD AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 200 1.6500USD AB 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 158 200 1.6600USD AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 800 1.7100USD AB 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 204 700 1.7200USD AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 44 700 1.6500USD AB 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 213 300 1.6600USD AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 100 1.7100USD AB 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 700 1.7200USD AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 1.6500USD AB 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 1.6600USD AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 1.7100USD AB 
          Thomas Claugus PI O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 800 1.7200USD AB 
    O 2017-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 1.6500USD AB 
    O 2017-06-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 600 1.6600USD AB 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 1.7100USD AB 
  Taylor North American Equity Opportunities Fund                 
      Parts                 
        Taylor North American Equity Opportunities Fund 1 O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.6100 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (500) 12.6100 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.6100 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.6100 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.4600 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (600) 12.4600 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.4800 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (100) 12.4800 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.5400 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (500) 12.5400 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.5400 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (600) 12.5400 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.4700 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.4700 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.3200 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (300) 12.3200 ON 
  Tech Leaders Income Fund                 
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        Tech Leaders Income Fund 1 O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.5000 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.5000 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.5000 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.6300 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (500) 9.6300 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 9.6400 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 9.6400 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 9.6900 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 9.6900 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.5800 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (600) 9.5800 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.6900 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.6900 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.7000 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.7000 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.8900 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.8900 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 9.8500 ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 9.8500 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 9.7400 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 400) 9.7400 ON 
  TELUS Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Lewis, Stephen Flynn 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 547 29.1850 BC 
    O 2017-06-02 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (547) 45.9740 BC 
          Computershare PI O 2017-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 509   BC 
    O 2017-06-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 268   BC 
      Options                 
        Lewis, Stephen Flynn 5 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (1 500) 29.1850 BC 
  TeraGo Inc.                 
      Restricted Share Units                 
        McGregor, Duncan 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 321 4.6900 ON 
  TFI International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        KELLY-ENNIS, DEBRA 4 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        TFI International Inc. 1 O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 29.3200 QC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 29.2700 QC 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.5300 QC 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.2200 QC 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 28.8000 QC 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.1000 QC 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.3500 QC 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.5600 QC 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.5200 QC 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.5800 QC 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.3200 QC 
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    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.2800 QC 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 28.2600 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 15 900 27.8700 QC 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 27.8200 QC 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 32 526 27.7200 QC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 27.5100 QC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 27.6600 QC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 27.6000 QC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 34 926 27.6300 QC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 33 226 27.7200 QC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 22 826 27.8000 QC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 35 026 28.0400 QC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 36 426 27.5800 QC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (862 968)   QC 
      Deferred Share Units                 
        KELLY-ENNIS, DEBRA 4 O 2017-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  The Descartes Systems Group Inc.                 
      Restricted Stock Unit - Cash-settled                 
        Brett, Allan 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (417)   ON 
        Diederik, Raimond 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (1 062)   ON 
        Gardner, Edward James 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (1 261)   ON 
        Jones, Christopher 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (1 372)   ON 
        Pagan, John Scott 7, 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (339)   ON 
        Parker, Robert 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (655)   ON 
        Ryan, Edward 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (365)   ON 
        Verhoeve, Michael 7, 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (844)   ON 
        Wood, Kenneth Edward 5 O 2017-05-31 D 97 - Autre (1 116)   ON 
  The Second Cup Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Merson, Rael Phillip 4               
          Rael Merson RRSP PI O 2017-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 400 1.6100 ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 1.6400 ON 
    O 2017-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 1.6500 ON 
  The Westaim Corporation                 
      Bons de souscription                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          Brant Investments Ltd. PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Clearwater Select Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Federated Insurance Company of Canada PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Northbridge General Insurance Corporation PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Northbridge Personal Insurance Corporation PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Odyssey Reinsurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          The North River Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Zenith Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Zenith Insurance Company (California) PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Preferred Securities                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          Clearwater Select Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Fairfax Financial Master Trust Fund PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Federated Insurance Company of Canada PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Northbridge General Insurance Corporation PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Northbridge Personal Insurance Corporation PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Odyssey Reinsurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          The North River Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Zenith Insurance Company PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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          Zenith Insurance Company (California) PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Thomson Reuters Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Peccarelli, Brian S. 7, 5 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 43.8255USD ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 44.1862USD ON 
        The Woodbridge Company Limited 3               
          Thomfam Nominees PI O 2017-05-30 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (16 969) 58.9700 ON 
    O 2017-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 969 58.9700 ON 
        Thomson Reuters Corporation 1 O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 000 58.1318 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 28 300 60.8747 ON 
    O 2017-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 44.5391USD ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 31 400 60.7000 ON 
    O 2017-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 31 300 44.2592USD ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 31 900 60.7848 ON 
    O 2017-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 30 800 44.3338USD ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 32 400 60.9160 ON 
    O 2017-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 30 300 44.2893USD ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 32 600 61.0720 ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 100 44.5784USD ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 54 400 61.2553 ON 
    O 2017-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 49 600 44.6826USD ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 54 600 60.7624 ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 49 400 44.2513USD ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 60 600 60.4285 ON 
    O 2017-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 53 800 44.1948USD ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 61 400 60.3518 ON 
    O 2017-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 53 000 44.0400USD ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 62 300 60.4954 ON 
    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 52 100 44.0924USD ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 64 500 60.5709 ON 
    O 2017-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 52 100 44.3882USD ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 64 300 59.7821 ON 
    O 2017-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 100 43.9728USD ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 67 200 58.9705 ON 
    O 2017-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 49 400 43.3291USD ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 67 600 58.8454 ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 49 000 43.2595USD ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 68 400 58.4994 ON 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 48 200 43.2026USD ON 
    O 2017-05-22 D 38 - Rachat ou annulation 116 600 43.4071USD ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 66 400 58.3535 ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 50 200 43.2512USD ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 66 800 58.2973 ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 49 800 43.3213USD ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 66 600 59.4509 ON 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 44.1603USD ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 66 600 59.0777 ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 47 800 43.8908USD ON 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 113 100 58.8771 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 63 500 58.9750 ON 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 45 500 43.7847USD ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 64 800 58.9791 ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 44 200 43.6839USD ON 
    O 2017-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (118 700)   ON 
    O 2017-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (500 000)   ON 
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    O 2017-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (396 100)   ON 
    O 2017-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (459 800)   ON 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (299 800)   ON 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (500 000)   ON 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (697 400)   ON 
    O 2017-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (269 900)   ON 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 000 55.5719 ON 
        Warwick, Peter 7 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 55 357 38.9800USD ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 357) 44.2611USD ON 
      Options                 
        Warwick, Peter 7 O 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options 55 357 38.9800USD ON 
    M 2017-06-02 D 51 - Exercice d'options (55 357) 38.9800USD ON 
  Timbercreek Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Tamblyn, Robert Blair 4, 5 O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 9.0400 ON 
  Titanium Corporation Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Kadey, Moss 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 803   AB 
        Macdonald, David Charles Wray 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 605   AB 
        Sangster, Brant G. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 434   AB 
        Slavens, Eric W. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 671   AB 
        Stevens, John 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 382   AB 
      Droits Restricted Share Units                 
        Kaufield, Jennifer Ann 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 750   AB 
        Nelson, Scott Eugene 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 382   AB 
  Torex Gold Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Crombie, James A. 4 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 380   ON 
        MacGibbon, Terry 4 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 055   ON 
    O 2017-06-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 055) 22.7840 ON 
        Simpson, Jason Douglas 5 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 772   ON 
        Stanford, Frederick McLae 4, 5 O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 642   ON 
      Droits Restricted Share Units ("RSU's")                 
        Crombie, James A. 4 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 380)   ON 
        MacGibbon, Terry 4 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 055)   ON 
        Simpson, Jason Douglas 5 O 2017-06-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 772)   ON 
        Stanford, Frederick McLae 4, 5 O 2017-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (642)   ON 
  Toromont Industries Ltd.                 
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                 
        Chisholm, Jeffrey Scott 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        Cranston, Cathryn Elizabeth 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        Franklin, Robert 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        GALLOWAY, DAVID ALEXANDER 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        Gill, James Wendell 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        Hill, Wayne S. 4, 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        McCallum, John S. 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
        Ogilvie, Robert M. 4, 5 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 746   ON 
        Rethy, Katherine Anne 4 O 2017-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   ON 
  TransCanada Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bergeron, Louis 7 O 2015-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 63.0700 AB 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 480 62.5800 AB 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 480 62.6000 AB 
  Trez Capital Mortgage Investment Corporation                 
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        Trez Capital Mortgage Investment Corporation 1 O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 990 7.5463 BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 300 7.5800 BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 7.5800 BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.5800 BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 7.5800 BC 
    O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.5800 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 390 7.5108 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.5375 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 300 7.5500 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 300 7.5500 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 7.5670 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 090 7.5827 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.5900 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.5900 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.5900 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 7.5900 BC 
    O 2017-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 690 7.5968 BC 
    M 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 690 7.5968 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.6200 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 7.6200 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.6200 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.5900 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.6200 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 900 7.6200 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 7.6090 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 190 7.6060 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.6300 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 900 7.6300 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.6300 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 290 7.6360 BC 
    M 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 290 7.6360 BC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.6500 BC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 4 390 7.6770 BC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.6800 BC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 200 7.6800 BC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 4 690 7.6500 BC 
  Trez Capital Senior Mortgage Investment Corporation                 
      Class A Shares                 
        Trez Capital Senior Mortgage Investment Corporation 1 O 2017-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 230 4.4500 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 4.4570 BC 
    O 2017-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 4.4400 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 380 4.4500 BC 
    M 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 830 4.4500 BC 
    O 2017-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 4.4500 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 830 4.4370 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 900 4.5080 BC 
    O 2017-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 4.5300 BC 
    O 2017-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 230 4.5130 BC 
    O 2017-05-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 230 4.4510 BC 
    O 2017-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 230 4.3890 BC 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 230 4.4200 BC 
  Trican Well Service Ltd.                 
      Droits Deferred Share Units (DSUs)                 
        Fedora, Bradley P. D. 4 O 2017-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
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    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 800   AB 
      Options Employee Stock Options                 
        Bates, Glynn Aaron Charles 5 O 2017-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 25 000 4.0700 AB 
        Onwuekwe, Chika Benjamin 5 O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 10 000 4.0700 AB 
        Skilnick, Robert 5 O 2017-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 50 000 4.0700 AB 
        Westlund, David Jason 5 O 2017-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-06-02 D 50 - Attribution d'options 65 000 4.0700 AB 
  Tricon Capital Group Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Gluskin, Ira 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 2 109 11.2600 ON 
        KNOWLTON, JOHN MICHAEL ARTHUR 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 833 11.2600 ON 
        Matthews, Sian Margaret 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 1 672 11.2600 ON 
        Sacks, Peter 4 O 2017-05-31 D 46 - Contrepartie de services 833 11.2600 ON 
  Trilogy International Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Alignvest Management Corporation 3 O 2017-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 307 9.1388 ON 
          Alignvest AQX LP PI O 2017-05-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 307 9.1388 ON 
        Mohamed, Nadir 4 O 2017-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 418 9.1388 ON 
  Trilogy Metals Inc. (formerly NovaCopper Inc.)                 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Giardini, Tony Serafino 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 385   BC 
        Lang, Gregory Anthony 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 386   BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 385   BC 
        McConnell, Gerald James 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 385   BC 
        Stairs, Janice Alayne 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 385   BC 
        Walters, Diana 4 O 2017-06-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 385   BC 
  TSO3 inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tessman, Harold Robert 5 O 2017-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 272 2.9900 QC 
  Tucows Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ralls, Rawleigh Hazen 4 O 2017-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 57.7798USD ON 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 57.1824USD ON 
  Uni-Sélect Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bussieres, Eric 5 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 160 30.7000 QC 
        Courville, André 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 30.6900 QC 
        Lees-Buckley, Henry 4, 5 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 30.6000 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 30.7000 QC 
    O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 30.6900 QC 
          Spousal Account PI O 2014-09-08 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 30.6500 QC 
    O 2017-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 30.6200 QC 
  United Corporations Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Dawson, David James 4 O 2016-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 93.4800 ON 
    O 2016-06-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 96.0000 ON 
    O 2016-08-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 94.8500 ON 
    O 2016-11-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 95.5000 ON 
  Vecima Networks Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Edmonds, Scott Blair 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.5000 BC 
  VersaBank                 
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        Duggan, Ross P. 5               
          TD Waterhouse - Margin PI O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.4500 ON 
    O 2017-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.4200 ON 
  Victoria Gold Corp. (formerly Victoria Resource Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        Sun Valley Gold LLC 3               
          Client accounts PI O 2017-05-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.6500 ON 
    O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400 000) 0.6500 ON 
  Waste Connections, Inc. (formerly Progressive Waste Solutions 
Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Shea, Patrick J 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 96.9700USD ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 96.9660USD ON 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 96.9080USD ON 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                 
      Options                 
        Ferris, Raymond William 5 O 2017-06-05 D 59 - Exercice au comptant (5 600)   BC 
    O 2017-06-05 D 59 - Exercice au comptant (11 000)   BC 
  Western Forest Products Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Nocente, Daniel Louis 4 O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.1700 BC 
        Williams, Stephen D.A. 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 2.1200 BC 
  WesternOne Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Matheson, Joseph Lee Grant 4               
          Broadview Dark Horse LP PI O 2017-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 67 200 1.5197 BC 
  WestJet Airlines Ltd.                 
      Actions ordinaires - Voting                 
        Brenneman, Ron A. 4 O 2017-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 22.4000 AB 
        Cummings, Robert 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 23.1300 AB 
  Westport Fuel Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FOLLETT, LANCE GARNER 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 42 231   BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 572) 2.2400 BC 
        Gougarty, Nancy Stubbins 5 O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 1.6900USD BC 
        GRANDO, MAURIZIO 5 O 2014-06-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 49 900   BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (49 900) 2.0400 BC 
        HAMBERG, KAREN TERESA 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 29 479   BC 
    O 2017-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 479) 2.2300 BC 
        KEATON, JACK ALLEN 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 12 533   BC 
    O 2017-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 902) 2.0100 BC 
      Restricted Share Units                 
        Baker, Warren J. 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
        Costamagna, Mariano 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
        Eprile, Brenda 4 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
        FOLLETT, LANCE GARNER 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (42 231)   BC 
        Gougarty, Nancy Stubbins 5 O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 000   BC 
        GRANDO, MAURIZIO 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (49 900)   BC 
        HAMBERG, KAREN TERESA 5 O 2017-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 479)   BC 
        Harris, Anthony 4 O 2016-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
        Johnston, Colin Shearer 4 O 2016-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
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        KEATON, JACK ALLEN 5 O 2017-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 533)   BC 
        Mackie, Scott 4 O 2016-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 786   BC 
        Nunn, Rodney Thomas 4 O 2016-03-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
        Yu, Peter Michael 4 O 2016-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 714   BC 
  Westshore Terminals Investment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Stinson, William W. 4, 5 O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 21.5200 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 21.5400 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 21.5500 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 21.5600 BC 
    O 2017-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 21.5700 BC 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Whitecap Resources Inc. 1 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 159 900 9.4179 AB 
    O 2017-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (159 900) 9.4179 AB 
      Performance Awards                 
        Armstrong, Joel Maxwell 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 90 000 9.5600 AB 
        Christensen, Daniel James 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 80 000 9.5600 AB 
        Dunlop, Darin Roy 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 90 000 9.5600 AB 
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 235 000 9.5600 AB 
        Fletcher, Gregory Scott 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
    M 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
    M' 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
        Gilbert, Daryl Harvey 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
        Kang, Thanh Chan 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 105 000 9.5600 AB 
        Lebsack, Peter Gary 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 000 9.5600 AB 
        McNamara, Glenn 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
        Mombourquette, David Michael 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 90 000 9.5600 AB 
        Nikiforuk, Stephen Curtis 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
        Stickland, Kenneth 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 9.5600 AB 
        Zawalsky, Grant A. 4 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000   AB 
        Zdunich, Jeffery Byron 5 O 2017-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 500 9.5600 AB 
  WPT Industrial Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Unit                 
        Cimino, Matthew James 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 477)   ON 
        Heieie, Dennis Grant 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 477)   ON 
      Options                 
        Heieie, Dennis Grant 5 O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options (110 000)   ON 
      Parts de fiducie                 
        Cimino, Matthew James 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 715   ON 
        Heieie, Dennis Grant 5 O 2017-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 715   ON 
    O 2017-05-30 D 51 - Exercice d'options 15 584   ON 
  Yamana Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Parsons, Stephen 5 O 2017-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  ZoomerMedia Limited                 
      Options                 
        Vickers, David Richard Mostyn 5 O 2017-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
�                 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

L’information publiée dans cette annexe provient du Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Vous y trouverez une liste des opérations d’initiés assujettis 
déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») agit à titre d’autorité principale. Ces opérations sont codifiées « R ». Veuillez accéder 
à SEDI (www.sedi.ca) pour consulter les opérations d’initiés assujettis déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité n’agit pas à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle aux initiés assujettis qu’ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM »), déclarer en format SEDI leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un émetteur assujetti de façon exacte et claire, et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L’initié assujetti qui ne respecte pas le délai prescrit pour déposer une déclaration d’initié peut être tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire. La 
sanction administrative pécuniaire est prévue à l’article 274.1 de la LVM et à l’article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50. Une sanction 
administrative pécuniaire est imposée aux initiés assujettis pour lesquels l’Autorité agit à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle qu’elle prendra les mesures appropriées envers les initiés récidivistes, notamment au moyen de poursuites pénales à l’égard de ces derniers. Un initié 
qui ne dépose pas sa déclaration en temps opportun commet une faute grave, puisqu’il prive ainsi les investisseurs de renseignements pouvant influencer leur décision 
d’investissement. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Cole, Avril         
  Golden Valley Mines Ltd. 2016-06-27 2017-05-31 QC 
Dallaire, Alain         
  Fonds de placement immobilier Cominar 2017-05-24 2017-06-02 QC 
Mowbray, Garry John         
  Bombardier Inc. 2016-11-04 2017-06-02 QC 
  Bombardier Inc. 2017-04-11 2017-06-02 QC 
PAQUIN, MADELEINE         
  Air Canada 2017-05-25 2017-06-02 QC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2014-11-03 Actions ordinaires 2017-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2014-08-12 Actions ordinaires 2017-12-31 

Junex inc. Actions inscrites 2014-10-16 Actions ordinaires 2017-12-31 

Lumenpulse inc. Actions inscrites 2014-03-19 Action ordinaires 2017-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 

. . 8 juin 2017 - Vol. 14, n° 22 437

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3 RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET D'AUTRES 

ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

  

Aucune information. 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Entreprises de services monétaires et 
Contrats publics 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 

public 
8.5 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

  

Aucune information. 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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